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3 . 3  D ESC RI P TI O N  D ES Z O N ES D E PRO TEC TI O N  SPEC I A LES 

 

3 .3 . 1  ZPS « BA I E D U M O N T SA I N T- M I C HEL » 

 

3 .3 .1 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  

 

L'ensemble de ce site est de niveau national pour la nidification de l'Aigrette garzette et du Gravelot à collier 

interrompu. 

 

La baie est d'importance internationale pour l'hivernage de la barge rousse, de la bernache cravant, du pluvier argenté, 

de la barge à queue noire, du bécasseau maubèche, du bécasseau variable. 

 

Elle se hisse au niveau d'importance nationale pour l'hivernage de l'aigrette garzette, du faucon émerillon, de la mouette 

mélanocéphale. 

 

En période inter-nuptiale, cet espace constitue un site de mue et d'estivage très important pour le puffin des Baléares 

et la macreuse noire.  

 

Elle est d'importance internationale pour l'estivage et l'escale post-nuptiale de la mouette pygmée, des sternes 

pierregarin, caugek et naine, du grand gravelot, la barge à queue noire. 

 

Les effectifs de Canard pilet en migration pré-nuptiale dans les marais périphériques sont importants depuis la mise en 

place d'une meilleure gestion des niveaux d'eau. 

 

Enfin, elle est d'importance nationale pour l'escale post-nuptiale de la Spatule blanche, du Balbuzard pêcheur, 

l'Avocette. 

 

La comparaison des données quantitatives en saison "ordinaire" et en saison "avec coup de froid" fait ressortir l'intérêt 

primordial que joue la baie lors de conditions climatiques rigoureuses. Globalement, une vague de froid se traduit par 

un accroissement considérable de l'effectif des anatidés hivernants conférant à la baie un rôle de refuge climatique. 

 

C’est enfin une zone de nidifications importantes de Tadornes, une zone de nourrissage de jeunes alcidés et un site 

majeur de passages post-nuptiaux de passereaux. 

 
Figure 267 : Localisation de la ZPS «  Baie du Mont Saint-Michel » 

 

3 .3 .1 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 49 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 26 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 23 espèces migratrices non Annexe I. 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 

Branta bernicla Bernache cravant Migrateur H 

Tadorna tadorna Tadorne de Belon Migrateur H/R/C 

Anas penelope Canard siffleur Migrateur H 

Anas acuta Canard pilet Migrateur H/C 

Melanitta nigra Macreuse noire Migrateur H/C 

Charadriiformes 

Alcidae Alca torda Pingouin torda Migrateur C 

Charadriidae 

Charadrius hiaticula Grand Gravelot Migrateur H/C 

Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompu Annexe 1 R/C 

Pluvialis apricaria Pluvier doré Annexe 1 H/C 

Pluvialis squatarola Pluvier argenté Migrateur H 

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie Migrateur H/C 

Laridae 

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe 1 H 

Larus minutus Mouette pygmée Annexe 1 C 

Larus ridibundus Mouette rieuse Migrateur H 

Larus fuscus Goéland brun Migrateur R 

Larus argentatus Goéland argenté Migrateur R 

Larus marinus Goéland marin Migrateur H/R 

Recurvirostridae Recurvirostra avosetta Avocette élégante Annexe 1 H 

Scolopacidae 

Calidris canutus Bécasseau maubèche Migrateur H/C 

Calidris alba Bécasseau sanderling Migrateur H/C 

Calidris alpina Bécasseau variable Migrateur H/C 
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Philomachus pugnax Combattant varié Annexe 1 H/R 

Limosa limosa Barge à queue noire Migrateur H 

Limosa lapponica Barge rousse Annexe 1 H/C 

Numenius arquata Courlis cendré Migrateur H/C 

Sternidae 

Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 

Sterna albifrons Sterne naine Annexe 1 C 

Ciconiiformes 

Ardeidae Egretta garzetta Aigrette garzette Annexe 1 H/R/C 

Ciconiidae Ciconia ciconia Cigogne blanche Annexe 1 R/C 

Phalacrocoracidae 
Phalacrocorax carbo Grand Cormoran Migrateur H/R/C 

Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé Migrateur R 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche Annexe 1 C 

Falconiformes 

Accipitridae 
Circus aeruginosus Busard des roseaux Annexe 1 H/R 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur Annexe 1 C 

Falconidae 
Falco columbarius Faucon émerillon Annexe 1 H 

Falco peregrinus Faucon pèlerin Annexe 1 H/C 

Gruiformes Rallidae Porzana porzana Marouette ponctuée Annexe 1 R/C 

Passeriformes 

Alaudidae 
Lullula arborea Alouette lulu Annexe 1 C 

Eremophila alpestris Alouette haussecol Migrateur H 

Emberizidae 

Calcarius lapponicus Bruant lapon Migrateur H 

Plectrophenax nivalis Bruant des neiges Migrateur H 

Emberiza hortulana Bruant ortolan Annexe 1 C 

Laniidae Lanius collurio Pie-grièche écorcheur Annexe 1 R 

Motacillidae Anthus campestris Pipit rousseline Annexe 1 C 

Saxicolidae Luscinia svecica Gorgebleue à miroir Annexe 1 R/C 

Sylviidae Acrocephalus paludicola Phragmite aquatique Annexe 1 C 

Procellariiformes Procellariidae Puffinus puffinus mauretanicus Puffin des Baléares Annexe 1 C 

Strigiformes Strigidae Asio flammeus Hibou des marais Annexe 1 H 

                H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 259 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS « BAIE DU MONT SAINT-MICHEL » (INPN 2015, FSD) 

 

Cette liste initiale du FSD (cf. tableau ci-dessus) a été modifiée lors du DOCOB : 

 16 espèces présentes dans les FSD ont été retirées : pingouin torda, mouette mélanocéphale, pygmée, goéland 

brun, avocette élégante, combattant varié, balbuzard pêcheur, faucon pèlerin, alouette lulu et haussecol, 

bruant lapon, des neiges et ortolan, pipit rousseline, hibou des marais. 

 Une espèce a été rajoutée, il s’agit du chevalier gambette. 

 

3 .3 .1 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur principal de la ZPS est le Conservatoire de l’Espace Littoral des Rivages Lacustres (CELRL) de Normandie. 

Le DOCOB a été validé en novembre 2009. 

 

Dans les orientations du DOCOB, l’orientation n°10 est de « Concourir à la conservation des populations d’oiseaux 

migrateurs et hivernants de la baie maritime » dont les enjeux sont :  

 Maintien de la fonctionnalité des vasières intertidales pour l’alimentation et le repos des oiseaux migrateurs 

et hivernants. 

 Étude et compréhension des relations entre l’avifaune et les activités conchylicoles. 

 Maitrise et accompagnement du développement des activités de loisirs sur l’estran au regard de leur l’impact 

avéré ou potentiel sur l’avifaune. 

 Amélioration des connaissances sur l’avifaune : harmonisation et pérennisation des suivis en cours, appuis à 

ou développement de nouveaux suivis et/ou étude des espèces remarquables et menacées (oiseaux 

pélagiques, etc.). 

 Sensibilisation des usagers et du grand public à la richesse et la sensibilité du milieu marin. 

 

L’orientation n°11 est de : Concourir à la conservation des colonies d’oiseaux marins nicheurs » dont les enjeux sont : 

 Maintien des habitats naturels favorables à la nidification de l’avifaune nicheuse. 

 Régulation / éradication des prédateurs (rats, corneilles, etc.) d’oiseaux marins nicheurs. 

 Maîtrise et accompagnement du développement des activités de loisirs et sportives de nature (maritimes, 

aériennes ou pédestres). 

 Étude et compréhension des facteurs d’évolution des colonies à l’échelle du site et du golfe Normand-Breton. 

 Suivi et amélioration des connaissances sur les espèces et leurs habitats fonctionnels. 

 

3 .3 . 2  ZPS « C HA USEY  » 

 

3 .3 .2 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  d u  s i t e  

 

Bien qu'e la superficie marine indiquée est de 100%, il existe en fait une petite partie terrestre, correspondant à 

l'archipel des îles Chausey. Cette partie terrestre représente un peu moins de 0,1% de la surface du site. 

 

Le site, en contact avec le littoral breton orienté nord, le littoral normand orienté ouest et la baie du Mont-Saint-

Michel, présente une fréquentation régulière et importante d'oiseaux marins dont certains sont d'importance 

communautaire, migrateurs pour l'essentiel ou visés dans l'annexe 1 de la Directive Oiseaux. 

Des échanges de populations d'oiseaux entre le site Natura 2000 intégrant Chausey, d'une part, et la baie du Mont-Saint-

Michel, d'autre part, sont attestés et témoignent de la complémentarité des deux secteurs sur le plan ornithologique. 

 

De nombreuses espèces sont présentes l'été, lors de leur période de nidification. La zone marine du site Chausey DO 

constitue une zone très fréquentée par ces espèces nicheuses, notamment pour l'alimentation. 

Ce site est le premier site français pour la nidification de cormoran huppé avec près de 2000 couples (plus de 1% des 

effectifs mondiaux nicheurs), goéland marin (750 couples environ), huîtrier-pie, et tadorne de belon. C’est aussi le seul 

site français de nidification régulière de harle huppé (1 couple). Le grand cormoran niche également régulièrement sur 

Chausey. 

À noter également que le tadorne de Belon (une cinquantaine de couples), le goéland argenté (en fort déclin), le goéland 

brun (en petit nombre) et la sterne pierregarin se reproduisent à Chausey. 

 

L’aigrette garzette est présente toute l'année, elle n’y niche pas. La sterne caugek est occasionnelle, une quarantaine 

de couples étaient décompté en1994. 

On peut remarquer également la présence des Fous de Bassan, provenant de la colonie de reproduction des Sept Iles,  

qui viennent pêcher dans ce secteur. 
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Le site abrite des stationnements de Macreuses noires hivernantes et migratrices, en complément des 6000 à 15000 

individus régulièrement recensés en baie du Mont-Saint-Michel. De même, la présence du Puffin des Baléares qui 

stationne au large de Carolles avec des effectifs pouvant atteindre 2000 individus (comme à la mi-septembre 1997 par 

exemple) est avérée sur le site.  

Parmi les espèces hivernantes, on peut également citer l'eider à duvet, le Harle huppé (une centaine d'individus à 

Chausey), les plongeons catmarin, arctique et imbrin, les grèbes huppé et esclavon, la bernache cravant (200 individus 

environ à Chausey), le guillemot de Troïl et le pingouin torda. Il est à noter que pour ces 2 dernières espèces, le site 

constitue par ailleurs une zone d'élevage et de nourrissage des jeunes. 

De plus, en migration peuvent être observés le puffin des anglais, les sternes caugek et pierregarin, la guifette noire. 

Les mouettes mélanocéphale et pygmée sont aussi présentes en période inter-nuptiale. 

 

 

Figure 268 : Localisation de la ZPS « Chausey » 

 

3 .3 .2 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 28 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 6 espèces sont classées 

en Annexe I de la Directive Oiseaux et 22 espèces migratrices non Annexe I. 

 

 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 

Tadorna tadorna Tadorne de Belon Migrateur H/R 

Somateria mollissima Eider à duvet Migrateur H/R 

Melanitta nigra Macreuse noire Migrateur H/C 

Mergus serrator Harle huppé Migrateur H/R 

Charadriiformes 

Alcidae 
Uria aalge Guillemot de Troïl Migrateur H/C 

Alca torda Pingouin torda Migrateur H/R/C 

Charadriidae Pluvialis squatarola Pluvier argenté Migrateur H 

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie Migrateur H/R/C 

Laridae 

Larus ridibundus Mouette rieuse Migrateur H/C 

Larus canus Goéland cendré Migrateur H/C 

Larus fuscus Goéland brun Migrateur R 

Larus argentatus Goéland argenté Migrateur H/R 

Larus marinus Goéland marin Migrateur R 

Scolopacidae 

Calidris maritima Bécasseau violet Migrateur H/R 

Tringa totanus Chevalier gambette Migrateur H 

Arenaria interpres Tournepierre à collier Migrateur H 

Sternidae 
Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 H/C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 R/C 

Ciconiiformes 
Phalacrocoracidae 

Phalacrocorax carbo Grand Cormoran Migrateur H/R 

Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé Migrateur H/R 

Sulidae Morus bassanus Fou de Bassan Migrateur H/R/C 

Gaviiformes Gaviidae 
Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe 1 H 

Gavia arctica Plongeon arctique Annexe 1 H 

Podicipediformes Podicipedidae 
Podiceps auritus Grèbe esclavon Migrateur H 

Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir Migrateur H 

Procellariiformes 

Hydrobatidae Hydrobates pelagicus Océanite tempête Annexe 1 C 

Procellariidae 
Puffinus puffinus mauretanicus Puffin des Baléares Annexe 1 C 

Puffinus puffinus Puffin des Anglais Migrateur H 

                     H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 260 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS « CHAUSEY » (INPN 2015, FSD) 

 

Cette liste initiale du FSD (cf. tableau ci-dessus) a été modifiée lors du DOCOB : 

 6 espèces présentes dans les FSD ont été retirées : pluvier argenté, mouette rieuse, goeland cendré, grèbe à 

cou noir, puffin des Baléares et des Anglais. 

 14 espèces ont été rajoutées : plongeon imbrin, aigrette garzette, faucon pèlerin, faucon émerillon, barge 

rousse, courlis corlieu, courlis cendré, chevalier aboyeur,  bernache cravante, mouette mélanocéphale, hibou 

des marais, martin pêcheur d’Europe, fauvette pitchou et pipit maritime. 

 

3 .3 .2 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur principal de la ZPS est le Conservatoire de l’Espace Littoral des Rivages Lacustres (CELRL) de Normandie. 

Le DOCOB a été validé en 2013. 

 

Les enjeux de protection forts concernent : 

 site français majeur pour la conservation des oiseaux marins nicheurs (cormoran huppé, goélands marin, argenté 

et brun, harle huppé, huîtrier pie, tadorne de belon, sterne pierregarin) ; 

 habitats marins remarquables (banquettes à lanices et sédiments envasés à Hediste diversicolor) constituant 

une ressource alimentaire importante pour les oiseaux. 
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 maintien du rôle fonctionnel des banquettes par le maintien de l’habitat apparaît donc un enjeu fort sur le site 

En effet, elles possèdent sur le site une valeur fonctionnelle très importante pour les oiseaux en plus de jouer 

un rôle majeur en termes de structuration sédimentaire de l’estran 

 

Les orientations au niveau des oiseaux sont :  

 Orientation n°1 : Garantir l’intégrité et la quiétude du site pour l’avifaune d’intérêt communautaire ; 

 Orientation n°2 : Maintenir et optimiser la capacité d’accueil des ilots pour les oiseaux nicheurs ; 

 Orientation n°3 : Maintenir le rôle fonctionnel du milieu marin pour les oiseaux ; 

o Améliorer la cohabitation entre les activités professionnelles et l’avifaune d’intérêt communautaire, en 

particulier : Préciser les relations entre l’activité vénéricole et les populations d’oiseaux. 

 Orientation n°4 : Poursuivre et approfondir les programmes de connaissance concernant l’avifaune d’intérêt 

communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 .3 . 3  ZPS « HA V RE D E LA  SI EN N E » 

 

3 .3 .3 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  d u  s i t e  

 

Le havre de la Sienne est le plus grand havre de la côte ouest du Cotentin, et aussi celui dont la valeur ornithologique 

est la plus marquée. 

C’est un site de nidification de l'aigrette garzette et du gravelot à collier interrompu. 

 

C’est un site d'importance nationale pour l'hivernage de la barge rousse. 

 

C’est le principal site français pour l'hivernage de la bernache cravant à ventre pâle, avec des effectifs représentant 

environ 85% des effectifs nationaux. 

 

Ce Site représente régulièrement un site d'importance nationale pour l'hivernage de l'eider à duvet, du pluvier argenté, 

de l’huîtrier-pie, du bruant des neiges, du grand gravelot, du courlis cendré, du bécasseau sanderling. 

 

 
Figure 269 : Localisation ZPS « Havre de la Sienne » 
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3 .3 .3 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 20 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 12 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 8 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 
Branta bernicla Bernache cravant Migrateur H/C 

Somateria mollissima Eider à duvet Migrateur H 

Charadriiformes 

Charadriidae 

Charadrius hiaticula Grand Gravelot Migrateur H/C 

Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompu Annexe 1 R/C 

Pluvialis apricaria Pluvier doré Annexe 1 H 

Pluvialis squatarola Pluvier argenté Migrateur H 

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie Migrateur H 

Scolopacidae 

Calidris alba Bécasseau sanderling Migrateur H 

Limosa lapponica Barge rousse Annexe 1 H/C 

Numenius arquata Courlis cendré Migrateur H 

Sternidae 

Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 

Sterna albifrons Sterne naine Annexe 1 C 

Chlidonias niger Guifette noire Annexe 1 C 

Ciconiiformes 
Ardeidae Egretta garzetta Aigrette garzette Annexe 1 H/R 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche Annexe 1 C 

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe Annexe 1 H 

Falconiformes Falconidae Falco columbarius Faucon émerillon Annexe 1 H 

Gaviiformes Gaviidae Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe 1 H 

Passeriformes Emberizidae Plectrophenax nivalis Bruant des neiges Migrateur H 

                     H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 261 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS « HAVRE DE LA SIENNE » (INPN 2015, FSD) 

 

3 .3 .3 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  

 

La ZPS ne dispose pas, pour l’instant, de document d’objectifs. Celui-ci est en cours d’élaboration et l’opérateur est le 

Conservatoire de l’Espace Littoral des Rivages Lacustres (CELRL). 

 

D’une manière générale, pour toutes ces espèces, le bon état écologique des zones d’alimentation, dans les estuaires, 

sur l’estran ou en mer, et la tranquillité des zones de reproduction à terre, sont indispensables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 .3 . 4  ZPS « LA N D ES ET D UN ES D E LA  HA G UE » 

 

3 .3 .4 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  d u  s i t e  

 

La presqu'île de la Hague est composée d'une grande variété de milieux : falaises, ilôts rocheux, landes atlantiques et 

pelouses silicicoles, landes tourbeuses et bois, massifs dunaires et plages de sables et galets, marais arrière-littoraux, 

vallons et ruisseaux. Cette mosaïque génère une avifaune très riche et diversifiée. 

Ce site constitue aussi un lieu de passage privilégié pour certains oiseaux (ainsi qu’une étape hivernale pour les plongeon 

arctique, imbrin et catmarin, certaines sternes. D’autres espèces d’oiseaux s’installent périodiquement dans cette 

région, notamment le faucon pèlerin. 

 

 
Figure 270 : Localisation de la ZPS « Landes et dunes de la Hague » 

 

3 .3 .4 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 30 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS.  

 

Parmi elles, 20 espèces sont classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 10 espèces migratrices non Annexe I. 
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Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 

Anas crecca Sarcelle d'hiver Migrateur H/R 

Anas querquedula Sarcelle d'été Migrateur R 

Anas clypeata Canard souchet Migrateur R 

Aythya ferina Fuligule milouin Migrateur R 

Aythya fuligula Fuligule morillon Migrateur R 

Charadriiformes 

Charadriidae 
Charadrius hiaticula Grand Gravelot Migrateur R 

Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompU Annexe 1 H/R 

Laridae Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe 1 H 

Scolopacidae 
Limosa lapponica Barge rousse Annexe 1 C 

Numenius arquata Courlis cendré Migrateur R 

Sternidae 

Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 

Sterna albifrons Sterne naine Annexe 1 C 

Chlidonias niger Guifette noire Annexe 1 C 

Ciconiiformes 
Ardeidae Botaurus stellaris Butor étoilé Annexe 1 W 

Phalacrocoracidae Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé Migrateur R 

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe Annexe 1 H 

Falconiformes 

Accipitridae 
Circus aeruginosus Busard des roseaux Annexe 1 H/R 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin Annexe 1 H/R 

Falconidae 

Falco columbarius Faucon émerillon Annexe 1 H 

Falco subbuteo Faucon hobereau Migrateur R 

Falco peregrinus Faucon pèlerin Annexe 1 H/R 

Gaviiformes Gaviidae 

Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe 1 H 

Gavia arctica Plongeon arctique Annexe 1 H 

Gavia immer Plongeon imbrin Annexe 1 H 

Passeriformes Sylviidae 
Acrocephalus paludicola Phragmite aquatique Annexe 1 C 

Sylvia undata Fauvette pitchou Annexe 1 R 

Podicipediformes Podicipedidae Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux Migrateur R 

Strigiformes 
Caprimulgidae Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe Annexe 1 R 

Strigidae Asio flammeus Hibou des marais Annexe 1 H 

                     H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 262 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS «LANDES ET DUNES DE LA HAGUE » (INPN 2015, FSD) 

 

Cette liste initiale du FSD (cf. tableau ci-dessus) a été modifiée pour la réalisation du DOCOB qui est en cours : 

 9 espèces figurant dans les FSD ont été supprimées : grèbe castagneux, faucon hobereau, barge rousse, sterne 

caugek, pierregarin et naine, guifette noire, martin pêcheur d’Europe et phragmite aquatique. 

 5 espèces ne figurant pas sur le FSD ont été ajoutées : fou de Bassan, grèbe esclavon, huîtrier pie, tournepierre 

à collier et goéland marin.  

 

3 .3 .4 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

La ZPS ne dispose pas, pour l’instant, de document d’objectifs. Celui-ci est en cours d’élaboration et l’opérateur est le 

Conservatoire de l’Espace Littoral des Rivages Lacustres (CELRL). L’étude est en cours, la liste des espèces retenues 

nous a été founie. 

 

D’une manière générale, pour toutes ces espèces, le bon état écologique des zones d’alimentation, dans les estuaires, 

sur l’estran ou en mer, et la tranquillité des zones de reproduction à terre, sont indispensables. 

 

3 .3 . 5  ZPS « BA SSE V A LLEE D U C O TEN TI N  ET BA I E DES V EYS » 

 

3 .3 .5 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  d u  s i t e  

 

L'ensemble fonctionnel « Baies des Veys - marais de l'isthme du Cotentin et du Bessin » accueille, tant en période de 

nidification, d'hivernage et d'escale migratoire, un grand nombre d'espèces d'oiseaux, dont beaucoup appartiennent à 

l'annexe 1 de la directive. Au vu des effectifs recensés, cette entité est d'importance internationale ou nationale pour  

de nombreuses espèces. 

 

Aucune espèce d’oiseau marin n’est inscrite à l’annexe 1 de la Directive « Oiseaux » au sein du site « Basses vallées du 

Cotentin et Baie des Veys ». Cependant, nombre d’espèces migratrices sont fréquentent le littoral voire le large lors de 

leur migration, notamment la barge rousse et le courlis cendré. Le gravelot à collier interrompu, en déclin dans le nord 

et le centre de l’Europe, reste cantonné à l’estran.  

 

Le butor étoilé, la marouette ponctuée et le râle des genêts, dont les populations françaises et européennes ont 

nettement décliné ces dernières décennies, représentent un fort enjeu communautaire.  

L’hivernage du hibou des marais sur la zone est également intéressant étant donné les faibles effectifs nationaux de 

l’espèce, estimés à 500 individus maximum (Rocamora, Yeatman-Berthelot 1999).  

 

Le phragmite aquatique, passereau aux effectifs parmi les plus faibles d’Europe (entre 12 000 et 20 000 couples d’après 

BirdLife International, 2004), menacé au niveau mondial (catégorie « vulnérable » de l’UICN), effectue une migration 

essentiellement nocturne qui l’amène à longer les côtes de la Manche, puis de l’Atlantique. 

 

Les 23 espèces classées « migratrices » (cf. tableau ci-après) font toutes partie des familles des limicoles ou des 

anatidés, à l’exception des trois passereaux en bas de liste. À noter les effectifs des limicoles et du canard pilet qui 

représentent un enjeu fort en terme de conservation. 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
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Figure 271 : Localisation de la ZPS « Basse vallée du Cotentin et baie des Veys » 

 

3 .3 .5 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 50 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 23 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 27 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 

Anser anser Oie cendrée Migrateur H 

Tadorna tadorna Tadorne de Belon Migrateur H/R 

Anas strepera Canard chipeau Migrateur H 

Anas crecca Sarcelle d'hiver Migrateur H 

Anas acuta Canard pilet Migrateur C 

Anas querquedula Sarcelle d'été Migrateur R 

Anas clypeata Canard souchet Migrateur R 

Somateria mollissima Eider à duvet Migrateur C 

Charadriiformes 

Charadriidae 

Charadrius hiaticula Grand Gravelot Migrateur H/C 

Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompu Annexe 1 H/R/C 

Pluvialis apricaria Pluvier doré Annexe 1 H 

Pluvialis squatarola Pluvier argenté Migrateur H 

Vanellus vanellus Vanneau huppé Migrateur R 

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie Migrateur H 

Laridae 

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe 1 R/C 

Larus ridibundus Mouette rieuse Migrateur R/C 

Larus canus Goéland cendré Migrateur H/C 

Larus argentatus Goéland argenté Migrateur C 

Scolopacidae Calidris canutus Bécasseau maubèche Migrateur C 

Calidris alba Bécasseau sanderling Migrateur H/C 

Calidris alpina Bécasseau variable Migrateur  

Philomachus pugnax Combattant varié Annexe 1 H/R/C 

Gallinago gallinago Bécassine des marais Migrateur R 

Limosa limosa Barge à queue noire Migrateur R/C 

Limosa lapponica Barge rousse Annexe 1 H 

Numenius arquata Courlis cendré Migrateur H/R 

Tringa erythropus Chevalier arlequin Migrateur H 

Tringa totanus Chevalier gambette Migrateur H/R 

Arenaria interpres Tournepierre à collier Migrateur H 

Sternidae 

Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 R/C 

Sterna albifrons Sterne naine Annexe 1 C 

Chlidonias hybridus Guifette moustac Annexe 1 R/C 

Chlidonias niger Guifette noire Annexe 1 C 

Ciconiiformes 
Ardeidae 

Botaurus stellaris Butor étoilé Annexe 1 H/R/C 

Egretta garzetta Aigrette garzette Annexe 1 H/R/C 

Egretta alba Grande Aigrette Annexe 1 H/C 

Ciconiidae Ciconia ciconia Cigogne blanche Annexe 1 R/C 

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe Annexe 1 H/R/C 

Falconiformes 
Accipitridae 

Circus aeruginosus Busard des roseaux Annexe 1 R 

Circus pygargus Busard cendré Annexe 1 R 

Falconidae Falco peregrinus Faucon pèlerin Annexe 1 H/C 

Gruiformes Rallidae 
Porzana porzana Marouette ponctuée Annexe 1 R 

Crex crex Râle des genêts Annexe 1 R/C 

Passeriformes 

Alaudidae Eremophila alpestris Alouette haussecol Migrateur H 

Emberizidae Plectrophenax nivalis Bruant des neiges Migrateur H 

Saxicolidae Luscinia svecica Gorgebleue à miroir Annexe 1 R 

Sylviidae 
Acrocephalus paludicola Phragmite aquatique Annexe 1 C 

Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs Migrateur R 

Strigiformes Strigidae Asio flammeus Hibou des marais Annexe 1 H/R/C 

                     H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 263 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS « BASSE VALLEE DU COTENTIN ET BAIE DES VEYS » (INPN 2015, 

FSD) 

 

Cette liste initiale du FSD (cf. tableau ci-dessus) a été modifiée lors du DOCOB : 

 17 espèces présentes dans les FSD ont été retirées : canard chipeau, eider a duvet, pluvier dore, mouette 

mélanocephale, mouette rieuse, goeland cendre, goeland argenté, bécasseau maubèche, sterne caugek, sterne 

pierregarin, sterne naine, guifette moustac, guifette noire, martin-pecheur d'europe, faucon pelerin,  alouette 

haussecol, bruant des neiges. 

 4 espèces ont été ajoutées : bernache cravant, carnard siffleur, bergeronnette flavéole et tarier des près. 

 

3 .3 .5 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur du SIC et de la ZPS est le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin.  

Le premier DOCOB pour la SIC « Marais du Cotentin et du Bessin ; Baie des Veys » avait été validé en février 2001. Depuis 

il a été révisé et validé en novembre 2009 afin d’intégrer la ZPS « Basse vallées du Cotentin et Baie des Veys ». 
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Le site est particulièrement important pour les nombreux limicoles et les canards pilets qui y font halte ou y hivernent. 

Ces espèces peuvent en fonction des conditions météorologiques se retrouver au large, notamment pendant leur 

migration. 

 

Les enjeux du DOCOB pouvant avoir un lien avec le projet sont les suivants : 

 Maintien/amélioration de la capacité d’accueil des remises diurnes d’anatidés 

 Maintien/amélioration de la tranquillité des reposoirs de limicole à marée haute 

 

L’enjeu du renforcement des populations est considéré comme prioritaire : 

 Population nicheuse de busards des roseaux et cendré ; 

 Populations de marouette ponctuée ; 

 Populationc de rale des genets ; 

 Population hivernante de limicoles cotiers : huitrier-pie, pluvier argente, becasseau sanderling, becasseau 

variable, barge rousse, courlis cendre, chevalier arlequin, chevalier gambette, tournepierre a collier ; 

 Population nicheuse de gravelot a collier interrompu : le principal facteur de pression sur cette espece est la 

destruction des nids sur le haut de plage (grandes marees et circulation humaine) ; 

 Population nicheuse de bergeronnette flaveole et le maintien de celle de tarier des près ; 

 Populations nicheuses de gorgebleue et de phragmite des joncs ; 

 Population migratrice du phragmite aquatique. 

 

3 .3 . 6  ZPS « BA I E D E SEI N E O C C I DEN TA LE » 

 

3 .3 .6 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  d u  s i t e  

 

L'intérêt écologique majeur du site "Baie de Seine occidentale DO", qui justifie sa désignation dans le réseau Natura 

2000, est lié à la présence d'oiseaux marins d'intérêt communautaire en grand nombre, migrateurs pour l'essentiel ou 

visés dans l'annexe 1 de la Directive Oiseaux.  

 

De nombreuses espèces sont présentes l'été sur les îles Saint-Marcouf, lors de leur période de nidification. Toutefois, la 

zone marine ne constitue pas une zone de nidification. En contact direct avec des sites de nidification connus et faisant 

déjà l'objet d'une gestion durable, le site constitue en revanche une zone très fréquentée par ces espèces nicheuses, 

notamment pour l'alimentation, dont la plus importante colonie française de grands cormorans. 

En 2006, on dénombre ainsi près de 600 couples nicheurs de grands cormorans, 44 couples de cormorans huppés, et près 

de 400 couples de goélands marins.  

Les falaises calcaires du Bessin occidental abritent également des colonies de reproduction importantes d'oiseaux marins 

telles que les mouettes tridactyles (entre 1000 et 2000 couples à Saint-Pierre-du-Mont) et plusieurs dizaines de couples 

de pétrels fulmars qui se nourrissent en mer. 

 

Certains oiseaux peuvent fréquenter ce territoire lors d'une étape migratoire, mais l'intérêt principal consiste en la 

présence d'un certain nombre d'espèces qui y hivernent, avant de rejoindre leur zone de nidification plus au nord au 

printemps. On relève la présence, en hivernage et estivage, d'un certain nombre d'eiders à duvet (200 individus en 

2006). De même, on observe en hiver le grèbe esclavon, quelques grèbes jougris, des plongeons catmarin voire arctique, 

des alcidés dont le guillemot de Troïl et le pingouin torda, des Harles huppés en nombre. Quelques dizaines de fuligules 

milouinans hivernent parfois dans ce secteur ; le grand labbe y est également présent en petit nombre. 

Les mouettes rieuse et mélanocéphale et les goélands cendré, argenté et marin y sont aussi présents en hivernage avec 

de très gros effectifs (jusqu'à 30 000 individus).  

Le site est également une zone majeure d'escale migratoire pour un grand nombre d'espèces dont le fou de Bassan, les 

sternes caugek, pierregarin et naine, les Mouettes pygmée et mélanocéphale, la guifette noire. 

La macreuse brune est un hivernant rare en France où elle est considérée « en danger », et « en danger critique 

d’extinction » en Basse-Normandie qui accueille une partie importante de l’effectif national estimé à 1 160 individus 

en moyenne entre 1997 et 2002. (Deceuninck et al., 2003). 

 

 
Figure 272 : Localisation de la ZPS « Baie de Seine Occidentale » 

 

3 .3 .6 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 28 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 11 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 17 espèces migratrices non Annexe I. 
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Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 

Tadorna tadorna Tadorne de Belon Migrateur H/R 

Somateria mollissima Eider à duvet Migrateur H/R/C 

Melanitta nigra Macreuse noire Migrateur H/C 

Mergus serrator Harle huppé Migrateur H/C 

Charadriiformes 

Alcidae 
Uria aalge Guillemot de Troïl Migrateur H/C 

Alca torda Pingouin torda Migrateur H 

Laridae 

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe 1 H/C 

Larus minutus Mouette pygmée Annexe 1 H/C 

Larus argentatus Goéland argenté Migrateur H/R 

Larus marinus Goéland marin Migrateur H/R 

Rissa tridactyla Mouette tridactyle Migrateur C 

Scolopacidae 
Calidris maritima Bécasseau violet Migrateur H/C 

Arenaria interpres Tournepierre à collier Migrateur H 

Sternidae 

Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 C 

Sterna albifrons Sterne naine Annexe 1 C 

Chlidonias niger Guifette noire Annexe 1 C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 

Sterna paradisaea Sterne arctique Annexe 1 C 

Ciconiiformes 

Ardeidae Egretta garzetta Aigrette garzette Annexe 1 R 

Phalacrocoracidae 
Phalacrocorax carbo Grand Cormoran Migrateur H/R 

Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé Migrateur H/R/C 

Sulidae Morus bassanus Fou de Bassan Migrateur C 

Gaviiformes Gaviidae 

Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe 1 H/C 

Gavia arctica Plongeon arctique Annexe 1 H 

Gavia immer Plongeon imbrin Annexe 1 H 

Podicipediformes Podicipedidae 
Podiceps cristatus Grèbe huppé Migrateur H/C 

Podiceps auritus Grèbe esclavon Migrateur H 

Procellariiformes Procellariidae Fulmarus glacialis Fulmar boréal Migrateur C 

                     H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 264 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS «BAIE DE SEINE OCCIDENTALE » (INPN 2015, FSD) 

 

Dans l’état des lieux écologiques du DOCOB des espèces ne figurant pas sur le FSD ont été ajoutées : 

 Espèces nicheuses sur les îles : Goéland brun (et à titre informatif l’huîtrier pie ; 5 couples) ; 

 Macreuse Brune : part très significative de l’effectif national ; 

 Puffin des Baléares, Grand labbe et Labbe parasite, espèces pélagiques observées très fréquemment en 

migration et plus ou moins régulièrement en halte. Il convient de déterminer dans quelle mesure le site 

constitue une zone de halte pour ces espèces. 

 

3 .3 .6 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur principal du SIC et de la ZPS est l’Agence des Aires Marines Protégées (AAMP) et l’opérateur technique 

associé est le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Basse-Normandie (CRPMEM).  

Le DOCOB est en cours de réalisation. L’état des lieux du DOCOB a été validé en avril 2013. 

 

Le site «Baie de Seine occidentale» couvrant exclusivement le domaine maritime, les 12 espèces d’oiseaux visées à 

l’Annexe 1 de la directive 79/409/CEE du Conseil, ainsi que les 22 espèces d’oiseaux migrateurs régulièrement présentes 

exploitent le milieu marin. 

 

Le site baie de Seine occidentale est un site important au niveau national pour la nidification du grand cormoran côtier 

(16% de la population nationale), le cormoran huppé (5%), les goélands marin (8%) et argenté (3%). C’est aussi un site 

majeur en période de nidification pour d’autres espèces nichant à proximité et utilisant le site pour leur alimentation 

: en particulier la mouette tridactyle (28%) et le fulmar boréal (11%). 

 

Les enjeux au niveau des espèces nicheuses sont : 

v Maintien de l’intégrité de la colonie d’oiseaux nicheurs des îles de Saint-Marcouf 

v Maintien de la fonctionnalité de la baie de Seine occidentale pour les oiseaux marin nichant sur le site ou à 

proximité 

 

Les enjeux au niveau des espèces en mer sont : 

v Connaissance et maintien des ressources alimentaires nécessaires à l’avifaune. 

v Connaissance et réduction des sources de mortalités d’oiseaux en mer, notamment celles liées aux pollutions 

d’origine marine (hydrocarbures et macrodéchets). 

v Connaissance et suivi des effets des évolutions climatiques sur l’avifaune marine. 

 

3 .3 . 7  ZPS « FA LA I SE DU BESSI N  O C C I D EN TA L » 

 

3 .3 .7 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  d u  s i t e  

 

Les effectifs nationaux hivernants des plongeons catmarin, voire de l’arctique, ne dépassent pas le millier d’individus, 

principalement sur les côtes de Normandie et de Bretagne (Rocamora, Yeatman-Berthelot 1999). 

Ces espèces sont en déclin, victimes notamment des pollutions par les hydrocarbures et des captures accidentelles dans 

les filets de pêche, et méritent donc une attention particulière. 

 

Le grand cormoran et le cormoran huppé, qui affectionnent les reposoirs pour sécher leur plumage après la pêche se 

retrouve de fait rarement très au large, mais profitent de la moindre balise comme avant-poste. Le goéland argenté, 

commun, mais en fort déclin sur le littoral Manche-Atlantique (Cadiou et al., 2011) depuis la fermeture des décharges, 

est également plutôt côtier. 

 

Les autres espèces sont pélagiques : fulmar boréal, mouette tridactytle, guillemot de Troïl ou encore pingouin torda. 

Pour ce dernier, les effectifs indiqués en hiver constituent un enjeu majeur de conservation. 

 

Concernant la mouette tridactyle, l’importance des effectifs reproducteurs sur le site représente un intérêt majeur 

pour la conservation de l’espèce au niveau national. 
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Figure 273 : Localisation de la ZPS « Falaise du Bessin Occidental » 

 

3 .3 .7 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 13 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 4 espèces sont classées 

en Annexe I de la Directive Oiseaux et 9 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut  Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae Mergus serrator Harle huppé Migrateur H 

Charadriiformes 

Laridae 

Larus fuscus Goéland brun Migrateur R 

Larus argentatus Goéland argenté Migrateur R 

Rissa tridactyla Mouette tridactyle Migrateur R 

Alcidae 
Uria aalge Guillemot de Troïl Migrateur H 

Alca torda Pingouin torda Migrateur H 

Ciconiiformes Phalacrocoracidae 
Phalacrocorax carbo Grand Cormoran Migrateur H 

Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé Migrateur H 

Falconiformes Falconidae Falco peregrinus Faucon pèlerin Annexe 1 H 

Gaviiformes Gaviidae Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe 1 H 

Passeriformes Sylviidae Sylvia undata Fauvette pitchou Annexe 1 R 

Procellariiformes Procellariidae Fulmarus glacialis  Fulmar boréal Migrateur R 

Strigiformes Strigidae Asio flammeus Hibou des marais Annexe 1 H 

                          H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 265 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS «FALAISE DU BESSIN OCCIDENTAL » (INPN 2015, FSD) 

 

 

Dans le DOCOB : 

 3 espèces figurant dans les FSD ont été retirées : goéland argenté, fauvette pitchou et hibou des marais. 

 11 espèces ne figurant pas sur le FSD ont été ajoutées : plongeon arctique, grèbe escavon, aigrette garzette, 

macreuse noire, mouette mélanocéphale, mouette pygmée, sterne caugek, sterne pierregarin, puffin des 

Baléares, goéland marin, fou de Bassan. 

 

3 .3 .7 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur pour la ZPS est le Groupe Ornithologique Normand. Le DOCOB a été validé en juillet 2012.  

 

Les principaux objectifs du DOCOB sont de :  

 Objectif n°1 : Garantir l’intégrité et la quiétude de la ZPS pour les oiseaux d’intérêt communautaire : 

o Maîtriser l’impact de la pression des activités anthropiques sur l’avifaune d’intérêt communautaire. 

o Mener une évaluation du dérangement sur les espèces nicheuses d’intérêt communautaire. 

 Objectif n° 2 : Poursuivre et approfondir les programmes de connaissance et de suivis concernant l’avifaune 

d’intérêt communautaire : 

o Poursuivre et pérenniser les suivis existants. 

o Renforcer et développer les suivis ornithologiques : 

o Réaliser un suivi annuel en mer ; 

o Evaluer la productivité des mouettes tridactyles et des fulmars ; 

o Suivre l'accès des mouettes tridactyles, des fulmars et des cormorans huppés à la ressource alimentaire ; 

o Étudier les zones d’alimentation des mouettes tridactyles et des fulmars. 

 

3 .3 . 8  ZPS « ESTUA I RE DE L’O RN E » 

 

3 .3 .8 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  d u  s i t e  

 

Parmi les oiseaux visés à l’Annexe 1 de la directive 79/409/CEE du Conseil au sein du site « Estuaire de l’Orne », 2 

espèces exploitent le milieu maritime avec des effectifs importants : la sterne pierregarin en migration, et la sterne 

caugek en migration et en hivernage. Ces espèces se déplacent souvent en groupe, longeant les côtes, mais peuvent 

également être présentes plus au large. 

 

Le grand cormoran affectionne les reposoirs pour sécher son plumage après la pêche et profite de la moindre balise 

comme avant-poste.  

Ceux-ci, tout comme le tadorne de Belon, la sarcelle d’hiver et les limicoles suivent régulièrement les côtes lors de 

leurs déplacements. 
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Au niveau de ce site, l’embouchure de l’estuaire est utilisée comme zone d’alimentation surtout pour les espèces 

limicoles. 

 
Figure 274 : Localisation de la ZPS « Estuaire de l’Orne » 

 

3 .3 .8 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 29 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 27 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 2 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 
Cygnus cygnus Cygne chanteur Annexe 1 H/C 

Branta leucopsis Bernache nonnette Annexe 1 C 

Charadriiformes 

Burhinidae Burhinus oedicnemus Oedicnème criard Annexe 1 C 

Charadriidae Pluvialis apricaria Pluvier doré Annexe 1 C 

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie Migrateur H 

Recurvirostridae 
Himantopus himantopus Échasse blanche Annexe 1 C 

Recurvirostra avosetta Avocette élégante Annexe 1 H/C 

Scolopacidae 
Philomachus pugnax Combattant varié Annexe 1 C 

Tringa glareola Chevalier sylvain Annexe 1 C 

Sternidae 

Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 C 

Sterna dougallii Sterne de Dougall Annexe 1 C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 

Sterna paradisaea Sterne arctique Annexe 1 C 

Sterna albifrons Sterne naine Annexe 1 C 

Chlidonias niger Guifette noire Annexe 1 C 

Ciconiiformes Ardeidae Egretta garzetta Aigrette garzette Annexe 1 H/C 

Ardea purpurea Héron pourpré Annexe 1 C 

Phalacrocoracidae Phalacrocorax carbo Grand Cormoran Migrateur H 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche Annexe 1 H/C 

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe Annexe 1 H/C 

Falconiformes Accipitridae 

Pernis apivorus Bondrée apivore Annexe 1 C 

Circus aeruginosus Busard des roseaux Annexe 1 C 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin Annexe 1 H 

Circus pygargus Busard cendré Annexe 1 C 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur Annexe 1 C 

Gruiformes Gruidae Grus grus Grue cendrée Annexe 1 C 

Passeriformes Sylviidae Sylvia undata Fauvette pitchou Annexe 1 C 

Procellariiformes Hydrobatidae Oceanodroma leucorhoa Océanite cul-blanc Annexe 1 C 

Strigiformes Strigidae Asio flammeus Hibou des marais Annexe 1 C 

                            H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 266 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS « ESTUAIRE DE L’ORNE » (INPN 2015, FSD) 

 

À noter dans le DOCOB, la liste des espèces d’interet communautaire a été remise à jour : 

 
Tableau 267 : Liste des espèces d’oiseaux d’importance communautaire remise à jour (DOCOB Estuaire de l’Orne) 

 

3 .3 .8 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur de la ZPS est le Conservatoire de l’Espace Littoral des Rivages Lacustres (CELRL). Le DOCOB a été validé en 

5 décembre 2011. 

 

Les orientations principales du DOCOB sont les suivantes : 

 Garantir l’intégrité globale du site ; 

 Garantir la quiétude du site pour les oiseaux ; 

 Optimiser la gestion des zones humides pour renforcer l’accueil des oiseaux d’eau ;  

 Préserver les autres habitats fonctionnels des espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire. 

 

Les espèces qui représentent un enjeu important sur ce site sont : le gravelot à collier interrompu, l’aigrette 

garzette, la spatule blanche, la sterne caugek, la bécassine des marais, les courlis cendré et corlieu et le bécasseau 

sanderling. 
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3 .3 . 9  ZPS « LI TTO RA L A UG ERO N  » 

 

3 .3 .9 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra l e  d u  s i t e  

 

Les effectifs nationaux hivernants du plongeon catmarin, ainsi que du grèbe esclavon ne dépassant pas le millier 

d’individus, principalement sur les côtes de Normandie et de Bretagne (Rocamora, Yeatman-Berthelot 1999), les 

effectifs ici reflètent l’importance du site pour la conservation de ces espèces en déclin, victimes notamment des 

pollutions par les hydrocarbures et des captures accidentelles dans les filets de pêche.  

 

Les mouettes rieuse et mélanocéphale sont des espèces côtières, tandis que la mouette pygmée s’avère présente au 

large l’hiver. 

Le fou de Bassan, les mouettes tridactyle et de Sabine, le puffin des anglais et les labbes parasite et pomarin se 

rencontrent essentiellement au large. Ces espèces parcourent chaque jour de grandes distances pour se nourrir. 

Les goélands cendré, brun et marin que l’on rencontre surtout sur la côte vont régulièrement au large, rejoignant les 

fous et mouettes tridactyles qui suivent les bateaux pour profiter des rejets de pêche. 

 

Le guillemot de Troïl et le pingouin torda sont également des espèces strictement marines qui exploitent de vastes 

zones. Les suivis PACOMM (2012) ont confirmé la densité plus importante des alcidés aux abords des côtes, mais leur 

présence est avérée sur l’ensemble de la baie de Seine en hiver. 

 

Non loin des côtes, les eiders et les macreuses noire et brune peuvent constituer des groupes très importants, se 

déplaçant en fonction des ressources et des vagues de froid. Ces canards marins migrent habituellement à distance du 

rivage, et pêchent en général sur des zones de faibles profondeurs, jusque quelques dizaines de mètres. Les effectifs 

indiqués pour l’eider à duvet sont à importants, les effectifs nationaux étant de quelques milliers, variant fortement 

d’une année à l’autre. Le littoral normand reste le site le plus fréquenté au niveau national d’après les suivis Wetland 

(Deceuninck et al.). 

 

Les effectifs importants du grèbe huppé sont également à noter. Comme le harle huppé, cette espèce reste le plus 

souvent près des côtes. Il en de même pour son proche cousin, le grèbe jougris.  

 

En 2014, le périmètre de ce site a été légèrement ajusté en zone intertidale (estran) pour assurer une cohérence avec 

la ZSC, et avec les sites voisins de l’estuaire de Seine ; il est désormais strictement subtidal. 

 

 
Figure 275 : Localisation de la ZPS « Littoral Augeron » 

 

3 .3 .9 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 30 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 8 espèces sont classées 

en Annexe I de la Directive Oiseaux et 22 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut  Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 

Aythya marila Fuligule milouinan Migrateur H 

Somateria mollissima Eider à duvet Migrateur H 

Melanitta nigra Macreuse noire Migrateur H 

Melanitta fusca Macreuse brune Migrateur H 

Mergus serrator Harle huppé Migrateur H/C 

Charadriiformes 

Alcidae 
Uria aalge Guillemot de Troïl Migrateur H 

Alca torda Pingouin torda Migrateur H 

Laridae 

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe 1 C 

Larus minutus Mouette pygmée Annexe 1 H/C 

Larus sabini Mouette de Sabine Migrateur C 

Larus ridibundus Mouette rieuse Migrateur H 

Larus canus Goéland cendré Migrateur H 

Larus fuscus Goéland brun Migrateur C 

Larus argentatus Goéland argenté Migrateur H 

Larus marinus Goéland marin Migrateur H 
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Rissa tridactyla Mouette tridactyle Migrateur C 

Stercorariidae 
Stercorarius pomarinus Labbe pomarin Migrateur C 

Stercorarius parasiticus Labbe parasite Migrateur C 

Sternidae 

Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 P/C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 

Sterna paradisaea Sterne arctique Annexe 1 C 

Sterna albifrons Sterne naine Annexe 1 C 

Chlidonias niger Guifette noire Annexe 1 C 

Ciconiiformes 
Phalacrocoracidae Phalacrocorax carbo Grand Cormoran Migrateur H 

Sulidae Morus bassanus Fou de Bassan Migrateur H/C 

Gaviiformes Gaviidae Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe 1 H 

Podicipediformes Podicipedidae 

Podiceps cristatus Grèbe huppé Migrateur H 

Podiceps grisegena Grèbe jougris Migrateur P 

Podiceps auritus Grèbe esclavon Migrateur H 

Procellariiformes Procellariidae Puffinus puffinus Puffin des Anglais Migrateur C 

                       H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 268 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS « Littoral Augeron » (INPN 2015, FSD) 

 

Cette liste initiale du FSD (cf. tableau ci-dessus) a été modifiée lors de l’état des lieux du DOCOB. 4 espèces ont été 

ajoutées : le grand labbe, le goéland leucophée, le puffin des baléares, le plongeon arctique. 

Ce qui porte à 34 le nombre d’espèces servant à la désignation de la ZPS. 

 

3 .3 .9 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur principal du site est l’Agence des Aires Marines Protégées (AAMP) associée avec un opérateur technique, le 

Comité Régional de la Pêche Maritime et des Elevages Marin de Basse Normandie (CRPMEM). La rédaction du DOCOB est 

en cours de réalisation. 

 

D’une manière générale, pour toutes ces espèces, le bon état écologique des zones d’alimentation, dans les estuaires, 

sur l’estran ou en mer sont indispensables. Le littoral augeron n’est pas un site de reproduction pour l’avifaune marine. 

 

Parmi les espèces de l’annexe I, le site revêt un enjeu prioritaire en hiver pour les plongeons catmarin et arctique, et 

lors des passages post migratoires pour les sternes caugek et pierregarin (été) et la mouette pygmée (automne). 

D’autre part, bien que n’étant pas inscrite en annexe I, un enjeu prioritaire est identifié pour la macreuse brune en 

raison de la représentativité du site, la macreuse noire, le grèbe huppé et le grand labbe 

Il est important d’assurer pour ces espèces une disponibilité suffisante des ressources alimentaires et une sécurité vis-

à-vis des causes de mortalité (notamment vis-à-vis des hydrocarbures et des macrodéchets). 

 

Les enjeux issus de l’état des lieux sont les suivants : 

 Maintien des ressources alimentaires nécessaires à l’avifaune ; 

 Réduction des sources de mortalité d’oiseaux en mer, notamment celles liées aux pollutions d’origine marine 

(hydrocarbures et macrodéchets). 

3 .3 . 10  ZPS « ESTUA I RE ET M A RA I S D E LA  BA SSE SEI N E » 

 

3 .3 .1 0 .1 D e s c r i p t i o n  gé né r a le  d u  s i t e  

 

L'estuaire de la Seine est un des sites de France où le nombre d'espèces d'oiseaux nicheuses est le plus important. 

Malgré une modification profonde du milieu suite aux différents travaux portuaires, l'estuaire de la Seine constitue 

encore un site exceptionnel pour les oiseaux. 

 

Son intérêt repose sur trois éléments fondamentaux: 

 La situation du site : zone de transition remarquable entre la mer, le fleuve et la terre, située sur la grande voie 

de migration ouest européenne; 

 La richesse et la diversité des milieux présents : mosaïque d'habitats diversifiés - marins, halophiles, roselières, 

prairies humides, marais intérieur, tourbière, bois humide, milieux dunaires -  où chacun a un rôle fonctionnel 

particulier, complémentaire à celui des autres. Cette complémentarité même assurant à l'ensemble équilibre et 

richesse. 

 La surface occupée par ces milieux naturels et semi-naturels, dont l'importance entraîne un effet de masse 

primordial, qui assure l'originalité de l'estuaire de la Seine et son effet "grande vallée" par rapport aux autres 

vallées côtières. 

 

La présence des 3 espèces de plongeons, du grèbe esclavon et du harle piette est à noter. Moins de mille individus pour 

chaque espèce hivernent sur les côtes françaises, l’estimation faite pour le plongeon catmarin est donc d’un intérêt 

tout particulier. 

 

Le fou de Bassan et la mouette tridactyle ne se posent à terre que pour nicher. Il en est de même pour le guillemot de 

Troïl et le pingouin torda. Les suivis PACOMM (2012) ont confirmé la densité plus importante des alcidés aux abords des 

côtes, mais leur présence est avérée sur l’ensemble de la baie de Seine en hiver. 

Le grand cormoran, qui affectionne les reposoirs pour sécher son plumage après la pêche profite de la moindre balise 

comme avant-poste. 

 

En mer, mais généralement non loin des côtes, les eiders et les macreuses noires et brunes peuvent constituer de grands 

groupes se déplaçant en fonction des ressources et des vagues de froid. Ces canards marins migrent à distance du rivage, 

et pêchent en général sur des zones de faibles profondeurs, jusque quelques dizaines de mètres. 

 

En outre, le site est d’importance nationale pour la sarcelle d’hiver en hivernage, le canard pilet en migration et le 

canard souchet en migration. Ces espèces, ainsi que les autres anatidés et les limicoles, suivent de préférence les côtes 

lors de leurs déplacements. 
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Figure 276 : Localisation de la ZPS « Estuaire et Marais de la Basse Seine » 

 

3 .3 .1 0 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 116 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 49 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 67 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 

Anser albifrons Oie rieuse Migrateur H 

Anser anser Oie cendrée Migrateur H/C 

Branta bernicla Bernache cravant Migrateur C 

Tadorna tadorna Tadorne de Belon Migrateur H/R 

Anas penelope Canard siffleur Migrateur H/C 

Anas strepera Canard chipeau Migrateur H/C 

Anas crecca Sarcelle d'hiver Migrateur H/R 

Anas acuta Canard pilet Migrateur H/R 

Anas querquedula Sarcelle d'été Migrateur H/R 

Anas clypeata Canard souchet Migrateur H/C 

Netta rufina Nette rousse Migrateur C 

Aythya ferina Fuligule milouin Migrateur H 

Aythya fuligula Fuligule morillon Migrateur H 

Aythya marila Fuligule milouinan Migrateur H 

Somateria mollissima Eider à duvet Migrateur H 

Melanitta nigra Macreuse noire Migrateur H 

Melanitta fusca Macreuse brune Migrateur H 

Bucephala clangula Garrot à oeil d'or Migrateur H/R 

Mergus albellus Harle piette Annexe 1 C 

Mergus serrator Harle huppé Migrateur C 

Mergus merganser Harle bièvre Migrateur C 

Charadriiformes 

Alcidae 
Uria aalge Guillemot de Troïl Migrateur H 

Alca torda Pingouin torda Migrateur H 

Charadriidae 

Charadrius dubius Petit Gravelot Migrateur R/C 

Charadrius hiaticula Grand Gravelot Migrateur H/R 

Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompu Annexe 1 H/R/C 

Pluvialis apricaria Pluvier doré Annexe 1 C 

Pluvialis squatarola Pluvier argenté Migrateur H 

Vanellus vanellus Vanneau huppé Migrateur H/R/C 

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie Migrateur H/R 

Laridae 
Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe 1 C 

Larus minutus Mouette pygmée Annexe 1 C 

Recurvirostridae 
Himantopus himantopus Échasse blanche Annexe 1 R/C 

Recurvirostra avosetta Avocette élégante Annexe 1 H/R 

Scolopacidae 

Calidris canutus Bécasseau maubèche Migrateur H/C 

Calidris alba Bécasseau sanderling Migrateur H/C 

Calidris minuta Bécasseau minute Migrateur C 

Calidris temminckii Bécasseau de Temminck Migrateur C 

Calidris ferruginea Bécasseau cocorli Migrateur C 

Calidris alpina Bécasseau variable Migrateur H/R/C 

Philomachus pugnax Combattant varié Annexe 1 C 

Gallinago gallinago Bécassine des marais Migrateur H/R/C 

Limosa limosa Barge à queue noire Migrateur H/R 

Limosa lapponica Barge rousse Annexe 1 H/C 

Numenius phaeopus Courlis corlieu Migrateur C 

Numenius arquata Courlis cendré Migrateur H/R 

Tringa erythropus Chevalier arlequin Migrateur H/C 

Tringa totanus Chevalier gambette Migrateur H/R/C 

Tringa nebularia Chevalier aboyeur Migrateur C 

Tringa ochropus Chevalier culblanc Migrateur H/C 

Tringa glareola Chevalier sylvain Annexe 1 C 

Actitis hypoleucos Chevalier guignette Migrateur H/C 

Arenaria interpres Tournepierre à collier Migrateur C 

Stercorariidae 
Stercorarius parasiticus Labbe parasite Migrateur C 

Catharacta skua Grand Labbe Migrateur C 

Sternidae 

Gelochelidon nilotica Sterne hansel Annexe 1 C 

Sterna caspia Sterne caspienne Annexe 1 C 

Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 

Sterna paradisaea Sterne arctique Annexe 1 C 

Chlidonias hybridus Guifette moustac Annexe 1 C 

Chlidonias niger Guifette noire Annexe 1 C 

Ciconiiformes 

Ardeidae 

Botaurus stellaris Butor étoilé Annexe 1 H/R/C 

Ixobrychus minutus Butor blongios Annexe 1 R 

Egretta garzetta Aigrette garzette Annexe 1 H/C 

Ardea cinerea Héron cendré Migrateur H 

Ardea purpurea Héron pourpré Annexe 1 C 

Ciconiidae 
Ciconia nigra Cigogne noire Annexe 1 C 

Ciconia ciconia Cigogne blanche Annexe 1 R/P/C 

Phalacrocoracidae Phalacrocorax carbo Grand Cormoran Migrateur H/C 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche Annexe 1 C 

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe Annexe 1 H/R/C 

Falconiformes Accipitridae 

Pernis apivorus Bondrée apivore Annexe 1 R 

Milvus migrans Milan noir Annexe 1 C 

Milvus milvus Milan royal Annexe 1 C 

Circus aeruginosus Busard des roseaux Annexe 1 H/R/C 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin Annexe 1 H/R/C 

Circus pygargus Busard cendré Annexe 1 C 
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Hieraaetus pennatus Aigle botté Annexe 1 C 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur Annexe 1 C 

Falconidae 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle Migrateur R 

Falco columbarius Faucon émerillon Annexe 1 H/C 

Falco peregrinus Faucon pèlerin Annexe 1 H/R/C 

Gaviiformes Gaviidae 

Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe 1 H/C 

Gavia arctica Plongeon arctique Annexe 1 H/C 

Gavia immer Plongeon imbrin Annexe 1 H 

Gruiformes 

Rallidae Porzana porzana Marouette ponctuée Annexe 1 R 

Gruidae Grus grus Grue cendrée Annexe 1 C 

Rallidae Crex crex Râle des genêts Annexe 1 R/C 

Passeriformes 

Alaudidae Lullula arborea Alouette lulu Annexe 1 C 

Emberizidae 

Plectrophenax nivalis Bruant des neiges Migrateur H 

Emberiza hortulana Bruant ortolan Annexe 1 C 

Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux Migrateur R 

Fringillidae 
Carduelis spinus Tarin des aulnes Migrateur H 

Carduelis flavirostris Linotte à bec jaune Migrateur H 

Laniidae Lanius collurio Pie-grièche écorcheur Annexe 1 R 

Motacillidae Anthus campestris Pipit rousseline Annexe 1 C 

Saxicolidae 

Luscinia svecica Gorgebleue à miroir Annexe 1 R/C 

Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc Migrateur R 

Saxicola rubetra Traquet tarier Migrateur R 

Saxicola torquatus Traquet pâtre Migrateur R 

Oenanthe oenanthe Traquet motteux Migrateur H 

Sylviidae 

Cettia cetti Bouscarle de Cetti Migrateur R 

Locustella naevia Locustelle tachetée Migrateur R 

Acrocephalus paludicola Phragmite aquatique Annexe 1 C 

Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs Migrateur R 

Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle Migrateur R 

Acrocephalus scirpaceus Rousserolle effarvatte Migrateur R/C 

Panurus biarmicus Mésange à moustaches Migrateur R 

Podicipediformes Podicipedidae 

Podiceps cristatus Grèbe huppé Migrateur H 

Podiceps grisegena Grèbe jougris Migrateur H 

Podiceps auritus Grèbe esclavon Migrateur H 

Strigiformes 
Strigidae 

Athene noctua Chouette chevêche Migrateur R 

Asio otus Hibou moyen-duc Migrateur H/R 

Asio flammeus Hibou des marais Annexe 1 R/C 

Caprimulgidae Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe Annexe 1 R/C 

              H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 269 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS «ESTUAIRE ET MARAIS DE LA BASSE SEINE » (INPN 2015, FSD) 

 

Cette liste initiale du FSD (cf. tableau ci-dessus) a été modifiée lors du DOCOB, Tome 4 « Parite maritime » : 

 65 espèces présentes dans les FSD ont été retirées : chevalier aboyeur, chevalier culblanc, chevalier arlequin, 

bécassine des marais, bécasseau de temminck, bécasseau cocorli, becasseau sanderling, échasse blanche, 

pluvier doré, petit gravelot, harle bièvre, garrot à oeil d'or, fuligule morillon, nette rousse, bernache cravant, 

héron cendré, héron pourpre, cigogne noire, cigogne blanche, butor étoile, butor blongios, sterne arctique, 

tournepierre à collier, labbe parasite, grand labbe, sterne hansel, sterne caspienne, marouette ponctuée, grue 

cendrée, rale des genêts, alouette lulu, bruant des neiges, bruant ortolan, bruant des roseaux, tarin des aulnes, 

linotte à bec jaune, pie-grièche ecorcheur, pipit rousseline, gorgebleue à miroir, rougequeue à front blanc, 

traquet tarier, traquet pâtre, traquet motteux, bouscarle de Cetti, locustelle tachetée, phragmite aquatique, 

phragmite des joncs, rousserolle verderolle, rousserolle effarvatte, mésange à moustaches, grèbe jougris, 

chouette chevêche, hibou moyen-duc, hibou des marais, engoulevent d'europe, martin-pecheur d'Europe, 

bondree apivore, milan noir, milan royal, busard des roseaux, busard saint-martin, busard cendre, aigle botte, 

faucon crecerelle, faucon emerillon, faucon pelerin. 

 10 espèces ont été rajoutées : fou de Bassan, oie mousson, canard colvert, mouette rieuse, mouette tridactyle, 

goéland cendré, brun, marin et argenté, sterne naine. 

 

3 .3 .1 0 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

Le DOCOB actuellement disponible a été validé en juin 2006. L’opérateur est actuellement l’Observatoire de l’Avifaune 

qui comprend deux acteurs le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normandie et la Maison de l’Estuaire.  

 

Parmi les DOCOB, seul celui de l’« Estuaire de la Seine » peut concerner le projet, au niveau de son Tomes (n°4) « Partie 

Maritime ». Le Tome « Chenal de Seine » vient d’être rajouté et validé. 

 

Dans le Tome 4 « Partie Maritime » il existe un objectif de conservation qui concerne l’avifaune :  

« Maintenir voire augmenter la capacité d’accueil des Oiseaux migrateurs, conserver et favoriser les espèces inscrites 

à la Directive « Oiseaux » ». 

 

3 .3 . 11   ZPS « LI TTO RA L SEI N O - M A RI N  » 

 

3 .3 .1 1 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  d u  s i t e  

 

La Zone de Protection Spéciale « Littoral Seino-Marin » s'étend d'un seul tenant sur un peu plus de 70 km de linéaire 

côtier, depuis le port d'Antifer jusqu'au cap d'Ailly. Elle comprend les deux principales zones de colonies d’oiseaux 

marins nicheurs de Seine-Maritime, localisées au niveau du cap d’Antifer et du cap Fagnet (8 espèces d’intérêt 

communautaire en reproduction).  

 

Ainsi, la ZPS accueille une part importante de la population de faucon pèlerin, de fulmar boréal, de grand cormoran, 

de goéland argenté et de goéland brun du littoral de Seine-Maritime. De plus, elle abrite la quasi-totalité ou l'intégralité 

des effectifs de cormoran huppé, de mouette tridactyle et de goéland marin nichant sur le littoral du Pays de Caux.  

 

Cette ZPS, particulièrement importante à l’échelle du littoral seinomarin, représente ainsi un intérêt national pour ces 

espèces nicheuses. En outre, cette ZPS accueille 35 espèces d'intérêt communautaire en hivernage ou en migration. 

 

En hiver, elle représente un intérêt national, voire européen, pour 8 espèces (grèbes, plongeons et alcidés), puisqu'une 

grande part des effectifs français y hiverne. De plus, la très grande majorité des effectifs hivernants au large du Pays 

de Caux se trouve chaque année dans ces secteurs d'où l'importance de cette ZPS. 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 689 

 

 

De plus, le littoral du Pays de Caux est un site d'importance nationale pour la migration des oiseaux marins. Les effectifs 

recensés en migration sont relativement importants, et l'ensemble des oiseaux migrants au large du Pays de Caux passe 

par la ZPS, notamment au niveau d'Antifer. 

 

La désignation des falaises du Cap Fagnet repose essentiellement sur son intérêt fonctionnel en tant que zone de passage 

littorale pour de très nombreux individus d'espèces terrestres ou marines. Même si certaines des espèces présentes 

appartiennent à l'annexe I de la Directive- la mouette mélanocéphale, les plongeons catmarin et arctique, les sternes 

caugek et pierregarin- le rôle de ce secteur pour ces espèces reste assez faible à l'échelle européenne. Le secteur 

constitue également un site de reproduction important pour certaines espèces patrimoniales. 

C’est également est une zone de passage privilégiée pour les passereaux migrateurs. Ils survolent les terres sur une 

bande de 500 à 800m en bordure de falaise. En période favorable, de très grands nombres peuvent être observés (jusqu'à 

380 000 individus en quelques jours). Ces effectifs font de la zone le point le plus important de France pour la migration 

des passereaux.  

 

Au large de la côte, la mer constitue une zone d'hivernage pour un certain nombre d'oiseaux marins, notamment : les 

plongeons (essentiellement catmarins, mais aussi arctiques), le grèbe huppé, les mouettes melanocéphales, pygmées 

et tridactyles. 

 

 

Figure 277 : Localisation de la ZPS « Littoral Seino-Marin » 

 

3 .3 .1 1 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S   

 

Le tableau suivant présente les 28 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 14 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 14 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Charadriiformes 

Alcidae 
Uria aalge Guillemot de Troïl Migrateur H/R 

Alca torda Pingouin torda Migrateur H/R 

Laridae 

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe 1 H/C 

Larus minutus Mouette pygmée Annexe 1 C 

Larus fuscus Goéland brun Migrateur H/P 

Larus marinus Goéland marin Migrateur H/R 

Rissa tridactyla Mouette tridactyle Migrateur H/R/C 

Larus argentatus Goéland argenté Migrateur H/R 

Recurvirostridae Recurvirostra avosetta Avocette élégante Annexe 1 H 

Stercorariidae 

Stercorarius pomarinus Labbe pomarin Migrateur C 

Stercorarius parasiticus Labbe parasite Migrateur C 

Catharacta skua Grand Labbe Migrateur H 

Sternidae 
Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 

Ciconiiformes 

Ardeidae Egretta garzetta Aigrette garzette Annexe 1 H/C 

Phalacrocoracidae 
Phalacrocorax carbo Grand Cormoran Migrateur H/R 

Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé Migrateur H/R 

Sulidae Morus bassanus Fou de Bassan Migrateur H/C 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche Annexe 1 C 

Falconiformes 

Accipitridae 
Pernis apivorus Bondrée apivore Annexe 1 C 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin Annexe 1 C 

Falconidae 
Falco columbarius Faucon émerillon Annexe 1 C 

Falco peregrinus Faucon pèlerin Annexe 1 H/R 

Gaviiformes Gaviidae 
gavia stellata Plongeon catmarin Annexe 1 H/C 

gavia arctica Plongeon arctique Annexe 1 H/C 

Passeriformes Alaudidae Lullula arborea Alouette lulu Annexe 1 C 

Podicipediformes Podicipedidae Podiceps cristatus Grèbe huppé Migrateur H 

Procellariiformes Procellariidae Fulmarus glacialis Fulmar boréal Migrateur H/R 

                          H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 270 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS « LITTORAL SEINO-MARIN» (INPN 2015, FSD) 

 

3 .3 .1 1 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur principal du site est l’Agence des Aires Marines Protégées (AAMP) associée avec un opérateur technique, le 

Comité Régional de la Pêche Maritime et des Elevages Marin de Haute Normandie (CRPMEM). La rédaction du DOCOB est 

en cours de réalisation. 

 

D’une manière générale, pour toutes ces espèces, le bon état écologique des zones d’alimentation, dans les estuaires, 

sur l’estran ou en mer, et la tranquillité des zones de reproduction à terre, sont indispensables. 
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3 .3 . 12   ZPS « ESTUA I RES PI C A RD S :  BA I E DE SO M M E ET D ’A UTHI E » 

 

3 .3 .1 2 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  d u  s i t e  

 

L'estuaire de la Somme constitue l'une des plus célèbres haltes européennes utilisées lors des flux migratoires par 

l'avifaune. Située en prolongement du littoral, de la Mer Baltique et de la Mer du Nord, la baie de Somme représente 

un site primordial de la façade maritime du paléartique occidental.  

 

Le caractère exceptionnel du site se reflète par la diversité spécifique qui représente 65% de l'avifaune européenne : 

307 espèces aviennes ont pu y être ainsi identifiées et à une très forte proportion sur le site même. Pour de nombreuses 

espèces en migration ou en hivernage on observe sur l'actuelle réserve de chasse des stationnements parfois 

considérables.  

 

Ce site est reconnu en particulier comme ayant une importance internationale pour la sauvegarde de dix espèces. La 

baie de Somme présente également un intérêt exceptionnel pour la nidification de l'avifaune, puisque 121 espèces sont 

régulièrement nicheuses.  

 

 
Figure 278 : Localisation de la ZPS « Estuaires Picards : Baie de Somme et d’Authie » 

 

3 .3 .1 2 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 28 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 14 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 14 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 

Anser fabalis Oie des moissons Migrateur H 

Anser anser Oie cendrée Migrateur H/C 

Branta leucopsis Bernache nonnette Annexe 1 C 

Tadorna tadorna Tadorne de Belon Migrateur H 

Anas penelope Canard siffleur Migrateur H 

Anas crecca Sarcelle d'hiver Migrateur H 

Anas platyrhynchos Canard colvert Migrateur H 

Anas acuta Canard pilet Migrateur H 

Anas clypeata Canard souchet Migrateur H 

Mergus albellus Harle piette Annexe 1 H 

Charadriiformes 

Charadriidae 
Charadrius hiaticula Grand Gravelot Migrateur C 

Pluvialis squatarola Pluvier argenté Migrateur H/C 

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie Migrateur H/R 

Laridae Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe 1 R 

Recurvirostridae 
Himantopus himantopus Échasse blanche Annexe 1 R 

Recurvirostra avosetta Avocette élégante Annexe 1 H/R/P 

Scolopacidae 
 

Calidris canutus Bécasseau maubèche Migrateur C 

Calidris alpina Bécasseau variable Migrateur H 

Philomachus pugnax Combattant varié Annexe 1 C 

Limosa lapponica Barge rousse Annexe 1 H/C 

Numenius arquata Courlis cendré Migrateur H 

Tringa totanus Chevalier gambette Migrateur C 

Sternidae 
Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 

Ciconiiformes 

Ardeidae 

Botaurus stellaris Butor étoilé Annexe 1 H 

Nycticorax nycticorax Héron bihoreau Annexe 1 R 

Egretta garzetta Aigrette garzette Annexe 1 H/R 

Egretta alba Grande Aigrette Annexe 1 H 

Ciconiidae 
Ciconia nigra Cigogne noire Annexe 1 C 

Ciconia ciconia Cigogne blanche Annexe 1 H/R 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche Annexe 1 H/R/C 

Falconiformes 
Accipitridae Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur Annexe 1 H 

Falconidae Falco columbarius Faucon émerillon Annexe 1 H 

Gruiformes Rallidae Porzana pusilla Marouette de Baillon Annexe 1 H 

Strigiformes Strigidae Asio flammeus Hibou des marais Annexe 1 H 

               H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 271 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS «ESTUAIRES PICARDS : BAIE DE SOMME ET D’AUTHIE»  

(INPN 2015, FSD) 

 

3 .3 .1 2 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur de la ZPS est le Parc naturel marin des trois estuaires. Le DOCOB est en cours de rédaction. 

 

Les principales exigences pour maintenir les systèmes en état sont : 

 Pour les dunes : préservation des dunes des eutrophisations de contact avec les zones périphériques fortement 

anthropiques, gestion du public dans les zones soumises à une forte pénétration humaine,... 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
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 Pour les estuaires : maintien de l'équilibre hydraulique et de la qualité des eaux. 

 L'activité mytilicole devrait être assurée en cohérence avec les objectifs environnementaux du site. 

 

Les priorités d’action concernent : 

 Au niveau de l’estuaire les zones de nourrissage des oiseaux, en particulier celles des gravelots et du bécasseau 

variable. 

 Au niveau des Lagunes (habitat prioritaire) : Élimination des ligneux (saules, aulnes) sur les berges, exceptées 

là où le développement des arbustes crée une zone abritée du vent, favorable aux oiseaux d’eau. 

 

3 .3 . 13   ZPS « ESTUA I RE D E LA  C A N C HE » 

 

3 .3 .1 3 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  

 

Ce site présente une zone importante de pleine mer, mais également un estran sableaux au pied des falaises et des 

dunes. 

Ce site est remarquable notamment pour le bécasseau sanderling, qui préfère les zones de sables non envasés. Ceci est 

surtout observé en baie de Canche, lors de ces étapes migratoires, plus sableuse. La tendance à l’ensablement de la 

baie de Somme actuellement, fait qu’il y trouve aujourd’hui un terrain favorable et les effectifs de l’espèce y sont en 

augmentation. 

 
Figure 279 : Localisation de la ZPS « Estuaire de la Canche » 

 

3 .3 .1 3 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

Le tableau suivant présente les 50 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 46 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 4 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 
Branta leucopsis Bernache nonnette Annexe 1 C 

Mergus albellus Harle piette Annexe 1 H/C 

Charadriiformes 

Charadriidae 
Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompu Annexe 1 C 

Pluvialis apricaria Pluvier doré Annexe 1 C 

Laridae Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe 1 H/C 

Recurvirostridae 
Himantopus himantopus Échasse blanche Annexe 1 C 

Recurvirostra avosetta Avocette élégante Annexe 1 C 

Scolopacidae 

Calidris alba Bécasseau sanderling Migrateur H/R 

Philomachus pugnax Combattant varié Annexe 1 C 

Limosa lapponica Barge rousse Annexe 1 C 

Numenius arquata Courlis cendré Migrateur H 

Tringa glareola Chevalier sylvain Annexe 1 C 

Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit Annexe 1 C 

Sternidae 

Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 H/C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 

Sterna paradisaea Sterne arctique Annexe 1 C 

Sterna albifrons Sterne naine Annexe 1 C 

Chlidonias niger Guifette noire Annexe 1 C 

Ciconiiformes 

Ardeidae 

Botaurus stellaris Butor étoilé Annexe 1 H/C 

Ixobrychus minutus Butor blongios Annexe 1 H/R/C 

Nycticorax nycticorax Héron bihoreau Annexe 1 C 

Egretta garzetta Aigrette garzette Annexe 1 H/C 

Egretta alba Grande Aigrette Annexe 1 C 

Ardea purpurea Héron pourpré Annexe 1 C 

Ciconiidae 
Ciconia nigra Cigogne noire Annexe 1 C 

Ciconia ciconia Cigogne blanche Annexe 1 P/C 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche Annexe 1 C 

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe Annexe 1 H/C 

Falconiformes 

Accipitridae 

Pernis apivorus Bondrée apivore Annexe 1 R 

Milvus migrans Milan noir Annexe 1 C 

Milvus milvus Milan royal Annexe 1 C 

Haliaeetus albicilla Pygargue à queue blanche Annexe 1 H/C 

Circus aeruginosus Busard des roseaux Annexe 1 H/R/C 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin Annexe 1 H/R/C 

Circus pygargus Busard cendré Annexe 1 C 

Aquila clanga Aigle criard Annexe 1 C 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur Annexe 1 C 

Falconidae 
Falco columbarius Faucon émerillon Annexe 1 H/C 

Falco peregrinus Faucon pèlerin Annexe 1 C 

Gaviiformes Gaviidae 
Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe 1 H/C 

Gavia arctica Plongeon arctique Annexe 1 H/C 

Gruiformes 
Gruidae Grus grus Grue cendrée Annexe 1 H/R/C 

Rallidae Porzana porzana Marouette ponctuée Annexe 1 C 

Passeriformes 

Alaudidae 
Lullula arborea Alouette lulu Annexe 1 C 

Eremophila alpestris Alouette haussecol Migrateur H 

Emberizidae Plectrophenax nivalis Bruant des neiges Migrateur H 

Fringillidae Carduelis flavirostris Linotte à bec jaune Migrateur C 

Saxicolidae Luscinia svecica Gorgebleue à miroir Annexe 1 R 

Strigiformes 
Caprimulgidae Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe Annexe 1 R 

Strigidae Asio flammeus Hibou des marais Annexe 1 H/C 

                     H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 272 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS «ESTUAIRE DE LA CANCHE» (INPN 2015, FSD) 
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3 .3 .1 3 .3 O b je c t i f s  de  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur de la SIC est le Parc naturel marin des trois estuaires. Le DOCOB est en cours de rédaction. 

D’une manière générale, pour toutes ces espèces, le bon état écologique des zones d’alimentation, dans les estuaires, 

sur l’estran ou en mer, et la tranquillité des zones de reproduction à terre, sont indispensables. 

 

3 .3 . 14   ZPS « C A P G RI S- N EZ » 

 

3 .3 .1 4 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  

 

Situé au large du littoral du département du Pas-de-Calais, le site "Cap Gris-Nez" constitue une zone exceptionnelle de 

passage et de stationnement pour les oiseaux marins (plongeons, grèbes, bernaches cravants, laridés, labbes, alcidés) 

surtout en été/automne et en hiver avec des effectifs considérables dont le suivi est effectué depuis plus de 50 ans.  

 

Les oiseaux stationnent pour se reposer et s'alimenter, notamment dans les secteurs compris entre les caps Gris-Nez et 

Blanc-Nez.  

 

Le secteur du Cap Blanc-Nez abrite une colonie reproductrice de fulmars boréaux (30-50 couples), de mouettes 

tridactyles (1300 couples) et de goélands argentés. Sont également notés nicheurs le faucon pèlerin, le goéland brun et 

le goéland marin. 

 

 
Figure 280 : « Localisation de la ZPS « Cap Gris-Nez » 

3 .3 .1 4 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 75 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 38 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 37 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 

Anser albifrons Oie rieuse Migrateur C 

Anser anser Oie cendrée Migrateur C 

Branta leucopsis Bernache nonnette Annexe 1 H/C 

Branta bernicla Bernache cravant Migrateur H/C 

Anas acuta Canard pilet Migrateur C 

Aythya marila Fuligule milouinan Migrateur H/C 

Somateria mollissima Eider à duvet Migrateur H/C 

Melanitta nigra Macreuse noire Migrateur H/C 

Melanitta fusca Macreuse brune Migrateur H/C 

Mergus albellus Harle piette Annexe 1 H/C 

Mergus serrator Harle huppé Migrateur H/C 

Charadriiformes 

Alcidae 

Uria aalge Guillemot de Troïl Migrateur H/C 

Alca torda Pingouin torda Migrateur H/C 

Fratercula arctica Macareux moine Migrateur H/C 

Charadriidae 

Charadrius dubius Petit Gravelot Migrateur C 

Charadrius hiaticula Grand Gravelot Migrateur C 

Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompu Annexe 1 C 

Pluvialis apricaria Pluvier doré Annexe 1 C 

Pluvialis squatarola Pluvier argenté Migrateur H/C 

Vanellus vanellus Vanneau huppé Migrateur H/C 

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie Migrateur C 

Laridae 
Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe 1 H/C 

Rissa tridactyla Mouette tridactyle Migrateur H/C 

Recurvirostridae 
Himantopus himantopus Échasse blanche Annexe 1 C 

Recurvirostra avosetta Avocette élégante Annexe 1 C 

Scolopacidae 

Calidris alba Bécasseau sanderling Migrateur H/C 

Calidris maritima Bécasseau violet Migrateur H/C 

Calidris alpina Bécasseau variable Migrateur H/C 

Philomachus pugnax Combattant varié Annexe 1 C 

Limosa lapponica Barge rousse Annexe 1 C 

Numenius phaeopus Courlis corlieu Migrateur C 

Numenius arquata Courlis cendré Migrateur H/C 

Tringa glareola Chevalier sylvain Annexe 1 C 

Stercorariidae 

Stercorarius pomarinus Labbe pomarin Migrateur H/C 

Stercorarius parasiticus Labbe parasite Migrateur C 

Stercorarius longicaudus Labbe à longue queue Migrateur C 

Catharacta skua Grand Labbe Migrateur C 

Sternidae 

Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 H/C 

Sterna dougallii Sterne de Dougall Annexe 1 C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 

Sterna paradisaea Sterne arctique Annexe 1 C 

Sterna albifrons Sterne naine Annexe 1 C 

Chlidonias hybridus Guifette moustac Annexe 1 C 

Chlidonias niger Guifette noire Annexe 1 C 

Ciconiiformes 

Ardeidae 
Botaurus stellaris Butor étoilé Annexe 1 H/C 

Egretta garzetta Aigrette garzette Annexe 1 C 

Ciconiidae Ciconia ciconia Cigogne blanche Annexe 1 H/C 

Phalacrocoracidae 
Phalacrocorax carbo Grand Cormoran Migrateur C 

Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé Migrateur H/C 

Sulidae Morus bassanus Fou de Bassan Migrateur H/C 
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Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche Annexe 1 H/C 

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe Annexe 1 C 

Falconiformes 

Accipitridae 

Pernis apivorus Bondrée apivore Annexe 1 H/C 

Falconiformes 

Milvus migrans Milan noir Annexe 1 H/C 

Milvus milvus Milan royal Annexe 1 H/C 

Circus aeruginosus Busard des roseaux Annexe 1 C 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin Annexe 1 C 

Accipiter gentilis Autour des palombes Migrateur C 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur Annexe 1 C 

Falconidae 
Falco columbarius Faucon émerillon Annexe 1 C 

Falco peregrinus Faucon pèlerin Annexe 1 C 

Gaviiformes Gaviidae 
Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe 1 H/C 

Gavia immer Plongeon imbrin Annexe 1 H/C 

Gruiformes Gruidae Grus grus Grue cendrée Annexe 1 C 

Passeriformes 
Alaudidae Lullula arborea Alouette lulu Annexe 1 C 

Laniidae Lanius collurio Pie-grièche écorcheur Annexe 1 C 

Podicipediformes Podicipedidae 

Podiceps cristatus Grèbe huppé Migrateur H/C 

Podiceps grisegena Grèbe jougris Migrateur H/C 

Podiceps auritus Grèbe esclavon Migrateur H/C 

Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir Migrateur H/C 

Procellariiformes 

Hydrobatidae Hydrobates pelagicus Océanite tempête Annexe 1 C 

Procellariidae 

Fulmarus glacialis Fulmar boréal Migrateur H/C 

Calonectris diomedea Puffin cendré Annexe 1 C 

Puffinus puffinus Puffin des Anglais Migrateur H/C 

Strigiformes Strigidae Asio flammeus Hibou des marais Annexe 1 C 

                      H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 273 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS « CAP GRIS-NEZ » (INPN 2015, FSD) 

 

3 .3 .1 4 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur principal du SIC est le l’agence des aires marines protégées et l’opérateur technique associé est le comité 

régional des pêche martimes et des élevages marins du Nord Pas-de-Calais Picardie. Le DOCOB est en cours de rédaction. 

 

D’une manière générale, pour toutes ces espèces, le bon état écologique des zones d’alimentation, dans les estuaires, 

sur l’estran ou en mer, et la tranquillité des zones de reproduction à terre, sont indispensables. 

 

3 .3 . 15   ZPS « PLA TI ER D ’O YE » 

 

3 .3 .1 5 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  d u  s i t e  

 

Ce site constitue une étape sur la voie principale d'émigration des oiseaux de l'Europe du nord-ouest. Plus de 250 espèces 

d’oiseaux sont connues sur le site. 

 

Deux entités ont un fonctionnement de type estuarien : la vasière de la Plage du Casino avec son dynamisme 

morphosédimentaire particulier (tendance à l’engraissement, avec vasière et prés-salés), à l’extrémité ouest et la zone 

des huttes à l’extrémité est (où les activités anthropiques passées ont marqué le milieu par le creusement et l’entretien 

de 20 mares, alimentées de manière différenciée par des chenaux en fonction de l’importance des marées).  

L’ensemble de la plage (estran), au nord du site entre la vasière de la plage du casino à l’ouest et la plage de Grand 

Fort Philipe à l’est constitue la dernière entité (zone correspond à la zone de balancement des marées avec en limite 

basse, le niveau des basses mers de vives eaux). 

 

Par exemple, pour les anatidés hivernants et migrateurs, le site apparaît essentiellement comme une zone de remise : 

la plupart des anatidés s’alimentent relativement peu de jours, notamment en période hivernale (Tadorne de Belon, 

Sarcelle d’hiver…) et quittent dès le soir venu la ZPS pour gagner des zones humides plus éloignées (marais de Guînes 

et ses abords notamment). 

Les sternidés et laridés nicheurs sur la ZPS sont dépendants de zones périphériques pour leur alimentation : 

 les sternes s’alimentent en mer et pour la plupart sur la zone des bancs de sable au large de Dunkerque à la côte 

belge. 

 les mouettes s’alimentent dans et hors site, sans que la zone d’alimentation privilégiée soit définie : certaines 

s’alimentent sur la plage où estran, mais la majorité s’alimente hors site (cultures et prairies périphériques, 

vasières, marais…). 

 

 
Figure 281 : Localisation ed la ZPS « Platier d’Oye » 
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3 .3 .1 5 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 76 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 39 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 37 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 

Cygnus columbianus bewickii Cygne de Bewick Annexe I C 

Anser albifrons Oie rieuse Migrateur H 

Branta leucopsis Bernache nonnette Annexe I H 

Branta bernicla Bernache cravant Migrateur R 

Anas clypeata Canard souchet Migrateur H/R/C 

Aythya ferina Fuligule milouin Migrateur H/R 

Aythya fuligula Fuligule morillon Migrateur H/R 

Aythya marila Fuligule milouinan Migrateur H/C 

Bucephala clangula Garrot à oeil d'or Migrateur H 

Mergus albellus Harle piette Annexe I H/C 

Mergus serrator Harle huppé Migrateur C 

Charadriiformes 

Charadriidae 

Charadrius dubius Petit Gravelot Migrateur R/C 

Charadrius hiaticula Grand Gravelot Migrateur R/C 

Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompu Annexe I H/R 

Pluvialis apricaria Pluvier doré Annexe I C 

Pluvialis squatarola Pluvier argenté Migrateur C 

Vanellus vanellus Vanneau huppé Migrateur H/R/C 

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie Migrateur H/R/C 

Laridae Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe I R 

Recurvirostridae 
Himantopus himantopus Échasse blanche Annexe I R/C 

Recurvirostra avosetta Avocette élégante Annexe I R/C 

Scolopacidae 

Calidris alba Bécasseau sanderling Migrateur H/C 

Calidris alpina Bécasseau variable Migrateur H/C 

Philomachus pugnax Combattant varié Annexe I C 

Gallinago gallinago Bécassine des marais Migrateur H/R/C 

Scolopax rusticola Bécasse des bois Migrateur H/C 

Limosa limosa Barge à queue noire Migrateur C 

Limosa lapponica Barge rousse Annexe I C 

Numenius phaeopus Courlis corlieu Migrateur H/R/C 

Numenius arquata Courlis cendré Migrateur C 

Tringa erythropus Chevalier arlequin Migrateur C 

Tringa totanus Chevalier gambette Migrateur H/R/C 

Tringa nebularia Chevalier aboyeur Migrateur R/C 

Tringa ochropus Chevalier culblanc Migrateur C 

Tringa glareola Chevalier sylvain Annexe I C 

Xenus cinereus Chevalier bargette Annexe I C 

Actitis hypoleucos Chevalier guignette Migrateur H/R/C 

Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit Annexe I R/C 

Sternidae 

Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe I R 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe I R/C 

Sterna paradisaea Sterne arctique Annexe I C 

Sterna albifrons Sterne naine Annexe I R 

Chlidonias hybridus Guifette moustac Annexe I C 

Chlidonias niger Guifette noire Annexe I C 

Ciconiiformes 

Ardeidae 

Botaurus stellaris Butor étoilé Annexe I H/C 

Egretta garzetta Aigrette garzette Annexe I H/C 

Egretta alba Grande Aigrette Annexe I P/C 

Ardea purpurea Héron pourpré Annexe I C 

Ciconiidae 
Ciconia nigra Cigogne noire Annexe I C 

Ciconia ciconia Cigogne blanche Annexe I C 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche Annexe I H/C 

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe Annexe I H 

Falconiformes 

Accipitridae 

Pernis apivorus Bondrée apivore Annexe I C 

Milvus migrans Milan noir Annexe I C 

Haliaeetus albicilla Pygargue à queue blanche Annexe I C 

Circus aeruginosus Busard des roseaux Annexe I R/C 

Circus cyaneus Busard Saint-Martin Annexe I H 

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur Annexe I C 

Falconidae 
Falco columbarius Faucon émerillon Annexe I C 

Falco peregrinus Faucon pèlerin Annexe I C 

Gaviiformes Gaviidae Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe I H 

Gruiformes Gruidae Grus grus Grue cendrée Annexe I C 

Passeriformes 

Alaudidae 
Lullula arborea Alouette lulu Annexe I C 

Eremophila alpestris Alouette haussecol Migrateur H/C 

Emberizidae Plectrophenax nivalis Bruant des neiges Migrateur H/C 

Fringillidae Carduelis flavirostris Linotte à bec jaune Migrateur H/C 

Podicipediformes Podicipedidae Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir Migrateur R/C 

              H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 274 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS «PLATIER D’OYE» (INPN 2015, FSD) 

 

Dans le DOCOB, 9 espèces non présentes dans les FSD ont été rajoutées : oie cendrée, tadorne de Belon, canard siffleur, 

canard chipeau, sarcelle d’été et d’hiver, tarquet motteux, canrd piet, hibou des marais. 

 

3 .3 .1 5 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur de le SIC est le Parc naturel régional des caps et marais d’Opale. Le DOCOB a été validé en octobre 2009. 

 

Les grandes orientations sont les suivantes : 

 Débroussaillage de fourrés d’Argousier, 

 Création de chenaux, isolement d’îlots, 

 Restauration de dunes grises, 

 Création d’un complexe de vasière, 

 Limitation du dérangement. 

 

Les enjeux ornithologiques en corrélation avec ces orientations sont principalement : 

 Régulation de la fréquentation sur la plage du Casino vis-à-vis des limicoles, laridés, sternidés nicheurs, 

passereaux nordiques ; 

 Restauration et isolement des îlots surtout vis-à-vis des limicoles, laridés, sternidés nicheurs ; 

 Restauration de la vasière sur la zone des huttes (en faveur du Tadorne de Belon, voire de bernache cravant et 

canard siffleur, limicoles migrateurs, passereaux nordiques…) 

 

 

 

 

 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 695 

 

 

3 .3 . 16  ZPS « BA N C S DES FLA N D RES » 

 

3 .3 .1 6 .1 D e s c r i p t i o n  gé né ra le  d u  s i t e  

 

S'agissant d'un site proche de la côte, un certain nombre d'activités anthropiques s'y exercent (pêche professionnelle et 

de loisir, activités portuaires existantes et en développement, sports nautiques) qu'il conviendra d'identifier plus 

finement dès la phase de gestion. La zone est caractérisée par le trafic maritime le plus dense du monde.  

 

Le site proposé est en partie profondément artificialisé du fait d’aménagements : les digues et leur entretien, chenaux 

de navigations, les dragages d'entretien, les clapages des sédiments et les zones de clapages associées, ainsi que 

l'ensemble des opérations liées directement ou indirectement à l'activité portuaire qui a vocation à se développer.  

 

Ce site est une zone de nidification d'une des premières colonies de sternes naines de France (environ 20 % des effectifs). 

Il est également la zone d'alimentation principale des importantes colonies reproductrices de sternes naines (350 couples 

en 2007, Dubois P.-J. com.pers.) et de sternes pierregarins (100 couples) du nouvel avant-port de Dunkerque, des 

sternes caugeks (170 à 300 couples, Driencourt A., com.pers.) et mouettes mélanocéphales (100 à 120 couples, 

Driencourt A., com. pers.) du Platier d'Oye. 

Par ailleurs, il convient de noter que les grands cormorans du site d'Arcelor-Mittal-Mardyck (90 couples) vont tous se 

nourrir en mer ainsi qu'une partie des grands cormorans de la colonie du Romelaëre. C'est aussi la zone de nourrissage 

des 100 couples de goélands bruns de la région de Dunkerque et des 2 couples de goélands marins. 

 

Le secteur des Bancs des Flandres, par sa proximité avec le détroit du Pas-de-Calais est situé sur deux axes de migration 

majeurs pour les oiseaux marins. 

On distingue un axe côtier d'orientation nord-est / sud-ouest reliant la Mer Baltique et l'Océan Atlantique, d'importance 

majeure pour les anatidés (bernache cravant, macreuses brune et noire, harle huppé, eider à duvet), les plongeons 

(plongeons arctique et catmarin), les grèbes (grèbe huppé, grèbe jougris, grèbe esclavon), la mouette pygmée, la 

guifette noire et la sterne pierregarin. 

On remarque également un axe pélagique reliant la Mer du Nord et l'Océan Atlantique, concernant les nicheurs 

arctiques, de Norvège et des îles Britanniques, particulièrement important pour le pétrel Fulmar, la mouette tridactyle, 

les labbes (grand Labbe,labbe parasite, labbe pomarin), l'océanite culblanc et les alcidés (guillemot de Troïl, pingouin 

torda, mergule nain). 

La jonction entre ces deux axes de migration, provoquée par le détroit du Pas-de-Calais génère une exceptionnelle zone 

de passage pour les oiseaux marins avec des effectifs considérables, dont le suivi automnal est effectué depuis près de 

30 ans depuis la jetée du Clipon à Dunkerque. Une part significative de ces oiseaux stationne pour se reposer et 

s'alimenter, et des pêcheries composées selon les saisons de fous de Bassan, sternes pierregarins, naines et caugeks et 

de mouettes tridactyles s'y forment. 

 

Les bancs de Flandres accueillent en hivernage des populations importantes de plusieurs espèces d'intérêt 

communautaire. Des différences importantes existent entre l'hivernage dans les zones côtières où se concentrent par 

exemple les grèbes huppés et les secteurs situés au large qui accueillent notamment la majorité des guillemots de Troïl 

et des fous de Bassan. Par ailleurs, tous les grands cormorans dormant dans le Dunkerquois (environ 1000) se nourrissent 

en mer. 

 

 
Figure 282 : Localisation de la ZPS « Bancs des Flandres » 

 

3 .3 .1 6 .2 E s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g na t i o n  d e  l a  ZP S  

 

Le tableau suivant présente les 25 espèces ayant justifié la désignation de cette ZPS. Parmi elles, 10 espèces sont 

classées en Annexe I de la Directive Oiseaux et 15 espèces migratrices non Annexe I. 

 

Ordre Famille Liste des Espèces Nom commun Statut Statut dans la ZPS 

Anseriformes Anatidae 

Branta bernicla Bernache cravant Migrateur C 

Somateria mollissima Eider à duvet Migrateur C 

Melanitta nigra Macreuse noire Migrateur C 

Melanitta fusca Macreuse brune Migrateur C 

Mergus serrator Harle huppé Migrateur C 

Charadriiformes 

Alcidae 
Uria aalge Guillemot de Troïl Migrateur H/C 

Alca torda Pingouin torda Migrateur H/C 

Laridae 

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale Annexe 1 C 

Larus minutus Mouette pygmée Annexe 1 C 

Rissa tridactyla Mouette tridactyle Migrateur H/C 

Stercorariidae 

Stercorarius pomarinus Labbe pomarin Migrateur C 

Stercorarius parasiticus Labbe parasite Migrateur C 

Catharacta skua Grand Labbe Migrateur C 

Sternidae 
Sterna sandvicensis Sterne caugek Annexe 1 C 

Sterna hirundo Sterne pierregarin Annexe 1 C 
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Sterna paradisaea Sterne arctique Annexe 1 C 

Sterna albifrons Sterne naine Annexe 1 R/C 

Chlidonias niger Guifette noire Annexe 1 C 

Ciconiiformes Sulidae Morus bassanus Fou de Bassan Migrateur H/C 

Gaviiformes Gaviidae 
Gavia stellata Plongeon catmarin Annexe 1 H/C 

Gavia arctica Plongeon arctique Annexe 1 H/C 

Podicipediformes Podicipedidae 
Podiceps cristatus Grèbe huppé Migrateur H/C 

Podiceps grisegena Grèbe jougris Migrateur C 

Procellariiformes 
Procellariidae Fulmarus glacialis Fulmar boréal Migrateur H/C 

Hydrobatidae Oceanodroma leucorhoa Océanite cul-blanc Annexe 1 C 

                            H : Hivernant ; R : Reproduction ; C : Concentration ; P : Permanent ou Résident 

Tableau 275 : Espèces justifiant la désignation de la ZPS «BANCS DES FLANDRES» (INPN 2015, FSD) 

 

3 .3 .1 6 .3 E n je ux  e t  o b je c t i f s  d e  con se rv a t i o n  

 

L’opérateur principal du SIC et de la ZPS est le Grand Port Maritime de Dunkerque (GPMD) et l’opérateur technique 

associé est le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins du Nord Pas de Calais Picardie (CRPMEM).  

Le DOCOB est en cours de réalisation. 

 

Pour toutes ces espèces, le bon état écologique des zones d’alimentation, dans les estuaires, sur l’estran ou en mer, et 

la tranquillité des zones de reproduction à terre, sont indispensables. 
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3 .3 . 17  SYN THESES DES O I SEA UX  

 

Les espèces de l’annexe 1 et migratrices ayant permis la justification des ZPS sont récapitulées par sites dans le tableau ci-dessous : 

 

Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

Anseriformes Anatidae 

Branta bernicla Bernache cravant C1 X X X  X         X X X 

Branta leucopsis Bernache nonnette C1            X X X X  

Anas strepera Canard chipeau C12          X    X   

Anas platyrhynchos Canard colvert C12          X  X     

Anas acuta Canard pilet C12 X    X     X  X  X X  

Anas penelope Canard siffleur C12 X    X     X  X  X   

Anas clypeata Canard souchet C12    X X     X  X  X   

Cygnus columbianus bewickii Cygne de Bewick C12              X   

Somateria mollissima Eider à duvet C7 C15  X X   X  X X X     X X 

Aythya ferina Fuligule milouin C12    X      X    X   

Aythya marila Fuligule milouinan C6         X X    X X  

Aythya fuligula Fuligule morillon C12    X          X   

Bucephala clangula Garrot à oeil d'or C6              X   

Mergus serrator Harle huppé C6 C15  X    X X  X X    X X X 

Mergus albellus Harle piette C6          X  X X X X  

Melanitta fusca Macreuse brune C6 C15      X   X X     X X 

Melanitta nigra Macreuse noire C6 C15 X X    X X  X X     X X 

Anser anser Oie cendrée C12     X     X  X  X X  

Anser fabalis Oie des moissons C12          X  X     

Anser albifrons Oie rieuse C12          X    X X  

Anas querquedula Sarcelle d'été C12    X X     X    X   

Anas crecca Sarcelle d'hiver C12    X X   X  X  X  X   

Tadorna tadorna Tadorne de Belon C1 X X   X X  X  X  X  X   

Charadriiformes 

Alcidae 

Uria aalge Guillemot de Troïl C9 C15  X    X X  X X X    X X 

Fratercula arctica Macareux moine C9               X  

Alca torda Pingouin torda C9 C15  X    X X  X X X    X X 

Charadriidae 

Charadrius hiaticula Grand Gravelot C10 X  X X X     X  X  X X  

Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompu C10 X  X X X   X  X   X X X  

Charadrius dubius Petit Gravelot C10              X X  

Pluvialis squatarola Pluvier argenté C10 X  X  X     X  X  X X  

Pluvialis apricaria Pluvier doré C10 X  X          X X X  

Vanellus vanellus Vanneau huppé C10     X   X  X    X X  

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie C10 X X X X X X  X  X  X  X X  

Laridae 

Larus argentatus Goéland argenté C2 C3 X X    X X  X X X      

Larus argentatus michaelis Goéland leucophée C2         X        

Larus fuscus Goéland brun C2 C3  X    X X  X X X      

Larus canus Goéland cendré C2         X X       

Larus marinus Goéland marin C2 C3 X X  X  X X  X X X      
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Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye Gris-Nez 

Bancs des 
Flandres 

Larus sabini Mouette de Sabine C4 
        

X        

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale C2  X  X  X X  X X X X X X X X 

Larus minutus Mouette pygmée C3      X X  X X X     X 

Larus ridibundus Mouette rieuse C2 X        X X       

Rissa tridactyla Mouette tridactyle C3      X X  X X X    X X 

Recurvirostridae 
Recurvirostra avosetta Avocette élégante C10        X  X X X X X X  

Himantopus himantopus Échasse blanche C10            X X X X  

Scolopacidae 

Limosa limosa Barge à queue noire C10 X    X     X    X   

Limosa lapponica Barge rousse C10 X X X  X   X  X  X X X X  

Scolopax rusticola Bécasse des bois C10              X   

Calidris alpina Bécasseau variable C10 X    X   X  X  X  X X  

Calidris canutus Bécasseau maubèche C10 X       X  X  X     

Calidris maritima Bécasseau violet C10  X    X         X  

Calidris minuta Bécasseau minute C10          X       

Calidris alba Bécasseau sanderling C10 X  X  X   X  X   X X X  

Gallinago gallinago Bécassine des marais C10     X   X      X   

Tringa nebularia Chevalier aboyeur C10  X            X   

Tringa erythropus Chevalier arlequin C10     X         X   

Xenus cinereus Chevalier bargette C10              X   

Tringa ochropus Chevalier culblanc C10              X   

Tringa totanus Chevalier gambette C10 X X   X   X  X  X  X   

Actitis hypoleucos Chevalier guignette C10          X    X   

Tringa glareola Chevalier sylvain C10          X   X X X  

Philomachus pugnax Combattant varié C10     X     X  X X X X  

Numenius arquata Courlis cendré C10 X X X X X   X  X  X X X X  

Numenius phaeopus Courlis corlieu C10  X      X  X    X X  

Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit C4             X X   

Arenaria interpres Tournepierre à collier C10  X  X X X           

Stercorariidae 

Catharacta skua Grand Labbe C3      X   X  X    X X 

Stercorarius longicaudus Labbe à longue queue C3               X  

Stercorarius parasiticus Labbe parasite C3      X   X     X X X 

Stercorarius pomarinus Labbe pomarin C3         X  X    X X 

Sternidae 

Chlidonias hybridus Guifette moustac C5          X    X X  

Chlidonias niger Guifette noire C5   X   X  X X X   X X X X 

Sterna paradisaea Sterne arctique C5      X X  X    X X X X 

Sterna sandvicensis Sterne caugek C5 X X X   X X X X X X X X X X X 

Sterna dougallii Sterne de Dougall C5               X  

Sterna albifrons Sterne naine C5 X  X   X  X X X   X X X X 

Sterna hirundo Sterne pierregarin C5 X X X   X X X X X X X X X X X 

Ciconiiformes Ardeidae 

Egretta garzetta Aigrette garzette C11 X X X  X X X X  X X X X X X  

Ixobrychus minutus Butor blongios C11             X    

Botaurus stellaris Butor étoilé C11    X X       X X X X  

Egretta alba Grande Aigrette C11     X       X X X   

Nycticorax nycticorax Héron bihoreau C11            X X    

Ardea cinerea Héron cendré C11          X       
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Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 
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Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
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Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 
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picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye Gris-Nez 

Bancs des 
Flandres 

Ardea purpurea Héron pourpré C11             X X   

Ciconiidae 
Ciconia ciconia Cigogne blanche C11 X    X       X X X X  

Ciconia nigra Cigogne noire C11            X X X   

Phalacrocoracidae 
Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé C7 X X  X  X X    X    X  

Phalacrocorax carbo Grand Cormoran C7 X X    X X X X X X    X  

Sulidae Morus bassanus Fou de Bassan C8  X  X  X X X X X X    X X 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche C11 X  X    X   X X X X X X  

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe C14  X X     X     X X   

Falconiformes 

Accipitriadea 

Aquila clanga Aigle criard C13             X    

Accipiter gentilis Vautour des palombes C13               X  

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur C13            X X X X  

Pernis apivorus Bondrée apivore C13        X  X X  X X X  

Circus pygargus Busard cendré C13     X        X    

Circus aeruginosus Busard des roseaux C13 X   X X        X X X  

Circus cyaneus Busard Saint-Martin C13    X       X  X X X  

Falconidés 
Falco columbarius Faucon émerillon C13 X X X X       X X X X X  

Falco peregrinus Faucon pèlerin C13  X  X   X X   X  X X X  

Accipitridae 

Milvus migrans Milan noir C13             X X X  

Milvus milvus Milan royal C13             X  X  

Haliaeetus albicilla Pygargue à queue blanche C13             X X   

Gaviiformes Gaviidae 

Gavia arctica Plongeon arctique C7 C15  X  X  X X  X X X  X   X 

Gavia stellata Plongeon catmarin C7 C15  X X X  X X  X X X  X X X X 

Gavia immer Plongeon imbrin C7 C15  X  X  X    X     X  

Gruiformes 

Gruidae Grus grus Grue cendrée C11             X X X  

Rallidae 

Porzana pusilla Marouette de Baillon C11            X     

Porzana porzana Marouette ponctuée C11 X    X        X    

Crex crex Râle des genêts C11     X            

Passeriformes 

Alaudidae 
Eremophila alpestris Alouette haussecol C14        X     X X   

Lullula arborea Alouette lulu C14           X  X X X  

Emberizidae Emberiza hortulana Bruant des neiges C14   X     X     X X   

Fringillidae Carduelis flavirostris Linotte à bec jaune C14          X   X X   

Hirundinidae Hirundo rustica Hirondelle rustique C14        X         

Laniidae Lanius collurio Pie-grièche écorcheur C14 X              X  

Motacillidae 
Motacilla flava flavissima Bergeronnette flavéole C14     X            

Anthus petrosus Pipit maritime C14  X      X         

Saxicolidae 

Luscinia svecica Gorgebleue à miroir C14 X    X        X    

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle C14        X         

Oenanthe oenanthe Traquet motteux C14              X   

Saxicola rubetra Traquet tarier C14     X            

Sylviidae 

Sylvia undata Fauvette pitchou C14  X  X   X X         

Acrocephalus paludicola Phragmite aquatique C14 X    X            

Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs C14     X            

Podicipediformes Podicipedidae 

Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir C7 C15              X X  

Podiceps auritus Grèbe esclavon C7 C15  X  X  X X  X X     X  

Podiceps cristatus Grèbe huppé C7 C15      X   X X X    X X 
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Podiceps grisegena Grèbe jougris C7 C15      X         X X 

Procellariiformes 

Hydrobatidae 
Oceanodroma leucorhoa Océanite cul-blanc C3 

               
X 

Hydrobates pelagicus Océanite tempête C3  X             X  

Procellariidae 

Fulmarus glacialis Fulmar boréal C3      X X    X    X X 

Calonectris diomedea Puffin cendré C8               X  

Puffinus puffinus Puffin des Anglais C8         X      X  

Puffinus puffinus mauretanicus Puffin des Baléares C8 X     X X  X        

Strigiformes 

Caprimulgidae Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe C14    X    X      X   

Strigidae 
Asio flammeus Hibou des marais C13  X  X X  X     X X X X  

Asio otus Hibou moyen-duc C13        X         
Tableau 276 : Synthèse des espèces justifiant la désignation des ZPS (INPN 2015, FSD) 

 

L’ensemble des ces espèces sont ensuite classifiées par groupe fonctionnel : 

Groupe fonctionnel Espèces concernées 
C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran. 

Bernache cravant, bernache nonnette, tadorne de Belon,  

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger. 

Goéland argenté, goéland leucophée, goéland brun, goéland cendré, goéland marin, mouette mélanocéphale, mouette rieuse,  

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger. 

Goéland argenté, goéland brun, goéland marin, mouette pigmée, mouette tridactyle, grand labbe, labbe à longue queue, labbe 
parasite, labbe pomarin, océanite cul-blanc, océanite tempête, fulmar boréal,  

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie précédente par le fait qu’ils ne 
se rapprochent pas des côtes  

Mouette de Sabine, phalarope à bec étroit,  

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles profondeurs (quelques 
décimètres).  

Guifette moustac, guifette noire, stere arctique, sterne caugek, sterne de Dougall, sterne naine, sterne pierregarin,  

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.  Fuligule milouinan, garrot à œil d’or, harle huppé, hatle piette, macreuse brune, macreuse noire,  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.  

Eider à duvet, cormoran huppé, grand cormoran, plongeon arctique, plongeon catmarin, plongeon imbrin, grèbe à cou noir, grèbe 
esclavon, grèbbe huppé, grèbe jougris,  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m  Fou de bassan, puffin cendré, Puffin des anglais, puffin des Baléares,  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 m.  Guillemot de Troïl, macareux moine, pingouin torda 

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  
(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 

Grand gravelot, gravelot à collier interrompu, petit gravelot, pluvier argenté, pluvier doré, vanneau huppé, huîtrier pie, avocette 
élégante, échasse blanche, barge à queue noire, barge rousse, bécasse des bois, bécasseau variable, bécasseau maubèche, bécasseau 
violet, bécasseau minute, bécasseau sanderling, bécassine des marais, chevalier aboyeur, chevalier arlequin, chevalier bargette, 
chevalier culblanc, chevalier gambette, chevalier guignette, chevalier sylvain, combattant varié, courlis cendré, courlis corlieu, 
tournepierre à collier,  

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran 

Aigrette garzette, butor blongios, butor étoilé, grande aigrette, héron bihoreau, héron cendré, héron porpré, cigogne blanche, cigogne 
noire, spatule blanche, grue cendrée, marouette de baillon, marouette ponctuée, râle des genêts,  

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière  

Canard chipeau, canard colvert, canard pilet, canard siffleur, canard souchet, cygne de Bewick, fuligule milouin, fuligule morillon, oie 
cendrée, oie des moissons, oie rieuse, sarcelle d’été, sarcelle d’hiver,  

C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration  

Aigle criard, vautour des palombes, balbuzard pêcheur, bondré apivore, busard cendré, busard des roseaux, busard Saint-Martin, faucon 
émierillon, faucon pelerin, milan noir, milan royal, pygargue à queue blanche, hibou des marais, hibou moyen-duc 

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières) 

Martin pêcheur d’Europe, Alouette haussecol, alouette lulu, bruant des neiges, linotte à bec jaune, hirondelle rustique, pie-grièche 
écorcheur, bergeronnette flavéole, pipit maritime, gorgebleue à miroir, rossignol philomèle, traquet motteux, traquet tarier, fauvette 
pitchou, phragmite aquatique, phragmite des joncs, engoulevement d’Europe,  

C 15 Hivernant en mer 
Eider à duvet, harle huppé, macreuse brune, macreuse noire, guillemot de Troïl, pingouin torda, plongeon arctique, plongeon catmarin, 
plongeon imbrin, grèbe à cou noir, grèbe esclavon, grèbbe huppé, grèbe jougris, 

Tableau 277 : Classification des espèces par groupes fonctionnels 
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Groupe fonctionnel 
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- Baie des 

Veys 
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Occidentale 

Falaise 
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Augeron 
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et 
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de la 
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d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran. X X X  X X  X  X  X X X X X 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger. X X  X  X X  X X X X X X X X 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger. X X  X  X X  X X X   X X X 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

        X    X X   

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

X X X   X X X X X X X X X X X 

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.  X X    X X  X X  X X X X X 

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.  X X X X  X X X X X X  X X X X 

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m  X X  X  X X X X X X    X X 

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

 X    X X  X X X    X X 

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  
(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 

X X X X X X  X  X X X X X X  

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran X X X X X X X X  X X X X X X  

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière  X   X X   X  X  X  X X  

C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration  X X X X X  X X  X X X X X X  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières) X X X X X  X X  X X  X X X  

C 15 Hivernant en mer X X X   X X X X X X  X X X X 
Tableau 278 : Répartition des groupes fonctionnels d’oiseaux par ZPS 
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3 . 4  EX P O SE SO M M A I RE  

 

L’article R.414-23 précise que l’évaluation Natura 2000 doit contenir : « I 2°) Un exposé sommaire des raisons pour 

lesquelles le document de planification, le programme, le projet, la manifestation ou l'intervention est ou non 

susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ». 

 

L’exposé sommaire présenté ci-après donne les principales pressions issues des activités encadrées par les schémas des 

structures des exploitations de cultures marines (SDS) qui entrent potentiellement en interaction avec des habitats 

patrimoniaux et les espèces associées. 

 

Rappelons que cet exposé sommaire n’a pas vocation à détailler de manière précise les incidences, mais bien de 

permettre d’estimer si une évaluation approfondie est nécessaire. Les éléments présentés ci-après sont issus des 

données bibliographiques présentées dans le chapitre relatif aux impacts génériques (chapitre 4). 

 

3 .4 . 1  EFFETS SUR LES PRO C ESSUS HYD RO LO G I Q UES ET SED I M EN TA I RES  

 

En zone découvrante et pour les cultures en surélevé : Les cultures marines participent à un envasement observé 

localement, mais il est difficile de déterminer leur rôle à l’échelle d’une baie ou d’un bassin concerné (PISTOLE, 2007). 

Les résultats des travaux de Sornin (1981) ont mis en évidence que la présence d'installations conchylicoles en surélevé 

perturbe les conditions hydrologiques environnantes : réduction de la houle et affaiblissement des courants. Ils réduisent 

ainsi la capacité de transport des eaux. Les particules fines sédimentent alors plus facilement et dans certaines zones 

de culture, la teneur en fraction fine (< 45 µm) est plus élevée que dans les zones avoisinantes. 

 

La présence de cultures marine participe également à l’accumulation de biodépôts (fécès et pseudofécès) et donc à 

l’augmentation de la sédimentation localement ce qui peut, selon l’épaisseur de ce dépôt avoir une incidence sur la 

faune et la flore benthique. 

 

En zone non découvrante et découvrante pour les cultures au sol : Ces cultures n’ont pas d’effets sur l’hydrodynamisme. 

 

Ces modifications peuvent concerner des habitats de Sites d’intérêt Communautaire (SIC) ou Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC) ainsi que les espèces qui y sont présentes. 

Une évaluation des effets liés aux processus hydrologiques et sédimentaires et aux mesures indiquées dans les SDS, 

doit être réalisée. 

 

 

 

3 .4 . 2  EFFETS SUR LA  Q UA LI TE D E L’EA U  

 

Quel que soit le type de culture, l’accumulation de biodépôts (fécès et pseudofécès) sur le fond stimule le 

développement des communautés bactériennes qui viennent dégrader la matière organique, ce qui diminue la 

concentration en oxygène dissous. 

 

Les coquillages filtreurs permettent une diminution de la turbidité en concentrant la MES (particules organiques et 

inorganiques) de la colonne d’eau et en favorisant sa redéposition. Les cultures marines françaises sont quasi 

exclusivement constituées de coquillages bivalves filtreurs. 

 

De même, la présence de cultures marines influe sur les quantités de nutriments dans le milieu (cf. figure ci-dessous). 

 
Figure 283 : Dépendance des paramètres physico-chimiques aux densités de bivalves (Newell, 2004) 

 

Les variations des teneurs en oxygène et des nutriments influencent la formation des populations de phytoplancton, de 

zooplancton, ainsi que la flore comme les zostères et les macroalgues, dont elles sont dépendantes. 

 

Enfin, d’une manière générale, les contaminants dissous se fixent fréquemment aux particules, ce qui accroît leur 

ingestion par les filtreurs sauvages ou d’élevage (Cranford et al., 2011). Ce phénomène de bioaccumulation se retrouve 

donc tout du long de la chaîne alimentaire qui s’en suit. 

 

Ces modifications peuvent concerner des habitats de Sites d’intérêt Communautaire (SIC) ou Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC) ainsi que les espèces qui y sont présentes. 

Une évaluation des effets liés à la qualité de l’eau et aux prescriptions des SDS doit être réalisée. 
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3 .4 . 3  EFFET REC I F ET EFFET REFUG E 

 

Le principal effet direct de la présence de structure en mer, que ce soit des tables, des filières ou d’autres supports, 

est la création d’un effet « récif ». La mise en place de structures en mer permet l’installation d’organismes fixés, et 

les espèces mobiles associées aux peuplements en présence créent une biomasse nouvelle dans le milieu. La base d’une 

chaîne alimentaire est ainsi édifiée permettant à la faune « ichthyenne » attirée par les structures de se nourrir  (effet 

trophique). 

 

McKindsey et al. (2006a) regroupe de nombreuses données sur l’utilisation des habitats créés par les cultures de bivalves 

servant de refuge aux poissons. En effet, les nombreux coins et recoins créés par les élevages de bivalves sur le fond 

servent de refuges pour une variété d'invertébrés et de poissons (Gutiérrez et al., 2003). 

 

Ces modifications peuvent concerner des habitats de Sites d’intérêt Communautaire (SIC) ou Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC) ainsi que les espèces qui y sont présentes. 

Une évaluation des incidences liées à l’effet récif, refuge et aux mesures indiquées dans les SDS, doit être réalisée. 

 

3 .4 . 4  EFFETS DE LA  PERTURBA TI O N  A N THRO PI Q UE 

 

Effets directs liés aux activités 

Les techniques de récolte des cultures au sol de foussieurs et d’entretien sur les concessions ont pour conséquence une 

déstructuration des sédiments meubles et un arrachage de la faune et de la flore qui peut entrainer une altération des 

zones d’alimentation pour l’itchyofaune et l’avifaune et une détérioration des herbiers de zostères. 

 

Effets direct liés à la présence des structures  

La présence des structures conhyliocles limite l’accès à la lumière par ombrage qui est un facteur de développement 

pour la flore. Leur présence peut également engendrer une perte d’habitat pour l’avifaune. 

 

Effets indirects liés au dérangement 

Les effets potentiels liés à la présence de cultures marines peuvent être indirects, car ils engendrent des réponses 

comportementales de l’avifaune, des cétacés et des pinnipèdes. Ils seront surtout associés à l’augmentation de la 

fréquentation des sites à terre ou en mer, et donc à un dérangement. 

 

Une évaluation des incidences liées aux perturbations anthropiques et, avec les mesures préconisées dans le SDS, 

sur les habitats ainsi que sur les espèces associées et mammifères marins et l’avifaune au niveau des SIC, ZSC, ou 

ZPS doit être réalisée. 

 

 

3 . 5  C O N C LU SI O N  

 

L’analyse sommaire des effets potentiels des cultures marines et des SDS sur les compartiments biologiques récepteurs 

a permis d’identifier les enjeux principaux :  

 Effets sur les processus hydrologiques et sédimentaires sur les habitats et les espèces associées ; 

 Effets sur la qualité de l’eau sur les habitats (flore) et les espèces potentiellement présentes ; 

 Effet récif et effet refuge sur toute la chaine trophique dont en bout de chaine les poissons, les mammifères 

marins et les oiseaux pélagiques. Ce dernier peut être qualifié de positif du point de vue écologique ; 

 Effets de la perturbation anthropique en particulier sur les mammifères marins et l’avifaune. 

 

Rappelons qu’il s’agit là d’une identification des enjeux principaux et non d’incidences.  

 

Une évaluation plus appronfondie est donc nécessaire.  
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4 INCIDENCES NATURA 2000 

 

4 . 1  I N C I D EN C ES D U  SC H EM A  SU R LES SI TES N A TU RA  2 0 0 0  

 

Les incidences développées ci-après ont été réalisées à partir de la bibliographie présentée dans les impacts génériques 

(cf. Chapitre 4). 

 

4 .1 . 1  M ETHO D O LO G I E 

 

Dans un premier temps, les effets des cultures marines encadrées par la SDS sont évalués à l’échelle de l’espèce ou de 

l’habitat. Ils peuvent être zoomé sur certains sites Natura 2000 en fonction d’une particuliarité ou d’un enjeu.  

 

Puis, les incidences sur l’état de conservation de ces habitats et ces espèces sont ensuite données sites par sites, en 

fonction du type de culture évalué (au sol, en suélevé, en découvrant, en non découvrant) et des articles du SDS. 

Ainsi, les incidences évaluées à l’échelle de l’habitat concernent des habitats présentant un enjeu prioritaire identifié 

sur les SIC/ZSC ou favorisant la désignation du site. Dans les autres cas, c’est-à-dire, les habitats présents sur les SIC/ZSC 

mais ne présentant pas d’enjeu spécifique, l’incidence sera moindre. 

Pour les ZPS, l’évaluation des incidences est réalisée sur les groupes d’espèces possédant des caractéristiques 

fonctionnelles identiques. Certaines espèces présentant un enjeu fort sur les sites ont été étudiées plus particulièrement 

et sont indiquées en « Cas particulier ». Des cas particulier sont également donnés dans le cas d’évaluation de partique 

de culture particulière et notemment concernant les dépôts des petites moules. 

 

Seules des incidences signifcatives peuvent modifier l’état de conservation d’un habitat ou d’une espèce à l’échelle 

d’un site. Dans ce cas des mesures d’évitement, de réduction, voire de compensation sont préconiées. Les incidences 

résiduelles seront ensuite redonnées en prenant en compte ces mesures. Puis, l’évaluation finale des incidences sera 

donnée en conclusion.  

 

4 .1 . 2  DEFI N I TI O N  

 

La partie précédente a permis d’évaluer, à partir des espèces et des habitats présents, ainsi que leur état de 

conservation, les habitats et espèces des sites Natura 2000 potentiellement concernés par les SDS. La partie qui suit 

fait état des incidences attendues des SDS. 

 

 

 

 

4 .1 .2 .1 N a t u re  d e s  i n c i d en ce s  

 

La nature des incidences peut être classée comme suit : 

 Incidence directe : Incidence directement attribuable aux travaux et aménagements projetés ; 

 Incidence indirecte : Incidence différée dans le temps ou dans l’espace, attribuable à la réalisation des travaux 

et aménagements ; 

 Incidence temporaire : Incidence liée à la phase de réalisation des travaux, nuisances de chantier, notamment 

la circulation des bateaux, bruit, turbidité, vibrations, odeurs. L’incidence temporaire s’atténue 

progressivement jusqu’à disparaître ; 

 Incidence permanente : Incidence qui ne s’atténue pas d’elle-même avec le temps. Une incidence permanente 

est dite réversible si la cessation de l’activité la générant suffit à la supprimer. 

 

 

4 .1 .2 .2 I m p o r t a n ce  de s  i n c i d e n ces  

 

L’importance des incidences peut être classée comme suit : 

 Incidence négligeable : Incidence suffisamment faible pour que l’on puisse considérer que les nouveaux 

aménagements n’ont pas d’incidence ; 

 Incidence faible : Incidence dont l’importance ne justifie pas de mesure environnementale, réductrice ou 

compensatoire ; 

 Incidence moyenne : Incidence dont l’importance peut justifier une mesure environnementale, réductrice ou 

compensatoire ; 

 Incidence forte : Incidence dont l’importance justifie une mesure environnementale, réductrice ou 

compensatoire. 
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4 .1 . 3  I N C I D EN C ES SUR LES HA BI TA TS D ES ZSC  ET SIC  

 

4 .1 .3 .1 R a p p e l  s u r  l e s  h a b i t a t s  co n ce rn és  

 

Les habitats potentiellement concernés par les activités de cultures marines encadrés par les SDS sont les habitats 

génériques suivants : 

 1110 « Bancs de sable à faible couverture d’eau marine » ; 

 1130 « Estuaire » ; 

 1140 « Replats boueux ou sableux exondés à marée basse » ; 

 1160 « Grandes criques et baies peu profondes » ; 

 1170 « Récifs » (incluant les moulières) ; 

 1210 « Végétation annuelle des laisses de mer » ; 

 1310 « Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et sableuses » ; 

 1320 « Prés à Spartina (Spartinion maritimae) » ; 

 1330 « Prés salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) ». 

 

Comme vu dans l’état initial, des habitats à fort intérêt patrimoniale ont également été recensés. Ils sont retrouvés 

dans les habitats élémentaires suivants : 

 

L’habitat à herbier à zostère « Zostera marina » est retrouvé dans l’habitat élémentaire :  

 1110-1 : « Sables fins propres et légèrement envasés à Zostera marina » 

 

L’habitat à herbier à zostère  « Zostera noltii » est retrouvé dans les habitats élémentaires : 

 1130-1 : « Slikke en mer à marées à herbier (Zostera noltii) » 

 1140-3 : « Estrans de sable fin à herbier (Zostera noltii) » 

 

L’habitat à banquette à lanice est retrouvé dans l’habitat élémentaire : 

 1110-4 : « Sables mal triés (Lanice conchilega) » 

 

L’habitat à bancs de maërl est retrouvé dans l’habitat élémentaire ; 

 1110-3 : « Sables grossiers et graviers, bancs de maërl » 

 

L’habitat à récif d’hermelles est retrouvé dans l’habitat élémentaire : 

 1170-4 : « Récifs d’Hermelles ». 

 

L’habitat à champ de laminaires retrouvé dans l’habitat élémentaire :  

 1170-5 : « La roche infralittorale en mode exposé » ; 

 1170-6 : « La roche infralittorale en mode abrité ». 

 

Les incidences de la conchyliculture sur ces habitats peuvent être liées à : 

 L’effet des structures sur l’hydrodynamisme ; 

 L’effet de la sédimentation liée aux coquillages ; 

 L’effet d’ombrage lié aux structures ; 

 L’entretien des concessions ; 

 La modification de la qualité de l’eau ; 

 L’introduction et/ou la dissémination d’espèces non-indigènes. 

 

 

4 .1 .3 .2 I n c i de n ce s  su r  l e s  h a b i t a t s  g én ér i qu es  i n t e r t i d a u x  e t  

i n f r a l i t t o r au x  ( 11 10 ,  1 130 ,  1 140 ,  1 160  e t  117 0 )  

 

Les incidences évaluées ci-dessous concernent des habitats génériques présentant un enjeu prioritaire identifié sur les 

SIC/ZSC ou ayant favorisé la désignation du site. Dans les autres cas (habitat présent sur les SIC/ZSC mais ne présentant 

pas d’enjeu spécifique), l’incidence sera moindre. 

 

4.1.3.2.1 Effet des structures sur l’hydrodynamisme  

 

Cet effet concerne les cultures nécessitant l’installation de structures sur l’estran et en eau profondeur (table, cadre, 

pieux, filière). La mise en place de structure d’élevage entraîne une modification de l’hydrodynamisme et donc de la 

dynamique sédimentaire. Cet effet est très localisé, restreint au périmètre de la concession. 

 

Les structures en dur (table, cadre, pieux) agissent comme des obstacles qui ralentissement les vagues et les courants 

et augmentent la sédimentation sous et autour les structures. L’effet sera alors un envasement des habitats présents 

sur les concessions. En zone découvrante, l’effet sera similaire, que les infrastructures soient des tables ou des cadres 

pour l’ensemble des habitats. 

 

Ces structures impliquent également une très faible perte d’habitat induit par la pose des pieux au sol principalement 

et concerne les peuplements des substrats meubles (sable ou vase). Les surfaces au sol sont très limitées quel que soit 

le support et rend l’effet sur le milieu négligeable. 

 

En mer, les filières peuvent entrainer un faible effet sur l’hydrodynamisme local. En effet, la mise en place de filières 

entraînera un ralentissement de la vitesse du courant dans les premiers mètres sous la surface. En conséquence, la 

vitesse du courant sous les filières sera accélérée, puis retrouvera un profil proche de l’état initial alors qu’on se 

rapproche du substrat. Plus la profondeur d’eau sera grande, moins l’incidence des filières sur l’hydrodynamisme à 

proximité du substrat sera modifiée. 

 

A noter que le suivi des dépôts de petites moules dans la Manche a montré qu’il n’y avait pas d’impact sur 

l’exhaussement des fonds et sur la variation de la granulométrie sur et à proximité des zones de dépôt (GMEL, 2005). 
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Ainsi, l’incidence de la modification de l’hydrodynamisme liée à la présence des structures sera faible sur les 

habitats sableux et les récifs  et négligeable sur les habitats vaseux. 

 

4.1.3.2.2 Effet récif 

 

Le principal effet direct de la présence de structure en mer, que ce soit des tables ou d’autres supports, est la création 

d’un effet « récif ». Les structures ou filières seront en effet colonisés par des peuplements de substrats durs qui se 

limitent à la surface d’emprise des structures.   

 

L’installation d’organismes fixés et d’espèces mobiles associées aux peuplements en présence créent une biomasse 

nouvelle dans le milieu. La base d’une chaîne alimentaire est ainsi édifiée permettant à la faune ichthyenne attirée par 

les structures de se nourrir. De plus, ces cultures de bivalves sur structure servent de refuges pour une variété 

d'invertébrés et de poissons (Gutiérrez et al., 2003). 

 

En mer, les filières sont des zones d’abri et constituent une forme de récif artificiel porteur d’une multitude 

d’organismes épiphytes, impliquant un effet trophique positif pour l’écosystème (AAMP, 2010).  

 

L’incidence de l’effet récif est positive sur l’écosystème quel que soit l’habitat. 

 

4.1.3.2.3 Effet de la sédimentation lié aux cultures marines 

 

Les coquillages cultivés produisent des fécès et pseudofécès responsables d’une sédimentation et d’un potentiel 

enrichissement en matière organique dans le cas de culture en surélevé. En termes de granulométrie, les habitats 

constitués de sable risquent donc d’être touchés par cet effet alors que les habitats constitués de vase n’en seront que 

peu affectés.  

 

Comme indiqué dans les SDS, les cultures marines respectent la capacité de support du milieu, n’induisant pas d’effet 

néfaste sur le milieu et des quantités de biodépôts limités, les espèces présentes dans les habitats vaseux pourront donc 

subir un lent et faible enfouissement ce qui rendra une adaptation possible. L’incidence liée à la sédimentation sera 

faible à négligeable sur les habitats.  

 

L’enrichissement en matière organique en revanche peut-être impactant pour les espèces benthiques qui y sont 

sensibles. L’ampleur du phénomène de biodéposition dépendra de la densité de l’élevage et des conditions 

hydrodynamiques de la zone d’élevage (Forrest et al., 2007). Cependant, comme indiqué dans les SDS, le potentiel de 

développement des cultures en Manche Mer du Nord ne pourra pas excéder la capacité de support du milieu. Les 

quantités de biodépôts n’atteindront donc pas de valeurs engendrant des effets sur le milieu. 

 

Les cultures d’algues ne sont pas génératrices de particules type fèces et pseudo-fèces qui pourraient se rajouter au 

volume de particules normalement rencontrées dans l’écosystème. Du fait qu’elles constituent une zone abri pour la 

faune, une légère augmentation de la turbidité (fèces) pourra être observée et indirectement provoquer une légère 

sédimentation. 

 

L’incidence peut donc être considérée comme faible sur tous les habitats. Elle pourra même être négligeable si le 

secteur de production se trouve en milieu ouvert, soumis aux courants et aux houles qui disperseront et dilueront 

ces dépôts.   

 

4.1.3.2.4 Remaniement des fonds marins 

 

Cet effet est engendré la fois par l’entretien des zones cultivées (ragréage du sol en cas d’exhaussement des fonds, 

hersage …), mais aussi les étapes de cultures comme la récolte des coquillages au sol. 

 

Au niveau des cultures au sol sur les habitats génériques, les substrats meubles subisssent une déstructuration après le 

passage des engins de récolte, entraînant une perturbation des espèces benthiques. Les espèces ne sont pas 

majoritairement détruites et le secteur déstructuré sera vite recolonisé par les espèces voisines. Sur le substrat rocheux, 

le passage d’un engin de récolte entrainera un arracahage de la faune et la flore en place (gorgones, moules…). 

 

Cas particulier : L’habitat dunes hydrauliques 1110-2 « Sables moyens dunaires » présente une très faible diversité au 

niveau écologique. Il héberge des taxons parfois rares mais abondamment représentés. Il est de plus soumis à un 

hydrodynamisme fort, limitant les effets d’un remaniement des fonds. L’incidence sur cet habitat sera donc moindre. 

 

Au niveau des cultures en surélevé, les remaniements des fonds sont limités au nettoyage des déchets et des algues 

invasives par hersage notamment. Ainsi, de la même manière que les activités de récolte pour les cultures au sol, les 

activités de ragréage des fonds et de hersage, pratiquées par quelques professionnels en culture en surélevé, 

remobilisent principalement les couches superficielles provenant de la sédimentation sous ou entre les structures. 

 

L’incidence sur les habitats génériques des cultures en surélevé sera donc faible. Celles des cultures au sol et des 

pratiques de hersage sont donc moyennes, excepté pour l’habitat 1110-2 où l’incidence sera faible. 

 

4.1.3.2.5 Introduction et/ ou dissémination d’espèces non-indigènes 

 

L’introduction d’une espèce étrangère est la seconde cause de perte d’habitat dans le monde, cela constitue un enjeu 

majeur pour les écosystèmes marins. Par conséquent, ce risque est très encadré par la réglementation. Il est donc 

limité.  

 

En revanche, la dissémination d’espèce non indigène invasive (crépidule, sargasse…) peut être favorisée par les activités 

de cultures marines et notamment lors de la récolte des coquillages cultivés au sol ou l’entretien des fonds, ou encore, 

le nettoyage des structures ou des filières.  
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L’incidence des cultures marines sur l’introduction d’espèces exogènes est faible, mais le risque de dissémination 

est fort pour les cultures au sol et faible pour les cultures en surélevé découvrante quel que soit l’habitat. 

 

4.1.3.2.6 Modification de la qualité de l’eau 

 

Les cultures marines engendrent la stimulation de la production primaire via la mise à disposition de nutriments dans 

la colonne d’eau et participe à l’eutrophisation du milieu par rejet de matière organique pouvant affecter indirectement 

les habitats benthiques, par augmentation de la sédimentation et développement de conditions hypoxiques, voire 

anoxiques. Ces conditions ne seront jamais observées dans le cas de densité et de surface d’élevage ne dépassant pas 

les capacités de support du milieu comme c’est le cas pour les activités encadrées par les SDS. 

 

Les cultures de coquillages filtreurs permettent une diminution de la turbidité en concentrant les particules organiques 

et inorganiques de la colonne d’eau et en favorisant leur redéposition.  

Les cultures d’algues sur filière induisent le prélèvement de nutriments dans la colonne d’eau et la production par le 

métabolisme des algues d’oxygène dissous qui s’opposent aux risques d’eutrophisation. 

 

Les cultures marines encadrées par les SDS ne génèrent pas d’incidence sur la qualité de l’eau. 

 

Cas particulier : Au niveau des dépôts des moules sous-taille dans la Manche, les points de suivi réalisés par le SMEL de 

la qualité de l’eau situés à proximité de ces zones de dépôt ont mis en évidence des contaminations, non généralisées 

dans le temps et l’espace (SMEL, 2005). Elles ne peuvent être imputés uniquement à la présence de petites moules. 

En effet le tableau ci-après, présente le classement de la qualité des eaux de baignades établies sur la période de 2002 

à 2011 sur les bases de la directive européenne 2006/7/CEE. Les premiers dépôts de petites moules ont été autorisés 

fin 2003 entre les communes de Pirou au nord et Bréville-sur-Mer au sud. Cette autorisation est renouvelée depuis 

régulièrement. 

 

D’une manière générale la qualité des eaux de baignades sur la côte ouest du Cotentin est marquée par des qualités 

insuffisantes en 2002 et 2003 réparties le long de la côte, donc avant les dépôts. 

 

La qualité depuis 2004, pour la quasi-totalité des points de dépôt, près des zones de baignade n’a pas subi de 

dégradation de la qualité de l’eau, exceptée au niveau d’Agon Coutainville (Pointe d’Agon). Pour ce site, la zone de 

dépôt se situe à près de 500m au sud du point de surveillance des eaux de baignade. Plus particulièrement sur cette 

zone, il est observé une présence importante des populations de goélands argentés, attirés par les coquillages déposés, 

dont la présence fréquente sur cet espace est susceptible de générer un impact sanitaire. 

Cependant d’autres facteurs permettent d’expliquer cette dégradation : 

Les eaux en sortie des havres, nombreux sur la zone, présentent un caractère vulnérable liés aux lessivages de 

terrains, et notamment des herbus pâturés par les moutons, observés à l’occasion d’évènements pluvieux et lors 

de marées de fortes amplitudes ; 

De plus, à ce phénomène de détérioration de qualité par ruissellement, s’ajoute le processus de remise en 

suspension de sédiments accumulés dans ces zones estuariennes dans les mêmes conditions climatiques. 

 

De ce fait, afin de limiter l’incidence potentielle de ces dépôts, le CRC Normandie/Mer du Nord dans la dernière 

demande de renouvellement d’autorisation des dépôts de petites moules a déplacé la zone de dépôt d’Agon Coutainville 

(Pointe d’ Agon) afin de pouvoir bénéficier de meilleurs conditions hydrodynamiques de dispersion. 

 

 
Tableau 279 : Qualité des eaux de baignade entre 2002 et 2011 (ARS, 2012) 

 

Globalement l’examen des classements des eaux de baignade sur les secteurs concernés par les dépôts  ne semble pas 

indiquer d’influence des zones de dépôt sur la qualité des eaux de baignade, excepté lors de conditions de dispersion 

limitée. 
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L’incidence des zones de dépôts des petites moules au niveau du SIC « Littoral Ouest Cotentin de Bréhal à Pirou » 

sur la qualité microbiologique des eaux littorales est faible si les conditions hydrodynamiques favorable à la 

dispersion. Elle est également faible pour tous les autres sites concernés. 

 

4 .1 .3 .3 I n c i de n ce s  s u r  l e s  h a b i t a t s  é lé m e nt a i re s  à  f o r t  i n té rê t  

p a t r i m on i a le  i n t e r t i d a u x  e t  i n f r a l i t t o r au x  

 

4.1.3.3.1 Herbiers à zostères marines (habitat 1110-1) et naines (habitat 1130-1 et 1140-3) 

 

Leur présence est localisée de part et d’autre du Cotentin, au niveau de la ZSC « Chausey »,  du SIC « Récifs et marais 

arrière littoraux du Cap Lévi à la pointe de Saire », du SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue » et du SIC « Marais du 

Cotentin et du Bessin – Baie des Veys ».   

A noter leur présence également au niveau du SIC « Baie du Mont-Saint-Michel » mais en dehors du secteur d’étude. 

 

Ces habitats peuvent être concernés par des cultures en zone découvrante dans le cas des zostères naines et marines. 

Par contre, seule la zostère marine peut être rencontrée en zone non découvrante. 

 

Il est rappelé que les zostères marines et naines sont protégées en Basse-Normandie (Arrêté du 27 avril 1995). La 

destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement sont interdits. Toute implantation de 

nouvelles concessions de cultures marines sur un herbier ne sera donc pas possible. 

 

Pour les cultures en zone découvrante, le passage des engins sur l’estran aura des incidences sur les herbiers de zostères. 

En effet, ceux-ci subissent une pression importante liée à l’écrasement, mais cet effet ne provoque pas de destruction 

directe. 

 

Pour les cultures au sol, la récolte des coquillages implique le « dragage » des fonds qui a des effets significatifs sur 

l’habitat, entrainant une déstructuration des herbiers, même s’il faut souligner qu’une repousse est possible en cas de 

faible destruction des rhizomes des zostères naines (Alexandre et al., 2005). Cette incidence peut être également 

rencontrée lors de l’entretien des zones cultivées d’une manière générale (hersage …). À noter que l’impact sera plus 

important si le « cœur » de l’herbier est touché. En effet, un herbier évolue dans le temps, et d’une année sur l’autre, 

il connaît des phases d’expension et de régression. Ces phases partent toujours d’un « cœur », c'est-à-dire d’un secteur 

où l’herbier est bien implanté et perdure dans le temps. 

 

Les structures en surélevé entrainent une augmentation de la sédimentation sous les structures et un enrichissement 

en matière organique du milieu. Elles entrainent un piétinement lors du passage des professionnels pour l’entretien et 

provoquent également de l’ombrage limitant leur activité photosynthétique. L’incidence sera similiaire, que les 

infrastructures soient des tables ou des cadres. 

Cependant, il faut également souligner que les cultures de bivalves cultivés qui respecte la capacité de support du 

milieu comme préconisé dans les SDS contribuent à la clarification de l’eau : ils diminuent la turbidité en captant les 

particules en suspensions. 

L’incidence sur les herbiers de zostère (habitat 1110-1, 1130-1 et 1140-3) sera forte pour les cultures au sol et 

moyenne pour les autres cultures. L’incidence de la pratique du hersage est considérée comme forte. 

 

4.1.3.3.2 Récif d’hermelle (habitat 1170-4) 

 

Cet habitat a été répertorié uniquement au niveau du SIC « baie du Mont-Saint-Michel ».  

 

Seules les cultures en surélevé concernent cet habitat « récif » situé en zone médiolittoral, car il n’est pas possible de 

faire de la culture au sol sur des récifs d’hermelles. Les installations en surélevé qui limitent la circulation des eaux et 

les apports sédimentaires peuvent parfois être placés entre des récifs d’hermelles, ce qui peut modifier localement la 

circulation hydrosédimentaire, en jouant un rôle d’écran. 

 

En piégeant les sédiments, les installations diminuent alors le stock de sable disponible nécessaire à la construction des 

tubes. Les cultures en surélévé rentrent alors en compétition pour l’espace avec les récifs d’hermelle. 

 

L’incidence sur les récifs d’hermelles (habitat 1170-4) est jugée moyenne pour des cultures en surélevé qui 

rentreront en compétition pour l’espace et diminueront la disponibilité en sable. 

Les cultures au sol et les filières en eau profonde ne peuvent être mise en place en présence de récif d’hermelles, 

il n’y a donc pas d’incidence. 

 

4.1.3.3.3 Banquettes à lanices (habitat 1110-4) 

 

Les banquettes à lanices sont surtout localisées à Chausey, leur présence est également à noter au niveau du SIC « Baie 

du Mont-Saint-Michel » mais en dehors du secteur d’étude. De plus, des sables à lanices subtidaux ont été identifiés au 

large de Flamanville pendant les campagnes de levés Ifremer qui ont eu lieu dans les années 1980 au niveau du SIC « 

Récif et Landes de la Hague » et de la ZSC « Anse de Vauville » (Auffret et al., 1987 in Ehrhold et al., 2009). Cet habitat 

ne semble pas présenté de rôle fonctionnel pour les espèces ayant justifié la désignation de ces sites. 

 

Seules les banquettes à lanices de Chausey présentent de fortes densités, stables dans le temps et fonctionnelles vis à 

vis de l’avifaune et de l’icthyofaune.  Les incidences sont donc étudiées pour les cultures en zone découvrante. 

 

Au niveau des cultures au sol, les récolteuses pénètrent dans le substrat, engendrant un arrachement des tubes. La 

bibliographie attribue l’effet maximal aux techniques de récolte. 

 

Tourpoint (2005) a étudié le cas des effets de la vénériculture sur les Lanice conchilega de l’Archipel de Chausey. La 

vénériculture a de toute évidence un impact considérable sur les densités de Lanice conchilega. La différence des 

abondances est conséquente entre les concessions et la banquette naturelle. Cependant les dégâts ne semblent pas 

irréversibles, en effet le renouvellement de population de lanices est assuré en majeur partie par des processus de 

transports d'individus adultes, appelé « transport-charriage » (Ropert, 1999). Ainsi les individus arrachés sont repris par 

les courants locaux et une fois sur estran ils pourront recréent de nouveaux tubes. Néanmoins, il ne faut pas négliger le 
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fait qu’à terme du cycle de production de la palourde japonaise, les densités observées in situ ne dépassent pas le tiers 

de celles du milieu naturel. 

 

Au niveau des cultures en surélevé l’envasement et l’enrichissement en matière organique induit par les structures en 

surélevé ne sont pas néfastes pour les lanices. En effet, le développement de Lanice conchilega en milieu estuarien 

montre qu'il s'accommode parfaitement de milieux turbides voire pollués (Buhr & Winter, 1977 in Ropert, 1999).  

 

Le passage des engins sur l’estran aura également des effets sur les banquettes à lanices. En effet, ceux-ci subissent 

une pression importante liée à l’écrasement, mais cet effet ne provoque pas de destruction. 

 

L’incidence sur les banquettes à lanices (habitat 1110-4) présentent de fortes densités, stables dans le temps et 

fonctionnelles vis à vis de l’avifaune et de l’icthyofaune sera forte sur les cultures au sol localisées sur la ZSC 

« Chausey » et faible pour les cultures en surélevé en zone découvrante. 

 

4.1.3.3.4 Les champs de laminaires (habitats 1170-5 et 1170-6) 

 

Cet habitat est retrouvé au niveau de la ZSC « Banc et récifs de Surtainville »,  de la ZSC « Anse de Vauville », du SIC « 

Récifs et landes de la Hague », de la ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire », du SIC 

« Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue », du SIC « Baie de Seine occidentale » et du SIC « Baie de Seine orientale », SIC « 

Littoral Cauchois » et SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez ». 

 

Ces champs de laminaires présentent une valeur patrimoniale spécifique dans les SIC « Récifs et landes de la Hague », 

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire » et SIC « Littoral Cauchois ». 

 

Ces habitats peuvent être concernés uniquement par les cultures en eau profonde. 

 

En cas de développement de culture en surélevé, les structures entraineraient une augmentation de la sédimentation 

sous les structures et un enrichissement en matière organique du milieu. Le développement des activités de cultures 

marines ne dépassera pas la capacité de support du milieu. Les surfaces potentiellement exploitées au maximum 

n’entraineront pas de perturbation significative du milieu dans ce secteur soumis à un fort hydrodynamisme.  

 

Elles contribueraient également à réduire l’accès à la lumière par ombrage limitant leur activité photosynthétique. 

Cependant, il faut souligner que les cultures de bivalves contribuent à la clarification de l’eau : ils diminuent la turbidité 

en captant les particules en suspension. De plus, la végétation sous-marine bénéficie de l’amélioration de la pénétration 

de la lumière grâce au « top-down control » des bivalves sur le phytoplancton (In Dumbauld et al., 2009 : Phelps, 1994 ; 

Newell & Koch, 2004 ; Wall et al., 2008). 

 

En cas de développement de culture au sol, les effets concerneraient la perte d’habitat, la compétition avec les espèces 

locales, le risque d’arrachage et de dissémination d’espèce invasive. Les incidences sur les champs de laminaires 

pourraient augmenter et être considérés comme moyens. 

L’introduction d’une espèce étrangère est la seconde cause de perte d’habitat dans le monde, cela constitue un enjeu 

majeur pour ces habitats en cas d’algoculture sur filière notamment. L’effet principal de l’introduction d’espèce est la 

compétition pour l’espace. Par conséquent, ce risque est très encadré par la réglementation. Il est donc limité. 

 

L’incidence sur les habitats 1170-5 et 1170-6 est considérée comme faible en cultures surélevée et moyennes pour 

l’éventualité de potentielle culture au sol. 

 

4.1.3.3.5 Les bancs de maërl (habitat 1110-3) 

 

Cet habitat est retrouvé uniquement au niveau de la ZSC « Chausey ». Il est présent également au niveau du SIC « baie 

du Mont Saint-Michel » mais en dehors du secteur d’étude. 

 

Les bancs de maërl se développent en pleine eau, en milieu ouvert ou dans des milieux fermés, mais bien brassés. Ils 

ne sont donc pas concernés par les cultures en zone intertidale. 

 

En cas de développement de culture en surélevé, le principal impact sur le maërl serait lié à l’introduction d’espèce 

exogène : Le recouvrement du maërl par les biodépôts issus des crépidules conduit à la disparition des bancs (Huntington 

et al., 2006). Le maërl est sensible à une augmentation de la sédimentation ainsi qu’à une augmentation de la turbidité 

limitant la pénétration de la lumière mais l’hydrodynamisme du secteur de Chausey limiterait cet effet. De plus, la 

végétation sous-marine bénéficie de l’amélioration de la pénétration de la lumière grâce au « top-down control» des 

bivalves sur le phytoplancton (In Dumbauld et al., 2009 : Phelps, 1994 ; Newell & Koch, 2004 ; Wall et al., 2008) en cas 

de culture de coquillage sur filière. 

 

En cas de développement de culture au sol, les bancs de maërl seraient très sensibles au dragage permettant la récolte 

des coquillages élevés sur le fond marin. Cette méthode est en effet destructrice pour ces algues coralligènes. Si les 

activités de cultures au sol venaient à se développer, la récolte des coquillages pourrait entrainer des dommages sur 

cet habitat. 

 

L’incidence sur l’habitat 1110-3 des cultures en surélevé serait faible et fort en cas de culture au sol. 

 

4 .1 .3 .4 I n c i de n ce s  s u r  l e s  ha b i t a t s  gé né r i qu es  s u p ra l i t t o r a u x  

 

4.1.3.4.1 Végétation annuelle des laisses de mer (habitat 1210) 

 

Cet habitat est retrouvé dans 17 des 26 SIC/ZSC situés entre le Cotentin et la Nord Pas-de-Calais. Il fait la transition 

entre la partie maritime et terrestre. 

 

Sur substrat vaseux ou sableux et lorsqu’il est bien développé, cet habitat contribue à l’équilibre sédimentaires des 

littoraux, notamment sur l’avant-dune où il fixe une quantité non négligeable de sable en bas de la dune embryonnaire. 

Deux espèces d’oiseaux rares et menacées se reproduisent de manière régulière sur les plages : le grand gravelot et le 
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gravelot à collier interrompu. De nombreuses espèces de limicoles migrateurs et hivernants (bécasseaux, courlis et 

tournepierres ou bien encore des  passereaux insectivores comme le traquet motteux ou les bergeronnettes) fréquentent 

également les laisses de mer pour se nourrir d’insectes et d’invertébrés marins (mollusques, vers et petits crustacés). 

 

Effet des déchets 

Comme toutes activités économiques, les cultures marines génèrent des déchets et des sous-produits. Les sous-produits 

sont les coquilles des mollusques (huîtres, moules et palourdes) et les eaux de mer avec leurs sédiments associés. Pour 

les autres, ils correspondent à différents types de matériaux (plastique, fer, bois, liquide…) et matériels (tahitienne, 

table, pieu, cordage…). 

 

Les activités de cultures marines ont été souvent montrées du doigt par rapport à la problématique des déchets et des 

sous-produits présents sur les plages, en particulier dans les laisses de mer. Les négligences professionnelles (rejets 

directs) sont maintenant plus rares, car il y a une réelle évolution des mentalités des conchyliculteurs, avec une prise 

de conscience de la dépendance de leur activité à l’environnement et la nécessaire cohabitation avec les autres usagers 

du littoral, parfois consommateurs de leurs produits. Des efforts peuvent cependant encore être faits notamment dans 

les secteurs concentrations des activités conchylicoles. 

 

Circulation des engins 

Pour les cultures en zone découvrante, les professionnels ont besoin d’accès au littoral pour se rendre sur leurs 

concessions avec des engins motorisés dans des endroits qui ne présentent pas forcément de cale d’accès. Ces accès 

sur le DPM peuvent être autorisés par arrêté préfectoral comme dans le Nord Pas de Calais.  

Le passage des engins sur cet habitat induit l’écrasement de la faune présente et des nids de gravelots en période de 

nidification. Cependant, ce risque est très atténué du fait que les engins ne font que traverser perpendiculairement le 

haut de la plage pour se rendre sur la zone de production. De plus, ils utilisent toujours les mêmes accès, parcours 

unique, pour éviter de passer dans la laisse de mer. 

 

L’incidence des cultures marines sur les laisses de mer (habitat 1210) est faible. 

 

4.1.3.4.2 Marais et prés-salés atlantiques (habitat 1310, 1320 et 1330) 

 

Cet habitat est retrouvé dans plus de la moitié des SIC/ZSC entre le Cotentin et la Nord Pas-de-Calais. Les prés-salés 

sont constitués d’espèces végétales halophiles (tolérantes au sel) dont notamment les salicornes. Certains anatidés et 

passereaux migrateurs fréquentent cet habitat comme lieu de nourrissage. 

 

En cas de développement de cultures au sol, la récolte des coquillages impliquerait un dragage du substrat qui aura des 

effets significatifs sur l’habitat, entrainant une déstructuration des prés-salés. Cette incidence pourrait être également 

rencontrée lors de l’entretien des zones cultivées d’une manière générale (ragréage du sol en cas d’exhaussement des 

fonds, hersage …). 

 

En cas de culture en surélevé, les structures en surélevé entrainent une augmentation de la sédimentation sous les 

structures et un enrichissement en matière organique du milieu. Elles entrainent un piétinement lors du passage des 

professionnels pour l’entretien et provoquent également de l’ombrage limitant l’activité photosynthétique de la 

végétation. L’incidence sera similaire, que les infrastructures soient des tables ou des cadres. 

 

L’incidence sur les prés-salés serait forte pour les cultures au sol et faible pour les cultures en surélevé. 

L’incidence pour la pratique du hersage au niveau des cultures en surélevé est considérée comme forte. 

 

Au niveau des prés-salés à salicornes exploités dans la Somme, l’entretien des concessions de salicorne est réalisé par 

labourage (et hersage) en retournant la végétation superficielle sur une profondeur de 25 cm pour éliminer les algues 

et déchets, limiter la prolifération d’espèces invasives (type spartine) et favoriser la pousse de la salicorne.  

 

Le développement de cette cueillette et de son entretien sur ce type d’habitat permet de limiter l’invasion 

d’espèces envahissantes, ce qui est positif. L’entretien de ces habitats en concession implique par contre une 

déstructuration du substrat, l’incidence est moyenne. 

 

4 .1 . 4  I N C I D EN C ES SUR LES ESPEC ES D ES SIC  ET ZSC  

 

Les espèces retenues pour l’étude d’incidences sont celles susceptibles d’entrer en interaction avec les activités de 

cultures marines, à savoir les mammifères marins et les poissons amphihalins. 

 

4 .1 .4 .1 P o i s s o n  a m p h ih a l i n  

 

Concernant les poissons amphihalins, seuls les secteurs de production ayant des secteurs estuariens sont concernés 

("Baie du Mont-Saint-Michel", "Havre de Saint-Germain-sur-Ay" et "Landes de Lessay", "Marais du Cotentin et du Bessin – 

Baie des Veys", "Estuaire de la Seine", "Baie de la Canche et couloir des trois estuaires").  

 

Dans les estuaires ou havres, ils ne font que passer soit pour rejoindre la mer, soit pour rejoindre l’amont des cours 

d’eau (zone de frayère, d’alimentation). Une forte activité anthropique au moment des migrations pourra 

éventuellement les perturber. La fréquence d’activité sur les concessions est assez faible. L’incidence peut donc être 

considérée comme faible pour tous les types de culture. 

 

4 .1 .4 .2 M a m m i f è re  m a r i n  

 

Les mammifères marins fréquentent les côtes de la Manche, il existe notemment trois colonies de phoques veau-marin 

proches de zones de production. A noter que le grand dauphin, le marsouin et les 2 espèces de pinnipèdes présentes 

sont protégés au niveau national (Arrêté du 27 Juillet 1995). 
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4.1.4.2.1 Les cétacés 

 

Les deux espèces de cétacés présentes sont le grand dauphin et le marousin commun.  

Le grand dauphin est plus particulièrement présent sur la côte ouest du Cotentin avec une population résidente, mais 

sera également présente sur le reste des secteurs de manière plus occasionnelle. 

 

Le marsouin commun était autrefois rare en Manche. Aujourd’hui, un déplacement vers le sud de la population de 

marsouin commun de la Mer du Nord est observé avec une augmentation des observations en Manche et de ses effectifs 

ces dernières années (SCANN, étude macreuse, PACOMM, RNE). L’espèce est donc présente tout au long de l’année sur 

l’ensemble des côtes des secteurs. 

 

Ces cétacés ne fréquentent pas directement les secteurs de production situés en zone intertidale. En effet les zones 

sont trop peu profondes pour qu’ils y soient rencontrés. Ils ne sont donc pas concernés par les activités de cultures 

marines en zone intertidale. 

 

Si les activités de cultures marines se développent au large, au niveau des concessions en eaux profondes, ces deux 

espèces pourront éventuellement être dérangées par les navires présents pour l’entretien ou la récolte sur les 

concessions au large. Ce dérangement ne sera pas plus important que celui engendré par tout autre bateau dans ces 

zones déjà fréquentées. Il est donc considéré comme négligeable. 

 

4.1.4.2.2 Les pinnipèdes 

 

Les deux espèces de pinnipèdes présentes sont le phoque veau-marin et le phoque gris.  

 

Le secteur d’étude compte les trois colonies françaises de phoque veau-marin existantes, qui sont par ordre 

d’importance la baie de Somme, la baie des Veys et la baie du Mont-Saint-Michel. Leurs déplacements sont côtiers sur 

environ 15 km, ils sont donc présents sur une grande majorité des secteurs d’étude. A noter que des populations 

sédentaires sont également présentes en estuaire de l’Orne et en Mer du Nord. 

 

Le phoque gris est régulièrement observé sur la côte de la Manche et en baie de Somme, en côte ouest du Cotentin et 

en mer du Nord, il est en revanche plus occasionnel en baie de Seine.  

 

Les phoques se reposent en moyenne 1 fois par jour. La période préférentielle est le milieu de journée de 2h avant à 

2h30 après la marée basse et dans une moindre mesure à marée haute. La conservation de cette espèce repose 

principalement sur le maintien de la tranquillité des reposoirs et la préservation de la qualité globale de l’écosystème 

estuarien et côtier (AAMP, 2013b).  

 

Les phoques sont sensibles aux activités de cultures marines du fait de la proximité des activités avec leurs reposoirs et 

leurs zones fonctionnelles. C'est lors du repos à terre que les phoques sont les plus vulnérables, de mai à septembre. 

D'octobre à avril, les activités aquatiques dominent. Dans l'eau, les individus sont plutôt solitaires (Hémon, 2006).  

Le dérangement des espèces, lié aux bruits de l’activité et à la présence humaine, peut entraîner une fuite, d’autant 

que la distance de fuite des animaux est beaucoup plus importante à terre que dans l’eau (de 300 à 500 m). Il s’avère 

que les pinnipèdes peuvent s’habituer au bruit lié aux activités marines humaines (Westerberg, 1999 in Huntington et 

al., 2006). Mais il est nécessaire d’éviter tout dérangement pendant les périodes de reproduction et de mue qui 

fragilisent les animaux, de même que pendant les périodes de repos. De plus, le dérangement pendant la période de 

lactation est souvent fatal aux petits pouvant mettre en périls la pérennité d’une colonie.  

Les populations de certains secteurs en particulier en mer du Nord sont déjà soumises à du dérangement lié au tourisme. 

 

Aujourd’hui les professionnels et les phoques cohabitent à proximité de colonies/populations sédentaires et les 

populations des trois colonies montrent des effectifs en augmentation. Cependant, si les cultures se développent sur 

les zones fonctionnelles identifiées dans les sites Natura 2000, les surfaces de reposoirs des phoques disponibles 

diminueront et le dérangement augmentera, induisant un risque pour la population. L’incidence peut donc être 

considérée comme forte. Sur les autres secteurs, il est considéré comme faible pour tous les types de culture. 

 

Plus au large au niveau des concessions en eaux profondes, les phoques sont moins vulnérables. Le dérangement des 

animaux sera alors moindre et pas plus important que celui engendré par tout autre bateau dans ces zones déjà 

fréquentées. L’incidence des cultures marines sur les phoques est donc considérée comme négligeable. 

 

4 .1 . 5  I N C I D EN C ES SUR LES ZPS 

 

Les zones classées en zone de protection spéciale constituent pour de nombreux oiseaux selon les espèces une zone de 

reproduction, d’hivernage ou simplement une étape migratoire. Certaines espèces sont également présentes toute 

l’année. 

 

Les incidences sur l’avifaune sont : 

 Une destruction directe ; 

 Le dérangement ; 

 La perturbation des habitats par occupation de l’espace, détérioration directe ou par déversement accidentel ; 

 La modification du régime d'alimentation (destruction des sources d’alimentation, ajout de nouvelles proies) ; 

 La pollution des habitats par les déchets rejettés en mer ou sur le littoral. 

 

4 .1 .5 .1 L a  de s t ru c t i o n  d i r ec t e  

 

4.1.5.1.1 Ecrasement 

 

Les passages des engins sur le haut de l’estran peuvent avoir une incidence sur les espèces nicheuses. En effet, le haut 

de l’estran, en particulier les laisses de mer, est une zone préférentielle pour l’installation des nids pour quelques 

espèces comme les gravelots. 
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Cependant, ce risque est atténué du fait que les engins ne font que traverser perpendiculairement la plage pour se 

rendre plus bas sur l’estran sur les zones de production mais les passages peuvent être nombreux sur des périodes de 

mortes-eaux. Les professionnels utilisent toujours les mêmes accès, parcours unique, pour ne pas passer dans la laisse 

de mer. Enfin, ce risque n’existe qu’en période de nidification. 

 

L’incidence des cultures marines sur les oiseaux des ZPS nichant en haut d’estran peut être considérée comme 

moyenne pour les zones à enjeux forts. 

 

4.1.5.1.2 Tirs létaux  

 

Les oiseaux malacophages (se nourrissant de coquillages) se nourrissent parfois sur les zones exploitées, induisant une 

perte substantielle de la production. Pour limiter cette perte, des arrêtés autorisent l’effarouchement et les tirs létaux. 

Un nombre de prélèvements est prescrit à des périodes imposées.  

 

La ZPS Estuaire et Littoral Picard est concernée par des tirs létaux sur les goélands argentés prédatant les coquillages 

sur les concessions. Un arrêté préfectoral (Somme) du 14 mars 2014 encadre cette pratique. Le goéland argenté n’étant 

pas une des espèces ayant justifié la designation de cette ZPS, les effets de ces tirs létaux ne seront pas évalués dans 

le cadre des incidences Natura 2000. Il en est de même pour la ZPS Cap Gris-Nez.  

 

La ZPS de Chausey est concernée par des tirs létaux sur les goélands argentés prédatant les coquillages sur les 

concessions. Un arrêté préfectoral encadre cette action : 

Arrêté préfectoral (Manche) du 22 juillet 2014 autorisant la régulation du goéland argenté. Le prélèvement par le tir de 

80 goélands argentés est autorisé, et réparti comme suit : 

 du 1er aout 2014 au 30 septembre 2014, pour un prélèvement maximum de 60 goélands argentés, à raison de 20 

goélands maximum par opération ; 

 du 1er octobre 2014 au 31 octobre 2014, pour un prélèvement maximum de 20 goélands argentés, sous réserve 

d’un nouveau contats de prédation établi après le 15 septembre 2014 par l’Office National de la Chasse et de 

la Faune Sauvage ; 

 

La population nicheuse de goéland argenté est en diminution aussi bien à l’échelle de la Manche que nationalement 

(Cadiou et al., 2013). Cette espèce est protégée en France (Arr. du 29 oct. 2009), mais son statut n’est pas considéré 

comme menacé sur la liste rouge régionale et nationale. Des opérations de gestion des populations peuvent être menées. 

A Chausey, les tirs létaux sont autorisés après la saison de reproduction en aout et octobre. Ces prélèvements peuvent 

donc toucher à la fois les jeunes de l’année, mais aussi les individus nichant sur les iles. L’impact de ces prélèvements 

est donc direct et permanent, mais son niveau est difficile à évaluer à l’échelle de la population sans connaître quels 

oiseaux sont prélevés : adultes reproducteurs ou jeunes locaux de l’année.  

 

D’après le groupe ornithologique normand, ces tirs estivaux des goélands argentés, dans les conditions dans lesquelles 

ils sont réalisés, semblent ne pas avoir un impact direct notable sur les populations nicheuses d’oiseaux à Chausey 

puisque les goélands argentés nicheurs de Chausey connaissent un déclin constant, il est donc peu probable que la 

prédation exercée par des goélands argentés sur les bouchots soit due aux nicheurs locaux. 

 

L’incidence des tirs létaux est forte sur les golélands argentés à l’échelle de l’individu. 

 

4 .1 .5 .2 L e  d é ra nge m e nt  

 

4.1.5.2.1 Dérangement lié aux activités 

 

Le principal effet des cultures marines sur l’avifaune est lié au dérangement. La maintenance et l’entretien des 

structures des cultures en surélevées peuvent en être les raisons principales. L’effet est renforcé par la présence de 

tracteur et des groupes de personnes travaillant sur les parcs (O’Briain, 1993). 

 

La présence des engins sur l’estran lors de l’entretien et des récoltes pour les cultures au sol est aussi à prendre en 

compte bien que leur fréquence soit moins importante, ainsi que le passage des navires sur les concessions en eaux 

profondes. L’effet sera ici le même que tout autre navire navigant dans le secteur. 

 

Les espèces d’oiseaux ont des sensibilités à ces perturbations qui varient selon l’âge, la saison, la localisation, la 

capacité d’habituation… (Cayford, 1993). Certains oiseaux resteront à proximité tandis que d’autres comme la barge 

rousse, le bécasseau variable et le pluvier argenté, peuvent quitter définitivement la zone suite à un dérangement 

(Kirby et al., 1993). 

 

Le comportement des cultivateurs peut aussi avoir une incidence. Il faut toutefois noter que les interventions sur les 

structures d’élevage impliquent peu de personnes à la fois, et celles-ci interviennent à des horaires précis liés à la 

marée. De ces paramètres peuvent découler un phénomène d’habituation des oiseaux aux activités de cultures marines. 

 

Cas particulier : Au niveau de la ZPS « Falaise du Bessin », l’une des deux principales colonies françaises de mouette 

tridactyle est présente. L’effectif normand représente ainsi près de la moitié de l’effectif national et en fonction des 

années, la première ou la seconde colonie française, les deux colonies de la ZPS jouent donc un rôle essentiel pour 

cette espèce en France et le site présente un interet majeur pour la reproduction. Un suivi précis a permis de démontrer 

que la prédation directe des faucons pèlerins (espèce ornithophage) sur les mouettes est faible et que ce sont les 

dérangements d’origine humaine qui, engendrant des démonstrations d’alarme (comportements de défense territoriale) 

des faucons nicheurs, touchent indirectement les couples de mouettes nicheuses en provoquant des mouvements de 

panique très perturbateurs. Ces dérangements sont liés aux passages de piétons, pêcheurs essentiellement, en bas de 

falaise et promeneurs principalement en haut de falaise. 

 

L’incidence du dérangement par les activités de cultures marines est faible. Elle peut être forte en cas de mise en 

place de culture marine sur estran au pied des falaises du Bessin pour la mouette tridactyle. 
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4.1.5.2.2 Dérangement par photoattraction 

 

Pendant la période hivernale essentiellement, les marées peuvent être réalisées de nuit avec l’allumage des feux de 

tracteurs. Néanmoins, très peu d’oiseaux sont présents à ces moments-là et ceux présents peuvent s’envoler pour 

gagner des zones plus calmes. De plus, les conchyliculteurs limitent la puissance des feux, les dirigent sur le trajet, puis 

vers les parcs et les hommes lors du travail de nuit. 

 

L’incidence de la photoattraction par les activités de culture marine est faible. 

 

4.1.5.2.3 Dérangement par effarouchement 

 

Les oiseaux malacophages (se nourrissant de coquillages) se nourrissent parfois sur les zones exploitées, induisant une 

perte substantielle de la production. Pour limiter cette perte, des arrêtés autorisent l’effarouchement. En l’occurrence 

quatre arrêtés préfectoraux dans le département de la Manche autorisent l’effarouchement de macreuses, eiders à 

duvet et goélands argentés à moins de 500 m des concessions existantes ou sur et à proximité des bouchots à des 

périodes imposées.  

 

La ZPS de Chausey est concerné par des actions d’effarouchement des macreuses, des eiders à duvet ainsi que des 

goélands argentés prédatant les coquillages sur les concessions. Des arrêtés préfectoraux encadrent ces actions : 

 Arrêté préfectoral (Manche) du 1er juillet 2014 autorisant l’effarouchement de macreuses et eiders à duvet sur 

les zones conchylicoles de Chausey. Il autorise ces opérations à moins de 500 m des concessions existantes, au 

moyen de fusils avec des cartouches amorcées, du 01/08/2014 au 31/03/2015. 

 Arrêté préfectoral (Manche) du 1er juillet 2014 autorisant l’effarouchement de goélands argentés sur les zones 

conchylicoles de Chausey. Il autorise ces opérations à moins de 500 m des concessions existantes, au moyen de 

fusils avec des cartouches amorcées, du 01/07/2014 au 30/06/2015. 

 

La ZPS Marais Cotentin - Baie des Veys et Baie de Seine Occidentale est concernée par des actions d’effarouchement 

des macreuses, des eiders à duvet ainsi que des goélands argentés prédatant des coquillages sur les concessions. Des 

arrêtés préfectoraux encadrent ces actions : 

 Arrêté préfectoral (Manche) du 1er juillet 2014 autorisant l’effarouchement de macreuses et eiders à duvet sur 

les zones conchylicoles le la côte est du Cotentin. Il autorise ces opérations sur et à proximité des bouchots, au 

moyen de fusils avec des cartouches amorcées, du 01/07/2014 au 30/06/2015 sur les secteurs de Saint-Martin 

de Varreville et de Sainte-Marie du Mont (à l’exception de le réserve naturelle de Beauguillot et de ses abords). 

 Arrêté préfectoral (Manche) du 1er juillet 2014 autorisant l’effarouchement de goélands argentés sur les zones 

conchylicoles de la côte est du Cotentin. Il autorise ces opérations sur et à proximité des bouchots, au moyen 

de fusils avec des cartouches amorcées, du 01/07/2014 au 30/06/2015 sur les secteurs de Saint-Martin de 

Varreville et de Sainte-Marie du Mont (à l’exception de le réserve naturelle de Beauguillot et de ses abords). 

 

Concernant les anatidés (macreuses et eiders), aucune étude spécifique ne précise les effets de l’effarouchement sur 

leur population. L’incidence de ces effarouchements sur les populations de ces anatidés marins est difficile à donner 

sans études complémentaires. Si ces oiseaux peuvent se reporter sur des zones naturelles présentant suffisamment de 

ressources alimentaires pour subvenir à leurs besoins, alors l’impact des effarouchements ne devrait pas être élevé. 

Dans le cas contraire, si les oiseaux effarouchés n’ont pas ou peu d’habitats d’alimentation sur lesquels se reporter, 

alors l’impact sera plus élevé. D’après Tolon (2012), la présence des macreuses sur les élevages mytilicoles serait due 

à une déplétion des ressources naturelles. Les oiseaux se reporteraient alors sur les moules d’élevage. Cependant, les 

liens entre la présence de macreuses à proximité des sites mytilicoles et l'importance des dégâts ne sont pas manifestes. 

En effet, sur l'ensemble du golfe, il apparaît qu'une proportion minime d'individus utilise les zones d'élevage, et que 

seulement une faible partie de ces effectifs se soit spécialisé dans les moules d’élevages, faute de ressources suffisantes 

à proximité immédiate. Selon l’auteur de cette étude, les dégâts imputés aux macreuses seraient inférieurs à la 

déprédation réelle de ces oiseaux. L’impact de l’effarouchement variera en fonction des affluences de macreuses qui 

sont assez variables d’une année à l’autre (Tolon, 2012). 

 

Concernant les goélands argentés, et comme vu précédemment, la population nicheuse de goéland argenté est en 

diminution aussi bien à l’échelle départementale que nationale (Cadiou et al., 2013). Cette espèce est protégée en 

France (Arr. du 29 oct. 2009), mais son statut n’est pas considéré comme menacé sur la liste rouge régionale et 

nationale. Toutefois, étant donné la forte diminution de cette population et son niveau actuel, l’effarouchement de 

cette espèce devrait ne pas avoir lieu durant la période de reproduction d’avril à juillet inclus.  

 

L’île de Tatihou abrite une des deux seules grandes colonies naturelles de goéland argenté française (environ 1590 

couples en 2011 : Cadiou et al., 2013). A l’heure actuelle, aucune étude ne décrit l’effet de l’effarouchement sur les 

oiseaux concernés. Il est donc difficile de connaître l’impact que peuvent avoir ces pratiques sur la population nicheuse 

locale de goéland argenté. Les goélands restent cependant des oiseaux omnivores et opportunistes qui peuvent se 

rabattre facilement sur d’autres sources alimentaires, contrairement aux anatidés qui sont plus spécialisés. L’impact 

est donc considéré comme faible. 

 

D’après l’étude du GONm, les tirs estivaux à Chausey dans les conditions dans lesquelles ils sont réalisés, semblent 

ne pas avoir une incidence directe notable sur les populations nicheuses d’oiseaux à Chausey. Etant donné la forte 

diminution de cette population et son niveau actuel, l’effarouchement de cette espèce devrait ne pas avoir lieu 

durant la période de reproduction d’avril à juillet inclus.  

 

A noter que le suivi de trois sites de dépôt de petites moules sous-taille sur l’estran (département de la Manche) a 

montré une très forte présence de goélands argentés sur les zones de dépôt. Ces zones n’ont pas d’influence sur les 

autres espèces d’oiseaux. L’utilisation de ces petites moules comme nourriture de substitution à des périodes et à des 

heures où s’exerce habituellement la prédation sur les bouchots par les goélands argentés permet de diminuer les pertes 

et donc de diminuer les actions d’effarouchement (Fédération des chasseurs de la Manche, 2004 in CRC NMdN, 2011). 

 

L’incidence des cultures marines par le dérangement sur les oiseaux des ZPS dépend de nombreux facteurs et est 

peu documentée. Il ne peut donc pas être qualifié à l’échelle des populations. L’incidence peut-etre considérée 

comme faible pour l’effarouchement à l’échelle de l’individu puisqu’à l’heure actuelle, les espèces ont une zone 

de report pour leur alimentation. Cette incidence pourraient devenir significative si les activités de cultures 
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marines se développenet sur d’autres secteurs de présence de ces espèces, entrainant d’autres effarouchement, 

et limitant alors les zones de remplacement pour leur alimentation. 

 

4 .1 .5 .3 L a  p e r t e  d ’h a b i t a t  

 

Un grand nombre d’habitats représente un intérêt majeur pour les oiseaux et notamment les vasières, les laisses de 

mer, les herbiers à zostères, les banquettes à lanice (Chausey) et les bancs de sable pour l’alimentation, les reposoirs 

et la reproduction. 

 

Les cultures marines occupent l’espace dans la limite imposée par le SDS décrite dans les dispositions propres à favoriser 

une meilleure répartition des eaux salées au profit des productions marines. 

 

4.1.5.3.1 Perte d’habitat par occupation de l’espace  

 

La perte d’habitat lié à l’occupation de l’espace par les cultures marines peut affecter certaines espèces d’oiseaux. 

L’estran (vaseux ou sableux) est un habitat clé pour nombre d’espèces hivernantes qui sont principalement affectées 

par la limitation de l’accès à leurs zones d’alimentation. Les échassiers sont les plus sensibles à la perte d’habitat, car 

ils se nourrissent et se reposent sur les zones favorables aux cultures marines, sur le bas de l’estran. Les autres espèces 

susceptibles d’être impactées sont le pluvier doré, ainsi que des espèces d’oies (Hefferman, 1999). 

 

De plus, certaines espèces d’oiseaux utilisent le bas de la zone intertidale comme reposoir, selon le moment de la 

journée et de la marée. La présence de cultures marines dans ces zones peut diminuer la surface des reposoirs. Enfin, 

la plupart de l’entretien des parcs se fait sur l’estran : tracteurs, remorques, tables et caisses sont dispersés et 

interfèrent avec les reposoirs (O’Briain, 1993). 

 

Les habitats préférentiels de développement des cultures marines sont susceptibles d’être les mêmes que ceux des 

oiseaux pour leur alimentation ou leur reposoir. En cas de développement de cultures marines sur l’estran en surélevé 

sur l’ensemble d’une ZPS, l’incidence restera moyenne puisque les interactions entre les cultures marines et les habitats 

des oiseaux seront nombreuses mais les structures pourront également être utilisées des reposoirs par certaines espèces 

comme les laridés.  

 

De même en mer, la présence de bateaux au travail sur les filières ou sur les élevages au sol en eau profonde, si ces 

activités se développent, peut générer de la perte d’habitat pour : 

 les oiseaux hivernant en mer, comme les plongeons, ou se nourrissant dans ces zones (habitat fonctionnel), ils 

devront donc dépenser plus d’énergie pour se nourrir sur d’autres zones. Cependant, les habitats présentent 

de vastes zones homogènes avec de nombreux secteurs inoccupés. Les oiseaux retrouveront des secteurs 

équivalents rapidement ; 

 Des espèces comme les macreuses qui peuvent muer en plein mer ce qui les rend inaptes au vol pendant 3 ou 

4 semaines. Au moment de cette mue estivale, les macreuses semblent se concentrer plus au large. Deux zones 

secondaires se situent dans le secteur d’étude de la ZPS « Baie du Mont Saint-Michel » (large de Saint-Pair sur 

Mer et de Jullouville) et dans la ZPS « Littoral Augeron ». 

 

La perte d’habitat par occupation de l’espace peut affecter les oiseaux fréquentant les estrans ainsi que les oiseaux 

marins. L’incidence liée à l’occupation de l’espace sur les habitats des oiseaux sur l’estran est moyenne en cas de 

développement des cultures marines sur des surfaces importantes. Cependant, ce développement sera limité par 

la capacité de support du bassin de production comme indiquée dans les SDS. 

 

Pour les cultures en mer, l’incidence sera faible au vu des surfaces impactées, excepté si elles se développent 

pour les zones localisées d’enjeux important comme celle de mue des macreuses au large de de Saint-Pair sur Mer 

et de Jullouville, l’incidence sera forte. 

 

4.1.5.3.2 Perte d’habitat par détérioration 

 

4.1.5.3.2.1 La sédimentation 

 

Deux phénomènes participent à la sédimentation sur les zones d’élevage : 

 Les rejets sous forme de fécès et pseudofécès produits par les coquillages élevés (AAMP, 2010) ; 

 La présence de tables ostréicoles ou de bouchots mytilicoles constituant des obstacles artificiels au transport 

sédimentaire (Sornin, 1981). 

 

4.1.5.3.2.1.1 Rejets des élevages 

 

La matière particulaire liée aux rejets d’élevages (fécès et pseudofécès) est riche en matière organique et en particules 

minérales. Elle est en partie reprise par les bivalves filtreurs et en partie déposée sur le fond. Ce phénomène engendre 

une accumulation de dépôt à la surface du sédiment et un enrichissement en matière organique. Cependant, les études 

montrent que l’ensemble de ces altérations ne s’étend généralement pas au-delà de 50 m des concessions cultivées. 

Les surfaces exploitées ne dépasseront pas la capacité de support des bassins de production comme indiquée dans les 

SDS. Les quantités de biodépôts n’atteindront donc pas de valeurs engendrant des effets sur le milieu. 

 

L’incidence est donc faible sur les habitats des ZPS. A noter que dans les DOCOB disponibles, plusieurs objectifs 

prévoient de préserver les habitats fonctionnels des oiseaux. L’incidence dépend du niveau d’enjeu du secteur :  

- Si l’enjeu est fort comme les banquettes à lanice à Chausey, l’incidence est forte ; 

- Si l’enjeu est moyen, l’incidence est faible ;  

- Si l’enjeu est faible, l’incidence est négligeable. 

 

4.1.5.3.2.1.2 Présence des installations 

 

La présence d’installation de cultures marines en surélevé perturbe les conditions hydrodynamiques environnantes selon 

leur localisation, leur disposition, leur espacement et leur densité. La réduction de la houle et l’affaiblissement des 
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courants réduisent localement la capacité de transport sédimentaire des eaux. Les particules fines et les fécès et 

pseudofécès issues des coquillages en élevage sédimentent plus facilement dans certaines zones de la culture. Ce dépôt 

supplémentaire est protégé par la présence des installations (bouchots ou tables) qui en limitent la remise en 

suspension. Il y a alors maintien des sédiments entre les installations, ce qui se traduit par un exhaussement très localisé 

d’une part et un risque d’eutrophisation d’autre part. 

 

La modification de la topographie des fonds tient principalement son origine dans la modification des conditions 

hydrodynamiques liée aux structures d’élevages. Ces phénomènes restent localisés à l’échelle des concessions jusqu’à 

quelques dizaines de mètres au-delà. En termes de granulométrie, les habitats constitués de sable risquent donc d’être 

touchés par cet effet alors que les habitats constitués de vase n’en seront pas affectés. 

 

Enfin, l’effet récif créé par les structures en mer permettent de concentrer la faune et peuvent permettre à certains 

oiseaux de venir s’y alimenter. Elles peuvent avoir une incidence positive. 

 

Ainsi, l’incidence de la modification de l’hydrodynamisme lié aux structures d’élevage des coquillages sera faible 

à négligeable.  

 

4.1.5.3.2.2 La déstructuration 

 

Sur une zone où des oiseaux sont dépendants d’espèces benthiques susceptibles d’être étouffées ou détruites, récolter 

les cultures de bivalves au sol peut avoir des conséquences importantes sur les populations d’oiseaux de cette zone. La 

récolte des coquillages sur des zones d’herbiers de zostères peut avoir des effets très importants sur les oiseaux 

hivernant comme la bernache cravant ou le canard siffleur qui en dépendent (Hefferman, 1999). La tolérance aux 

incidences du dragage est faible dans les zones où la ressource alimentaire benthique est sensible. 

 

Cas particulier : De même au niveau des banquettes à lanices, en particulier sur le site de Chausey, les dragages auront 

des incidences sur les espèces qui s’y nourissent. Cependant certains oiseaux comme le harelde boréal ou les eiders 

peuvent bénéficier de la récolte qui rend disponible plus d’alimentation sur le court terme (Kirby et al., 1993). 

 

L’entretien des concessions de culture en surélevé par hersage engendre également une déstructuration des habitats. 

Cet effet ne concerne pas les cultures en surélevées en eau profonde. 

 

Enfin, la stabilisation du sédiment, par apport de sable, de graviers et de coquilles d’huîtres transforme localement, 

mais durablement l’habitat d’origine. La production par les mollusques bivalves de fécès et pseudofécès associées à du 

mucus induit une sédimentation accrue sur certains sites (Sornin, 1981). Une étude réalisée en 2010 montre que les 

cultures sur table ont une influence localisée sur les dynamiques sédimentaires, sous et aux abords des installations 

(Kervella, 2010) et les conclusions qualifient de négligeable l’incidence des structures ostréicoles sur la sédimentation 

à long terme. 

 

Les incidences liées à la déstructuration des habitats des ZPS sont fortes pour les herbiers de zostères et les 

banquettes à lanice de fortes densités, stables dans le temps et fonctionnelle dans l’archipel de Chausey, pour les 

cultures au sol impliquant la récolte et moyennes pour les autres habitats. 

 

4 .1 .5 .4 M o d i f i c a t i o n  d u  r ég i m e  a l i me n ta i re  

 

La récolte des coquillages réalisées au sol sur l’estran se fait par dragage (ou ratissage), ce qui a pour effet de perturber, 

déplacer voir détruire partiellement ou complètement les biocénoses benthiques. La récolte a des effets négatifs sur 

les prédateurs des espèces benthiques (Huntington et al., 2006). En effet, les limicoles et certains anatidés qui se 

nourrissent d’organismes benthiques peuvent être impactés par les activités de récolte qui déstructurent ou réduisent 

leurs zones d’alimentation. Cependant, ils pourront bénéficier de cette destructuration des sols pour ce nourrir des 

espèces déterrées. 

 

En revanche, les environnements de cultures marines peuvent aussi constituer des habitats propices et nécessaires à la 

reproduction et l’alimentation de nombreuses autres espèces d’oiseaux. Les structures d’élevage peuvent aussi être 

bénéfiques en fournissant des ressources alimentaires supplémentaires aux oiseaux (exemple des malacophages comme 

les macreuses) et en créant un effet récif. 

 

L’incidence des cultures marines par modification du régime alimentaire des oiseaux des ZPS est moyenne. 
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4 . 2  C O N C LU SI O N  SU R LES I N C I D EN C ES 

 

Les niveaux d’incidences avant réduction par habitat, par goupe d’espèce dans les SIC ZPS sont donnés ci-dessous : 

 

4 .2 . 1  A U N I V EA U DES SIC / ZSC  

 

Les incidences sur les habitats sont données ci-dessous : 

Habitat 
Découvrant Non découvrant 

Au sol Suélevé Au sol Suélevé 

1110 - Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine     

1130 - Estuaire     

1140 - Replats boueux ou sableux exondés à marée basse     
1160 - Grandes criques et baies peu profondes     

1170 - Récif     
Herbier de Zostera marina 

(1110-1)     

Bancs de maërl 
(1110-3)     

Banquette à Lanice conchilega 
(1110-4)     

Herbier de Zostera noltii 
(1130-1 et 1140-3)     

Récifs d’hermelles 
(1170-4)     

Champs de laminaire 
(1170 -5 et 1170-6)     

1210 - Végétation annuelle des laisses de mer     
Marais et prés-salés Atlantique 

(1310, 1320, 1330)     

 

Tableau 280 : Niveau d’incidences sur les habitats avant mesure de réduction 

 

Les incidences sur les espèces sont données ci-dessous : 

Habitat 
Découvrant Non découvrant 

Au sol Suélevé Au sol Suélevé 

Cétacés     

Phoques  
Colonie ou reposoir présent     

Phoques  
Pas de Colonie ou reposoir présent     

Poisson amphihalins     

 

Tableau 281 : Niveau d’incidences sur les espèces avant mesures de réduction 

4 .2 . 2  A U N I V EA U DES ZPS 

 

Les incidences sur les groupes d’espèces avifaune, pour partie définis par l’AAMp en 2010, sont données ci-dessous : 

 

Habitat 
Découvrant Non découvrant 

Au sol Suélevé Au sol Suélevé 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran. 

    

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans 

s’immerger. 
    

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale) 

    

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans 

s’immerger. 
    

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de 
concession sous les falaises (Falaise du Bessin) 

    

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se différencient de la 

catégorie précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  
    

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, 

mais à de faibles profondeurs (quelques décimètres).  
    

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs 

pouvant atteindre 5 m.  
    

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs 

pouvant atteindre 20 m.  
    

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m  

    

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs 

pouvant atteindre 150 m.  
    

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  

(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 
    

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran 

    

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière      

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –
Baie des Veys, Baie de Seine Occidentale) 

    

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral 
Augeron) 

    

C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la 

migration  
    

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières) 

    

C 15 Hivernant en mer     

 

Tableau 282 : Niveau d’incidences sur les groupes d’espèces avifaune avant mesures de réduction 
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4 . 3  C O N C LU SI O N  SU R LES I N C I D EN C ES PA R SI TES  

 

4 .3 . 1  I N C I D EN C ES A U N I V EA U D ES HA BI TA TS DES SIC / ZSC  

4 .3 .1 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  ha b i t a t s  p o u r  l e s  cu l t u re s  au  s o l  e n  z one  dé co uv ra n te  

Habitat maritime, ou littoral, principal par site, ou principaux si surface couverte de plus de 10 % 
 et habitats prioritaires* par sites 11
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Tableau 283 : Evaluation des incidences sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures au sol en zone découvrante 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 718 
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Tableau 284 : Evaluation des incidences sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures au sol en zone non découvrante 

 

 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 719 

 

 

4 .3 .1 .3 I n c i de n ce s  s u r  l e s  ha b i t a t s  p o u r  l e s  cu l t u re s  e n  s u ré l evé  en  z on e  dé co uv ra n te  

 

Habitat maritime, ou littoral, principal par site, ou principaux si surface couverte de plus de 10 % 
 et habitats prioritaires* par sites 11

10
 

Ba
nc

s 
de

 s
ab

le
 à

 f
ai

bl
e 

co
uv

er
tu

re
 p

er
m

an
en

te
 

d'
ea

u 
m

ar
in

e 

11
10

-1
 

(Z
o
st

e
ra

 m
a
ri

n
a
) 

Sa
bl

es
 f

in
s 

pr
op

re
s 

et
 

lé
gè

re
m

en
t 

en
va

sé
s,

 
he

rb
ie

rs
 à

 Z
o
st

e
ra

 
m

a
ri

n
a
  

11
10

-3
 s

ab
le

s 
gr

os
si

er
s 

et
 g

ra
vi

er
s,

 b
an

cs
 d

e
 

m
aë

rl
 

11
10

-4
 (

L
a
n
ic

e
 

co
n
ch

il
e
g
a
) 

Sa
bl

es
 m

al
 t

ri
és

 

11
30

 
Es

tu
ai

re
 

11
30

-1
 (

Z
o
st

e
ra

 n
o
lt

ii
) 

Sl
ik

ke
 e

n 
m

er
 à

 m
ar

ée
s 

11
40

 
R
ep

la
ts

 b
ou

eu
x 

ou
 

sa
bl

eu
x 

ex
on

dé
s 

à 
m

ar
ée

 b
as

se
 

11
40

-3
 (

Z
o
st

e
ra

 n
o
lt

ii
) 

Es
tr

an
s 

de
 s

ab
le

 f
in

 

11
60

 
G

ra
nd

es
 c

ri
qu

es
 e

t 
ba

ie
s 

pe
u 

pr
of

on
de

s 

11
70

 
R
éc

if
 

11
70

-4
 L

es
 r

é
ci

fs
 

d
’H

e
rm

e
ll
e
s 

11
70

 -
5 

et
/o

u 
11

70
-6

 
(c

h
am

p
s 

d
e
 l
am

in
ai

re
) 

 L
a 

ro
ch

e 
in

fr
al

it
to

ra
le

 
en

 m
od

e 
ex

po
sé

 o
u 

ab
ri

té
 

12
10

-V
ég

ét
at

io
n 

an
nu

el
le

 d
es

 l
ai

ss
es

 d
e 

m
er

 

13
10

 V
ég

ét
at

io
ns

 
pi

on
ni

èr
es

 à
 S

a
li

co
rn

ia
  

13
20

 P
ré

s 
à 

Sp
ar

ti
na

 
(S

pa
rt

in
io

n 
m

ar
it

im
ae

) 

13
30

 P
ré

s 
sa

lé
s 

at
la

nt
iq

ue
s 

(G
la

uc
o-

Pu
cc

in
el

lie
ta

li
a 

m
ar

it
im

ae
) 

SIC « Baie du Mont Saint-Michel «                 

ZSC « Archipel de Chausey « 1110-2                

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »                 

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »                 

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »                 

ZSC « Banc et récifs de surtainville » 1110-2                

ZSC « Anse de Vauville » 1110-2                

SIC « Récifs et landes de la Hague »                 

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »                 

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »                 

SIC « Baie de Seine occidentale »                 

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »                 

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »                 

SIC « Baie de Seine orientale »                 

SIC « Estuaire de la Seine »                 

SIC « Littoral Cauchois »                 

ZSC « L’Yères »                 

SIC « Estuaire et littoral picard »                 

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »                 

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « 1110-2                

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen »                 

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » 1110-2                

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant »                 

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple » 

                

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                 

 
Tableau 285 : Evaluation des incidences sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures en surélevé en zone découvrante 

 

 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 720 
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Tableau 286 : Evaluation des incidences sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures en surélevé en zone non découvrante 

 

 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 721 
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SIC « Baie du Mont-Saint-Michel «           

ZSC « Archipel de Chausey «           

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »          

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »          

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »          

ZSC « Banc et récifs de Surtainville »          

ZSC « Anse de Vauville »          

SIC « Récifs et landes de la Hague »          
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SIC « Bancs des Flandres »          

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»          

 
Tableau 287 : Evaluation des incidences sur les espèces des SIC/ZSC pour les cultures au sol et en surélevé en zone découvrante 
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4 .3 .2 .2 I n c i de n ce s  s u r  l e s  e s p è ce s  p o u r  le s  cu l tu re s  en  s u ré le vé  e t  a u  so l  e n  z o ne  n o n  d é co uv ra n te   

 

 

Espèces  par sites 

Mammifères marins Poissons amphihalins 

Marsouin 
commun  

Grand 
dauphin 

Phoque 
gris  

Phoque 
veau-
marin 

Saumon 
Atlantique 

Lamproie 
marine 

Lamproie 
de 

rivière 

Grande 
Alose 

Alose 
feinte 

SIC « Baie du Mont-Saint-Michel «           

ZSC « Archipel de Chausey «           

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »          

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »          

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »          

ZSC « Banc et récifs de Surtainville »          

ZSC « Anse de Vauville »          

SIC « Récifs et landes de la Hague »          

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »          

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »           

SIC « Baie de Seine occidentale »          

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »          

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »          

SIC « Baie de Seine orientale »          

SIC « Estuaire de la Seine »          

SIC « Littoral Cauchois »          

ZSC « L’Yères »          

SIC « Estuaire et littoral picard »          

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »          

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais«          

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et falaise d'Equihen »           

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez »          

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et Dunes de Wissant »          

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple »          

SIC « Bancs des Flandres »          

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»          

 
Tableau 288 : Evaluation des incidences sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures au sol et en surélevé en zone non découvrante 
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4 .3 . 3  I N C I D EN C ES SUR LES ZPS 

 

Les incidences sont présentées par groupe fonctionnel ci-dessous. Les espèces présentant un enjeu fort qui pourraient être impactés par les activitées encadrées par le SDS sont indiquées en « Cas particulier ». 

 

4 .3 .3 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  au  s o l  e n  zo n e  d é co u v ran te  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran (dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer)                 

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                 
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 289 : Evaluation des incidences sur les groupes d’espèces avifaune des ZPS pour les cultures au sol en zone découvrante 
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4 .3 .3 .2 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  au  s o l  e n  zo n e  n on  dé co uv ra n te  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran (dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer)                 

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                 
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 290 : Evaluation des incidences sur les groupes d’espèces avifaune des ZPS pour les cultures au sol en zone non découvrante 
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4 .3 .3 .3 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  e n  s u ré l evé  e n  z o ne  d é cou v ran t e  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran (dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer)                 

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                 
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 291 : Evaluation des incidences sur les groupes d’espèces avifaune des ZPS pour les cultures en surélevé en zone découvrante 
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4 .3 .3 .4 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  e n  s u ré l evé  e n  z o ne  n o n  d é cou v ra n t e  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran (dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer)                 

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                 
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 292 : Evaluation des incidences sur les groupes d’espèces avifaune des ZPS pour les cultures en surélevé en zone non découvrante 
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4 . 4  M ESU RES D ’ EV I TEM EN T,  D E RED U C TI O N  ET D E C O M PEN SA TI O N  

 

Afin de réduire les incidences, des mesures d’évitement et de réduction suivantes vont être inscrites dans les SDS : 

4 .4 . 1  LUTTE C O N TRE L’ EN V A SEM EN T D U M I LI EU 

 

Objectif 
Assurer les opérations d’entretien des fonds marins réalisées en conchyliculture. Limiter 

les risques d’envasement. 

Cultures concernées Cultures en surélevé 

Impact atténué 

Enfouissement ou destruction de la faune et la flore en place 

Modification de la granulométrie des habitats (envasement) 

Enrichissement du milieu en matière organique 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 

« Les concessionnaires sont tenus d’entretenir les concessions pour limiter la 

sédimentation sous les structures.  

Tout projet de création, d’extension, de réaménagement de concession de cultures 

marines devra prendre en compte la sédimentologie locale pour limiter les risques 

d’envasement du milieu. » 

Description 

L’entretien des fonds marins en conchyliculture peut s’opérer dans trois cas de figure: 

 Lors d’opérations collectives de grande envergure de nettoyage des fonds 
marins. Ces opérations concernent soit le nettoyage des friches conchylicoles, 
soit le nettoyage de secteurs caractérisés par une sédimentation importante ou 
par une prolifération de crépidules ou d’huîtres sauvages, qui menacent en 
permanence la pérennité des élevages conchylicoles. Compte tenu de 
l’importance de ces opérations, elles sont systématiquement soumises à la 
réalisation d’études réglementaires (étude d’impact, dossier au titre de la Loi 
sur l’eau, dossier au titre des ICPE dans le cas de la création d’un site de 
stockage des sédiments…) ; 

 Lors de l’entretien individuel courant des concessions conchylicoles exploitées 
en surélevé, ou lors du nettoyage en fin d’exploitation d’une concession. 
L’entretien courant des concessions conchylicoles exploitées est mené en 
continu pendant l’élevage. Il s’agit concrètement de retirer des concessions 
tout ce qui n’est pas nécessaire à l’exploitation : cailloux, poches 
endommagées, morceaux de plastiques, amas de coquilles vides, morceaux 
métalliques de tables… 

 Permettre le lessivage des concessions exposées à une forte sédimentation en 
facilitant le retrait temporaire des structures (quelques semaines, en hiver de 
préférence) sur des zones de repli mises à disposition des exploitants.  

 

Il est préconisé un encadrement spécifique de ces opérations en tenant compte du 

contexte local. 

 

 

4 .4 . 2  LUTTE C O N TRE LA  PO LLUTI O N  D U M I LI EU 

 

Objectif Limiter l’apport de contaminants dans le milieu naturel 

Cultures concernées Toutes 

Impact atténué 
Pollution de l’eau 

Dégradation des habitats 

Contamination des espèces 

Risque de pollution accidentelle 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 

 « L’utilisation de produits chimiques de toutes natures (détergents, biocides…) 

pour l’entretien des installations dans les concessions est interdite. 

 Le recours à des nutriments et des produits médicamenteux (antibiotiques…) pour 

maintenir ou améliorer l’état des cultures (amélioration des rendements) est 

interdit.  

 La maintenance et l’entretien des engins motorisés sont interdits sur le domaine 

public maritime. En revanche, cette maintenance devra être réalisée pour limiter 

les risques de pollutions accidentelles en cas de panne. 

 Concernant le dépôt des petites moules sur l’estran, le cahier des charges des 

dépôts devra être respecté sur les zones réglementées par AOT. Le broyage des 

moules avant leur dépôt doit être favorisé.» 

Description 

 

L’utilisation de composés chimiques ou de nutriments est actuellement inexistante en 

élevage extensif. 

Cependant, des composés chimiques pourraient être utilisés soit au niveau des 

structures d’élevage, soit dans les infrastructures annexes à terre (bâtiments et 

chantier de lavage, conditionnement, etc.), pour l’entretien des concessions et 

l’optimisation de l’état des cultures.  

Il est donc important de réglementer l’utilisation de ces composés. 
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4 .4 . 3  LUTTE C O N TRE LA  D I SPERSI O N  D ES D EC HETS 

 

Objectif Limiter les rejets de déchets dans le milieu. 

Cultures concernées Toutes les cultures 

Impact atténué 
Présence de déchets sur les plages 

Risques de mortalité de la faune 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 

« Les concessionnaires sont tenus de ramener à terre et traiter les déchets liés à leur 

exploitation, à l’exception des autorisations accordées. Ils s’assurent de la bonne tenue 

de leur matériel. 

Ils participeront aux collectes collectives organisées annuellement par le CRC 

Normandie/Mer du Nord. 

Le brûlage de déchet est interdit. » 

Description 

Cette mesure consiste en un engagement individuel pour le respect de bonnes pratiques 

en matière de gestion des déchets. 

 Ne pas effectuer de rejet individuel direct en mer, que ce soit des DIB (Déchets 
Industriels Banals : gants, torons, cordages, plastiques…), plastiques, bois, 
carton…, ou des sous-produits (coquilles d’huîtres, de crépidules, de moules…) ; 

 Éviter le décrochement de matériel par une fixation optimale et une 
vérification régulière du matériel de fixation (crochets, élastiques, filets…) ; 

 Assurer une veille technique sur les innovations en matière de matériaux 
biodégradables ou limitant le décrochement du matériel et privilégier ces 
solutions quand elles existent : filets de catinage en mytiliculture… ; 

 Prévoir des contenants à bord des véhicules pour ramener à terre les déchets 
(poches, tahitiennes, filets…) ; 

 Nettoyer régulièrement les concessions et le dessous des infrastructures 
d’élevage pour enlever les coquillages morts et les coquilles, les macrodéchets, 
débris divers de plastique, ferraille, morceaux de filets… ; 

 À défaut d’une gestion collective, ne pas brûler de déchets ni constituer de 
dépotoirs en milieu arrière littoral, mais les éliminer régulièrement par les 
circuits conventionnels de valorisation/élimination des déchets. 

 
Le CRC Normandie/Mer du Nord sensibilisera les concessionnaires à la gestion de leur 
déchet, leur collecte, leur tri, leur ramassage et leur valorisation. 
 

 

 

 

 

 

 

4 .4 . 4  PRESERV A TI O N  D ES HA BI TA TS G EN ERI Q UE A  EN JEUX  PRI O RI TA I RES 

 

Objectif 
Éviter la régression des habitats marins 1110, 1130 et 1170 sur les sites pour lesquels il 

représente un enjeu particulier 

Cultures concernées Au sol 

Impact atténué Dégradation des substrats  

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 

 « Tout projet de création, d’extension, de réaménagement de concession de 

cultures marines impliquant des cultures au sol devra éviter d’être implanté sur les 

habitats 1110, 1130 et 1170 des sites pour lesquels ils représentent un enjeu. Le 

porteur de projet devra s’assurer de l’absence de solutions alternatives. Dans le 

cas où ces zones ne pourraient être évitées, le porteur de projet devra mettre en 

œuvre, si possible, des mesures pour atténuer l’impact de la culture. La décision 

de délivrance de l’autorisation sera prise au cas par cas.  

 Conformément à la réglementation, il est interdit de créer une concession de 

cultures marines sur les réserves naturelles de l’estuaire de Seine et falaise du Cap 

Romain. » 

Description 

 

Les habitats présentant un enjeu particulier comme l’habitat générique : 

 1110 au niveau des ZSC « Baie de Seine Occidentale » et « Baie de Seine Orientale » ;  

 1130 au niveau de la ZSC « L’Yère » et du SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes 

plaquées sur l’ancienne falaise, forêt d’Hardelot et falaise d’Esquibien » ; 

 1170 au niveau du  SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, 

des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple » et du SIC « Littoral 

Cauchois ».  

 

Si une culture (au sol) était malgré tout amenée à se développer sur ses habitats 

présentant un enjeu sur un SIC/ZSC, son impact pourrait être atténué par les mesures 

suivantes : 

 Localisation de la concession à la périphérie des habitats ; 

 Fréquence d’entretien a minima ; 

 Récolte tous les 2 ans pour les fouisseurs (ces mesures permettront aux habitats 

impactés d’éventuellement se reconstituer entre deux périodes d’exploitation). 
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4 .4 . 5  PRESERV A TI O N  DES HA BI TA TS « BA N C S DE M A ËRL »,  « HERBI ERS DE ZO STERES »,  

« BA N Q UETTES A  LA N I C ES »,  « PRES- SA LES »,  « C HA M PS DE LA M I N A I RES » 

 

Objectif 
Éviter ou réduire la régression des herbiers de zostères, des banquettes à lanice et des 
des près-salés présentant une fonctionnalité écologique avérée, des champs de 
laminaires et des bancs de maërl 

Cultures concernées Toutes 

Impact atténué 
Dégradation des herbiers de zostères, des banquettes à lanice et des prés-salés 
présentant une fonctionnalité écologique avérée, des champs de laminaires. 
Destruction des bancs et prélèvements de maërl 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 
 « Conformément à la réglementation, il est interdit de créer et d’étendre une 

concession de cultures marines sur un secteur présentant des zostères. Le 
réaménagement de concessions existantes est possible, sous réserve de l’absence 
de solutions altérantives. 

 Il est interdit de créer et d’étendre une concession de cultures marines sur un 
secteur de prés-salés présentant une fonctionnalité écologique avérée et de 
végétations pionnières à salicornes. 

 Tout projet de création, d’extension, de réaménagement de concession de cultures 
marines devra éviter d’être implanté sur les banquettes à lanice présentant une 
fonctionnalité écologique avérée, les champs de laminaires et les bancs de maërl, 
notamment pour les cultures au sol. Le porteur de projet devra s’assurer de 
l’absence de solutions altérnatives. Il devra mettre en œuvre, si possible, des 
mesures pour atténuer l’impact de la culture. La décision de délivrance de 
l’autorisation sera prise au cas par cas. L’autorité compétente devra s’assurer de 
la prise en compte des données le plus récentes disponibles (notamment pour le 
maërl). 

 Il est interdit de circuler avec des engins motorisés sur les zostères hors 
concessions, les banquettes à lanice et les prés-salés présentant une fonctionnalité 
écologique avérée. Les engins devront respecter les routes de circulation imposées, 
lorsqu’elles existent, ou usuellement utilisées. 

 La pratique du hersage est interdite sur les zostères, les banquettes à lanice et les 
prés-salés présentant une fonctionnalité écologique avérée, et les champs de 
laminaires. En revanche, le labourage des zones concedées pour l’exploitation des 
salicornes pourra être poursuivi.» 

Description 

Les habitats où se développent les bancs de maërl, les herbiers de zostères, les 
banquettes à lanice présentant une fonctionnalité écologique avérée sont parmi les plus 
favorables au développement des activités de cultures marines, ce qui n’est pas le cas 
pour les champs de laminaires et les prés-salés.  
 
Si une culture (au sol ou en surélevé) était malgré tout amenée à se développer sur des 
banquettes à lanice présentant une fonctionnalité écologique avérée, des bancs de 
maërl, des champs de laminaires, son impact pourrait être atténué par les mesures 
suivantes : 

 Localisation de la concession à la périphérie des habitats ; 
 Fréquence d’entretien a minima ; 
 Récolte tous les 2 ans pour les fouisseurs (3 ans pour les filtreurs) (ces mesures 

permettront aux habitats impactés d’éventuellement se reconstituer entre 
deux périodes d’exploitation) ; 

 Sur la base des études existantes, favoriser des espacements de 1,5 à 3 mètres  
entre les lignes de table et leur disposition dans l’axe du courant dominant pour 
limiter la sédimentation.  

 

 

 

4 .4 . 6  PRESERV A TI O N  D E L’ HA BI TA T « REC I F D ’ HERM ELLES » 

 

Objectif Éviter ou réduire la régression des récifs d’hermelles 

Cultures concernées Surélevé 

Impacts atténués Dégradation ou destruction des récifs d’hermelles 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser :  

« En cas de création ou d’extension de concessions de cultures marines, le porteur de 

projet évitera d’implanter le projet dans un secteur qui remettrait en cause la 

pérennité des récifs d’hermelles (sous influence du courant, limitant l’apport en sable). 

Le porteur de projet devra s’assurer de l’absence de solutions altérnatives. Dans le cas 

où ces zones ne pourraient être évitées, il devra mettre en place, si possible, des 

mesures pour favoriser l’alimentation en sable des récifs.  La décision de délivrance de 

l’autorisation sera prise au cas par cas. » 

Description 

 

Les habitats où se développent les récifs d’hermelles peuvent être favorables au 

développement des activités conchylicoles. Les installations en surélevé peuvent parfois 

être intercalées entre des récifs d’hermelles, ce qui peut modifier localement la 

circulation hydrosédimentaire, en jouant un rôle d’écran qui limite la circulation des 

eaux et les apports sédimentaires. En travaillant sur la localisation des concessions par 

rapport aux récifs d’hermelles et à la sédimentologie locale, cela pourrait contribuer à 

la réduction des impacts sur cet habitat remarquable. 
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4 .4 . 7  LUTTE C O N TRE LES ESPEC ES N O N  I N D I G EN ES I N V A SI V ES 

 

Objectif Réduire le développement et la prolifération d’espèces non indigènes invasives. 

Cultures concernées Toutes 

Impacts atténués 
Introduction d’espèces non-indigènes invasives 

Prolifération d’espèces non-indigènes invasives 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser :  

 « Les concessionnaires ont à lutter pour la destruction des espèces non-indigènes 

invasives des espèces cultivées (crépidule,…) sur leur concession ; les 

concessionnaires seront vigilants lors du transfert de coquillages entre bassins ou 

venant d’autres secteurs. 

 La mise en place de piège à sargasse sera favorisée dans les secteurs soumis à des 

échouages massifs en remplacement de la pratique du hersage, augmentant le 

risque de dissémination de l’espèce. » 

 Concernant l’algoculture, les nouvelles espèces mises en culture seront des 

espèces indigènes et localement présentes. » 

Description 

 

Il apparait dans le schéma des structures de certaines régions que les professionnels 

doivent ramener à terre pour destruction les espèces non-indigènes invasives dont la 

crépidule. Cette action pourrait donc être précisée dans les Schémas de la Manche, du 

Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord.  

 

Cas des algues : 

Afin d’éviter l’implantation d’espèces d’algues non indigènes par échappement des 

cultures, il est indispensable de limiter les nouvelles cultures à celles d’espèces 

indigènes et localement présentes. Concernant les algues, les schémas des structures 

prévoient la liste des espèces autorisées pour la culture dans les différents 

départements concernés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 .4 . 8  LUTTE C O N TRE LE DERA N G EM EN T DES O I SEA UX  

 

Objectif 
Appréhender le dérangement de l’avifaune occasionné par les élevages marins sur les 
zones à enjeu fort et le réduire s’il est avéré, éviter la création de cultures marines 
soumise à la prédation 

Cultures concernées Toutes les cultures 

Impact atténué Dérangement des oiseaux  
Modification des habitats des espèces 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 
 « Dans le cas de création ou d’extension de concessions de cultures marines, les zones 

identifiées comme ayant une haute valeur fonctionnelle pour l’avifaune ainsi les zones 
d’alimentation connues d’espèces malacophages devront être évitées. Le porteur de 
projet devra s’assurer de l’absence de solutions altérnatives. Dans le cas où ces zones 
ne peuvent être évitées, il devra mettre en œuvre, si possible, des mesures pour 
atténuer l’impact de la culture sur ces espèces. Il pourra s’appuyer sur une expertise 
locale et notamment les gestionnaires des sites Natura 2000 pour définir les mesures 
les mieux adaptées au contexte local.  

 Les engins motorisés devront limiter leur circulation en haut de plage. Ils devront 
respecter leurs accès sur le DPM usuellement utilisés. 

 Les effarouchements et les tirs létaux pratiqués dans certains secteurs peuvent être 
poursuivis dans la mesure où leurs effets sont évalués (GT prédation). Ils ne pourront 
être réalisés sur d’autres secteurs sans études préalables. » 

Description 

La principale mesure de gestion en la matière réside dans la localisation des élevages 
marins par rapport à la localisation des populations sensibles au dérangement et 
susceptibles d’être victime de prédation par les espèces malacophages afin d’éviter de 
nouveaux secteurs soumis à des effarouchements, qui limiterait les zones de report 
disponibles pour l’alimentation des oiseaux. 
À titre informatif, les éléments suivants sont présentés en tant que pistes de réflexion 
face à la question du dérangement : 

 Circulation 
· Continuer d’éviter le passage en haut de plage avec des engins motorisés (zones 

de nidification et repos des oiseaux), mais circulation en bas d’estran ; 
· La circulation des véhicules à moteur sur le DPM se fera autant que possible hors 

des laisses de mer et de la végétation des hauts de plage, notamment aux périodes 
de nidification (printemps, début été) ; 

· Continuer à utiliser le même chemin d’accès aux infrastructures et les zones 
prévues pour l’accès à la mer. 

 Nuisance sonore 
· Vérifier la conformité sonore des engins motorisés et effectuer les réparations et 

l’entretien nécessaires en la matière ; 
· Continuer à limiter les effarouchements sur les secteurs très prédatés et au temps 

de présence des professionnels sur la zone. 
 Nuisance par la lumière 

· Limiter la puissance des feux des engins, les diriger sur le trajet, puis vers les 
parcs et les hommes lors du travail de nuit. 

· Utiliser des spots de couleur bleue ou verte (pas de radiation de grande longueur 
d’onde) pour limiter l’attraction pour les oiseaux. 

 
Ces recommandations générales sont à replacer dans un contexte local. Une analyse 
spatiale appropriée de la répartition des espèces sensibles, des élevages marins et des 
voies d’accès aux infrastructures en mer sera nécessaire lors de l’étude des projets 
individuels. De plus, les périodes présentant une sensibilité accrue devront être 
déterminées avec l’appui des gestionnaires des sites Natura 2000 et des partenaires 
spécialisés (GON). 
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4 .4 . 9  LUTTE C O N TRE LE DERA N G EM EN T DES PHO Q UES 

 

Objectif Éviter le dérangement des phoques sur leur reposoir.  

Cultures concernées Toutes les cultures 

Impact atténué 
Dérangement des phoques 

Modification des habitats d’espèces 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 

 « Il est interdit de créer ou d’étendre une concession de cultures marines dans une 

zone fonctionnelle de repos, de reproduction ou d’élevage des jeunes, d’une colonie 

de phoques intégrant un périmètre tampon de 300 m. 

 Le dérangement délibéré des phoques est interdit. » 

Description 

La principale mesure de gestion en la matière réside dans la localisation des cultures 
marines par rapport à la localisation des populations sensibles au dérangement. La 
localisation de ces populations pourra être effectuée avec l’aide des partenaires 
ressources suivants : 
- Baie du Mont-Saint-Michel : Syndicat mixte de Mont-Saint-Michel/ DREAL BN ; 
- Baie des Veys : Réserve Naturelle Nationale du Domaine de Beauguillot ; 
- Baie de Seine : Réserve Naturelle Nationale de la baie de Seine ; 
- Baie de Somme : association Picardie Nature, association Chêne ; 
- Baie d’Authie : association Découverte Nature (ADN) ; 
- Phare de Walde : Coordination Mammalogique du Nord de la France (CMNF) et la Ligue 
- Protectrice des  Animaux (LPA) de Calais ; 
- Cap Gris-Nez et de Dunkerque : Observatoire pour la Conservation et l’Etude des 
Animaux et des Milieux Marins (OCEAMM) ; 
- GECC (Manche). 
 
Il peut-être préconisé également : 

 Circulation 
· Continuer à utiliser le même chemin d’accès aux infrastructures et les zones 

prévues pour l’accès à la mer ;  
· Limiter l’approche des phoques en période de reproduction (baie du Mont-Saint-

Michel, baie des Veys, baie de Somme d’Authie et de Canche, phare de Walde et 
banc des Hills). 

 Nuisance sonore 
· Vérifier la conformité sonore des engins motorisés et effectuer les réparations et 

l’entretien nécessaires en la matière. 
 
Ces recommandations générales sont à replacer dans un contexte local. Une analyse 
spatiale appropriée de la répartition des espèces sensibles, des élevages marins et des 
voies d’accès aux infrastructures en mer sera nécessaire lors de l’étude des projets 
individuels. De plus, les périodes présentant une sensibilité accrue devront être 
déterminées avec l’appui des gestionnaires des sites Natura 2000. 

 

 

L’ensemble de ces mesures n’engendrent pas d’investissement de la part des professionnels ou du CRC. Le coût estimé 

pour leur mise en œuvre est estimé à 0 euro. 
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4 . 5  I N C I D EN C ES A V A N T ET A PRES M ESU RES D ’ EV I TEM EN T ET D E RED U C TI O N  

Avec les mesures proposées, les incidences des SDS sur les habitats et les espèces des SIC/ZSC et ZPS sont ré-évaluées. Ainsi, les incidences avant et après mesures sont présentées dans les tableaux. 

4 .5 . 1  I N C I D EN C ES A V A N T ET A PRES M ESURES D ’ EV I TEM EN T ET D E REDUC TI O N  A U N I V EA U D ES HA BI TA TS D ES SIC / ZSC  

4 .5 .1 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  ha b i t a t s  p o u r  l e s  cu l t u re s  au  s o l  e n  z one  dé co uv ra n te  

Habitat maritime, ou littoral, principal par site, ou principaux si surface couverte de plus de 10 % 
 et habitats prioritaires* par sites 11
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SIC « Baie du Mont Saint-Michel «                    

ZSC « Archipel de Chausey « 1110-2                     

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »                    

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »                    

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »                    

ZSC « Banc et récifs de surtainville » 1110-2                

ZSC « Anse de Vauville » 1110-2                

SIC « Récifs et landes de la Hague »                   

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »                    

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »                      

SIC « Baie de Seine occidentale »                  

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »                     

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »                   

SIC « Baie de Seine orientale »                  

SIC « Estuaire de la Seine »                       

SIC « Littoral Cauchois »                   

ZSC « L’Yères »                  

SIC « Estuaire et littoral picard »                     

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »                    

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « 1110-2                

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen » 

                    

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » 1110-2                

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant » 

                 

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple »                   

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                  

 
Tableau 293 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures au sol en zone découvrante
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4 .5 .1 .2 I n c i de n ce s  s u r  l e s  ha b i t a t s  p o u r  l e s  cu l t u re s  au  s o l  e n  z one  no n  dé co uv ra n t e  

 

Habitat maritime, ou littoral, principal par site, ou principaux si surface couverte de plus de 10 % 
 et habitats prioritaires* par sites 11
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SIC « Baie du Mont Saint-Michel «                 

ZSC « Archipel de Chausey « 1110-2                  

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »                 

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »                 

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »                 

ZSC « Banc et récifs de surtainville » 1110-2                 

ZSC « Anse de Vauville » 1110-2                 

SIC « Récifs et landes de la Hague »                  

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »                   

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »                 

SIC « Baie de Seine occidentale »                    

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »                 

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »                 

SIC « Baie de Seine orientale »                  

SIC « Estuaire de la Seine »                     

SIC « Littoral Cauchois »                   

ZSC « L’Yères »                  

SIC « Estuaire et littoral picard »                 

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »                 

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « 1110-2                

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen »                  

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » 1110-2                  

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant »                 

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple » 

                

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                 

 
Tableau 294 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures au sol en zone non découvrante 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 734 

 

 

4 .5 .1 .3 I n c i de n ce s  s u r  l e s  ha b i t a t s  p o u r  l e s  cu l t u re s  e n  s u ré l evé  en  z on e  dé co uv ra n te  

 

Habitat maritime, ou littoral, principal par site, ou principaux si surface couverte de plus de 10 % 
 et habitats prioritaires* par sites 11
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SIC « Baie du Mont Saint-Michel «                     

ZSC « Archipel de Chausey « 1110-2                     

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »                    

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »                    

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »                    

ZSC « Banc et récifs de surtainville » 1110-2                

ZSC « Anse de Vauville » 1110-2                

SIC « Récifs et landes de la Hague »                   

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »                    

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »                      

SIC « Baie de Seine occidentale »                 

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »                     

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »                   

SIC « Baie de Seine orientale »                 

SIC « Estuaire de la Seine »                       

SIC « Littoral Cauchois »                  

ZSC « L’Yères »                 

SIC « Estuaire et littoral picard »                     

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »                    

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « 1110-2                

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen »                    

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » 1110-2                

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant »                  

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple » 

                 

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                  

 
Tableau 295 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures en surélevé en zone découvrante 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 735 

 

 

4 .5 .1 .4 I n c i de n ce s  s u r  l e s  ha b i t a t s  p o u r  l e s  cu l t u re s  e n  s u ré l evé  en  z on e  n on  dé co uv ra n t e  

 

Habitat maritime, ou littoral, principal par site, ou principaux si surface couverte de plus de 10 % 
 et habitats prioritaires* par sites 11
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SIC « Baie du Mont Saint-Michel «                 

ZSC « Archipel de Chausey « 1110-2                  

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »                 

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »                 

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »                 

ZSC « Banc et récifs de surtainville » 1110-2                 

ZSC « Anse de Vauville » 1110-2                 

SIC « Récifs et landes de la Hague »                  

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »                   

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »                 

SIC « Baie de Seine occidentale »                  

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »                 

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »                 

SIC « Baie de Seine orientale »                 

SIC « Estuaire de la Seine »                     

SIC « Littoral Cauchois »                  

ZSC « L’Yères »                 

SIC « Estuaire et littoral picard »                 

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »                 

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « 1110-2                

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen »                 

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » 1110-2                 

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant »                 

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple » 

                

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                 

 
Tableau 296 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures en surélevé en zone non découvrante 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 736 

 

 

4 .5 . 2  I N C I D EN C ES A V A N T ET A PRES M ESURES D ’ EV I TEM EN T ET D E REDUC TI O N  A U N I V EA U D ES ESPEC ES DES SIC / ZSC  

 

4 .5 .2 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  e s p è ce s  p o u r  le s  cu l tu re s  a u  s o l  e t  e n  s u ré l ev é  e n  zo ne  dé co u v ra n te  

 

Espèces par sites 

Mammifères marins Poissons amphihalins 

Marsouin 
commun  

Grand 
dauphin 

Phoque 
gris  

Phoque 
veau-
marin 

Saumon 
Atlantique 

Lamproie 
marine 

Lamproie 
de 

rivière 

Grande 
Alose 

Alose 
feinte 

SIC « Baie du Mont-Saint-Michel «             

ZSC « Archipel de Chausey «           

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »          

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »          

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »          

ZSC « Banc et récifs de Surtainville »          

ZSC « Anse de Vauville »          

SIC « Récifs et landes de la Hague »          

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »          

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »           

SIC « Baie de Seine occidentale »          

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »           

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »          

SIC « Baie de Seine orientale »          

SIC « Estuaire de la Seine »          

SIC « Littoral Cauchois »          

ZSC « L’Yères »          

SIC « Estuaire et littoral picard »            

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »            

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais«          

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et falaise d'Equihen »             

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez »           

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et Dunes de Wissant »          

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple »          

SIC « Bancs des Flandres »            

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»           

 
Tableau 297 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les espèces  des SIC/ZSC pour les cultures au sol et en surélevé en zone découvrante 

 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 737 

 

 

4 .5 .2 .2 I n c i de n ce s  s u r  l e s  e s p è ce s  p o u r  le s  cu l tu re s  en  s u ré le vé  e t  a u  so l  e n  z o ne  n o n  d é co uv ra n te   

 

 

Espèces par sites 

Mammifères marins Poissons amphihalins 

Marsouin 
commun  

Grand 
dauphin 

Phoque 
gris  

Phoque 
veau-
marin 

Saumon 
Atlantique 

Lamproie 
marine 

Lamproie 
de 

rivière 

Grande 
Alose 

Alose 
feinte 

SIC « Baie du Mont-Saint-Michel «           

ZSC « Archipel de Chausey «           

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »          

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »          

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »          

ZSC « Banc et récifs de Surtainville »          

ZSC « Anse de Vauville »          

SIC « Récifs et landes de la Hague »          

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »          

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »           

SIC « Baie de Seine occidentale »          

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »          

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »          

SIC « Baie de Seine orientale »          

SIC « Estuaire de la Seine »          

SIC « Littoral Cauchois »          

ZSC « L’Yères »          

SIC « Estuaire et littoral picard »          

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »          

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais«          

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et falaise d'Equihen »           

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez »          

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et Dunes de Wissant »          

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple »          

SIC « Bancs des Flandres »          

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»          

 
Tableau 298 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les espèces des SIC/ZSC pour les cultures au sol et en surélevé en zone non découvrante 

 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 738 

 

 

4 .5 . 3  I N C I D EN C ES A V A N T ET A PRES M ESURES D ’ EV I TEM EN T A U N I V EA U DES HA BI TA TS DES ZPS 

 

Les incidences avant et après mesures d’évitement et de réduction sont présentées par groupe fonctionnel ci-dessous. Les espèces présentant un enjeu fort qui pourraient être impactés par les activitées encadrées par le SDS sont indiquées en 

« Cas particulier ». 

4 .5 .3 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g ro u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  au  s o l  e n  zo n e  d é co u v ran te  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                   

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                  

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran (dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer)                              

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                 
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 299 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les groupes fonctionnels des oiseaux des ZPS pour les cultures au sol en zone découvrante 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 739 

 

 

4 .5 .3 .2 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  au  s o l  e n  zo n e  n on  dé co uv ra n te  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  
(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 

                

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                   
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 300 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les groupes fonctionnels des oiseaux des ZPS pour les cultures au sol en zone non découvrante 
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4 .5 .3 .3 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  e n  s u ré l evé  e n  z o ne  d é cou v ran t e  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                   

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                  

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  
(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 

                             

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                   

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                   
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                             

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 301 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les groupes fonctionnels des oiseaux des ZPS pour les cultures en surélevé en zone découvrante 
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4 .5 .3 .4 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  e n  s u ré l evé  e n  z o ne  n o n  d é cou v ra n t e  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  
(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 

                

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                   
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 302 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les groupes fonctionnels des oiseaux des ZPS pour les cultures en surélevé en zone non découvrante 
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4 . 6  A N A LY SE D ES EFFETS C U M U LES A V EC  LES P LA N S ET PRO G RA M M ES 

 

4 .6 . 1  A N A LYSE D ES PLA N S ET PRO G RA M M ES C O N C ERN ES 

 

Les plans et programmes à prendre en compte pour l’analyse des effets cumulés sont les suivants : 

 La DTA de l’estuaire de la Seine ; 

 Le PAMM de la façade Manche Mer du Nord ; 

 Les SDAGE concernés ; 

 Les plans de gestion des risques d’inondation ; 

 Les plans de prévention des risques naturels (inondations, littoraux, falaises, mouvements de terrain, multi-

risques) ; 

 Les schémas régionaux de cohérence écologique ; 

 Les schémas régionaux climat air énergie ; 

 Les schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables ; 

 Les schémas départementaux des carrières. 

 

Les effets des plans et programmes sur l’environnement sont liés aux mesures prévues pour la mise en œuvre des 

objectifs définis dans ces différents schémas. La prise en compte des projets dans l’analyse des effets cumulés a tenu 

compte des critères suivants : 

 Etat d’avancement du projet ; 

 Localisation du projet ; 

 Principaux effets sur l’environnement. 

 

Ces critères sont détaillés dans le tableau suivant par plans et programmes.  
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Plans et 

programmes 
Secteur concerné 

Etat 

d’avencement 

du projet 

Description Localisation 

Principaux effets négatifs sur 

l'environnement au regard des sites 

Natura 2000 

Principaux effets positifs sur 

l'environnement au regard des sites Natura 

2000 

Prise en compte 

dans l'analyse des 

effets cumulés 

DTA 
Estuaire de la Seine et de 

l'Orne 
approuvé 

La DTA de l'estuaire de Seine fixe 3 objectifs pour encadrer de développement des activités autour 

de l'estuaire. Le suivi de la mise en œuvre des objectifs ne met pas en évidence d'impact négatif 

de la DTA sur l'environnement*.  

Estuaires concernés / 

Prise en compte de l'environnement dans le 

développement industriel et urbain de la 

Seine les effets attendus sur la qualité de 

l'eau et les ressources aquatiques ne sont 

pas encore visibles). 

Non 

PAMM Manche Mer du Nord en projet 

Le PAMM constitue l’outil de mise en œuvre de la DCSMM qui a pour objectif l'atteinte d'un bon 

état des milieux marins par façade. Les effets négatifs du PAMM sur l'environnement sont liés au 

report et donc à la concentration des activités engendré par quelques unes des mesures. Les autres 

mesures n'engendrent que des effets positifs. Concernant les sites Natura 2000, les interactions 

sont jugées comme nulles ou faibles pour la très grande majorité des mesures étudiées*. 

Facade maritime 

Manche Mer du 

Nord 

/ 

Préservation de la biodiversité 

Limitation des espèces non indigènes 

Gestion des espèces commerciales 

Préservation des réseau trophique 

Réduction de l'eutrophisation 

Préservation de l'intégrité des fonds 

Préservation des conditions 

hydrodynamiques 

Limitation des pollutions 

Limitation des déchets 

Non 

SDAGE 

Artois-Picardie En révision 
Les SDAGE fixent pour 6 ans les orientations qui permettront d'atteindre le bon état écologique des 

eaux. Les travaux pouvant engendrer des effets concernent : 

 la construction d'ouvrage de protection des zones urbanisées, des captages d'eau potable 

 la mise en place de bassin de rétention des eaux pluviales 

 la mise en place de système d'auto-épuration 

 la mise en place de système de valorisation des boues de STEP et des biogazs. 

Les autres mesures n'engendrent que des effets positifs. 

Estuaires non 

concernés* par les 

travaux préconisés 

par les SDAGE 

Effets sur les habitats et les espèces 

Effets sur les paysages 

Effets sur les déchets 

Réduit les risques de pollution 

Réduit les effets sur le biodiversité des 

milieux aquatiques et les zones humides 

Réduit les déchets… 

Non Seine-Normandie En révision 

Loire-Bretagne En révision 

Plan de gestion des 

risques d'inondations 

Artois-Picardie en projet 
Les PGRI visent à améliorer la gestion du risque d'inondation et sa prise en compte par le biais 

d'objectifs définis par bassin. Les mesures envisagées concernent notamment la mise en place 

d'ouvrages pour la réduction des aléas : ouvrages de défense contre la mer, ouvrages hydrauliques 

pour la gestion des inondations. Les autres mesures n'engendrent que des effets positifs. 

Littoraux et estuaires 

concernés 

Effets sur les habitats et les espèces 

Effets sur les paysages 

Réduit les risques de pollution 

Réduit les déchets produits 
Oui 

Seine-Normandie en projet 

Loire-Bertagne en projet 

PPR inondation 

PPRI de la Vire approuvé 

Les PPR, de façon générale, ont pour vocation d'identifier les secteurs soumis à un aléa (inondation, 

mouvement de terrain, érosion, submersion marine…) et d'encadrer les usages à l'intérieur de ces 

zones. Ils ne prescrivent pas de mesures engendrant des travaux (d'autres outils de gestion ont 

cette vocation). Autorisant la construction d'ouvrages de protection contre l'aléa, ils peuvent 

engendrer quelques impacts négatifs. 

Littoraux et estuaires 

concernés 

Effets sur les paysages 

Effets sur les habitats et les espèces 
Limite l'urbanisation des zones naturelles Oui 

PPRI de la Sienne approuvé 

PPRI de la 

Divette/Trottebec 
approuvé 

PPRI de la Sée approuvé 

PPRI de la Basse Vallée de 

la Touque 
approuvé 

PPRI de la Basse Vallée de 

l’Orne 
approuvé 

PPRI vallée de Valmont et 

de la Ganzeville 
approuvé 

PPRI Vallée de la Durdent approuvé 

PPRI bassin versant de la 

Lézarde 
approuvé 

PPRI Vallée du Dun approuvé 

PPRI vallée de l'Arques approuvé 

PPRI vallée de la Scie approuvé 

PPRI de la Vallée de la 

Somme et de ses affluents 
approuvé 

PPRI de la Liane approuvé 

PPRI de la Canche approuvé 

Gouville en projet 

Jullouville  en projet 

Dives-Orne en projet 

Bessin en projet 

Canton de Rue en projet 

PPR multi-risques Cherbourg en projet 

PPR naturel 
Ault approuvé 

vallée de la Bresle en projet 
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Bas Champs du sud de la 

Baie de Somme 
en projet 

Marquenterre - Baie de 

Somme 
en projet 

PPR littoraux 

Barneville-Carteret, Saint-

Georges de la Rivière, 

Saint-Jean de la Rivière, le 

périmètre d'études est 

élargi aux communes de 

Portbail et St Lô d'Ourville 

en projet 

Saint-Vaast-la-Hougue, 

Quettehou, Réville 
en projet 

Montmartin-sur-Mer, 

Hauteville-sur-Mer, 

Annoville 

en projet 

Carentan, Saint-Hilaire-

Petitville 
en projet 

Saint-Germain en projet 

PPR falaise Falaises picardes  approuvé 

PPR mouvement de 

terrain 

Granville et Donville-les-

Bains  
approuvé 

Mont Canisy  approuvé 

Trouville - Villerville- 

Cricqueboeuf  
approuvé 

Falaises des Vaches Noires  approuvé 

Port en Bessin-Huppain et 

Commes 
en projet 

Schéma régional de 

cohérence 

écologique 

Nord Pas-de-Calais approuvé Les SRCE présentent les grandes orientations stratégiques du territoire régional en matière de 

continuités écologiques. Les effets négatifs sont engendrés par l'objectif principal du schéma à 

savoir la restauration des continuités écologiques. Les SRCE se positionnent en complémentarité de 

la désignation des sites Natura 2000, et répondent aux enjeux de leur mise en réseau. 

Littoraux et estuaires 

concernés 

Propagation d'espèces invasives 

Figement des paysages 

Préserver la biodiversité 

Préserver la qualité des cours d'eau 

Préserver la diversité et la richesse des sols 

Oui 
Picardie en projet 

Haute Normandie approuvé 

Basse Normandie approuvé 

Schéma régional 

climat air énergie  

Nord Pas-de-Calais approuvé Les SRCAE sont des documents stratégiques dont la finalité est de définir les objectifs et 

orientations aux horizons 2020 et 2050 en matière de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre, de lutte contre la pollution atmosphérique, de maîtrise de la demande énergétique, de 

développement des énergies renouvelables et d’adaptation aux changements climatiques. Ils ne 

portent pas de projet en particulier. Les SRCAE prennent en compte les enjeux Natura 2000. Les 

orientations et les recommandations qu’ils proposent n'ont pas d’effet négatif significatif sur les 

objectifs de conservation des sites Natura 2000 concernés*. Ils ne dispensent pas les projets futurs 

d'une évaluation des incidences spécifiques. 

Littoraux et espaces 

maritimes concernés 
/ / Non 

Picardie approuvé 

Haute Normandie approuvé 

Basse Normandie approuvé 

Schéma régional de 

raccordement au 

réseau des énergies 

renouvelables  

Nord Pas-de-Calais approuvé Les S3REnR définissent et localisent les ouvrages à créer ou à renforcer pour rendre le réseau de 

transport électrique apte à accueillir les nouvelles installations de production d’électricité à partir 

d’énergie renouvelable. Les travaux proposés concernent la création ou le remplacement de 

transformateur, l'ajout de rame, le renforcement des capacités de transit d'une ligne... 

Les analyses menées dans le cadre des évaluations environnementales n'ont identifié aucune 

intervention susceptible de porter atteinte au réseau Natura 2000*. 

Aucun projet ne 

concerne le littoral* 
/ / Non 

Picardie approuvé 

Haute Normandie approuvé 

Basse Normandie en projet 

Schéma 

départmental des 

carrières 

Nord approuvé Les schémas des carrières définissent les conditions générales d'extraction des matériaux actuels et 

à venir. Les SDC constituent un document de planification pour les carrières terrestres, et bien 

qu’abordant les granulats marins, ils n’ont pas vocation à analyser les impacts de l’extraction de ces 

matériaux. cette analyse est faite au cas/cas en fonction des demandes d'extractions. Ainsi, les sites 

Natura 2000 se trouvant dans le domaine maritime ne concernent pas les SDC mais la 

problématique spécifique de l’exploitation des granulats marins. Les seuls effets négatifs des SDC 

sont liés au transport des matériaux. 

Aucun projet ne 

concerne le littoral* 
/ / Non 

Pas-de-Calais approuvé 

Somme approuvé 

Seine-Maritime approuvé 

Calvados approuvé 

Manche approuvé 

* Les données présentées en gras dans le tableau donnent la justification de la non prise en compte du plan et programme pour l’analyse des effets cumulés. 
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4 .6 . 2  DESC RI PTI O N  D ES EFFETS C UM ULES A V EC  LES PLA N S ET PRO G RA M M ES SUSC EPTI BLES D ’ ETRE 

C O N C ERN ES 

 

4 .6 .2 .1 E f fe t s  cu m u lé s  ave c  l e s  PGR I  e t  l e s  P PR  

 

Les effets sur les sites natura 2000 de ces 2 plans résident dans la construction d’ouvrages de défense contre les aléas, 

et notamment contre la submersion marine. Ce type d’ouvrage prend généralement la forme d’une digue constituée 

d’enrochements. La mise en place de ce type d’ouvrage peut avoir des conséquences importantes sur les habitats et les 

espèces et notamment, pour les effets directs, en engendrant de la perte de superfice d’habitat, de l’écrasement des 

espèces, et, en effets indirects, en engendrant la modification de l’hydrodynamisme locale, de l’érosion sur les secteurs 

connexes… 

Ainsi, dans ce cas, les habitats concernés correspondent à ceux du haut estran comme les habitats dunaires, le haut de 

plage, les laissés de mer, les prés-salés… 

Après réduction, les incidences des cultures marines sur les habitats de haut d’estran sont considérées comme 

négligeables car : 

 Aucune implantation de culture ne sera autorisée sur les prés-salés ; 

 La sédimentologie locale sera prise en compte dans l’implantation des projets pour ne pas favoriser 

l’envasement des milieux ; 

 Les engins motorisés devront utiliser les chemins de circulation et notamment les accès à la mer réglementés 

ou usuellement utilisés afin de limiter les risques d’écrasement des laisses de mer et des nids de gravelot à 

collier interrompu ; 

 

A noter que les secteurs de haut de plage ne sont pas favorisés pour l’implantation de cultures marines car ils sont trop 

peu inondés pour favoriser une bonne croissance des espèces cultivées.  

 

Il n’y aura donc pas d’effet cumulé des SDS avec les PGRI et les PPR.  

 

4 .6 .2 .2 E f fe t s  cu m u lé s  ave c  l e s  S RC E  

 

Les SRCE, en rétablissant les continuités écologiques favorisent, par conséquence, la dispersion des espèces invasives 

dans le milieu. Ces effets concernent des espèces invasives terrestres ou d’eau douce mais il est possible de préciser 

que les SDS, après réduction de leur effet, permettront de limiter la prolifération des espèces non indigènes invasives 

des littoraux et de la zone maritime comme les sargasses ou les crépidules puisqu’ils indiqueront que les professionnels 

ont à lutter contre ces espèces par les moyens disponibles et que les cultures d’algues devront concerner uniquement 

des espèces indigènes.  

 

Il n’y aura donc pas d’effet cumulé des SDS avec les SRCE.  
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4 . 7  SY N TH ESE D ES I N C I D EN C ES A PRES RED U C TI O N  SU R LES ETA TS D E C O N SERV A TI O N  D ES H A BI TA TS / ESPEC ES D ES N A TU RA  2 0 0 0  :  SI C / ZSC  ET ZPS 

Les incidences sur l’état de conservation des habitats et espèces ayant justifié la désignation des SIC/ZSC et ZPS sont donnée ci-dessous : 

4 .7 . 1  I N C I D EN C ES SUR L’ ETA T D E C O N SERV A TI O N  DES HA BI TA TS DES SIC / ZSC  

Habitat maritime, ou littoral, principal par site, ou principaux si surface couverte de plus de 10 % 
 et habitats prioritaires* par sites 11

10
 

Ba
nc

s 
de

 s
ab

le
 à

 f
ai

bl
e 

co
uv

er
tu

re
 p

er
m

an
en

te
 

d'
ea

u 
m

ar
in

e 

11
10

-1
 

(Z
o
st

e
ra

 m
a
ri

n
a
) 

Sa
bl

es
 f

in
s 

pr
op

re
s 

et
 

lé
gè

re
m

en
t 

en
va

sé
s,

 
he

rb
ie

rs
 à

 Z
o
st

e
ra

 
m

a
ri

n
a
  

11
10

-3
 s

ab
le

s 
gr

os
si

er
s 

et
 g

ra
vi

er
s,

 b
an

cs
 d

e
 

m
aë

rl
 

11
10

-4
 (

L
a
n
ic

e
 

co
n
ch

il
e
g
a
) 

Sa
bl

es
 m

al
 t

ri
és

 

11
30

 
Es

tu
ai

re
 

11
30

-1
 (

Z
o
st

e
ra

 n
o
lt

ii
) 

Sl
ik

ke
 e

n 
m

er
 à

 m
ar

ée
s 

11
40

 
R
ep

la
ts

 b
ou

eu
x 

ou
 

sa
bl

eu
x 

ex
on

dé
s 

à 
m

ar
ée

 b
as

se
 

11
40

-3
 (

Z
o
st

e
ra

 n
o
lt

ii
) 

Es
tr

an
s 

de
 s

ab
le

 f
in

 

11
60

 
G

ra
nd

es
 c

ri
qu

es
 e

t 
ba

ie
s 

pe
u 

pr
of

on
de

s 

11
70

 
R
éc

if
 

11
70

-4
 L

es
 r

é
ci

fs
 

d
’H

e
rm

e
ll
e
s 

11
70

 -
5 

et
/o

u 
11

70
-6

 
(c

h
am

p
s 

d
e
 l
am

in
ai

re
) 

 L
a 

ro
ch

e 
in

fr
al

it
to

ra
le

 
en

 m
od

e 
ex

po
sé

 o
u 

ab
ri

té
 

12
10

-V
ég

ét
at

io
n 

an
nu

el
le

 d
es

 l
ai

ss
es

 d
e 

m
er

 

13
10

 V
ég

ét
at

io
ns

 
pi

on
ni

èr
es

 à
 S

a
li

co
rn

ia
  

13
20

 P
ré

s 
à 

Sp
ar

ti
na

 
(S

pa
rt

in
io

n 
m

ar
it

im
ae

) 

13
30

 P
ré

s 
sa

lé
s 

at
la

nt
iq

ue
s 

(G
la

uc
o-

Pu
cc

in
el

lie
ta

li
a 

m
ar

it
im

ae
) 

SIC « Baie du Mont Saint-Michel « X X  X X  X   X X  X X  X 

ZSC « Archipel de Chausey « X X X X X  X X X X   X   X 

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »       X      X X  X 

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay » X    X        X X  X 

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »     X  X      X X  X 

ZSC « Banc et récifs de surtainville » X         X  X     

ZSC « Anse de Vauville » X   X      X  X     

SIC « Récifs et landes de la Hague » X   X   X  X X  X X   X 

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire » X X     X   X  X X   X 

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »       X X  X  X X X X X 

SIC « Baie de Seine occidentale » X    X  X   X  X     

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »     X X X      X X  X 

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »       X      X   X 

SIC « Baie de Seine orientale » X        X X  X     

SIC « Estuaire de la Seine » X    X  X   X   X X  X 

SIC « Littoral Cauchois »          X  X     

ZSC « L’Yères »     X            

SIC « Estuaire et littoral picard » X    X  X   X   X X X X 

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires » X    X  X      X X  X 

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « X         X       

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen » 

    X  X   X   X X  X 

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » X         X  X     

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant » 

      X   X   X    

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple »   

 
   X   X   X    

SIC « Bancs des Flandres » X         X       

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»       X      X    

 
Tableau 303 : Incidences sur l’état de conservation des habiats des SIC/ZSC 
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4 .7 . 2  I N C I D EN C ES SUR L’ ETA T D E C O N SERV A TI O N  DES ESPEC ES DES SIC / ZSC  

 

 

Espèces  par sites 

Mammifères marins Poissons amphihalins 

Marsouin 
commun  

Grand 
dauphin 

Phoque 
gris  

Phoque 
veau-
marin 

Saumon 
Atlantique 

Lamproie 
marine 

Lamproie 
de 

rivière 

Grande 
Alose 

Alose 
feinte 

SIC « Baie du Mont-Saint-Michel «  X X X X X X X X X 

ZSC « Archipel de Chausey «  X X X X      

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »   X X X     

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »     X X X   

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »          

ZSC « Banc et récifs de Surtainville » X X X X      

ZSC « Anse de Vauville » X X X X      

SIC « Récifs et landes de la Hague » X X X X      

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire » X X X X      

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »           

SIC « Baie de Seine occidentale » X X X X X X X X X 

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »    X X X X X X 

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »          

SIC « Baie de Seine orientale » X X X X X X X X X 

SIC « Estuaire de la Seine » X  X X X X X X X 

SIC « Littoral Cauchois » X X X X  X X  X 

ZSC « L’Yères »       X   

SIC « Estuaire et littoral picard » X X X X   X   

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires » X  X X X X X X  

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais« X  X X      

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et falaise d'Equihen »    X X      

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » X  X X      

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et Dunes de Wissant » X X X X      

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple »          

SIC « Bancs des Flandres » X  X X      

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»    X      

 
Tableau 304 : Incidences sur l’état de conservation des espèces des SIC/ZSC 
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4 .7 . 3  I N C I D EN C ES SUR L’ ETA T D E C O N SERV A TI O N  DES ESPEC ES DES ZPS 

 

Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
marrée 

du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

Anseriformes Anatidae 

Branta bernicla Bernache cravant C1 X X X  X         X X X 

Branta leucopsis Bernache nonnette C1            X X X X  

Anas strepera Canard chipeau C12          X    X   

Anas platyrhynchos Canard colvert C12          X  X     

Anas acuta Canard pilet C12 X    X     X  X  X X  

Anas penelope Canard siffleur C12 X    X     X  X  X   

Anas clypeata Canard souchet C12    X X     X  X  X   

Cygnus columbianus bewickii Cygne de Bewick C12              X   

Somateria mollissima Eider à duvet C7 C15  X X   X  X X X     X X 

Aythya ferina Fuligule milouin C12    X      X    X   

Aythya marila Fuligule milouinan C6         X X    X X  

Aythya fuligula Fuligule morillon C12    X          X   

Bucephala clangula Garrot à oeil d'or C6              X   

Mergus serrator Harle huppé C6 C15  X    X X  X X    X X X 

Mergus albellus Harle piette C6          X  X X X X  

Melanitta fusca Macreuse brune C6 C15      X   X X     X X 

Melanitta nigra Macreuse noire C6 C15 X X    X X  X X     X X 

Anser anser Oie cendrée C12     X     X  X  X X  

Anser fabalis Oie des moissons C12          X  X     

Anser albifrons Oie rieuse C12          X    X X  

Anas querquedula Sarcelle d'été C12    X X     X    X   

Anas crecca Sarcelle d'hiver C12    X X   X  X  X  X   

Tadorna tadorna Tadorne de Belon C1 X X   X X  X  X  X  X   

Charadriiformes 

Alcidae 

Uria aalge Guillemot de Troïl C9  X    X X  X X X    X X 

Fratercula arctica Macareux moine C9               X  

Alca torda Pingouin torda C9 C15  X    X X  X X X    X X 

Charadriidae 

Charadrius hiaticula Grand Gravelot C10 X  X X X     X  X  X X  

Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompu C10 X  X X X   X  X   X X X  

Charadrius dubius Petit Gravelot C10              X X  

Pluvialis squatarola Pluvier argenté C10 X  X  X     X  X  X X  

Pluvialis apricaria Pluvier doré C10 X  X          X X X  

Vanellus vanellus Vanneau huppé C10     X   X  X    X X  

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie C10 X X X X X X  X  X  X  X X  

Laridae 

Larus argentatus Goéland argenté C2 C3 X X    X X  X X X      

Larus argentatus michaelis Goéland leucophée C2         X        

Larus fuscus Goéland brun C2 C3  X    X X  X X X      

Larus canus Goéland cendré C2         X X       

Larus marinus Goéland marin C2 C3 X X  X  X X  X X X      

Larus sabini Mouette de Sabine C4         X        

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale C2  X  X  X X  X X X X X X X X 

Larus minutus Mouette pygmée C3      X X  X X X     X 
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Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
marrée 

du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye Gris-Nez 

Bancs des 
Flandres 

Larus ridibundus Mouette rieuse C2 X        X X       

Rissa tridactyla Mouette tridactyle C3      X X  X X X    X X 

Recurvirostridae 
Recurvirostra avosetta Avocette élégante C10        X  X X X X X X  

Himantopus himantopus Échasse blanche C10            X X X X  

Scolopacidae 

Limosa limosa Barge à queue noire C10 X    X     X    X   

Limosa lapponica Barge rousse C10 X X X  X   X  X  X X X X  

Scolopax rusticola Bécasse des bois C10              X   

Calidris alpina Bécasseau variable C10 X    X   X  X  X  X X  

Calidris canutus Bécasseau maubèche C10 X       X  X  X     

Calidris maritima Bécasseau violet C10  X    X         X  

Calidris minuta Bécasseau minute C10          X       

Calidris alba Bécasseau sanderling C10 X  X  X   X  X   X X X  

Gallinago gallinago Bécassine des marais C10     X   X      X   

Tringa nebularia Chevalier aboyeur C10  X            X   

Tringa erythropus Chevalier arlequin C10     X         X   

Xenus cinereus Chevalier bargette C10              X   

Tringa ochropus Chevalier culblanc C10              X   

Tringa totanus Chevalier gambette C10 X X   X   X  X  X  X   

Actitis hypoleucos Chevalier guignette C10          X    X   

Tringa glareola Chevalier sylvain C10          X   X X X  

Philomachus pugnax Combattant varié C10     X     X  X X X X  

Numenius arquata Courlis cendré C10 X X X X X   X  X  X X X X  

Numenius phaeopus Courlis corlieu C10  X      X  X    X X  

Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit C4             X X   

Arenaria interpres Tournepierre à collier C10  X  X X X           

Stercorariidae 

Catharacta skua Grand Labbe C3      X   X  X    X X 

Stercorarius longicaudus Labbe à longue queue C3               X  

Stercorarius parasiticus Labbe parasite C3      X   X     X X X 

Stercorarius pomarinus Labbe pomarin C3         X  X    X X 

Sternidae 

Chlidonias hybridus Guifette moustac C5          X    X X  

Chlidonias niger Guifette noire C5   X   X  X X X   X X X X 

Sterna paradisaea Sterne arctique C5      X X  X    X X X X 

Sterna sandvicensis Sterne caugek C5 X X X   X X X X X X X X X X X 

Sterna dougallii Sterne de Dougall C5               X  

Sterna albifrons Sterne naine C5 X  X   X  X X X   X X X X 

Sterna hirundo Sterne pierregarin C5 X X X   X X X X X X X X X X X 

Ciconiiformes 

Ardeidae 

Egretta garzetta Aigrette garzette C11 X X X  X X X X  X X X X X X  

Ixobrychus minutus Butor blongios C11             X    

Botaurus stellaris Butor étoilé C11    X X       X X X X  

Egretta alba Grande Aigrette C11     X       X X X   

Nycticorax nycticorax Héron bihoreau C11            X X    

Ardea cinerea Héron cendré C11          X       

Ardea purpurea Héron pourpré C11             X X   

Ciconiidae 
Ciconia ciconia Cigogne blanche C11 X    X       X X X X  

Ciconia nigra Cigogne noire C11            X X X   
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Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
marrée 

du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye Gris-Nez 

Bancs des 
Flandres 

Phalacrocoracidae 
Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé C7 X X  X  X X    X    X  

Phalacrocorax carbo Grand Cormoran C7 X X    X X X X X X    X  

Sulidae Morus bassanus Fou de Bassan C8  X  X  X X X X X X    X X 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche C11 X  X    X   X X X X X X  

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe C14  X X     X     X X   

Falconiformes 

Accipitriadea 

Aquila clanga Aigle criard C13             X    

Accipiter gentilis Autour des palombes C13               X  

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur C13            X X X X  

Pernis apivorus Bondrée apivore C13        X  X X  X X X  

Circus pygargus Busard cendré C13     X        X    

Circus aeruginosus Busard des roseaux C13 X   X X        X X X  

Circus cyaneus Busard Saint-Martin C13    X       X  X X X  

Falconidés 
Falco columbarius Faucon émerillon C13 X X X X       X X X X X  

Falco peregrinus Faucon pèlerin C13  X  X   X X   X  X X X  

Accipitridae 

Milvus migrans Milan noir C13             X X X  

Milvus milvus Milan royal C13             X  X  

Haliaeetus albicilla Pygargue à queue blanche C13             X X   

Gaviiformes Gaviidae 

Gavia arctica Plongeon arctique C7 C15  X  X  X X  X X X  X   X 

Gavia stellata Plongeon catmarin C7 C15  X X X  X X  X X X  X X X X 

Gavia immer Plongeon imbrin C7 C15  X  X  X    X     X  

Gruiformes 

Gruidae Grus grus Grue cendrée C11             X X X  

Rallidae 

Porzana pusilla Marouette de Baillon C11            X     

Porzana porzana Marouette ponctuée C11 X    X        X    

Crex crex Râle des genêts C11     X            

Passeriformes 

Alaudidae 
Eremophila alpestris Alouette haussecol C14        X     X X   

Lullula arborea Alouette lulu C14           X  X X X  

Emberizidae Emberiza hortulana Bruant des neiges C14   X     X     X X   

Fringillidae Carduelis flavirostris Linotte à bec jaune C14          X   X X   

Hirundinidae Hirundo rustica Hirondelle rustique C14        X         

Laniidae Lanius collurio Pie-grièche écorcheur C14 X              X  

Motacillidae 
Motacilla flava flavissima Bergeronnette flavéole C14     X            

Anthus petrosus Pipit maritime C14  X      X         

Saxicolidae 

Luscinia svecica Gorgebleue à miroir C14 X    X        X    

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle C14        X         

Oenanthe oenanthe Traquet motteux C14              X   

Saxicola rubetra Traquet tarier C14     X            

Sylviidae 

Sylvia undata Fauvette pitchou C14  X  X   X X         

Acrocephalus paludicola Phragmite aquatique C14 X    X            

Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs C14     X            

Podicipediformes Podicipedidae 

Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir C7 C15              X X  

Podiceps auritus Grèbe esclavon C7 C15  X  X  X X  X X     X  

Podiceps cristatus Grèbe huppé C7 C15      X   X X X    X X 

Podiceps grisegena Grèbe jougris C7 C15      X         X X 

Procellariiformes Hydrobatidae 
Oceanodroma leucorhoa Océanite cul-blanc C3                X 

Hydrobates pelagicus Océanite tempête C3  X             X  
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Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
marrée 

du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye Gris-Nez 

Bancs des 
Flandres 

Procellariidae 

Fulmarus glacialis Fulmar boréal C3      X X    X    X X 

Calonectris diomedea Puffin cendré C8 
              

X  

Puffinus puffinus Puffin des Anglais C8         X      X  

Puffinus puffinus mauretanicus Puffin des Baléares C8 X     X X  X        

Strigiformes 

Caprimulgidae Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe C14    X    X      X   

Strigidae 
Asio flammeus Hibou des marais C13  X  X X  X     X X X X  

Asio otus Hibou moyen-duc C13        X         

 
Tableau 305 : Incidences sur l’état de conservation des espèces des ZPS 

 

 

Les principales incidences liées au projet de schéma des structures des exploitations de cultures marines sur les sites Natura 2000 seront dues : 

 Aux activités de récolte sur les zones de culture au sol ; 

 Au risque de dissémination d’espèces non-indigènes lié à l’entretien des concessions ; 

 Au dérangement lié à la présence des professionnels sur leurs concessions, au passage des engins et à l’entretien des sites exploités (phoques et oiseaux) ; 

 À l’occupation de l’espace et au risque de perte d’habitats pour les oiseaux ; 

 Aux perturbations des zones d’alimentation de l’avifaune par le dragage de l’estran exploité. 

 

L'évaluation des incidences a montré que le potentiel développement des cultures marines n’aurait pas d’incidences notables sur la conservation des habitats et des espèces ayant justifié la désignation des sites Natura 2000, si les surfaces 

concédées ne couvrent pas entièrement ces sites. 
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CHAPITRE 6 : MESURES ERC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les mesures permettent de prendre en compte les impacts « avérés » diagnostiqués dans le chapitre des impacts 

génériques et lors de l’analyse par secteur. 

 

On distingue les mesures qui visent à éviter, réduire ou compenser : 

 Les mesures d’évitement sont des mesures qui modifient les schémas afin de supprimer, ou tout du moins 

limiter, un impact négatif identifié dans ce projet dès sa conception. L’intégration de ces mesures a été prise 

en compte dans l’évaluation des effets et n’entraîne donc pas de réduction d’impacts. Elles reflètent les choix 

du maître d’ouvrage dans la conception d’un projet de moindre impact ; 

 Les mesures de réduction sont des mesures qui sont définies après celles d’évitement et visent à réduire les 

impacts négatifs permanents ou temporaires des activités régies par les schémas sur l’environnement, en phase 

de mise en place ou en phase d’exploitation ; 

 Les mesures de compensation doivent permettre de maintenir voire d’améliorer l’état de conservation des 

habitats, des espèces, les services écosystémiques rendus, et la fonctionnalité des continuités écologiques 

concernés par un impact négatif résiduel significatif. Elles doivent être équivalentes aux impacts des activités 

et additionnelles aux engagements publics et privés. 

 

Les mesures proposées ici consistent en des ajouts ou des modifications des schémas des structures. Elles sont définies 

dans la ligne « action ».  

Une illustration et des exemples concrets sont ensuite proposés dans la ligne « description » afin d’orienter le porteur 

de projet vers des mesures concrêtes. Cette description n’est pas exhaustive et les mesures mises en œuvre par le 

porteur de projet devront être adaptées au projet et au site concerné. 

 

 

CRC Normandie/Mer du Nord 
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1 PRESERVATION DU PRESERVATION DU MILIEU 

1 . 1  LU TTE C O N TRE L’ EN V A SEM EN T D U  M I LI EU  

 

Objectif 
Assurer les opérations d’entretien des fonds marins réalisées en conchyliculture. Limiter 

les risques d’envasement. 

Cultures concernées Cultures en surélevé 

Impact atténué 

Enfouissement ou destruction de la faune et la flore en place 

Modification de la granulométrie des habitats (envasement) 

Enrichissement du milieu en matière organique 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 

« Les concessionnaires sont tenus d’entretenir les concessions pour limiter la 

sédimentation sous les structures.  

Tout projet de création, d’extension, de réaménagement de concession de cultures 

marines devra prendre en compte la sédimentologie locale pour limiter les risques 

d’envasement du milieu. » 

Description 

L’entretien des fonds marins en conchyliculture peut s’opérer dans trois cas de figure: 

 Lors d’opérations collectives de grande envergure de nettoyage des fonds 
marins. Ces opérations concernent soit le nettoyage des friches conchylicoles, 
soit le nettoyage de secteurs caractérisés par une sédimentation importante ou 
par une prolifération de crépidules ou d’huîtres sauvages, qui menacent en 
permanence la pérennité des élevages conchylicoles. Compte tenu de 
l’importance de ces opérations, elles sont systématiquement soumises à la 
réalisation d’études réglementaires (étude d’impact, dossier au titre de la Loi 
sur l’eau, dossier au titre des ICPE dans le cas de la création d’un site de 
stockage des sédiments…) ; 

 Lors de l’entretien individuel courant des concessions conchylicoles exploitées 
en surélevé, ou lors du nettoyage en fin d’exploitation d’une concession. 
L’entretien courant des concessions conchylicoles exploitées est mené en 
continu pendant l’élevage. Il s’agit concrètement de retirer des concessions 
tout ce qui n’est pas nécessaire à l’exploitation : cailloux, poches 
endommagées, morceaux de plastiques, amas de coquilles vides, morceaux 
métalliques de tables… 

 Permettre le lessivage des concessions exposées à une forte sédimentation en 
facilitant le retrait temporaire des structures (quelques semaines, en hiver de 
préférence) sur des zones de repli mises à disposition des exploitants.  

 

Il est préconisé un encadrement spécifique de ces opérations en tenant compte du 

contexte local. 

 

 

 

 

1 . 2  LU TTE C O N TRE LA  D I SPERSI O N  D ES D EC H ETS 

 

Objectif Limiter les rejets de déchets dans le milieu. 

Cultures concernées Toutes les cultures 

Impact atténué 
Présence de déchets sur les plages 

Risques de mortalité de la faune 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 

« Les concessionnaires sont tenus de ramener à terre et traiter les déchets liés à leur 

exploitation, à l’exception des autorisations accordées. Ils s’assurent de la bonne tenue 

de leur matériel. 

Ils participeront aux collectes collectives organisées annuellement par le CRC 

Normandie/Mer du Nord. 

Le brûlage de déchet est interdit. » 

Description 

Cette mesure consiste en un engagement individuel pour le respect de bonnes pratiques 

en matière de gestion des déchets. 

 Ne pas effectuer de rejet individuel direct en mer, que ce soit des DIB (Déchets 
Industriels Banals : gants, torons, cordages, plastiques…), plastiques, bois, 
carton…, ou des sous-produits (coquilles d’huîtres, de crépidules, de moules 
…) ; 

 Éviter le décrochement de matériel par une fixation optimale et une 
vérification régulière du matériel de fixation (crochets, élastiques, filets…) ; 

 Assurer une veille technique sur les innovations en matière de matériaux 
biodégradables ou limitant le décrochement du matériel et privilégier ces 
solutions quand elles existent : filets de catinage en mytiliculture… ; 

 Prévoir des contenants à bord des véhicules pour ramener à terre les déchets 
(poches, tahitiennes, filets…) ; 

 Nettoyer régulièrement les concessions et le dessous des infrastructures 
d’élevage pour enlever les coquillages morts et les coquilles, les macrodéchets, 
débris divers de plastique, ferraille, morceaux de filets… ; 

 À défaut d’une gestion collective, ne pas brûler de déchets ni constituer de 
dépotoirs en milieu arrière littoral, mais les éliminer régulièrement par les 
circuits conventionnels de valorisation/élimination des déchets. 

 
Le CRC Normandie/Mer du Nord sensibilisera les concessionnaires à la gestion de leur 
déchet, leur collecte, leur tri, leur ramassage et leur valorisation. 
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1 . 3  LU TTE C O N TRE LA  P O LLU TI O N  D U  M I LI EU  

 

Objectif Limiter l’apport de contaminants dans le milieu naturel 

Cultures concernées Toutes 

Impact atténué 
Pollution de l’eau 

Dégradation des habitats 

Contamination des espèces 

Risque de pollution accidentelle 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 

 « L’utilisation de produits chimiques de toutes natures (détergents, biocides…) 

pour l’entretien des installations dans les concessions est interdite. 

 Le recours à des nutriments et des produits médicamenteux (antibiotiques…) pour 

maintenir ou améliorer l’état des cultures (amélioration des rendements) est 

interdit.  

 La maintenance et l’entretien des engins motorisés sont interdits sur le domaine 

public maritime. En revanche, cette maintenance devra être réalisée pour limiter 

les risques de pollutions accidentelles en cas de panne. 

 Concernant le dépôt des petites moules sur l’estran, le cahier des charges des 

dépôts devra être respecté sur les zones réglementées par AOT. Le broyage des 

moules avant leur dépôt doit être favorisé.» 

Description 

 

L’utilisation de composés chimiques ou de nutriments est actuellement inexistante en 

élevage extensif. 

Cependant, des composés chimiques pourraient être utilisés soit au niveau des 

structures d’élevage, soit dans les infrastructures annexes à terre (bâtiments et 

chantier de lavage, conditionnement, etc.), pour l’entretien des concessions et 

l’optimisation de l’état des cultures.  

Il est donc important de réglementer l’utilisation de ces composés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 PRESERVATION DES HABITATS NATURELS REMARQUABLES  

2 . 1  PRESERV A TI O N  D ES H A BI TA TS « BA N C S D E M A ËRL » ,  « H ERBI ERS D E ZO STERES  » ,  

« BA N Q U ETTES A  LA N I C ES  » ,  « PRES- SA LES  » ,  « C H A M PS D E LA M I N A I RES  » 

 

Objectif 
Éviter ou réduire la régression des herbiers de zostères, des banquettes à lanice et des 
des près-salés présentant une fonctionnalité écologique avérée, des champs de 
laminaires et des bancs de maërl 

Cultures concernées Toutes 

Impact atténué 
Dégradation des herbiers de zostères, des banquettes à lanice et des prés-salés 
présentant une fonctionnalité écologique avérée, des champs de laminaires. 
Destruction des bancs et prélèvements de maërl 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 
 « Conformément à la réglementation, il est interdit de créer et d’étendre une 

concession de cultures marines sur un secteur présentant des zostères. Le 
réaménagement de concessions existantes est possible, sous réserve de l’absence 
de solutions altérantives. 

 Il est interdit de créer et d’étendre une concession de cultures marines sur un 
secteur de prés-salés présentant une fonctionnalité écologique avérée et de 
végétations pionnières à salicornes. 

 Tout projet de création, d’extension, de réaménagement de concession de cultures 
marines devra éviter d’être implanté sur les banquettes à lanice présentant une 
fonctionnalité écologique avérée, les champs de laminaires et les bancs de maërl, 
notamment pour les cultures au sol. Le porteur de projet devra s’assurer de 
l’absence de solutions altérnatives. Dans le cas où ces zones ne pourraient être 
évitées, il devra mettre en œuvre, si possible, des mesures pour atténuer l’impact 
de la culture. La décision de délivrance de l’autorisation sera prise au cas par cas. 
L’autorité compétente devra s’assurer de la prise en compte des données le plus 
récentes disponibles (notamment pour le maërl). 

 Il est interdit de circuler avec des engins motorisés sur les zostères hors 
concessions, les banquettes à lanice et les prés-salés présentant une fonctionnalité 
écologique avérée. Les engins devront respecter les routes de circulation imposées, 
lorsqu’elles existent, ou usuellement utilisées. 

 La pratique du hersage est interdite sur les zostères, les banquettes à lanice et les 
prés-salés présentant une fonctionnalité écologique avérée, et les champs de 
laminaires. En revanche, le labourage des zones concedées pour l’exploitation des 
salicornes pourra être poursuivis.» 

Description 

Les habitats où se développent les bancs de maërl, les herbiers de zostères, les 
banquettes à lanice présentant une fonctionnalité écologique avérée sont parmi les plus 
favorables au développement des activités de cultures marines, ce qui n’est pas le cas 
pour les champs de laminaires et les prés-salés.  
 
Si une culture (au sol ou en surélevé) était malgré tout amenée à se développer sur des 
banquettes à lanice présentant une fonctionnalité écologique avérée, des bancs de 
maërl, des champs de laminaires, son impact pourrait être atténué par les mesures 
suivantes : 

 Localisation de la concession à la périphérie des habitats ; 
 Fréquence d’entretien a minima ; 
 Récolte tous les 2 ans pour les fouisseurs (3 ans pour les filtreurs) (ces mesures 

permettront aux habitats impactés d’éventuellement se reconstituer entre 
deux périodes d’exploitation) ; 

 Sur la base des études existantes, favoriser des espacements de 1,5 à 3 mètres  
entre les lignes de table et leur disposition dans l’axe du courant dominant pour 
limiter la sédimentation.  
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2 . 2  PRESERV A TI O N  D E PRESERV A TI O N  D E L’ H A BI TA T « REC I F D ’ H ERM ELLES  » 

 

Objectif Éviter ou réduire la régression des récifs d’hermelles 

Cultures concernées Surélevé 

Impacts atténués Dégradation ou destruction des récifs d’hermelles 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser :  

« En cas de création, d’extension ou de réaménagement de concessions de cultures 

marines, le porteur de projet évitera d’implanter le projet dans un secteur qui 

remettrait en cause la pérennité des récifs d’hermelles (sous influence du courant, 

limitant l’apport en sable). Le porteur de projet devra s’assurer de l’absence de 

solutions altérnatives. Dans le cas où ces zones ne pourraient être évitées, il devra 

mettre en place, si possible, des mesures pour favoriser l’alimentation en sable des 

récifs.  La décision de délivrance de l’autorisation sera prise au cas par cas. » 

Description 

 

Les habitats où se développent les récifs d’hermelles peuvent être favorables au 

développement des activités conchylicoles. Les installations en surélevé peuvent parfois 

être intercalées entre des récifs d’hermelles, ce qui peut modifier localement la 

circulation hydrosédimentaire, en jouant un rôle d’écran qui limite la circulation des 

eaux et les apports sédimentaires. En travaillant sur la localisation des concessions par 

rapport aux récifs d’hermelles et à la sédimentologie locale, cela pourrait contribuer à 

la réduction des impacts sur cet habitat remarquable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 . 3  LU TTE C O N TRE LES ESPEC ES N O N  I N D I G EN ES I N V A SI V ES  

 

Objectif Réduire le développement et la prolifération d’espèces non indigènes invasives. 

Cultures concernées Toutes 

Impacts atténués 
Introduction d’espèces non-indigènes invasives 

Prolifération d’espèces non-indigènes invasives 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser :  

 « Les concessionnaires ont à lutter pour la destruction des espèces non-indigènes 

invasives des espèces cultivées (crépidule,…) sur le périmètre des surfaces 

concedées ; les concessionnaires seront vigilants lors du transfert de coquillages 

entre bassins ou venant d’autres secteurs. 

 La mise en place de piège à sargasse sera favorisée dans les secteurs soumis à des 

échouages massifs en remplacement de la pratique du hersage, augmentant le 

risque de dissémination de l’espèce. » 

 Concernant l’algoculture, les nouvelles espèces mises en culture seront des 

espèces indigènes et localement présentes. » 

Description 

 

Il apparait dans le schéma des structures de certaines régions que les professionnels 

doivent ramener à terre pour destruction les espèces non-indigènes invasives dont la 

crépidule. Cette action pourrait donc être précisée dans les Schémas de la Manche, du 

Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord.  

 

Cas des algues : 

Afin d’éviter l’implantation d’espèces d’algues non indigènes par échappement des 

cultures, il est indispensable de limiter les nouvelles cultures à celles d’espèces 

indigènes et localement présentes. Concernant les algues, les schémas des structures 

prévoient la liste des espèces autorisées pour la culture dans les différents 

départements concernés. 
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3 LUTTE CONTRE LE DERANGEMENT DES OISEAUX ET DES PHOQUES 

3 . 1  LU TTE C O N TRE LE D ERA N G EM EN T D ES O I SEA U X  

Objectif 
Appréhender le dérangement de l’avifaune occasionné par les élevages marins sur les 
zones à enjeu fort et le réduire s’il est avéré, éviter la création de cultures marines 
soumise à la prédation 

Cultures concernées Toutes les cultures 

Impact atténué Dérangement des oiseaux  
Modification des habitats des espèces 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 
 « Dans le cas de création ou d’extension de concessions de cultures marines, les zones 

identifiées comme ayant une haute valeur fonctionnelle pour l’avifaune ainsi les zones 
d’alimentation connues d’espèces malacophages devront être évitées. Le porteur de 
projet devra s’assurer de l’absence de solutions altérnatives. Dans le cas où ces zones 
ne peuvent être évitées, il devra mettre en œuvre, si possible, des mesures pour 
atténuer l’impact de la culture sur ces espèces. Il pourra s’appuyer sur une expertise 
locale et notamment les gestionnaires des sites Natura 2000 pour définir les mesures 
les mieux adaptées au contexte local.  

 Les engins motorisés devront limiter leur circulation en haut de plage. Ils devront 
respecter leurs accès sur le DPM usuellement utilisés. 

 Les effarouchements et les tirs létaux pratiqués dans certains secteurs peuvent être 
poursuivis dans la mesure où leurs effets sont évalués (GT prédation). Ils ne pourront 
être réalisés sur d’autres secteurs sans études préalables. » 

Description 

La principale mesure de gestion en la matière réside dans la localisation des élevages 
marins par rapport à la localisation des populations sensibles au dérangement et 
susceptibles d’être victime de prédation par les espèces malacophages afin d’éviter de 
nouveaux secteurs soumis à des effarouchements, qui limiterait les zones de report 
disponibles pour l’alimentation des oiseaux. 
À titre informatif, les éléments suivants sont présentés en tant que pistes de réflexion 
face à la question du dérangement : 

 Circulation 
· Continuer d’éviter le passage en haut de plage avec des engins motorisés (zones 

de nidification et repos des oiseaux), mais circulation en bas d’estran ; 
· La circulation des véhicules à moteur sur le DPM se fera autant que possible hors 

des laisses de mer et de la végétation des hauts de plage, notamment aux périodes 
de nidification (printemps, début été) ; 

· Continuer à utiliser le même chemin d’accès aux infrastructures et les zones 
prévues pour l’accès à la mer. 

 Nuisance sonore 
· Vérifier la conformité sonore des engins motorisés et effectuer les réparations et 

l’entretien nécessaires en la matière ; 
· Continuer à limiter les effarouchements sur les secteurs très prédatés et au temps 

de présence des professionnels sur la zone. 
 Nuisance par la lumière 

· Limiter la puissance des feux des engins, les diriger sur le trajet, puis vers les 
parcs et les hommes lors du travail de nuit. 

· Utiliser des spots de couleur bleue ou verte (pas de radiation de grande longueur 
d’onde) pour limiter l’attraction pour les oiseaux. 

 
Ces recommandations générales sont à replacer dans un contexte local. Une analyse 
spatiale appropriée de la répartition des espèces sensibles, des élevages marins et des 
voies d’accès aux infrastructures en mer sera nécessaire lors de l’étude des projets 
individuels. De plus, les périodes présentant une sensibilité accrue devront être 
déterminées avec l’appui des gestionnaires des sites Natura 2000 et des partenaires 
spécialisés (GON). 

3 . 2  LU TTE C O N TRE LE D ERA N G EM EN T D ES PH O Q U ES  

 

Objectif Éviter le dérangement des phoques sur leur reposoir.  

Cultures concernées Toutes les cultures 

Impact atténué 
Dérangement des phoques 

Modification des habitats d’espèces 

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 

 « Il est interdit de créer ou d’étendre une concession de cultures marines dans une 

zone fonctionnelle de repos, de reproduction ou d’élevage des jeunes, d’une colonie 

de phoques intégrant un périmètre tampon de 300 m. 

 Le dérangement délibéré des phoques est interdit. » 

Description 

La principale mesure de gestion en la matière réside dans la localisation des cultures 
marines par rapport à la localisation des populations sensibles au dérangement. La 
localisation de ces populations pourra être effectuée avec l’aide des partenaires 
ressources suivants : 
- Baie du Mont-Saint-Michel : Syndicat mixte de Mont-Saint-Michel/ DREAL BN ; 
- Baie des Veys : Réserve Naturelle Nationale du Domaine de Beauguillot ; 
- Baie de Seine : Réserve Naturelle Nationale de la baie de Seine ; 
- Baie de Somme : association Picardie Nature, association Chêne ; 
- Baie d’Authie : association Découverte Nature (ADN) ; 
- Phare de Walde : Coordination Mammalogique du Nord de la France (CMNF) et la Ligue 
- Protectrice des  Animaux (LPA) de Calais ; 
- Cap Gris-Nez et de Dunkerque : Observatoire pour la Conservation et l’Etude des 
Animaux et des Milieux Marins (OCEAMM) ; 
- GECC (Manche). 
 
Il peut-être préconisé également : 

 Circulation 
· Continuer à utiliser le même chemin d’accès aux infrastructures et les zones 

prévues pour l’accès à la mer ;  
· Limiter l’approche des phoques en période de reproduction (baie du Mont-Saint-

Michel, baie des Veys, baie de Somme d’Authie et de Canche, phare de Walde et 
banc des Hills). 

 Nuisance sonore 
· Vérifier la conformité sonore des engins motorisés et effectuer les réparations et 

l’entretien nécessaires en la matière. 
 
Ces recommandations générales sont à replacer dans un contexte local. Une analyse 
spatiale appropriée de la répartition des espèces sensibles, des élevages marins et des 
voies d’accès aux infrastructures en mer sera nécessaire lors de l’étude des projets 
individuels. De plus, les périodes présentant une sensibilité accrue devront être 
déterminées avec l’appui des gestionnaires des sites Natura 2000. 
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4 LIMITER L’IMPACT PAYSAGER 

 

Objectif Éviter les impacts paysagers 

Cultures concernées Cultures en surélevé 

Impact atténué 
Impact paysager des structures utilisées pour les cultures en surélevé et notamment les 

cadres.  

Action 

Le schéma des structures pourra préciser : 

 « Dans le cas de modification des structures utilisées pour la pratique des cultures en 

surélevé dans un site classé, une demande d’autorisation de modification du site 

classé devra être réalisée.  

 Les structures de remplacement devront respecter les prescriptions du schéma des 

structures des exploitations des cultures marines, notamment en termes de hauteur, 

sur les sites classés et en dehors. 

 Elles seront mises en place de façon à assurer autant que possible une visibilité de la 

côte vers le large. » 

Description 

 

Le passage des tables en cadres sur un secteur classé pour son paysage doit, lorsqu’il est 

autorisé, suivre les prescriptions de hauteur préconisée dans l’annexe 2 du SDS.  

Ils seront implantés, dans la mesure du possible, et en fonction des sites, en ligne 

perpendiculaire au littoral.  

 
 

 

 

 

L’ensemble de ces mesures n’engendre pas d’investissement de la part des professionnels ou du CRC. Le coût estimé 

pour leur mise en œuvre est estimé à 0 euro. 
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CHAPITRE 7 : SUIVIS PROPOSES 

 

 

Les suivis ont pour objet de vérifier l’efficacité des mesures préconisées et de cerner d’éventuels impacts qui n’auraient 

pas été diagnostiqués. 

Dans la plupart des cas, la réalisation d’un suivi devra nécessairement être précédée de l’établissement de l’état initial 

actuel du milieu concerné afin d’en voir l’évolution en présence du projet. 

 

Les suivis préconisés dans ce document permettent d’identifier un besoin pour améliorer les connaissances et faire 

évoluer le présent document. Les suivis proposés ici n’incombent pas forcément au porteur de projet. Ils devront être 

menés dans le cadre de travaux scientifiques. 

CRC Normandie/Mer du Nord 
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1 SUIVIS RELATIFS A LA LUTTE CONTRE L’ENVASEMENT DU MILIEU 

 

1- Inventorier les campagnes d’entretien des fonds marins réalisées par les conchyliculteurs 

Objectif Connaître les problématiques d’envasement rencontrées sur les concessions. 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs 

- surface entretenue ;  
- volume de sédiment extrait ;   
- secteur concerné ;  
- type d’entretien (opération collective, entretien courant…). 

Fréquence 1 fois/an 

Organiser une enquête annuelle auprès des conchyliculteurs sur les campagnes d’entretien des fonds marins qu’ils 

réalisent. Suivre l’évolution des indicateurs dans le temps. Relativiser les tonnages au linéaire ou à la surface 

exploitée.   

 

2- Répertorier les demandes de réaménagement de concessions, liées à l’envasement 

Objectif Connaître les problématiques d’envasement rencontrées sur les concessions. 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs 

- nombre de demandes ;  
- surface concernée par l’envasement ;  
- volume de sédiment extrait ;  
- secteur concerné ;  
- type d’entretien (opération collective, entretien courant…). 

Fréquence 1 fois/an 

Enregistrer les demandes de réaménagement lors du dépôt du dossier. Suivre l’évolution des indicateurs dans le 

temps. Relativiser les tonnages au linéaire ou à la surface exploitée.   

 

3- Sensibiliser les professionnels aux bonnes pratiques permettant de limiter l’envasement du milieu 

Objectif Lutter contre l’envasement du milieu 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs - nombre et nature des actions de sensibilisation menées. 

Fréquence A définir 

Apporter de l’information aux professionnels sur les bonnes pratiques permettant de limiter l’envasement du 

milieu. Cet apport d’information pourra se faire via des lettres d’information, des campagnes d’affichage, des 

colloques…. 

 

 

 

2 SUIVIS RELATIFS A LA LUTTE CONTRE LA DISPERSION DES DECHETS 

 

1- Inventorier les tonnages de déchets évacués par type de déchets sur les concessions 

Objectif Connaître les problématiques de gestion des déchets sur les concessions 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs 

- tonnage ;  
- type de déchet (filets, métaux, plastiques, bois…etc) ; 
- mode d’évacuation (ramassage collectif, enlèvement par une entreprise spécialisée, 
déchetterie…) ;  
- nom de la concession ;  
- nature des activités sur la concession ;  
- surface ou linéaire exploité. 

Fréquence 1 fois/an 

Organiser une enquête auprès des conchyliculteurs sur la collecte des déchets sur les concessions. Suivre l’évolution 

des indicateurs dans le temps. Relativiser les tonnages au linéaire ou à la surface exploitée.   

 

2- Inventorier les concessions abandonnées et faire le bilan des remises en état/nettoyage réalisées après 
l’arrêt de l’exploitation 

Objectif 
Connaître les problématiques de dispersion de déchets liée aux concessions 
abandonnées 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs 

- nombre de concessions abandonnées ;  
- année d’arrêt d’exploitation ;  
- état de la concession après la fin de l’exploitation (remise en état ou non) ;  
- nature des activités sur la concession ;  
- surface ou linéaire exploité. 

Fréquence A définir 

Lister les concessions abandonnées et suivre leur remise en état. 

 

3- Organiser ou participer à des opérations collectives de collecte manuelle de déchets échoués sur les 
plages 

Objectif 
- Participer à la réduction des déchets échoués sur les plages 
- Evaluer les déchets échoués sur les plages liés à la conchyliculture. 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs 
- tonnage ; 
- zone géographique ;  
- type de déchet (filets, métaux, plastiques, bois…etc). 

Fréquence 1 fois / an 

Enregistrer les indicateurs. Suivre leur évolution dans le temps. 
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4- Sensibiliser les conchyliculteurs à la collecte des déchets sur les concessions et aux bonnes pratiques 
individuelles de gestion 

Objectif Lutter contre la dispersion des déchets dans le milieu 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs - nombre et nature des actions de sensibilisation menées. 

Fréquence 1 fois / an 

Communiquer aux conchyliculteurs le bilan des enquêtes annuelles effectuées sur la collecte des déchets, 

accompagnés de préconisations pour de bonnes pratiques. Communiquer sur les tonnages de déchets issus des 

opérations collectives de ramassage manuel de déchets échoués sur les plages. 

 

3 SUIVIS RELATIFS A LA PRESERVATION DES HABITATS REMARQUABLES 

 

1- Evaluer la proportion de dossiers de demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation en 
secteur sensible, par rapport à un secteur non sensible 

Objectif 
Connaître les problématiques de préservation des habitats remarquables dans les 
dossiers de demande d’autorisation 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs 
- nombre de demande en secteur sensible ;  
- surface ou linéaire impacté ;  
- nombre de refus pour cause environnementale. 

Fréquence 1 fois / an 

Répertorier les demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation en secteur sensible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 SUIVIS RELATIFS DE LA LUTTE CONTRE LES ESPECES NON INDIGENES INVASIVES 

 

1- Suivre la dissémination d’espèces non indigènes invasives sur les secteurs non recensés comme étant 
à risque 

Objectif Connaître la dissémination d’espèces non indigènes invasives 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs 

- secteur d’étude ;   
- présence ou absence d’espèce non indigène invasive ;  
- espèce observée ;  
- date de première observation ;  
- évaluation qualitative de la dissémination ;  
- gêne occasionnée (le cas échéant). 

Fréquence 1 fois / 2 ans 

Organiser une enquête auprès des conchyliculteurs dans les secteurs non considérés comme à risque. 

 

1- Favoriser la mise en place de pièges à sargasses en remplacement du hersage 

Objectif Lutter contre la dissémination d’espèces non indigènes invasives 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs Evolution des pratiques hersage/mise en place de pièges sur les concessions 

Fréquence 1 fois / an 

Interroger les professionnels sur les secteurs concernés par des échouages massifs de sargasse sur leur pratique 
pour lutter contre ces échouges. 

 

2- Sensibiliser les professionnels des secteurs concernées aux bonnes pratiques permettant de limiter la 
propagation des espèces non indigènes invasives 

Objectif Lutter contre la dissémination d’espèces non indigènes invasives 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs - nombre et nature des actions de sensibilisation menées 

Fréquence A définir 

Apporter de l’information aux professionnels sur les bonnes pratiques permettant de limiter la propagation des 
espèces non indigènes invasives. Cet apport d’information pourra se faire via des lettres d’information, des 
campagnes d’affichage, des colloques…etc. 
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5 SUIVIS RELATIFS A LA LUTTE CONTRE LE DERANGEMENT DE MAMMIFERES MARINS OU D’OISEAUX 

 

1- Evaluer la proportion de dossiers de demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation en 
secteur sensible, par rapport à un secteur non sensible 

Objectif Connaître le dérangement de mammifères marins ou d’oiseaux 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs 
- nombre de demande en secteur sensible ;  
- surface ou linéaire impacté ;  
- nombre de refus pour cause environnementale. 

Fréquence A définir 

Lister les demandes de concession ou de renouvellement d’autorisation en secteur sensible, par rapport aux 
demandes effectuées en secteur non sensible. Analyser l’évolution des indicateurs dans le temps. Répertorié les 
refus éventuels pour ce motif. Communiquer sur le sujet auprès de professionnel 

 

6 SUIVI OPERATIONNEL DU SCHEMA DES STRUCTURES  

 

1- Suivre l’application opérationnelle du schéma des structures 

Objectif Améliorer la continuité du suivi de l’évolution des activités de cultures marines 

Cultures concernées Toutes 

Indicateurs - nombre et nature des actions de communication menées 

Fréquence 1 fois / an 

Réunir à fréquence régulière (une fois /an) l’ensemble des acteurs concernés par le schéma des structures afin que 
chacun apporte son bilan. 
La Commission de Cultures Marines pourra proposer le bilan des autorisations et des refus décidés par le Préfet au 

cours de l’année écoulée. 

Le bilan pourra porter sur : 

 Le retour des concessionnaires exploitants : 

· Les expérimentations ; 

· Les travaux scientifiques en cours ; 

· Les projets acceptés ; 

· Les projets refusés pour des raisons environnementales. 

 

 Les échanges avec les administrations et instances scientifiques : 

· Amélioration de la connaissance concernant les interactions des cultures marines avec l’environnement 

notamment ; 

· Mises à jour des cartographies (habitats, herbiers,…). 

 

… et tout autre sujet susceptible d’améliorer la compatibilité du schéma des structures avec l’environnement. 
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CHAPITRE 8 : PRÉSENTATION DE L’ARTICULATION DES SDS AVEC D’AUTRES DOCUMENTS, PLAN 
OU PROGRAMMES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le point 1° de l’article R.122-20 du code de l’environnement précise que l’évaluation environnementale présente : 

« 1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, programme ou document 

de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de 

planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation 

environnementale ». 

 

D’autres plans, programmes, schémas, documents de planification sont menés sur le territoire étudié. 

Ces plans portent sur des échelles allant de l’Europe à la commune : 

 Directive territoriale d’aménagement (DTA) ; 

 Schéma de cohérence territoriale (SCOT) ; 

 Plan local d’urbanisme (PLU) ; 

 Plan de gestion des risques inondations (PGRI) ; 

 Plan de prévention des risques naturels (PPRN) ; 

 Schéam régional climat air énergie (SRCAE) ; 

 Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelable ; 

 Schéma régional de cohérence écologique ; 

 Schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau (SDAGE) ; 

 Schéma d’aménagement de l’eau (SAGE) ; 

 Plan d’action pour le milieu marin (PAMM) ; 

 Schéma régional de développement de l’aquaculture marine (SRDAM) ; 

 Plan de gestion du parc naturel marin ; 

 Schéma départemental piscicole (SDP) ; 

 Plan départemental pour la protection du milieu aquatique et la gestion des ressources piscicoles (PDPG) ; 

 Plan de gestion « anguille » ; 

 Plan de gestion des poissons migrateurs ; 

 Plan d’élimination des déchets ; 

 Schémas départementaux des carrières. 

 

Le schéma des structures doit être compatible et cohérent avec les autres documents d'urbanisme et plans et 

programmes également soumis à une procédure d'évaluation environnementale en application des articles R. 122-17 du 

code de l'environnement et R. 121-14 et suivants du code de l'urbanisme s'il y a lieu. 

 

Les plans et programmes sont ici présentés par département ou par région. 

 

Pour rappel, l’un des objectifs du schéma des structures est d’encadrer les activités conchylicoles pour assurer la 

meilleure croissance possible des coquillages cultivés en définissant des secteurs géographiques appropriés et en 

incluant des normes de densité des cultures en fonction de la capacité trophique de ce secteur.  

CRC Normandie/Mer du Nord 
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1 PLANIFICATION DE L’URBANISME 

 

1 . 1  PLA N  LO C A L D ’ U RBA N I SM E 

 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un groupement de communes (EPCI) 

ou d’une commune, établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales 

d’utilisation du sol sur le territoire considéré. 

 

Le PLU doit permettre l’émergence d’un projet de territoire partagé prenant en compte à la fois les politiques nationales 

et territoriales d’aménagement et les spécificités d’un territoire (Art. L. 121-1 du code de l’urbanisme). Il détermine 

donc les conditions d’un aménagement du territoire respectueux des principes du développement durable (en particulier 

par une gestion économe de l’espace) et répondant aux besoins de développement local. 

 

Le Plan Local d’Urbanisme couvre l’intégralité du territoire communautaire, on parle alors de PLU Intercommunal ou 

Communautaire (PLUi), ou, le cas échéant, du territoire communal, à l’exception des parties couvertes par un plan de 

sauvegarde et de mise en valeur. 

 

La question de l’existence d’un territoire communal en mer n’est explicitement réglée par aucun texte. Elle découle 

selon certains auteurs de la Constitution du 4 octobre 1958 qui implique que l’ensemble du territoire, y compris la mer 

territoriale, doit être rattaché à une commune ou à une circonscription englobant les communes. La limite vers le large 

du territoire communal serait donc de 12 milles nautiques, largeur de la mer territoriale. Le PLU peut, par conséquent, 

définir les orientations pour cet espace en mer.  

 

Les PLU ayant une extension en mer aujourd’hui sont peu nombreux (aucun dans les départements du Nord, du Pas-de-

Calais et de la Somme et quelques-uns en Manche, dans le Calvados et la Seine-Maritime). Pour ceux qui existent, ils 

classent généralement ces secteurs en espaces remarquables au sens de la loi Littoral (L. 146-6 du code de l’urbanisme). 

Pour ceux-ci, le code de l’urbanisme prévoit que (article R. 146-2) dans les zones de conchyliculture, les constructions 

et aménagements exigeant la proximité immédiate de l'eau liés aux activités traditionnellement implantées dans ces 

zones peuvent être implantés dans les espaces remarquables après enquête publique dans les cas prévus par les articles 

R. 123-1 à R. 123-33 du code de l'environnement, à condition que : 

 Leur localisation soit rendue indispensable par des nécessités techniques ; 

 Leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité 

architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux ; 

 Leur conception permet un retour du site à l'état naturel. 

 

Les schémas des structures semblent donc compatibles avec les PLU ayant une extension en mer si les conditions 

préconisées sont respectées. En revanche, chaque PLU peut, au cas par cas, donner d’autres préconisations. Celles-

ci devront donc être étudiées pour chaque projet particulier lors de leur instruction.  

1 . 2  PLA N S D E G ESTI O N  D ES RI SQ U ES D ’ I N O N D A TI O N  

 

Dans le cadre de la directive inondation et en déclinaison de la stratégie nationale de gestion des risques d’inondation 

(SNGRI) un plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) doit être élaboré sur chaque district hydrographique sous 

l’autorité du préfet coordinateur de bassin en lien avec les parties prenantes. 

 

Ce plan définit les objectifs de la politique de gestion des inondations à l’échelle du bassin et les décline sous forme de 

dispositions visant à atteindre ces objectifs. Il présente également des objectifs ainsi que des dispositions spécifiques 

pour chaque territoire à risque important d’inondation (TRI) du district. 

Les plans de gestion du risque inondation devront être arrêtés pour le 22 décembre 2015 au plus tard et mis à jour tous 

les six ans, dans un cycle d’amélioration continue. Ils sont donc à ce jour à l’état de projet. Ces plans de gestion seront 

ensuite déclinés, sur chaque TRI, par une stratégie locale qui définit plus précisément les objectifs et dispositions que 

se fixent les parties prenantes en matière de gestion des inondations sur leur territoire. Il s’imposera à différentes 

décisions administratives, aux documents de planification urbaine et différents programmes dont les SCoT et les PPR. 

 

Les 3 bassins étudiés (Loire-Bretagne, Seine-Normandie et Artois-Picardie) ont pour la majorité des objectifs qui sont :  

 Réduire la vulnérabilité des territoires en : 

o Réalisant des diagnostics ; 

o Préservant les capacités d’écoulement des crues ou en favorisant leur ralentissement ; 

o Aménageant durablement les territoires ; 

 Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale des territoires sinistrés en : 

o Renforçant les outils de prévision ; 

o Développant les outils d’alerte ; 

o Anticipant l’après-crise ; 

o Triant profit des expériences ; 

 Mettre en place une gouvernance en : 

o Intégrant le risque dans les plans et programmes ; 

o Sensibilisant les maires ; 

o Développant la culture du risque ; 

o Impliquant les acteurs économiques ; 

 

Les SDS imposent aux professionnels d’utiliser les chemins de circulation réglementés ou usuellement utilisés, 

incluant les voies d’accès aux estrans. Ainsi, ils ne multiplient pas les ouvertures dans les cordons dunaires et ne 

favorisent pas les risques de submersions marines. Les SDS prennent donc en compte le risque de submersion et 

n’engendrent pas d’aménagement susceptible d’augmenter le risque d’inondation. Ils sont donc compatibles avec 

les PGRI. 
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1 . 3  PLA N S D E PREV EN TI O N  D ES RI SQ U ES N A TU RELS  

 

Les PPRN définissent les zones d’exposition aux phénomènes naturels prévisibles, directs ou indirects, et caractérisent 

l’intensité possible de ces phénomènes. Ils concernent les risques liés aux inondations, aux mouvements de terrain, aux 

submersions marines ou encore à un ensemble de ces risques.  

 

A l’intérieur de ces zones dites « d’aléa », les PPRN réglementent l’utilisation des sols, la façon de construire, l’usage 

et la gestion des zones à risques dans une approche globale du risque. Ainsi, les plans de prévention des risques naturels 

approuvés par le préfet sont annexés après enquête publique et approbation au plan local d’urbanisme (PLU) en tant 

que servitude d’utilité publique. Ses dispositions priment sur toute autre considération. Les réglementations 

s’appliquent tant aux futures constructions qu’aux constructions existantes dans le but de maîtriser et réduire leur 

vulnérabilité. 

 

 
Figure 284 : Localisation des plans de prévention des risques naturels sur le littoral normand et picard 

 

Même en l’absence de plan de prévention des risques (naturels, technologiques ou miniers), le plan local d’urbanisme 

(PLU) peut définir les zones à risques et les règles spécifiques à respecter. Le code de l’urbanisme dans son article L110 

pose la prévention des risques naturels et technologiques dans ses principes. L’article L122-1 impose aux SCOT de 

prendre en compte la prévention des risques dans leur élaboration. 

Les principaux risques sur les littoraux en France sont les inondations, les mouvements de terrain, l’érosion côtière, la 

submersion marine et les tempêtes. 

Sur le territoire concerné, les PPRN approuvés qui concernent le littoral sont au nombre de 21 : 

 Plan de prévention des risques inondations : 

o PPRI de la Vire (approuvé le 29/07/2004) 

o PPRI de la Sienne (approuvé le 29/07/2004) 

o PPRI de la Divette/Trottebec (approuvé le 29/06/2007) 

o PPRI de la Sée (approuvé le 29/06/2007) 

o PPRI de la Basse Vallée de la Touques (approuvé le 25/10/2005) 

o PPRI de la Basse Vallée de l’Orne (approuvé le 10/07/2008) 

o PPRI vallée de Valmont et de la Ganzeville (approuvé le 29/03/2012) 

o PPRI Vallée de la Durdent (approuvé le 07/03/2002) 

o PPRI bassin versant de la Lézarde (approuvé le 06/05/2013) 

o PPRI Vallée du Dun (approuvé le 13/01/2011) 

o PPRI vallée de l'Arques (approuvé le 26/12/2007) 

o PPRI vallée de la Scie (approuvé le 15/04/2002) 

o PPRI de la Vallée de la Somme et de ses affluents (approuvé le 2/08/2012) 

o PPRI de la Liane (approuvé) 

o PPRI de la Canche (approuvé) 

 

 Plan de prévention des risques falaises : 

o PPR Falaises picardes (approuvé 06/06/2013) 

 

 Plan de prévention des risques mouvements de terrain : 

o PPR mouvements de terrain de Granville et Donville-les-Bains (approuvé le 21/03/2011) 

o PPR mouvements de terrain du Mont Canisy (approuvé le 23/11/2007) 

o PPR mouvements de terrain de Trouville - Villerville- Cricqueboeuf (approuvé le 04/05/1990) 

o PPR mouvements de terrain des Falaises des Vaches Noires (approuvé le 13/02/1997) 

 

 Plans de prévention des risques naturels 

o PPR d'Ault (approuvé le 12/12/2001) 

 

Les PPR prescrits en cours d'instruction sont :  

 Plan de prévention des risques littoraux : 

o PPRL des communes de Barneville-Carteret, Saint-Georges de la Rivière, Saint-Jean de la Rivière, le 

périmètre d'études est élargi aux communes de Portbail et St Lô d'Ourville 

o PPRL des communes de Saint-Vaast-la-Hougue, Quettehou, Réville 

o PPRL des communes de Montmartin-sur-Mer, Hauteville-sur-Mer, Annoville 

o PPRL des communes de Carentan, Saint-Hilaire-Petitville 

o PPRL Saint-Germain 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 765 

 

 

o PPRL Gouville 

o PPRL Jullouville  

o PPRL Dives-Orne 

o PPRL du Bessin 

 Plan de prévention multi-risques des communes de la région cherbourgeoise 

 Plan de prévention des risques naturels  

o PPRN de la vallée de la Bresle 

o PPRN des Bas Champs du sud de la Baie de Somme 

o PPRN Marquenterre - Baie de Somme 

 PPRI du canton de Rue 

 PPR mouvements de terrain de Port en Bessin-Huppain et Commes 

 

Les plans de prévention des risques inondations 

Le PPRI comporte des mesures d’interdiction, des prescriptions et des recommandations destinées à renforcer la 

sécurité des personnes face aux inondations, à limiter les dommages aux biens et activités existants, à éviter un 

accroissement des dommages dans le futur et à assurer le libre écoulement des eaux et la conservation des champs 

d’inondation. 

 

Dans les règlements des PPRI, les concessions de cultures marines ne sont pas explicitement interdites, mais il est 

précisé que les obstacles de toute nature pouvant ralentir l’écoulement de la crue sont interdits dans les zones 

identifiées comme ayant un enjeu ou les zones soumises à l’aléa. D’autres règlements précisent même que les 

constructions contribuant à l’activité économique qui requièrent la proximité du milieu aquatique et qui ne pourraient 

être implantées en d’autres lieux font partie des exceptions autorisées en zone d’aléa et ou d’enjeu fort.  

 

D’une part, les structures utilisées pour les cultures en surélevées sont perméables et légères. Elles ne constitueraient 

donc pas un obstacle pour les écoulements des eaux en cas de crue. De plus, seuls les secteurs estuariens sont ainsi 

concernés, ne correspondant pas au secteur à enjeu fort pour le risque inondation.  

 

Les plans de prévention des risques littoraux  

Pour ces plans, en projet, les aléas pris en compte sont de plusieurs natures : 

 L'aléa recule du trait de côte : la zone exposée à l'évolution tendancielle à échéance 100 ans et la zone soumise 

à un événement tempétueux majeur sont délimitées ; 

 L'aléa migration dunaire : la zone exposée au front de dune à échéance 100 ans et la zone soumise à un 

événement tempétueux majeur sont définies ; 

 L'aléa submersion marine : les hauteurs d’eau et la dynamique de submersion sont déterminées. Cette analyse 

se base sur l’analyse des conséquences d’un événement centennal ou d’un événement historique dès lors que 

celui-ci est supérieur à l’événement centennal. D’autres scénarios peuvent être étudiés afin de mieux 

appréhender la dynamique du secteur concerné (submersion fréquente ou extrême par exemple) ; 

 

Il est précisé, dans le guide méthodologique pour l’élaboration des PPRL, que le PPRL ne doit cependant pas empêcher 

une gestion raisonnable des zones rouges (aléa et/ou enjeu fort). On peut alors être conduit à permettre l'installation 

des projets et équipements comme les activités nécessitant la proximité immédiate de la mer et notamment les 

bâtiments d'exploitations de conchyliculture. Le règlement pourra donc instaurer une autorisation d'établir ces 

constructions et installations dans les zones soumises à la submersion marine, même en cas d'aléa fort. 

 

Les plans de prévention des risques mouvement de terrain 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol, 

d'origine naturelle ou anthropique. Ils sont de plusieurs types : 

 Les tassements et les affaissements ; 

 Le retrait-gonflement des argiles ; 

 Les glissements de terrain ; 

 Les effondrements de cavités souterraines ; 

 Les écroulements et les chutes de blocs ; 

 Les coulées boueuses et torrentielles ; 

 L'érosion littorale. 

 

L’installation de cultures marines ne sont pas interdites dans les règlements des PPR mouvement de terrain, sous réserve 

d’une part qu’ils n’entraînent aucune aggravation notable du risque (aléa et enjeu), ni aucune augmentation importante 

de ses effets, et d'autre part que la nature et l'intensité du risque soient prises en compte dans l'aménagement ou le 

projet. L’aléa susceptible d’avoir une interaction avec les cultures marines concerne l’érosion littorale. 

 

Les cultures au sol n’engendrent pas de modification de la courantologie et de la sédimentologie sur les littoraux, ce 

qui n’est pas le cas des cultures en surélevé. Elles diminuent localement la vitesse des courants et peuvent donc 

favoriser la sédimentation à l'emplacement des structures au détriment des plages situées en aval de la dérive littorale, 

pouvant éventuellement, en fonction de la conrantologie locale, favoriser l'érosion de ces dernières. Ainsi, pour limiter 

ce phénomène, les SDS vont intégrer une mesure incitant les professionnels à prendre en compte la sédimentologie 

locale dans l’implantation des concessions pour limiter ces effets. 

 

Plan de prévention des risques falaise 

L’aléa pris en compte pour ce type de PPR concerne le recul des falaises. Les cultures en surélevé pourront agir comme 

des obstacles brisant les vagues et limitant leur impact sur les falaises. Elles pourraient contribuer à limiter le risque 

de recul des falaises. 

 

Plan de prévention multirisque et Plan de prévention des risques naturels 

 

Les PPR multirisques prennent en compte un ensemble de risque existant sur le territoire des communes concernées. 

Celui de Cherbourg est considéré pour les aléas d’inondation, de submersion marine, de chute de bloc. Les PPR naturels, 

quant à eux, prennent un compte l’un des aléas seulement.  
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La présence des cultures marines sur le littoral n’entraine pas la chute de bloc. Elles ne favorisent pas le risque de 

submersion marine car elles n’engendrent pas d’ouverture nouvelle dans les cordons dunaires. En effet, les SDS vont 

imposer aux professionnels d’utiliser les chemins de circulation réglementés ou usuellement utilisés, incluant les voies 

d’accès aux estrans. Enfin, le risque d’érosion peut être favorisé par l’implantation de culture en surélevé qui, en 

fonction de la courantologie locale, peuvent favoriser un envasement.  

 

Le guide pour l’élaboration des PPRN indique que, d’une façon générale, sur les zones d’aléa fort, il est possible 

de limiter l’interdiction de constructibilité pour maintenir une activité qui contribue à la gestion du territoire dans 

la mesure où elle reste compatible avec le risque. Les activités de cultures marines encadrées par les SDS rentrent 

bien dans ce cadre, d’autant que leur secteur d’implantation est limité à la zone littorale. Comme démontré, elles 

ne favorisent pas les submersions marines et le recul des falaises et ne mettent pas en place d’obstacle à 

l’écoulement des crues. Bien qu’elles puissent favoriser le risque d’érosion des littoraux et de migration des dunes, 

des mesures concernant l’implantation des concessions seront prises dans les SDS afin que la sédimentologie locale 

soit prise en compte dans l’implantation des concessions pour limiter ces effets. Avec l’ajout de cette mesure, les 

SDS sont donc compatibles avec les plans de préventions des risques existants dans leur circonscription. 

 

1 . 4  SC H EM A  D E C O H EREN C E TERRI TO RI A LE  

 

Le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) est un document d’urbanisme qui définit des grandes orientations 

stratégiques d’aménagement du territoire à l’échelle d’une structure intercommunale ou d’un pays. Il est soumis à 

évaluation environnementale. 

 

Établi pour une période de 15 à 20 ans, il vise à organiser la cohérence des politiques territoriales à l’échelle des bassins 

de vie, en assurant notamment :  

 La mixité sociale ; 

 La maîtrise de l’étalement urbain et l’utilisation économe de l’espace et des ressources naturelles ; 

 La diversité des fonctions urbaines ; 

 La préservation de l’environnement et des paysages. 

 

Le SCoT est l’outil de conception et de mise en œuvre d’une planification intercommunale visant à orienter l’évolution 

d’un territoire dans le cadre d’un projet d’aménagement et de développement durable (PADD). 

 

1 .4 . 1  EN  BA SSE- N O RM A N D I E 

 

En Basse-Normandie, il existe 6 SCOT littoraux : 

 SCOT du Pays de la baie du Mont-Saint-Michel ; 

 SCOT du Centre Manche-Ouest ; 

 SCOT du Pays du Cotentin ; 

 SCOT du Bessin ; 

 SCOT du Caen-Métropole ; 

 SCOT du Nord Pays d’Auge. 

 

Tous ces SCOT sont approuvés et 3 d’entre eux sont en cours de révision : les SCOT Centre Manche-Ouest, Bessin et 

Nord Pays d’Auge. 

 
Figure 285 : Les SCOT de la Basse-Normandie (www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr) 

 

1 .4 . 2  EN  HA UTE- N O RM A N DI E 

 

La côte d’Albâtre possède 5 SCOT : 

 SCOT du Pays du Havre Pointe de Caux Estuaire ; 

 SCOT du Pays des Hautes-Falaises ; 

 SCOT du Pays du Plateau Caux-Maritime ; 

 SCOT du Pays Dieppois Terroir de Caux ; 

 SCOT du Pays Bresle-Yères. 

 

Les 3 premiers sont approuvés, les autres sont en cours d’élaboration. 
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Figure 286 : Les SCOT en Haute-Normandie (www.hautenormandie.fr) 

1 .4 . 3  EN  PI C A RDI E 

 

 
Figure 287 : Les SCOT en Picardie (www.picardie.developpement-durable.gouv.fr) 

 

Sur le littoral de la Somme, on trouve le SCOT du Pays des 3 vallées. Celui-ci est en cours d’élaboration. 

1 .4 . 4  DA N S LE N O RD - PA S- D E- C A LA I S 

 

Dans le Nord-Pas-de-Calais, on trouve 5 SCOT littoraux : 

 Montreuillois ; 

 Boulonnais ; 

 Terre des Deux Caps ; 

 Calaisis ; 

 Flandres-Dunkerque. 

 

Ces SCOT sont tous approuvés. 

 
Figure 288 : Les SCOT en Nord-Pas-de-Calais (http://draaf.nord-pas-de-calais.agriculture.gouv.fr) 

 

Parmi les SCOT approuvés, 4 d’entre eux, situés en Basse-Normandie, intègrent les activités de cultures marines. 

En effet, cette activité fait partie intégrante de ces territoires. Cependant, pour l’ensemble des SCOT approuvés, 

les projets d’aménagement et de développement durable prévoient la préservation du milieu pour favoriser le 

développement de l’économie littorale, la valorisation d’une économie basée sur les richesses du territoire, la 

valorisation de l’identité des territoires et l’encadrement du développement des activités. Les schémas des 

structures sont donc compatibles avec l’ensemble de ces objectifs.  
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1 . 5  D I REC TI V E TERRI TO RI A LE D ’ A M EN A G EM EN T 

 

Les DTA (Directives Territoriales d’Aménagement) sont issues de la loi d’orientation pour l’aménagement et le 

développement du territoire du 4 février 1995, modifiée par la loi d’orientation pour l’aménagement et le 

développement durable du territoire du 25 juin 1999 et par la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains 

du 13 décembre 2000. 

 

Le gouvernement a lancé 7 démarches d’études préalables à l’expérimentation des DTA : 

 DTA des Alpes-maritimes ; 

 DTA de l’estuaire de la Seine ; 

 DTA de l’estuaire de la Loire ; 

 DTA de l’aire métropolitaine Lyonnaise ; 

 DTA des bassins miniers nord-lorrains ; 

 DTA des Bouches-du-Rhône ; 

 DTA des Alpes du nord. 

 

La Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) de l’estuaire de la Seine a été approuvée le 10 juillet 2006. Elle couvre 

un périmètre de 942 communes, à cheval sur les départements du Calvados, de l’Eure et de la Seine-Maritime. Le 

territoire s’étend environ sur 700 000 hectares et accueille 1 550 000 habitants. 

 

La DTA a été élaborée à l’initiative et sous la responsabilité de l’État, en association avec les principales collectivités. 

Elle est aujourd’hui portée par l’ensemble des acteurs de l’aménagement du territoire. 

 

La DTA fixe les 3 objectifs suivants, déclinés en ligne d’action. La compatibilité des SDS avec ceux-ci est analysée : 

 

Objectifs de la DTA Compatibilité du SDS 

RENFORCER L’ENSEMBLE PORTUAIRE NORMAND DANS LE 
RESPECT DU PATRIMOINE ÉCOLOGIQUE DES ESTUAIRES 

 Poursuivre la politique d’équipement des ports. 
 Développer la synergie entre les ports. 
 Améliorer la desserte portuaire. 
 Intensifier l’activité logistique sur les deux rives 

de la Seine. 

Les SDS, de par leurs dispositions, ne vont pas à 
l’encontre de cet objectif 

PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE 
NATUREL ET LES PAYSAGES, PRENDRE EN COMPTE LES 
RISQUES 

 

 Préserver les infrastructures naturelles et les 
ressources halieutiques de l’estuaire de la Seine. 

L’évaluation environnementale a permis de mettre en 
évidence d’éventuels impacts sur les milieux naturels 
d’intérêt patrimonial. Les SDS prennent donc en compte 
ces éventuels impacts et encadrent les activités pour en 
limiter leurs effets sur l’environnement. 
D’après l’évaluation environnementale, les activités 
encadrées par les SDS n’engendrent pas d’impact 
significatif sur la ressource halieutique.  

 Mettre en valeur les grands ensembles naturels 
et paysagers caractéristiques de la Normandie. 

L’évaluation environnementale indique que les structures 
mises en place dans le cadre des activités de cultures 

marines restent de faibles proportions et qu’elles 
disparaissent une partie de la journée sous l’effet de la 
marée. De plus, ces structures ne donnent pas 
d’impression d’artificialisation du littoral car elles 
restent légères, et l’activité est perçue comme un usage 
traditionnel de l’espace littoral qu’il est normal de voir 
présent sur l’estran. Les activités encadrées par les SDS 
ne vont donc pas à l’encontre de cet objectif. Les SDS 
fixent des hauteurs à respecter pour les structures. 

 Prévenir les risques naturels et technologiques. Les activités encadrées par les SDS n’ont pas d’effet sur 
les risques naturels. Le risque d’érosion, induit par la 
mise en place de structures favorisant la sédimentation 
est prise en compte puisqu’une mesure prescrira la prise 
en compte de la sédimentologie locale pour 
l’implantation de nouvelle concession.  

 Mieux exploiter le potentiel énergétique éolien 
dans le respect des paysages. 

Les SDS, de par leurs dispositions, ne vont pas à 
l’encontre de cet objectif 

RENFORCER LES DYNAMIQUES DE DÉVELOPPEMENT DES 
DIFFÉRENTES PARTIES DU TERRITOIRE  

 Renforcer les fonctions métropolitaines dans les 
trois grandes agglomérations. 

Les SDS, de par leurs dispositions, ne vont pas à 
l’encontre de cet objectif 

 Conforter l’armature des agglomérations 
moyennes. 

Les SDS, de par leurs dispositions, ne vont pas à 
l’encontre de cet objectif 

 Organiser le développement dans les secteurs 
littoraux et proches du littoral. 

Les SDS permettent d’encadrer le développement des 
activités de cultures marines sur les littoraux. 

 Ménager l’espace en promouvant des politiques 
d’aménagement tournées vers le renouvellement 
urbain. 

Les SDS, de par leurs dispositions, ne vont pas à 
l’encontre de cet objectif 

 Améliorer les échanges et les déplacements de 
personnes. 

Les SDS, de par leurs dispositions, ne vont pas à 
l’encontre de cet objectif 

Tableau 306 : Analyse de la compatibilité des SDS avec la DTA de l’estuaire de Seine 

 

Les schémas des structures des exploitations de cultures marines ne présentent pas d’incompatibilité avec les 

objectifs de la DTA de l’estuaire de la Seine. 

 

1 . 6  SC H EM A  REG I O N A L C LI M A T A I R EN ERG I E  

 

Le schéma régional climat air énergie (SRCAE) prescrit par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement, est un document stratégique et prospectif, dont la finalité est de définir les objectifs et orientations 

aux horizons 2020 et 2050 en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de lutte contre la pollution 

atmosphérique, de maîtrise de la demande énergétique, de développement des énergies renouvelables et d’adaptation 

aux changements climatiques. 

 

Ce schéma définit de grandes orientations dont les actions relèveront, entre autres, des collectivités territoriales au 

travers des Plans Climat Energie Territoriaux (PCET), qui seront à leur tour pris en compte dans les documents de 

planification et d’urbanisme (schéma de cohérence territoriale, plan local d’urbanisme…). 

 

Ce schéma est donc élaboré pour chaque région : 

 Le SRCAE de Basse-Normandie a été approuvé par arrêté le 30 décembre 2013 ; 
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 Le SRCAE Haute-Normandie a été arrêté le 21 mars 2013 ; 

 Le SRCAE Picardie a été arrêté par le Préfet de région le 14 juin 2012. Il entre officiellement en vigueur le 30 

juin 2012 ; 

 Le SRCAE du Nord-Pas-de-Calais a été approuvé par arrêté du Préfet de région le 20 novembre 2012. 

 

Leurs objectifs sont donnés dans le tableau suivant et la compatibilité des SDS est étudiée. Les orientations concernant 

le bâtiment, le transport, l’urbanisme, la production d’énergie et l’industrie, ne concernant pas le secteur d’activité 

étudié, ne sont pas repris.  

 

Orientations du SRCAE 
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Compatibilité des SDS 

AGRICULTURE X X X X  

Améliorer le bilan des émissions de gaz 
à effet de serre  

X X  X 

Les activités de cultures marines 
encadrées par les SDS ne sont pas 
émettrices de grande quantité de gaz à 
effet de serre. Seule la circulation des 
engins (bateau, tracteur) pourra en être la 
cause.  

Sensibiliser les acteurs de la filière 
agricole pour mettre en œuvre des 
pratiques adaptées en matière de 
qualité de l’air, d’émission de gaz à 
effet de serre, de séquestration de 
carbone, de consommation d’eau et 
d’adaptation aux effets du changement 
climatique. 

X X X X - 

Rapprocher les filières de production 
alimentaires des consommateurs X X X X - 

Maîtriser la consommation d’énergie 
dans l’agriculture, la sylviculture, la 
conchyliculture et la pêche 

X X   

Les activités encadrées par les SDS ne sont 
pas consommatrice de grande quantité 
d’énergie puisqu’elles ne concernent que 
les concessions implantées sur les littoraux 
et en mer.  

Rationaliser l’utilisation des intrants X X X  

Les activités de cultures marines sont 
actuellement pratiquées dans la 
circonscription du CRC Normandie/Mer du 
Nord de façon extensive, c’est à dire, 
qu’aucun intrant n’est apporté à la 
culture. Elles ne sont donc pas une source 
d’apport en matière polluante. Une 
mesure spécifique sera ajoutée dans les 
SDS pour réglementer cet aspect.  

Décliner et mettre en œuvre les 
travaux de recherche sur le territoire  X X  - 

QUALITE DE L’AIR X  X X  

Améliorer et diffuser la connaissance 
de la thématique qualité de l’air  

X   X - 

Améliorer et diffuser la connaissance 
de l’impact de l’utilisation de 
phytosanitaires sur la qualité de l’air 

  X  - 

Réduire les émissions régionales de 
polluants atmosphériques, les pratiques 
de brûlage et améliorer la qualité de 
l’air 

X    

Les SDS intègrent une mesure incitant les 
professionnels à traiter leur déchet. Ces 
dispositions prévoient notamment des 
actions de sensibilisation du CRC 
Normandie/Mer auprès des professionnels 
sur les bonnes pratiques en matière de 
traitement des déchets. 

Mieux informer sur la radioactivité dans 
l’air 

X    - 

ADAPTATION AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

X X  X  

Étudier, capitaliser et diffuser des 
connaissances et des études sur le 
changement climatique 

X X  X - 

Réduire la vulnérabilité du littoral en 
réduisant l’exposition des zones 
habitées 

X    

Les activités encadrées par les SDS n’ont 
pas d’effet sur les risques naturels. Le 
risque d’érosion, induit par la mise en 
place de structures favorisant la 
sédimentation est pris en compte 
puisqu’une mesure prescrira la prise en 
compte de la sédimentologie locale pour 
l’implantation de nouvelle concession. 

Préparer les activités économiques aux 
conditions climatiques à venir 

X   X 

En permettant la mise en place par 
l’expérimentation de nouvelles techniques 
et de nouvelles espèces dans leur 
circonscription, les SDS permettront aux 
professionnels de s’adapter face au 
changement climatique. 

Sensibiliser la population, coordonner 
les organismes et les institutions pour 
s’adapter aux impacts potentiels du 
changement climatique 

X X   - 

Intégrer cette problématique dans les 
plans et programmes   X X 

En permettant la mise en place par 
l’expérimentation de nouvelles techniques 
et de nouvelles espèces dans leur 
circonscription, les SDS intègrent cette 
problématique.  

Tableau 307 : Analyse de la compatibilité des SDS avec les SRCAE 

 

Les SDS sont donc compatibles avec les schémas régionaux climat air énergie. 

 

1 . 7  SC H EM A  REG I O N A L D E RA C C O RD EM EN T A U  RESEA U  D ES EN ERG I ES REN O U V ELA BLES 

 

Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) : 

 Définit et localise les ouvrages (postes et lignes) à créer ou à renforcer pour rendre le réseau de transport 

électrique apte à accueillir les nouvelles installations de production d’électricité à partir d’énergie renouvelable 

conformément aux objectifs du SRCAE. 

 Réserve pour dix ans (à la date de création de l’ouvrage) et pour chaque ouvrage à créer ou à renforcer, une 

capacité d’accueil dédiée exclusivement au raccordement d’énergie renouvelable. 
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 Évalue le coût prévisionnel de l’établissement de ces nouvelles capacités d’accueil dédiées aux énergies 

renouvelables. 

 Établi un calendrier prévisionnel des études et de dépôt des demandes d’autorisation administrative pour la 

réalisation des ouvrages énumérés. 

 

Ces schémas sont basés sur les objectifs fixés par les SRCAE. Leur dépôt doit être réalisé auprès du préfet de région 

dans un délai de 6 mois après approbation des SRCAE, conformément à l’article L.321-7 du code de l’énergie. 

 

Pour la région Haute-Normandie, le SRCAE a été arrêté par le préfet de région le 21 mars 2013, pour la Basse-Normandie, 

il est en cours de consultation par le public, pour le Nord - Pas-de-Calais, il a été approuvé le 17/01/2014. Enfin, celui 

de Picardie a été approuvé le 28 décembre 2012 

 

Les schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables indiquent que : 

 Les réseaux publics de transport (RPT) d’électricité de Basse-Normandie et de Haute-Normandie sont 

suffisamment dimensionnés pour accueillir les EnR à hauteur des objectifs définis dans le SRCAE, aucun 

investissement structurant n’étant nécessaire. Toutefois, certaines zones au niveau de la pointe du Cotentin, 

proches du littoral nord et au niveau de la frontière avec la Picardie, s’approchent des seuils de saturation.  

 En Picardie, les travaux sont plus importants. Au-delà des projets HTB participants à l’accueil d’énergies 

renouvelables déjà engagés et à réaliser par RTE en Picardie dans les prochaines années pour un montant total 

de 82 M€, ce sont ainsi 64 M€ de nouveaux investissements (dont 25,6 M€ relatifs au réseau public de transport 

et 38,4 M€ sur les réseaux publics de distribution) qui sont définis dans ce S3RER. Au final, ce sont 57,2 M€ (dont 

18,8 M€ sur le réseau public de transport et 38,4 M€ sur les réseaux publics de distribution) qui entrent dans le 

périmètre de mutualisation, à la charge des producteurs. 

 Sur le potentiel de développement en énergie renouvelable dans le Nord Pas-de-Calais, le schéma final proposé 

consiste en une réservation de 973 MW. Ce volume est réparti entre environ 710 MW qui sont réservés sur les 

capacités actuellement disponibles ou dont les investissements sont déjà engagés et environ 265 MW pour 

lesquels il est nécessaire de mener des travaux supplémentaires pour créer et réserver cette capacité. 

 

L’ensemble des travaux prévus par les schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables 

ne concerne pas la zone littorale. Ils ne présentent donc pas d’interactions avec les SDS et donc pas 

d’incompatibilité possible.  

 

1 . 8  SC H EM A  REG I O N A L D E C O H EREN C E EC O LO G I Q U E  

 

Les SRCE présentent les grandes orientations stratégiques du territoire régional en matière de continuités écologiques, 

également appelées trame verte et bleue. La Trame Verte et Bleue a pour but de :  

 Réduire la fragmentation des habitats ; 

 Permettre le déplacement des espèces et  préparer l’adaptation au changement climatique ; 

 Assurer des corridors écologiques entre les espaces naturels ; 

 Atteindre le bon état des eaux ; 

 Faciliter la diversité génétique ; 

 Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

 Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 

Chaque région possède son SRCE : 

 Le SRCE de Basse-Normandie a été adopté par arrêté du préfet de région le 29 juillet 2014 ; 

 Le SRCE de Haute Normandiea été approuvé par l’arrêté du 18 novembre 2014 ; 

 Le SRCE de Picardie est en phase de consultation du public ; 

 Le SRCE du Nord-Pas-de-Calais a été arrêté par le préfet de région le 16 juillet 2014. 

 

Pour l’ensemble des SRCE, les objectifs concernent l’amélioration de la connaissance sur les écosystèmes et leur 

fonctionnalité, la prise en compte, le maintien, l’amélioration ou le rétablissement des continuités écologiques, leur 

conciliation avec les activités humaines, leur prise en compte dans les documents de planification pour tous les types 

d’aménagement et la mobilisation des acteurs sur le sujet.  

 

Pour les espaces littoraux, les préoccupations concernent les poissons migrateurs, les oiseaux migrateurs ou encore les 

coupures du littoral par des constructions nouvelles. D’une manière générale, les activités de cultures marines, 

encadrées par les SDS ne crées pas de coupure dans les continuités écologiques. Les obstacles créés par les structures 

sont perméables et ne limitent pas le passage des espèces aquatiques. La présence humaine, entraînant du 

dérangement, peut en revanche perturber des espèces plus sensibles dans leur transit. Ainsi, les SDS vont intégrer une 

mesure permettant d’éviter la mise en place de concessions sur les zones sensibles pour l’avifaune et les mammifères 

marins.  

 

Les objectifs du schéma du Pas-de-Calais sont très détaillés pour le littoral et sont donc présentés dans le tableau 

suivant. La compatibilité des SDS est donc étudiée : 

Objectifs du SRCE du Pas-de-Calais pour les 
écopaysages littoraux 

Compatibilité des SDS 

ÉCOPAYSAGE : INTERTIDAL SABLEUX  

Préserver les courants marins et la sédimentation sablo-
vaseuse associée en limitant, voire en évitant tout 
nouvel aménagement d’épis ou de digues sans étude 
d’impact approfondie et privilégier les stratégies de 
« recul accompagné » du trait de côte face à l’érosion 
marine 

L’évaluation environnementale a démontré que les 
activités encadrées par les SDS n’engendrent qu’une 
modification très locale de l’hydrodynamisme. Le 
risque d’érosion marine est pris en compte puisque les 
SDS préciseront que les professionnels devront tenir 
compte de la sédimentologie locale pour l’implantation 
de nouveau projet.  

Éviter de nouveaux effets de coupure provoqués par les 
accès à la mer 

Les SDS vont intégrer une mesure indiquant aux 
professionnels d’utiliser les chemins de circulation 
réglementés ou usuellement utilisés, évitant la 
création d’ouvertures nouvelles des cordons dunaires. 

Préserver la productivité primaire et secondaire 
(nurseries de poissons par exemple), en lien avec les 
estuaires 

Les activités encadrées par les SDS ne dépasseront pas 
la capacité de support du milieu, permettant un 
équilibre trophique pour l’ensemble des espèces 
naturellement présentes ou cultivées 
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Conserver ou restaurer de manière prioritaire les plages 
naturelles et les avant-dunes végétalisées afin de limiter 
l’évolution négative du trait de côte (accentuation de 
l’érosion au détriment de la sédimentation), notamment 
en préservant les laisses de mer organiques 

L’évaluation environnementale des SDS a mis en 
évidence un envasement possible pour les structures 
des cultures en surélevé. Les SDS intégreront une 
mesure pour favoriser la prise en compte de la 
sédimentologie locale dans tout nouveau projet afin de 
limiter l’envasement et le risque d’érosion littoral. 
Les SDS précisent que les engins circuleront sur les 
voies de circulation réglementées ou usuelles, limitant 
l’écrasement des laisses de mer. 

Gérer de manière intégrée des compartiments 
hydrosédimentaires 

Les SDS vont intégrer une mesure incitant les 
professionnels à prendre en compte la sédimentologie 
locale pour la mise en place de structures. 

Maintenir les activités sportives à un niveau compatible 
pour le patrimoine naturel - 

Développer en parallèle des zones préservées de la 
fréquentation pour améliorer la fonctionnalité 
écologique des avant-dunes, pour préserver de manière 
spécifique certaines espèces 

L’évaluation environnementale a démontré que les 
activités de cultures marines peuvent avoir un impact 
sur les habitats et espèces des littoraux. Ainsi, les SDS 
préciseront que les secteurs présentant des enjeux 
forts devront être évités pour l’implantation de 
nouveau projet.  

ÉCOPAYSAGE : INTERTIDAL ROCHEUX  

Prévenir la surexploitation des ressources (moules…) Les activités encadrées par les SDS n’exploitent pas de 
ressource naturelle.  

Éviter le développement de certaines activités 
(ramassage d’algues, récolte de crustacés, etc.) - 

Éviter la fréquentation sur ces espaces de petite 
étendue 

Les secteurs intertidaux rocheux ne sont pas favorables 
à l’installation de cultures marines. 

ÉCOPAYSAGE : INTERTIDAL ESTUARIEN ET CORDONS DE 
GALETS 

 

Maintenir les échanges amont aval au niveau de 
l’embouchure des fleuves côtiers et assurer les 
conditions écologiques pour une productivité primaire 
optimale 

Les activités encadrées par les SDS ne créent pas 
d’obstacle dans le milieu et notamment pour les 
poissons migrateurs. Leur développement ne dépassera 
pas la capacité de support du milieu, permettant un 
équilibre trophique pour l’ensemble des espèces 
naturellement présentes ou cultivées 

A minima, créer de nouveaux espaces préservés afin 
d’assurer une gestion conservatoire des habitats du 
domaine public maritime situé au droit des espaces 
terrestres protégés 

Les SDS permettront de créer des espaces préservés en 
limitant le développement des activités sur des 
secteurs présentant des enjeux forts pour la faune et la 
flore.  

Améliorer les modalités de gestion des mares de chasse 
pour les habitats et réduire au besoin les activités, 
notamment cynégétiques, au niveau des plages vertes et 
des estuaires. 

- 

Éviter la fréquentation de ces espaces en y limitant au 
maximum toutes les activités sportives 

- 

De manière globale, assurer une tranquillité maximale 
aux espèces animales en période de reproduction 
(oiseaux, mammifères marins, etc.) 

Les SDS vont intégrer une mesure permettant d’éviter 
la mise en place de concessions sur les zones sensibles 
pour l’avifaune et les mammifères marins. 

Contrôler certains usages à la mode et en extension sur 
les littoraux du nord de la France (cueillette de plantes 
sauvages notamment) 

- 

ÉCOPAYSAGE : LITTORAL  
Préserver de l’artificialisation les espaces non bâtis qui 
s’étendent au niveau des corridors écologiques existants 
ou à recréer pour relier les réservoirs de biodiversité 

- 

Maintenir la continuité des cordons dunaires existants 
Les SDS vont intégrer une mesure indiquant aux 
professionnels d’utiliser les chemins de circulation 
réglementés ou usuellement utilisés afin d’éviter la 

création de nouvelles ruptures dans les cordons 
dunaires. 

Assurer la conservation ou la restauration prioritaire des 
avant-dunes et des dunes blanches afin de limiter 
l’évolution négative du trait de côte (accentuation de 
l’érosion au détriment de la sédimentation), notamment 
en préservant les laisses de mer organiques 

L’évaluation environnementale a démontré que les 
activités encadrées par les SDS n’engendrent qu’une 
modification très locale de l’hydrodynamisme. Le 
risque d’érosion marine et de recul des dunes est pris 
en compte puisque les SDS préciseront que les 
professionnels devront tenir compte de la 
sédimentologie locale pour l’implantation de nouveau 
projet. Les engins circuleront sur les voies de 
circulation réglementées ou usuelles, limitant 
l’écrasement des laisses de mer. 

Préserver de toute urbanisation les espaces agricoles 
entre les dunes littorales de l’Est-Dunkerquois et la dune 
fossile interne de Guyvelde 

- 

Anticiper certains phénomènes d’érosion ou 
d’engraissement du trait de côte pour garantir la 
pérennité d’écosystèmes littoraux particuliers ou 
permettre la recréation de certains biotopes saumâtres, 
dans la mesure des connaissances actuelles 

Les SDS vont intégrer une mesure incitant les 
professionnels à prendre en compte la sédimentologie 
locale pour la mise en place de structures. 

Mieux canaliser et orienter la fréquentation, notamment 
en haut de falaises et en limite de certains habitats 
(contact estuaires-dunes par exemple) 

Les SDS permettront de créer des espaces préservés en 
limitant le développement des activités sur des 
secteurs présentant des enjeux forts pour la faune et la 
flore. 

Chercher à favoriser la mutation des activités 
perturbatrices vers des activités plus écocompatibles 

L’intégration de l’environnement par les SDS permettra 
de rendre les activités encadrées plus éco-compatible 

Intégrer de manière optimale les aménagements, 
l’urbanisation et les équipements existants, notamment 
ceux induisant d’importantes coupures au sein des 
espaces naturels littoraux 

Les activités encadrées par les SDS ne créent pas 
d’obstacle dans le milieu. 

ENJEUX TRANSVERSAUX  
Protéger les réservoirs de biodiversité et renforcer la 
protection des haltes migratoires en veillant à conserver 
ou restaurer leur naturalité 

Les SDS vont intégrer une mesure permettant d’éviter 
la mise en place de concessions sur les zones sensibles 
pour l’avifaune et les mammifères marins. 

Avoir une vision et une gestion d’ensemble partagées sur 
l’ensemble du territoire 

Le CRC Normandie/Mer du Nord, en gérant les activités 
sur un vaste territoire, permet d’avoir une vision et 
une gestion d’ensemble partagées sur l’ensemble de sa 
circonscription. 

Conduire une réflexion globale sur les chemins d’accès à 
la mer 

Le CRC Normandie/Mer du Nord, en gérant les activités 
sur un vaste territoire, permet d’avoir une vision et 
une gestion d’ensemble partagées sur l’ensemble de sa 
circonscription et notamment concernant les chemins 
d’accès à la mer.  

Résoudre les conflits d’usage 
Le CRC Normandie/Mer du Nord contribue à la 
concertation entre les usagers de la mer et du littoral.  

Mettre en place une gestion coordonnée de la laisse de 
mer 

Le CRC Normandie/Mer du Nord, en gérant les activités 
sur un vaste territoire, permet d’avoir une vision et 
une gestion d’ensemble partagées sur l’ensemble de sa 
circonscription et notamment concernant les laisses de 
mer. 

Lutter contre les effets de la pollution chronique des 
eaux marines littorales 

Les activités de cultures marines sont actuellement 
pratiquées dans la circonscription du CRC 
Normandie/Mer du Nord de façon extensive, c’est à 
dire, qu’aucun intrant n’est apporté à la culture. Elles 
ne sont donc pas une source de pollution chronique des 
eaux. Une mesure spécifique sera ajoutée dans les SDS 
pour réglementer cet aspect. 

Tableau 308 : Analyse de la compatibilité des SDS avec le SRCE du Pas-de-Calais 

Les SDS sont donc compatibles avec les schémas régionaux de cohérence écologique.  
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2 GESTION DE L’EAU 

 

2 . 1  SC H EM A  D I REC TEU R D ’ A M EN A G EM EN T ET D E G ESTI O N  D ES EA U X  

 

Les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) ont été institués par la loi sur l'eau de 1992. 

Ces documents de planification ont évolué suite à la Directive cadre sur l’eau de 2000. Ils fixent pour six ans les 

orientations qui permettent d'atteindre les objectifs attendus pour la ressource en eau. Ils sont au nombre de 12, un 

pour chaque bassin hydrographique pour la France métropolitaine et d'outre-mer.  

 

Le secteur d’étude est concerné par 3 SDAGE : 

 Le SDAGE Seine-Normandie ; 

 Le SDAGE Artois-Picardie ; 

 Le SDAGE Loire-Bretagne. 

 

 
Figure 289 : Délimitation du SDAGE Seine Normandie (ONEMA) 

 

Les premiers SDAGE, mis en œuvre de 2010 à 2015, font l’objet d’une révision pour la période 2016-2021. 

 

2 .1 . 1  LE SDA G E SEI N E- N O RM A N DI E 

 

La Directive Cadre sur l'Eau (DCE) prévoit une mise à jour de l'état des lieux du bassin, qui doit servir de base à la 

préparation du SDAGE et du Programme de Mesure (PDM) 2016-2021. Ce dernier est en cours de consultation. 

 

Le SDAGE, approuvé le 8 octobre 2014 en comité de bassin, est articulé autour de 8 défis et 2 leviers, dont l’objectif 

final est d’atteindre un bon état des masses d’eau superficielles en 2021 pour 62% d’entre elles. La compatibilité des 

SDS avec ceux-ci est analysée : 

 

Orientations du SDAGE Seine-
Normandie 

Compatibilité du SDS 

Diminuer les pollutions 
ponctuelles des milieux par les 
polluants classiques 

Les activités de cultures marines sont actuellement pratiquées dans la 
circonscription du CRC Normandie/Mer du Nord de façon extensive, c’est à dire, 
qu’aucun intrant n’est apporté à la culture. Elles ne sont donc pas une source 
d’apport en matière polluante. Une mesure spécifique sera ajoutée dans les SDS 
pour réglementer cet aspect. L’évaluation environnementale a démontré que les 
activités encadrées par les SDS n’engendrent pas d’impact sur la qualité de l’eau. 

Diminuer les pollutions diffuses 
des milieux aquatiques 

Réduire les pollutions des milieux 
aquatiques par les micropolluants 

Protéger et restaurer la mer et le 
littoral 

Les SDS vont intégrer une mesure permettant d’éviter la mise en place de 
concessions sur les zones sensibles pour les habitats et les espèces. De plus, 
l’évaluation environnementale a démontré que les activités encadrées par les 
SDS n’engendrent pas d’impact sur la qualité de l’eau. 

Protéger les captages d'eau pour 
l'alimentation en eau potable 
actuelle et future 

Les SDS, de par leurs dispositions, ne vont pas à l’encontre de cet objectif. 

Protéger et restaurer les milieux 
aquatiques et humides 

Les SDS vont intégrer une mesure permettant d’éviter la mise en place de 
concessions sur les zones sensibles et notamment les prés-salés. De plus, 
l’évaluation environnementale a démontré que les activités encadrées par les 
SDS n’engendrent pas d’impact sur la qualité de l’eau. 

Gérer la rareté de la ressource 
en eau 

Les SDS encadrent des activités pratiquées en domaine aquatique salé. Ils 
n’engendrent donc pas gaspillage d’eau douce. 

Limiter et prévenir le risque 
d'inondation 

Les activités de cultures marines ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des 
crues. 

Levier 1 : Acquérir et partager 
les connaissances pour relever les 
défis 

- 

Levier 2 : développer la 
gouvernance et l’analyse 
économique 

- 

Tableau 309 : Analyse de la compatibilité des SDS avec le SDAGE Seine-Normandie 

 

Les schémas des structures ne présentent pas de contradictions avec les objectifs et le contenu de ce SDAGE. Ils 

sont donc compatibles. 

 

2 .1 . 2  LE SDA G E A RTO I S- PI C A RD I E  

 

Le SDAGE est le document de planification de la ressource en eau du bassin Artois-Picardie, il constitue le "plan de 

gestion" exigé par la Directive Cadre européenne sur l’Eau (DCE) du 23 octobre 2000. Il a pour vocation d’encadrer les 

choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Ainsi, 

les programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être "compatibles, ou rendus compatibles" 

avec les dispositions du SDAGE (art. L. 212-1, point XI, du code de l’environnement). 

 

Par rapport au précédent SDAGE, il intègre désormais les thèmes suivants : surveillance des milieux, analyse 

économique, consultation du public, coopération et coordination transfrontalières. Il porte sur les années 2010 à 2015 
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incluses. Il a été adopté par le comité de bassin Artois-Picardie le 16 octobre 2009. Il a ensuite été arrêté par le préfet 

coordonnateur du bassin Artois-Picardie. 

 

Les objectifs de ce SDAGE sont présentés et la compatibilité des SDS avec ceux-ci est analysée : 

 

Objectifs du SDAGE Artois-Picardie Compatibilité du SDS 
LA GESTION QUALITATIVE DES MILIEUX AQUATIQUES 

 Continuer la réduction des apports ponctuels de matières 
polluantes classiques dans les milieux  

 Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des 
voies alternatives (maîtrise de la collecte et des rejets) et 
préventives (règles d’urbanisme notamment pour les 
constructions nouvelles)  

 Diminuer la pression polluante par les nitrates d’origine 
agricole sur tout le territoire  

 Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole 
permettant de limiter les risques de ruissellement, d’érosion, 
et de transfert des polluants 

 Améliorer la connaissance des substances dangereuses  
 Conduire les actions de réduction à la source et de suppression 

des rejets de substances toxiques  
 Assurer la protection des aires d’alimentation des captages 

d’eau potable  

 Les activités de cultures marines sont 
actuellement pratiquées dans la 
circonscription du CRC Normandie/Mer du 
Nord de façon extensive, c’est à dire, 
qu’aucun intrant n’est apporté à la culture. 
Elles ne sont donc pas une source d’apport 
en matière polluante. Une mesure 
spécifique sera ajoutée dans les SDS pour 
réglementer cet aspect.   

 L’évaluation environnementale a démontré 
que les activités encadrées par les SDS 
n’engendrent pas d’impact sur la qualité de 
l’eau.  

LA GESTION QUANTITATIVE DES MILIEUX AQUATIQUES 
 Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion 

équilibrée des ressources en eau  
 Inciter aux économies d’eau 
 Assurer une gestion de crise efficace lors des étiages sévères  
 Limiter les dommages liés aux inondations 
 Se protéger contre les crues 
 Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales 

pour réduire les risques d’inondation 
 Se préparer aux risques de submersion marine 
 Maîtriser le risque d’inondation dans les cuvettes 

d’affaissement minier et dans le polder des wateringues 

 Les SDS encadrent des activités pratiquées 
en domaine aquatique salé. Elles 
n’engendrent donc pas gaspillage d’eau 
douce.  

 Les activités de cultures marines ne créent 
pas d’obstacle à l’écoulement des crues. 

LA GESTION ET LA PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 
 Réaliser systématiquement des profils pour définir la 

vulnérabilité des milieux dans les zones protégées baignade et 
conchyliculture  

 Limiter les risques microbiologiques en zone littorale 
 Respecter le fonctionnement dynamique du littoral dans la 

gestion du trait de côte  
 Intensifier la lutte contre la pollution issue des installations 

portuaires et des bateaux  
 Prendre des mesures pour lutter contre l’eutrophisation en 

milieu marin  
 Préserver les milieux littoraux particuliers indispensables à 

l’équilibre des écosystèmes avec une forte ambition de 
protection au regard des pressions d’aménagement  

 Préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques dans le 
cadre d’une gestion concertée  

 Préserver et restaurer la dynamique des cours d’eau  
 Assurer la continuité écologique et une bonne gestion piscicole  
 Stopper la disparition, la dégradation des zones humides et 

préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité  
 Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique et la 

biodiversité  
 Préserver les milieux naturels aquatiques et les zones humides 

à haut potentiel écologique  

 L’évaluation environnementale a démontré 
que les activités encadrées par les SDS 
n’engendrent pas d’impact sur la qualité de 
l’eau. 

 Les SDS vont intégrer une mesure incitant 
les professionnels à prendre en compte la 
sédimentologie locale pour la mise en place 
de structures. 

 Au vu de l’évaluation environnementale, les 
SDS vont intégrer des mesures limitant les 
éventuels impacts des activités sur les 
habitats et espèces patrimoniaux présents 
en évitant les zones sensibles et notamment 
les prés-salés.  

LE TRAITEMENT DES POLLUTIONS HISTORIQUES 
 Assurer une gestion durable des sédiments dans le cadre des 

opérations de curage ou de dragage  
 Améliorer les connaissances sur l’impact des sites pollués 

 Les SDS, de par leurs dispositions, ne vont 
pas à l’encontre de cet objectif. 

DES POLITIQUES PUBLIQUES PLUS INNOVANTES POUR GÉRER 
COLLECTIVEMENT UN BIEN COMMUN 

 Renforcer le rôle des SAGE 
 Permettre une meilleure organisation des moyens et des 

acteurs en vue d’atteindre les objectifs du SDAGE  
 Développer l’approche économique et améliorer les systèmes 

d’évaluation des actions Former, informer et sensibiliser  
 Adapter, développer et rationaliser la connaissance 

 Les SDS, de par leurs dispositions, ne vont 
pas à l’encontre de cet objectif 

Tableau 310 : Analyse de la compatibilité des SDS avec le SDAGE Artois-Picardie 

 

Les schémas des structures ne présentent pas de contradictions avec les objectifs et le contenu de ce SDAGE. Ils 

sont donc compatibles. 

 

2 .1 . 3  LE SDA G E LO I RE- BRETA G N E 

 

Le SDAGE Loire-Bretagne est en cours de mise à jour. Le comité de bassin a adopté le 2 octobre dernier le projet de 

plan de gestion des eaux du bassin 2016-2021 et il a pris acte du projet de programme de mesures qui lui est associé. 

Ce projet a pour objectif de doubler le nombre de cours d’eau en bon état d’ici 2021 (aujourd’hui, 30% des eaux sont 

en bon état et 20% s’en rapprochent), avec une double priorité : la réduction des pollutions diffuses et la restauration 

des milieux aquatiques (hydrologie, morphologie, continuité). 

 

Les orientations fondamentales de celui-ci sont indiquées et la compatibilité des SDS avec ceux-ci est analysée : 
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Orientations du SDAGE Loire-Bretagne Compatibilité du SDS 

Repenser les aménagements de cours 
d'eau 

L’évaluation environnementale n’a pas révélé que les activités de 
cultures marines encadrées par les SDS pourraient engendrer des 
perturbations de la fonctionnalité des estuaires. Elles ne créent pas 
d’obstacle à l’écoulement des cours d’eau en cas de crue. 

Réduire la pollution par les nitrates 

Les activités de cultures marines sont actuellement pratiquées dans la 
circonscription du CRC Normandie/Mer du Nord de façon extensive, c’est 
à dire, qu’aucun intrant n’est apporté à la culture. Elles ne sont donc pas 
une source d’apport en matière polluante. Une mesure spécifique sera 
ajoutée dans les SDS pour réglementer cet aspect.   
L’évaluation environnementale a démontré que les activités encadrées 
par les SDS n’engendrent pas d’impact sur la qualité de l’eau. 

Réduire la pollution organique et 
bactériologique 

Maîtriser la pollution par les pesticides 

Maîtriser les pollutions dues aux 
substances dangereuses 

Protéger la santé en protégeant la 
ressource en eau 

Maîtriser les prélèvements d’eau Les SDS encadrent des activités pratiquées en domaine aquatique salé. 
Elles n’engendrent donc pas gaspillage d’eau douce. 

Préserver les zones humides 

Au vu de l’évaluation environnementale, les SDS vont intégrer des 
mesures limitant les éventuels impacts des activités sur les habitats et 
espèces patrimoniaux présents en évitant les zones sensibles et 
notamment les prés-salés. 

Préserver la biodiversité aquatique 
Au vu de l’évaluation environnementale, les SDS vont intégrer des 
mesures limitant les éventuels impacts des activités sur les habitats et 
espèces présentes. Elles n’engendrent pas d’effet sur l’ichtyofaune. 

Préserver le littoral 

L’évaluation environnementale a démontré que les activités encadrées 
par les SDS n’engendrent pas d’impact sur la qualité de l’eau. 
Au vu de l’évaluation environnementale, les SDS vont intégrer des 
mesures limitant les éventuels impacts des activités sur les habitats et 
espèces présentes en évitant les secteurs à enjeu fort.  
Les SDS vont intégrer une mesure incitant les professionnels à prendre en 
compte la sédimentologie locale pour la mise en place de structures, 
évitant l’envasement et le risque d’érosion des littoraux. 

Préserver les têtes de bassin versant Les SDS, de par leurs dispositions, ne vont pas à l’encontre de cet 
objectif 

Tableau 311 : Analyse de la compatibilité des SDS avec le SDAGE Loire-Bretagne 

 

Les schémas des structures ne présentent pas de contradictions avec les objectifs et le contenu de ce SDAGE. Ils 

sont donc compatibles. 

 

2 . 2  SC H EM A  D ’ A M EN A G EM EN T D E G ESTI O N  D ES EA U X  

 

Le SAGE est un document de planification de la gestion de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente (bassin 

versant, aquifère...). Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et 

qualitative de la ressource en eau et il doit être compatible avec le SDAGE. Le SAGE est un document élaboré par les 

acteurs locaux (élus, usagers, associations, représentants de l'État...) réunis au sein de la Commission Locale de l'Eau 

(CLE). Ces acteurs locaux établissent un projet pour une gestion concertée et collective de l'eau (source : 

www.gesteau.eaufrance.fr). 

 

 

2 .2 . 1  SUR LE BA SSI N  LO I RE- BRETA G N E 

 

Sur le bassin Loire-Bretagne, seul le SAGE du Couesnon est concerné. 

 

2 .2 .1 .1 L e  SAG E  d u  Co ue n on  

 

Le Couesnon prend sa source en Mayenne, pour se jeter dans la baie du Mont-Saint-Michel. Le périmètre du SAGE couvre 

une superficie de 1130 km². Il concerne 73 communes. 

Le SAGE Couesnon est porté par le syndicat mixte du SAGE Couesnon. Il a pour objet d'animer la CLE, de mettre en 

oeuvre ses décisions et de mettre en place les études qu'elle lui demande. 

Les enjeux de ce SAGE : 

 La qualité de l'eau (Nitrate, Phosphore, MO, Pesticides) ; 

 La qualité physique des cours d'eau et la préservation des zones humides ; 

 L'approvisionnement en eau potable ; 

 La préservation de la qualité de la baie du Mont-Saint-Michel. 

 

2 .2 . 2  SUR LE BA SSI N  SEI N E- N O RM A N D I E 

 

Les SAGE de Normandie et leur état d’avancement au 1er janvier 2015 sont localisés sur la figure suivante. 

 

On trouve 7 SAGE en bordure du littoral normand : 

 Sélune ; 

 Sée et des côtiers granvillais ; 

 Sienne, Soulles, Côtiers Ouest Cotentin ; 

 Douve Taute ; 

 Aure ; 

 Orne aval et Seulles ; 

 Yères ; 

 Bresle. 

 

2 .2 .2 .1 L e  SAG E  de  l a  S é l une  

 

Le SAGE de la Sélune a été approuvé en 2007. Il est actuellement en cours de révision. Il couvre un territoire d’une 

superficie de 1009 km². Le fleuve fait 68 km et débouche sur la baie du Mont-Saint-Michel. 

 

Les enjeux sur ce SAGE sont : 

 Qualité de la ressource : dépollution, alimentation en eau potable ; 

 Quantité de la ressource : soutien d'étiage, inondation ; 
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 Le milieu naturel : restauration et entretien des rivières, libre circulation des poissons migrateurs, préservation 

des zones humides et du bocage ; 

 Devenir des deux ouvrages hydroélectriques. 

 

2 .2 .2 .2 L e  SAG E  de  l a  S ée  e t  de s  cô t i e r s  g r a nv i l l a i s  

 

Le SAGE de la Sée et des côtiers granvillais porte sur un bassin versant de 735 km². 93 communes sont concernées par 

ce SAGE dont la création a été arrêtée en juin 2011. Il est en cours d’élaboration. L’état des lieux n’a pas encore été 

validé. 

 

Les principaux enjeux portent sur la maîtrise de la ressource en eau en qualité et en quantité, la préservation de la 

qualité des eaux de la baie du Mont-St-Michel (microbiologie et nutriments) et la préservation du patrimoine naturel 

(réseau NATURA 2000 vallée de la Sée et baie du Mont-Saint-Michel, zones humides et ZNIEFF, salmonidés migrateurs). 

 

2 .2 .2 .3 L e  SAG E  de  l a  S i e n ne ,  l a  So u l l e s ,  l e s  Cô t i e r s  O u es t  Co te n t i n  

 

Le SAGE de la Sienne, la Soulles, les Côtiers Ouest Cotentin porte sur un bassin versant de 1340 km². 145 communes 

sont concernées par ce SAGE dont l'arrêté interpréfectoral portant délimitation du périmètre a été signé le 24 avril 

2013. Celui-ci en est encore au début de sa création. Aucun objectif n’y a encore été identifié. 

 

2 .2 .2 .4 L e  SAG E  de  l a  D o uve  T a u te  

 

Le Parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin est le porteur de ce SAGE et s'attache à en rédiger le 

contenu. Sa mise en œuvre est programmée pour 2015. Il porte sur un bassin versant de 1665 km² et concerne 214 

communes et divers cours d’eau : 

 Rivière de la Douve et sa basse vallée (10 000 ha de zone humide) ; 

 Rivière de la Taute et sa basse vallée (5000 ha de zone humide) ; 

 Marais arrière littoraux de la Côte Est (2 500 ha de zone humide) ; 

 Rivière de la Sinope ; 

 Aquifère quaternaire de l'Isthme du Cotentin ; 

 Aquifère du Trias. 

 

La Douve, avec ses 70 kilomètres de linéaire, constitue l'un des plus longs cours d'eau de la Manche. Elle draine un bassin 

versant d'une superficie de 1 080 km². Elle prend sa source à 140 mètres d'altitude dans les collines de grès ordoviciens 

qui dominent Cherbourg, sur la commune de Tollevast.  

 

Le diagnostic du SAGE a été validé le 24 janvier 2012. Le scénario tendanciel a été validé le 08 juillet 2013 et les 

scénarios alternatifs le 29 octobre 2013. La stratégie a quant à elle été validée par la CLE le 04 février 2014. 

 

Les principaux enjeux portent sur la sécurisation de l'AEP (ressources souterraines d'intérêt majeur), la qualité des 

milieux aquatiques de la baie des Veys (vocation conchylicole) et la préservation du patrimoine écologique (18 000 ha 

de zone humide). 

 

2 .2 .2 .5 L e  SAG E  de  l ’A u re  

 

L’arrêté interpréfectoral fixant le périmètre d'élaboration du SAGE de l'Aure a été signé en mai 2013. Ce SAGE est en 

cours d’instruction. Il porte sur un bassin versant de 700 km² et concerne 121 communes. Les principaux enjeux portent 

sur la gestion de la ressource en eau, la gestion quantitative des ressources en eau superficielle, souterraine et des 

milieux aquatiques et la protection qualitative. 

 

2 .2 .2 .6 L e  SAG E  de  l ’O rne  av a l  e t  Se u l le s  

 

Le SAGE Orne aval-Seulles a été adopté par la CLE le 11 octobre 2012 et approuvé par arrêté préfectoral le 18 janvier 

2013. Renouvelée en octobre 2014, la CLE du SAGE Orne amont est composée de 40 membres. 

 

D’une superficie de 1 242 km², le territoire du SAGE Orne aval-Seulles comprend l’aval du bassin versant de l’Orne du 

Pont-du-Coudray sur la commune d’Amayé-sur-Orne, le bassin versant de la Seulles et quelques bassins versants de 

petits fleuves côtiers. Il héberge un linéaire de 82 kilomètres de cours d’eau et ruisseaux, et s’étend sur 40 kilomètres 

de façade littorale, de Longues-sur-mer à Merville-Franceville. 238 communes et 345 000 habitants sont concernés dans 

le département du Calvados. La ville la plus grande est Caen.  

 

Au regard des enjeux, le SAGE Orne aval-Seulles fixe les 5 objectifs suivants : 

 Préserver et mieux gérer la qualité des ressources en eau ; 

 Assurer un équilibre quantitatif entre les prélèvements et la disponibilité de la ressource en eau ; 

 Agir sur l’hydromorphologie des cours d’eau et la gestion des milieux aquatiques et humides pour améliorer leur 

état biologique ; 

 Renforcer la prise en compte de la biodiversité côtière, estuarienne et marine ; 

 Limiter et prévenir le risque d’inondations. 

 

2 .2 .2 .7 L e  SAG E  de  l a  B re s le  

 

Le périmètre de ce SAGE a été arrêté en avril 2003. Le SAGE de la Vallée de la Bresle est ainsi composé de tout ou 

partie de 113 communes (11 de l'Oise, 43 de Seine-Maritime et 59 de Somme). L'arrêté interpréfectoral de composition 

de la CLE du SAGE a été signé en date du 03 avril 2006 et a connu un renouvellement en 2012. Il compte 55 membres. 

La validation du projet de SAGE a eu lieu le 07 février 2014. 
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La Bresle est un cours d'eau dit de nappe. Le territoire du SAGE intègre le bassin versant de la Bresle et de ses affluents. 

Le régime de la Bresle est profondément marqué par la nappe de la craie dont elle constitue un des drains. Celle-ci lui 

confère par son rôle régulateur, un régime régulier avec des étiages soutenus et des crues peu marquées. 

Les enjeux de ce SAGE sont de : 

 Préserver et améliorer l'état qualitatif des masses d'eau souterraine et de surface par la réduction des pressions 

polluantes à la source ; 

 Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques ; 

 Maîtriser le ruissellement et améliorer la gestion des inondations ; 

 Gérer durablement la ressource en eau potable ; 

 

2 .2 .2 .8 L e  SAG E  de  Y è re s  

 

Le périmètre du SAGE comprend les bassins versants de l'Yères et de son affluent le Douet, ainsi qu'une frange littorale 

s'étendant jusqu'à 1 mille des côtes. D'une superficie de 311 km² (+29 km² de littoral), il prend en compte 49 communes 

(dont 23 entièrement) et 4 masses d'eau.  

 

Le Syndicat Intercommunal du bassin versant de l'Yères et de la Côte a été créé par arrêté préfectoral du 13 novembre 

2000. Il élabore le SAGE de la Vallée de l'Yères. L'arrêté interpréfectoral de composition de la CLE du SAGE a été signé 

en novembre 2012. L’état des lieux a été validé le 14 novembre 2013. 

 

Les enjeux de ce SAGE sont de : 

 Améliorer la qualité des eaux superficielles, souterraines et littorales (pollutions d'origine domestique, agricole 

et industrielle) ; 

 Restaurer la continuité écologique, la diversité des habitats et les zones humides ; 

 Lutter contre les ruissellements et l'érosion des sols ; 

 Améliorer la gestion des activités littorales pour en limiter l'impact. 

 

2 .2 . 3  SUR LE BA SSI N  A RTO I S PI C A RDI E 

 

Le bassin Artois Picardie compte 5 SAGE sur son littoral : 

 Delta de l’Aa ; 

 Bassin côtier du Boulonnais ; 

 Canche ; 

 Authie ; 

 Somme aval et cours d’eau côtiers ; 

 

 
Figure 290 : Les SAGE du bassin Artois Picardie (www.gesteau.eaufrance.fr) 

 

2 .2 .3 .1 L e  SAG E  d u  D e l t a  de  l ’A a  

 

Le périmètre du SAGE couvre 1208 km². Son territoire comprend 104 communes du Nord et du Pas de Calais, 8 

établissements publics de coopération intercommunale, 18 cantons et 2 Pays (le « Pays du Calaisis » et le « Pays des 

Moulins de Flandre »).  

 

Le SAGE Delta de l'Aa englobe le bassin versant inférieur de l'Aa et ses affluents tel que la Hem. Il forme un estuaire 

couvrant le triangle Calais-Holque-Dunkerque, soit environ 110 000 hectares. Le périmètre concerné est ouvert au nord 

sur la mer avec la Plaine maritime flamande. Au sud, les monts en représentent la limite avec le Plateau de l'Artois, 

tandis que la Belgique et le Pays de Licques délimitent les frontières est et ouest du SAGE. L'altitude moyenne de 

certaines terres de ce delta, qui forment la zone des wateringues, est inférieure au niveau moyen des plus hautes mers, 

ce qui provoque des problèmes d'évacuation des eaux venues de l'amont en période de fortes précipitations. 

 

Le bassin versant de l'Aa fait l'objet de deux SAGE à part entière, celui de l'Audomarois et celui du Delta de l'Aa. Le 18 

mars 2008 à Gravelines a été adopté à l'unanimité le projet de SAGE Delta de l'Aa (PAGD, règlement, atlas et évaluation 

environnementale). Lors de la réunion de la CLE le 6 mai 2009, le projet de SAGE a été validé à la majorité des voix. Le 

SAGE Delta de l'Aa est enfin approuvé par arrêté par les deux Préfets départementaux le 15 mars 2010. Il est 

actuellement en phase de mise en œuvre et fait l'objet de diverses études. 

 

Ces enjeux principaux concernent : 

 La lutte contre les inondations ; 

 La protection de la ressource en eau ; 

 L’alimentation en eau potable ; 

 La protection et la restauration des milieux aquatiques. 
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2 .2 .3 .2 L e  SAG E  d u  b as s i n  cô t i e r  du  b ou l o nn a i s  

 

Le SAGE du bassin côtier du Boulonnais a été approuvé le 09 janvier 2013 par le Préfet du Pas de Calais. Il compte 81 

communes. Le SYndicat Mixte du SAGE du Boulonnais (SYMSAGEB) a été créé par arrêté préfectoral en date du 12/07/02 

pour la mise en œuvre du SAGE. Il regroupe l'ensemble des communes compris dans le périmètre du SAGE. 

 

Le SAGE s'inscrit dans la demi-boutonnière du Boulonnais, grand synclinal creusé au cœur du plateau de l'Artois (paysage 

de bocage). Le système aquifère comprend des nappes dispersées, de faible capacité et éloignées des centres de 

consommation. Le réseau hydrographique est composé de trois rivières côtières : la Liane, le Slack et le Wimereux. 

Compte tenu de la nature des terrains, ces rivières se gonflent à la moindre pluie (un rapport de 30 existe entre le débit 

moyen annuel et le débit de crue), si bien que la surface soumise au risque d'inondation atteint 1 200 hectares environ 

(pour les trois rivières confondues). 

 

Les enjeux de ce SAGE sont : 

 La gestion qualitative de l'eau ; 

 Les milieux naturels ; 

 La ressource en eau ; 

 La protection et la mise en valeur de la frange littorale ; 

 La gestion de l'espace et la maîtrise des écoulements ; 

 La gestion de l'eau en milieu industriel spécifique et notamment les carrières, les loisirs et activités nautiques ; 

 La communication et les actions de sensibilisation. 

 

2 .2 .3 .3 L e  SAG E  de  l a  C an ch e  

 

Le SAGE de la Canche a été approuvé par le Préfet du Pas-de-Calais le 3 octobre 2011. La CLE du bassin versant de la 

Canche regroupe 57 membres. 

 

La Canche, longue de 85 km, est le plus important fleuve non canalisé de la région Nord-Pas-de-Calais. Son bassin 

versant s’étend sur le haut et moyen Artois et sa surface est de 1 274 km². 

 

Les 4 enjeux majeurs du SAGE de la Canche sont : 

 Sauvegarder et protéger la ressource en eau souterraine ; 

 Reconquérir la qualité des eaux superficielles et des milieux aquatiques ; 

 Maîtriser et prévenir les risques à l’échelle des bassins versants ruraux et urbains ; 

 Protéger et mettre en valeur l’estuaire et la zone littorale. 

 

 

 

2 .2 .3 .4 L e  SAG E  de  l ’A u th ie  

 

Le projet de SAGE est en cours d'élaboration. Son territoire présente une surface de 1305 km² répartie sur 156 

communes. La population est concentrée dans les trois principales agglomérations : Auxi-le-Château, Berck-sur-mer et 

Doullens. 

 

Le bassin versant de l'Authie présente une dissymétrie nord-sud avec un fort développement au nord de vallées 

adjacentes, le plus souvent sèches. Les vallées du sud sont plus courtes, plus raides, et encore plus sèches que celles 

du flanc nord. L'Authie compte six affluents principaux dont les bassins versants * s'étendent sur quelques dizaines de 

km². Les autres affluents, tant en rive gauche qu'en rive droite, sont de moindres importances et la plupart 

intermittents. 

 

Les enjeux de ce SAGE sont de : 

 Protéger les eaux souterraines et garantir la ressource en eau potable ; 

 Améliorer la qualité des eaux superficielles en luttant notamment contre l'érosion des sols ; 

 Gérer les milieux aquatiques de façon à préserver la richesse biologique et à favoriser le bon fonctionnement 

hydraulique ; 

 Favoriser le développement d'un tourisme respectueux de l'environnement. 

 

2 .2 .3 .5 L e  SAG E  de  l a  S o m me  av a l  e t  d e s  cou r s  d ’ e a u  cô t i e r s  

 

Le SAGE Somme aval et des cours d'eau côtiers s'étend de la commune de Daours à la mer et couvre une superficie de 

4530 km². Le SAGE couvre 569 communes sur 3 départements (485 dans la Somme, 76 dans l'Oise, 8 dans le Pas-de-

Calais) et 2 régions (Picardie et Nord-Pas-de-Calais). 

 

La CLE a été installée le 16 janvier 2012 par le Préfet de Picardie. Le SAGE est actuellement dans sa phase de rédaction 

des documents (état initial). 

 

Les enjeux de ce SAGE sont : 

 Des enjeux qualitatifs pour la ressource dus aux différentes activités : industrie, agriculture, assainissement ; 

 Des enjeux liés à la gestion quantitative de la ressource avec les problèmes de sécheresse sur certains secteurs 

et donc de restriction d'usage ; 

 Des enjeux de santé publique présents sur le bassin avec les problèmes bactériologiques touchant l'activité 

conchylicole ainsi que la contamination du milieu aquatique par les PCB ; 

 Des enjeux de sécurité avec les inondations de la Somme ainsi que les problèmes de ruissellement et de 

mouvements de terrain ; 

 Des enjeux économiques pour les activités liées à l'eau telles que l'industrie, l'agriculture, la pêche, la chasse, 

le tourisme, les sports nautiques et les loisirs. 
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2 .2 . 4  SYN THESE D ES O BJEC TI FS DE L’EN SEM BLE DES SA G E 

 

La synthèse des enjeux est présentée dans le tableau suivant ainsi que l’analyse de la compatibilité des SDS : 

Objectifs des SAGE Compatibilité avec le SDS 

Qualité de la ressource en eau 
 Dépollution 
 Alimentation en eau potable (ressource 

souterraine et de surface) 
 Microbiologie/nutriments (baie du Mont-

Saint-Michel, baie des Veys…) 
 les PCB, pesticides  

Les activités de cultures marines sont pratiquées de façon 
extensive, elles n’apportent pas d’intrant dans le milieu. 
L’évaluation environnementale a démontré que les activités 
de cultures marines, encadrées par les SDS, n’ont pas 
d’impact sur la qualité de l’eau. 

Quantité de la ressource 
 Soutien d'étiage, sécheresse  
 Lutte contre les inondations 
 Équilibre entre prélèvement et disponibilité 

Les activités de cultures marines ne créent pas d’obstacle à 
l’écoulement des crues. 
Les SDS encadrent des activités pratiquées en domaine 
aquatique salé. Ils n’engendrent donc pas gaspillage d’eau 
douce. 

Préservation et valorisation du patrimoine naturel 
 Restauration et entretien des rivières 
 Natura 2000 
 Zones humides, ZNIEFF, bocage 
 Poissons migrateurs 
 Restauration de la continuité écologique 
 Baie du Mont-Saint-Michel 

Des impacts ont été mis en évidence concernant les habitats 
et les espèces, mais ils seront pris en compte dans le SDS afin 
de les limiter en évitant les zones sensibles, et notamment les 
prés-salés. 
Les activités de cultures marines n’entravent pas la 
circulation des poissons migrateurs. Seule la présence 
humaine peu fréquente sur les exploitations peut engendrer 
un dérangement de la migration des poissons qualifié de 
faible. Ils encadrent la circulation des engins pour limiter la 
création de nouvelles ruptures dans les cordons dunaires.  

Amélioration de la gestion des activités littorales 
 Gestion intégrée des loisirs liés à l'eau 
 Gestion de l'eau en milieu industriel 

spécifique et notamment les carrières 
 Favoriser le développement d'un tourisme 

respectueux de l'environnement 

- 

Tableau 312 : Analyse de la compatibilité des SDS avec l’ensemble des SAGE concernés 

 

Les schémas des structures sont donc compatibles avec les SAGE de la circonscription du CRC, sous réserve de 

l’intégration des mesures proposées.  

 

3 PLANIFICATION DU LITTORAL 

 

3 . 1  PLA N  D ’ A C TI O N  PO U R LE M I LI EU  M A RI N  

 

La Directive-Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) 2008/56/CE du 17 juin 2008 établit un cadre d’action 

communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin. Elle a été publiée le 25 juin 2008. Elle constitue 

le pilier environnemental de la politique maritime intégrée de l’Union européenne. 

 

Ce cadre législatif doit renforcer la cohérence entre les différentes politiques et favoriser l’intégration des 

préoccupations environnementales dans d’autres politiques telles que la politique commune de la pêche (PCP). 

Les objectifs environnementaux définis dans le cadre de la DCSMM devront être pris en compte dans ces politiques. 

La mise en œuvre française de la DCSMM s’opère par l’élaboration d’un Plan d’Action pour le Milieu Marin (PAMM) pour 

chacune des Sous-Régions Marines (SRM) suivantes : Manche et mer du nord / Mers Celtiques / Golfe de Gascogne / 

Méditerranée occidentale. 

 

 
Figure 291 : Carte des sous-régions marines de la DCSMM (zones Manche/Mer du Nord) (aires-marines.fr) 

 

La DCSMM vise à établir les mesures à prendre par les états européens afin de réduire les impacts des activités sur le 

milieu, le secteur d’étude se trouve dans la sous-région Manche Mer du Nord.  

 

Chaque PAMM comprend cinq volets : 

 Evaluation initiale (EI) de l’état écologique des eaux marines et de l’incidence environnementale des activités 

humaines sur ces eaux (2012) ; 

 Définition du bon état écologique (BEE) pour ces mêmes eaux reposant sur des descripteurs qualitatifs (2012) ; 

 Définition d’objectifs environnementaux et d’indicateurs associés en vue de parvenir à un bon état écologique 

du milieu marin) (2012) ; 

 Programme de surveillance en vue de l’évaluation permanente de l’état des eaux marines et de la mise à jour 

périodique des objectifs (pour mai 2014) ; 

 Programme de mesures qui doit permettre de parvenir à un bon état écologique des eaux marines ou à conserver 

celui-ci (pour 2015/2016). 

 Objectif de « bon état écologique » (2020) ; 

 

Les objectifs environnementaux visent à établir les conditions voulues et à orienter les efforts en vue de l'atteinte ou 

du maintien du bon état écologique des eaux de la sous-région marine Manche – mer du Nord. Ils seront déclinés dans 

un programme de mesures qui sera approuvé en 2015 et mis en œuvre à partir de 2016.  

Ces orientations sont présentées et la compatibilité des SDS est étudiée : 
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Descripteur de la DCSMM Compatibilité avec les SDS 
Biodiversité conservée : 

 Préserver les habitats et espèces ayant un rôle 
fonctionnel clé dans l'écosystème 

 Protéger les espèces et habitats rares ou menacés 
 Préserver durablement les espèces et les habitats 

ayant un enjeu écologique dans une zone donnée 
 Préserver durablement les espèces et habitats 

communs à l'échelle de la sous-région marine (y 
compris leurs fonctionnalités) 

L’évaluation environnementale a démontré que les 
activités de cultures marines peuvent avoir un impact 
sur les habitats et espèces des littoraux 
(déstructuration, dérangement…). Ainsi, les SDS 
préciseront que les secteurs présentant des enjeux forts 
devront être évités pour l’implantation de nouveau 
projet. La circulation des engins y sera limitée ainsi que 
les pratiques de hersage. 

Espèces non indigènes contenues : 
 Limiter les risques d’introduction accidentelle, 

les risques liés à l’introduction volontaire, et la 
dissémination des espèces non indigènes 

 Réduire les impacts des espèces non indigènes 
envahissantes 

Sur les 93 espèces non indigènes répertoriées dans la 
sous-région marine Manche - Mer du Nord, environ 30% 
semblent avoir été introduites accidentellement ou 
intentionnellement par les cultures marines. En effet, 
l’introduction dans le milieu de naissains de Crassostrea 
gigas importés dans les années 1970 a engendré sa 
prolifération dans le milieu par échappement des 
cultures et c’est également accompagnées de 
l'introduction accidentelle et de l'implantation d’autres 
espèces non indigènes telles que la sargasse japonaise, 
le wakamé, la crépidule américaine… (PAMM, 2012). 
L’introduction de ces espèces par la conchyliculture a été 
la cause de leur apparition dans le milieu. Aujourd’hui 
les causes de dispersion ne se limitent pas à la 
conchyliculture. La pêche, la navigation de plaisance 
sont d’autres sources de dissémination possibles. 
Cependant, les activités de culture au sol peuvent, en 
lien avec les techniques de récolte, entraîner un 
arrachage ou un déplacement des espèces invasives 
(sargasse, crépidule) et contribuer à leur dispersion. Les 
transferts d’espèces entre les bassins de production sont 
également une source d’espèces invasives. Ces impacts 
ont été mis en évidence par l’évaluation 
environnementale et seront pris en compte dans les SDS 
afin d’en limiter les effets. Les professionnels ont à lutter 
contre la dissémination des espèces invasives. Une 
attention particulière devra porter sur les transferts de 
coquillages.  

Stocks des espèces exploitées en bonne santé : 
 Maintenir ou atteindre le bon état des stocks 

exploités 

Les activités de cultures marines n’exploitent pas de 
ressource naturelle. 

Éléments du réseau trophique abondants et diversifiés : 
 Préserver la structure, le fonctionnement des 

réseaux trophiques en tenant compte de leur 
dynamique 

Les SDS, en limitant les densités d’exploitations de 
cultures marines en fonction de la capacité de support 
du milieu, permettent de garantir une bonne croissance 
des espèces cultivées et présentes naturellement en 
s’assurant notamment que la ressource trophique 
disponible est suffisante. 

Eutrophisation réduite : 
 Préserver les zones peu ou pas impactées par 

l'eutrophisation 
 Réduire significativement les apports excessifs en 

nutriments dans le milieu marin. 

L’évaluation environnementale a démontré que les 
activités encadrées par les SDS n’induisent pas d’effet 
sur la qualité de l’eau. Aucun apport de nutriment n’est 
fait dans le milieu, les cultures pratiquées sont 
extensives et les SDS vont réglementer ce point.  

Le niveau d’intégrité des fonds marins garantit que la 
structure et les fonctions des écosystèmes sont préservées 
et que les écosystèmes benthiques, en particulier, ne sont 
pas perturbés. 

L’évaluation environnementale a démontré que les 
cultures au sol, en lien avec leur mode de récolte, 
peuvent déstructurer le substrat en place et perturber la 
faune associée. Cependant, des mesures seront prises 
dans les SDS en limitant ces pratiques sur les secteurs 
présentant un enjeu fort.  

Conditions hydrographiques non modifiées : 
 Préserver les zones peu ou pas impactées par une 

modification permanente des processus 
hydrographiques, notamment celles accueillant 
des habitats ayant un rôle fonctionnel clé dans 
l'écosystème 

 Réduire les pressions ayant un impact sur les 
habitats et leurs fonctionnalités 

Les SDS vont intégrer une mesure permettant la prise en 
compte de la sédimentologie locale pour la mise en 
place de structures. 
L’évaluation environnementale a démontré que les 
cultures au sol, en lien avec leur mode de récolte, 
peuvent déstructurer le substrat en place et perturber 
la faune associée. Cependant, des mesures seront prises 
dans les SDS en limitant ces pratiques sur les habitats 
présentant une fonctionnalité écologique. 

Contaminants dans le milieu sans effet néfaste sur les 
écosystèmes : 

 Réduire ou supprimer les apports en contaminants 
chimiques dans le milieu marin qu’ils soient 
chroniques ou accidentels 

Les activités encadrées par les SDS sont des cultures 
extensives. Elles n’apportent donc aucun intrant dans le 
milieu. Les SDS encadreront l’entretien et la 
maintenance des engins afin de limiter les risques de 
pollutions accidentelles. 

Contaminants dans les produits consommés sans impact 
sanitaire : 

 Améliorer la qualité microbiologique des eaux, 
pour limiter le risque significatif d’impact sur la 
santé humaine de la contamination des produits 
de la mer 

 Améliorer la qualité chimique des eaux pour 
limiter le risque significatif d’impact sur la santé 
humaine des contaminants présents dans les 
produits de la mer 

De part leur nature, les produits élevés sont destinés à 
la consommation humaine. Ils respectent donc les 
normes en vigueur. Ainsi les activités encadrées par les 
SDS n’induisent pas d’effet sur la qualité de l’eau. 
Les activités encadrées par les SDS sont des cultures 
extensives. Elles n’apportent donc aucun intrant dans le 
milieu. Les SDS encadreront l’entretien et la 
maintenance des engins afin de limiter les risques de 
pollutions accidentelles. 

Déchets marins ne provoquant pas de dommages : 
 Réduire à la source les quantités de déchets en 

mer et sur le littoral 
 Réduire significativement la quantité de déchets 

présents dans le milieu marin 
 Réduire les impacts des déchets sur les espèces et 

les habitats 

Les SDS demandent aux concessionnaires de ramener à 
terre et traiter les déchets produits. Ces dispositions 
prévoient notamment des actions de sensibilisation du 
CRC Normandie/Mer auprès des professionnels sur les 
bonnes pratiques en matière de traitement des déchets. 

Introduction d'énergie non nuisible : 
 Limiter les pressions qui impactent 

physiologiquement les espèces ainsi que leurs 
capacités de détection et de communication 
acoustique et protéger les habitats fonctionnels 
des perturbations sonores ayant un impact sur les 
espèces qui les fréquentent 

Les activités encadrées par les SDS n’engendrent pas de 
bruit sous-marin spécifique, nuisible à la faune.  

Tableau 313 : Analyse de la compatibilité des SDS avec les PAMM de la façade Manche Mer du Nord 

 

Les SDS sont donc compatibles avec le plan d’action pour le milieu marin de la façade Manche Mer du Nord, sous 

réserve de l’intégration des mesures proposées. 

 

3 . 2  SC H EM A  REG I O N A L D E D EV ELO PP EM EN T D E L’ A Q U A C U LTU RE M A RI N E 

 

Dans le but d’assurer le développement des activités aquacoles marines, en harmonie avec les autres activités littorales, 

l'article 85 de la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche a inséré l'article 

L. 923-1-1 dans le code rural et de la pêche maritime qui prévoit l'élaboration, par les préfets des régions littorales, de 

schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine (SRDAM). 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 923-1-1 du code rural et de la pêche maritime, les SRDAM ont pour 

principal objet de recenser (Circulaire DPMA/SDAEP/C2011-9626 du 02 août 2011) : 
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 Les sites existants d’aquaculture marine ; 

 Les sites propices au développement de l’aquaculture marine. 

Ces schémas régionaux doivent ainsi permettre : 

 D’une part, d’asseoir la légitimité des exploitations aquacoles existantes ; 

 D’autre part, de favoriser le développement du secteur par l’identification de sites propices, de nature à 

encourager de futurs investissements. 

 

Ces schémas comportent donc deux répertoires : un répertoire des sites existants et un répertoire des sites propices au 

développement de l’aquaculture marine. Le répertoire des sites existants pour les zones conchylicoles doit être réalisé 

sur la base des schémas des structures. Le répertoire relatif aux sites propices doit avant tout s’appuyer sur les 

propositions des professionnels ou de leurs représentants. Pour la conchyliculture, ces sites propices sont définis d’une 

part, en s'appuyer sur le recensement des sites non exploités des zones classées et suivies sanitairement puis, en fonction 

de la réglementation environnementale, patrimoniale et paysagère et également de la réglementation des usages. Ces 

zones sont ensuite classées en zone d’exclusion, zone à enjeux forts et zone à enjeux modérés.  

 

Le SRDAM est un outil créé pour asseoir la légitimité des exploitations aquacoles existantes et favoriser le 

développement du secteur. En identifiant les zones potentielles de développement des activités de cultures 

marines, il permet de fixer les limites d’extension possible de ces activités et donne ainsi un cadre pour l’évaluation 

de leurs impacts sur l’environnement pour l’évaluation environnementale des SDS. Dans les régions Normandie, 

Picardie et Nord-Pas-de-Calais, les SRDAM sont en cours de finalisation. Les SDS sont donc compatibles avec les 

SRDAM. 

 

3 . 3  PLA N  D E G ESTI O N  D U  PA RC  N A TU REL M A RI N  « ESTU A I RES P I C A RD S ET M ER D ’ O PA LE  » 

 

Le décret ministériel 2012-1389 du 11 décembre 2012 a créé le parc naturel marin des estuaires picards et de la mer 

d’Opale. Le parc est un outil de préservation, de connaissance et développement durable de l’espace marin. Comme 

précisé dans l’article L. 334-5 de la Loi n°2006-436 du 14 avril 2006 :« L'Etat, les collectivités territoriales et les 

organismes qui s'associent à la gestion du parc naturel marin veillent à la cohérence de leurs actions et des moyens 

qu'ils y consacrent avec les orientations et les mesures du plan de gestion ». 

 

La priorité du parc aujourd’hui est d’élaborer son plan de gestion, document officiel qui détaillera les orientations du 

parc pour les 15 ans à venir et indiquera les objectifs à atteindre, thème par thème, d’ici septembre 2015. Dans ce 

cadre de ce travail, des phases de concertations ont été menées et des propositions ont été faites par les acteurs sur 

les grands axes de développement du plan de gestion. Des objectifs sont donc proposés et la compatibilité des SDS est 

étudiée : 

 

 

 

 

Objectifs du parc Compatibilité des SDS 

QUALITE DE L’EAU : 
 Finalité 1 : Des eaux en bon état écologique (réduction des 

micro-particules et des macro-déchets, qualité 
microbiologique) 

 Finalité 2 : Des eaux en bon état chimique 

L’évaluation environnementale a démontré 
que les activités encadrées par les SDS 
n’induisent pas d’effet sur la qualité de l’eau. 
Les activités encadrées par les SDS sont des 
cultures extensives. Elles n’apportent donc 
aucun intrant dans le milieu. Les SDS 
encadreront l’entretien et la maintenance des 
engins afin de limiter les risques de pollutions 
accidentelles. 

PATRIMOINE NATUREL : 
 Finalité 1: Un bon état des fonctionnalités des écosystèmes 
 Finalité 2: Un bon état des habitats marins, côtiers et 

intertidaux 
 Finalité 3: Une diversité géologique connue  
 Finalité 4: Un bon état de conservation des espèces 

L’évaluation environnementale a révélé des 
impacts potentiels sur les habitats et espèces 
du secteur. Ces impacts seront pris en compte 
dans les SDS en limitant le développement des 
activités sur les zones présentant des enjeux 
écologiques pour l’avifaune et les phoques 
notamment. La circulation des engins y sera 
limitée ainsi que les pratiques de hersage. 

PATRIMOINE CULTUREL  
 Finalité 1: Un patrimoine culturel maritime, paysager et 

balnéaire, approprié en tant que bien commun, mieux connu 
et valorisé  

 Finalité 2 : Une identité culturelle maritime et balnéaire, 
spécifique au territoire marin, source de lien social et de 
développement durable 

Les SDS encadrent la réalisation d’un dossier 
de demande de modification des sites classés 
afin que leur valeur artistique, architecturale, 
archéologique ou paysagère soit prise en 
compte. Ils précisent la hauteur autorisée des 
structures.  
Les activités de cultures marines participent à 
l’identité d’un territoire.  

ACTIVITES SUR LE TERRITOIRE  
 Finalité 1 : Des activités professionnelles pérennisées et 

valorisées, grâce à la mise en place de conditions favorables à 
leur maintien et leur développement dans le respect des 
milieux 

 Finalité 2 : une gestion des ressources optimisées pour une 
exploitation durable  

 Finalité 3 : Des usages de loisir et de sports de nature 
respectueux de l’environnement marin et littoral, et des 
principes du développement durable  

 Finalité 4 : Un éco-tourisme s’appuyant sur la valorisation de 
la biodiversité marine et littorale, sur l’identité culturelle 
maritime, et générateur d’activités économiques tout au long 
de l’année  

 Finalité 5 : Des équipements et des aménagements de sites 
maritimes, pérennes ou provisoires, tenant compte du milieu 
marin  

 Finalité 6 : Un Parc reconnu comme espace d’innovation et 
d’expérimentation  

Les SDS ont pour rôle d’encadrer la pratique et 
le développement des activités pour favoriser 
une exploitation durable.  
Les SDS, en intégrant la prise en compte de 
l’environnement et en favorisant l’ouverture à 
de nouveaux modes de culture permettent de 
concilier développement économique et 
préservation de l’environnement. 
 

Figure 292 : Analyse de la compatibilité des SDS avec les objectifs du Parc naturel marin des estuaires picards et mer 

d’Opale 

 

Les SDS sont compatibles avec les enjeux et les finalités du parc naturel marin des estuaires picards et mer d’Opale. 
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4 PLANIFICATION DE LA RESSOURCE PISCICOLE 

 

4 . 1  SC H EM A  D EPA RTEM EN TA L P I SC I C O LE ET PLA N  D EPA RTEM EN TA L P O U R LA  P RO TEC TI O N  D U  

M I LI EU  A Q U A TI Q U E ET LA  G ESTI O N  D ES RESSO U RC ES P I SC I C O LES  

 

4 .1 . 1  SC HEM A  DEPA RTEM EN TA L A  V O C A TI O N  PI SC I C O LE 

 

Prescrits par une instruction ministérielle du 27 mai 1982, les SDVP sont des documents départementaux d’orientation 

de l’action publique en matière de gestion et de préservation des milieux aquatiques et de la faune piscicole, approuvés 

par arrêté préfectoral après avis du Conseil Général.  

Ils formulent des orientations de caractère général (réduire les rejets, décloisonner les rivières, repenser la gestion 

halieutique, mieux connaître, sensibiliser...), des propositions de classement au titre de la libre circulation des poissons 

migrateurs et d’effacement d’ouvrages, et quelques suggestions de protection réglementaire des milieux les plus 

remarquables. Ces documents, relativement anciens, ont été élaborés à une époque où les connaissances pratiques sur 

les écosystèmes aquatiques régionaux, plus lacunaires, permettaient mal d’établir des diagnostics précis.  

 

Le SDVP constitue le point de départ de l'élaboration du plan départemental de gestion piscicole (PDPG) dans le souci 

de développer les activités halieutiques. Le PDPG est en quelque sorte le prolongement opérationnel du SDVP. 

En résumé, le SDVP sert à énumérer et décrire la situation des milieux aquatiques alors que le PDPG sert à lister et 

chiffrer une série d'actions pour restaurer les milieux aquatiques perturbés en référence au SDVP. 

 

Les orientations du PDPG découlent donc des informations compilées dans le SDVP. Si les SDS sont compatibles 

avec le PDPG, ils le seront également avec le SDVP. 

 

4 .1 . 2  PLA N  DEPA RTEM EN TA L PO UR LA  PRO TEC TI O N  D U M I LI EU A Q UA TI Q UE ET LA  G ESTI O N  D ES 

RESSO URC ES PI SC I C O LES 

 

L’article L. 432-1 du Code de l’environnement instaure une obligation de gestion des ressources piscicoles en 

contrepartie de l’exercice du droit de pêche. Le plan départemental pour la protection du milieu aquatique et la gestion 

des ressources piscicoles (PDPG) est élaboré par les Fédérations départementales des AAPPMA pour 5 ans. Le PDPG est 

la base technique de référence qui permet de constituer les plans de gestion piscicole (PGP) de chaque AAPPMA. Les 

PGP en sont la déclinaison au niveau local. 

 

Le PDPG est un outil d’orientation stratégique qui sert à cadrer les actions à mettre en place selon les perturbations et 

dégradations mises en évidence. Quelques exemples d’actions : restauration de frayères (zones de reproduction), 

création de passes pour favoriser la circulation des poissons, inventaires des espèces présentes par pêches électriques, 

création de documents de sensibilisation des pêcheurs et des usagers… 

 

Les fédérations ont en charge la mise en œuvre du programme par l’animation, le développement et la coordination 

des actions avec les acteurs locaux. Chaque département du secteur d’étude possède un PDPG. 

 

Les dégradations touchant les milieux piscicoles observés sur l’ensemble des départements sont relativement 

identiques : dégradation de la qualité de l’eau, des habitats des poissons, multiplication des obstacles, diminution des 

quantités d’eau… 

Les estuaires font partie du champ d’action des PDPG. L’évaluation environnementale a mis en évidence d’éventuels 

impacts sur les habitats engendrés par les activités de cultures marines. Ceux-ci seront pris en compte dans les SDS afin 

d’être limités. Les cultures marines n’entraînent pas d’impact sur la qualité de l’eau ni d’obstacle à la circulation des 

poissons. La présence humaine induite par les activités pourra éventuellement engendrer un dérangement de la 

ressource piscicole qualifié comme faible du fait de sa faible fréquence. 

 

Les schémas des structures sont donc compatibles avec les plans départementaux pour la protection du milieu 

aquatique et la gestion des ressources piscicoles et donc avec les schémas départementaux à vocation piscicole. 

 

4 . 2  PLA N  D E G ESTI O N  « A N G U I LLE  » 

 

Face au déclin inquiétant de la population d’anguilles européennes, la commission européenne a émis en septembre 

2007 un règlement qui institue des mesures de reconstitution du stock d’anguilles et a imposé à chaque État membre 

de soumettre un plan de gestion de sauvegarde de l’espèce avant le 31 décembre 2008, la France a envoyé son plan 

national le 17 décembre 2008. 

 

Le plan de gestion est découpé en 10 unités de gestion, dont 3 font partie du secteur d’étude : 

 L’unité de gestion Artois-Picardie ; 

 L’unité de gestion Seine-Normandie ; 

 L’unité de gestion Bretagne. 

 

Les mesures de gestion pour l’ensemble de ces unités concernent le repeuplement, la restauration de la libre 

circulation, la préservation des habitats, le maintien de la qualité de l’eau, la prise en compte de l’espèce dans les 

documents de planification, la gestion de la pêche… 

 

L’évaluation environnementale des SDS a mis en évidence d’éventuels impacts sur les habitats du DPM, mais ils ne 

concernent pas les habitats de croissance et de reproduction des anguilles. En effet, les littoraux et estuaires français 

ne sont qu’une zone de passage pour les anguilles. Leur zone fonctionnelle se situe soit dans les fleuves, soit dans 

l’Océan Atlantique.  
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Les activités encadrées par les SDS nécessitent pour certaines d’entre elles la mise en place de structures. Elles ne 

seront pas des obstacles pour la circulation des poissons migrateurs. La présence humaine pourra engendrer un 

dérangement considéré comme faible car peu fréquent. 

 

Les SDS sont donc compatibles avec le plan de gestion « Anguilles » et ces unités de gestion. 

 

4 . 3  PLA N  D E G ESTI O N  D ES P O I SSO N S M I G RA TEU RS 

 

Depuis 1994, la gestion des poissons migrateurs s’organise à l’échelle de grands bassins fluviaux. Ceci résulte du décret 

n°94-157 du 16 février 1994 relatif à la pêche des poissons appartenant aux espèces vivant alternativement dans les 

eaux douces et les eaux salées (décret dit « amphihalins »), codifié dans le Code de l’environnement (articles R. 436-

44 à R. 436-68). Le secteur d’étude compte 3 grands bassins : le bassin Bretagne, en limite, le bassin Seine-Normandie 

et le bassin Artois-Picardie. Pour chaque bassin, un Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (COGEPOMI) est créé. Il 

a la charge d’établir un Plan de Gestion de Poissons Migrateurs (PLAGEPOMI) sur le territoire qui le concerne. Sept 

espèces sont visées par ces dispositions réglementaires : 

 Le saumon atlantique (Salmo salar) ; 

 La truite de mer (Salmo trutta, f. trutta) ; 

 La grande alose (Alosa alosa) ; 

 L’alose feinte (Alosa fallax) ; 

 La lamproie marine (Petromyzon marinus) ; 

 La lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis) ; 

 L’anguille (Anguilla anguilla). 

 

Le bassin Artois-Picardie ainsi que les cours d’eau bretons accueillent neuf migrateurs amphihalins : le saumon 

atlantique, la truite de mer, les lamproies marine et fluviatile, l’anguille européenne, la grande alose, l’alose feinte, 

le flet et le mulet porc. La gestion de ces espèces à l’échelle du bassin est assurée par le comité de gestion des poissons 

migrateurs Artois-Picardie, dont la présidence est assurée par le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais ainsi que par 

le CoGePoMi des cours d’eau bretons, sous la présidence du préfet de la région Bretagne. Le plan de gestion des poissons 

migrateurs du bassin Artois-Picardie a été validé en 2014 et est valable pour la période 2015-2020, celui de la Loire et 

des cours d’eau bretons est valable pour la période 2013-2017. 

 

Le bassin Seine-Normandie accueille, quand à lui, les mêmes espèces auxquelles s’ajoutent l’éperlan. La gestion de ces 

espèces à l’échelle du bassin est assurée par le comité de gestion des poissons migrateurs du bassin Seine-Normandie, 

dont la présidence est assurée par le préfet de la région Ile-de-France. 

 

Ce plan définit les mesures utiles à la reproduction, au développement, à la conservation et à la circulation des espèces, 

les plans de soutien d’effectifs, ainsi que les conditions d’exercice de la pêche. 

 

Les orientations stratégiques des PLAGEPOMI se recoupent. Ainsi la compatibilité des SDS avec les PLAGEPOMI est 

étudiée : 

Objectifs des PLAGEPOMI  
Cours 
d’eau 

bretons 

Seine-
Normandie 

Artois-
Picardie 

Compatibilité des SDS 

Préserver et restaurer les 
habitats de manière à 
protéger les zones de 
reproduction et de croissance 

X X X 

L’évaluation environnementale a mis en 
évidence d’éventuels impacts sur les habitats. 
Ceux-ci seront pris en compte en limitant le 
développement des activités sur les zones 
présentant des enjeux fonctionnels. 

Restaurer et garantir la libre 
circulation migratoire X X X 

Les activités encadrées par les SDS nécessitent 
pour certaines d’entre elles la mise en place de 
structure. Elles ne seront pas des obstacles pour 
la circulation des poissons migrateurs. La 
présence humaine pourra engendrer un 
dérangement considéré comme faible car peu 
fréquent. 

Encadrer et suivre la pêche 
 Prendre des mesures 

relatives aux 
prélèvements 
(technique, date, 
quantité de 
captures…) 

 Instaurer des réserves 
de pêche… 

X X X - 

Opérations de repeuplement X   - 
Renforcer la connaissance des 
migrateurs 

 X X - 

Tableau 314 : Analyse de la compatibilité des SDS avec l’ensemble des PLAGEPOMI concernés 

 

L’évaluation environnementale permet une bonne prise en compte des enjeux des PLAGEPOMI dans les schémas 

des structures. Ils sont donc compatibles.  

 

5 AUTRES PLANIFICATIONS 

 

5 . 1  PLA N  D ’ ELI M I N A TI O N  D ES D EC H ETS 

 

Les activités de cultures marines produisent divers types de déchets de natures très différentes : ferrailles (tables 

ostréicoles usagées par exemple), plastiques (poches abîmées...), bois (bourriches cassées...)... et également de sous-

produits d’élevage tels que les coquilles. 

 

La réglementation différencie les déchets en fonction de leur nature. Ainsi, la figure suivante reprend de manière non 

exhaustive les différents déchets et coproduits conchylicoles avec leur code nomenclature issue du décret n°2002-540 

du 18 avril 2002, qui permet de déterminer leur classement en déchet banal, dangereux et/ou inerte. 
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Figure 293 : Liste et classement des déchets et coproduits conchylicoles (CRC Normandie/Mer du Nord, 2009) 

 

La grande majorité de ces déchets est classée comme « banals » et sont, par conséquent gérés par la filière classique 

des déchets ménagers et assimilés lorsque les quantités ne sont pas trop importantes. Les déchets dits « dangereux » 

sont traités via des filières adaptées.  

 

Sur la circonscription du CRC Normandie/Mer du Nord, chaque département comporte un plan d’élimination des déchets 

ménagers et assimilés: 

 Celui de la Manche date de 2009 ; 

 Celui du Calvados date de 2002 ; 

 Celui de la Seine-Maritime date de 2010 ; 

 Celui de la Somme date de 2007 ; 

 Celui du Pas-de-Calais de 2002 ; 

 Celui du Nord de 2011. 

 

Les objectifs des plans d’élimination des déchets sont détaillés dans le tableau suivant par déparement. L’analyse de 

la compatibilité des SDS avec ces schémas est faite.  

Objectifs des schémas 50 14 76 80 62 59 Compatibilité du SDS 
Prévention de la production de déchets X X X X X  

Les SDS demandent aux 
concessionnaires de ramener à 
terre et traiter les déchets 
produits. Ces dispositions 
prévoient notamment des actions 
de sensibilisation du CRC 
Normandie/Mer auprès des 
professionnels sur les bonnes 
pratiques en matière de 
traitement des déchets. 
Le CRC travaille a la recherche de 
solution de valorisation des 
déchets et sous-produits issus des 
activités de cultures marines. 

Amélioration de la collecte et du traitement 
pour les emballages, les déchets organiques, 
les déchets de déchèteries, les ordures 
ménagères résiduelles et les déchets 
industriels banals, des déchets toxiques des 
ménages afin d’augmenter la valorisation 
- Mettre en place un réseau d’installations de 
stockage de déchets inertes 
- Optimiser la gestion des déchets 
professionnels 
- Gérer les déchets des équipements 
électriques et électroniques 
- Gérer les emballages 

X X X X X X 

Développer le recyclage 
- Développer la valorisation des déchets 
biodégradables 
- Améliorer la valorisation des boues de 
stations d’épuration 

X X  X X  

Fermer les décharges brutes  X     - 
Réhabiliter les anciennes décharges    X   - 
Généraliser les collectes sélectives  X     - 
Utiliser l’énergie  X  X X  - 

Collecter les déchets liés au littoral  X     
Le CRC Normandie/Mer du Nord 
organise annuellement une 
journée de collecte des déchets. 

Equiper les stations d’épuration de fosses de 
réception des matières de vidange 

 X     - 

Préserver la qualité des matières organiques      X - 
Optimisation des solutions de transport des 
déchets   X   X - 

Résorber les dépôts sauvages    X   

Les SDS demandent aux 
concessionnaires de ramener à 
terre et traiter les déchets 
produits. 

Préserver les ressources naturelles      X 
Les activités de cultures marines 
n’exploitent pas les ressources 
naturelles. 

Développer les actions de communication  X     
Le CRC Normandie/Mer du Nord 
organise annuellement une 
journée de collecte des déchets. 

Tableau 315 : Analyse de la compatibilité des SDS avec l’ensemble des plans d’élimination des déchets 

 

Ainsi, les plans d’élimination des déchets ménagers et assimilés ne traitent pas spécifiquement des déchets des cultures 

marines. Seul celui du Calvados l’évoque : 
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« Les déchets des cultures marines ne sont pas sans poser de problème du fait de leur quantité et de leur nature (une 

partie est fermentescible). Une réflexion au niveau interdépartemental, a priori dans le cadre du Parc des Marais du 

Cotentin, devrait être engagée sur ce point. » 

Concernant les sous-produits, les départements s’organisent au cas par cas en fonction des quantités produites. De plus, 

les CRC travaillent depuis de nombreuses années à la recherche de solutions de valorisation viables.  

 

Les 6 schémas des structures demandent aux concessionnaires, dans leur article 6 : « de ramener à terre et de 

traiter les déchets liés à l’exploitation ». Ces documents de planification sont donc compatibles.  

 

5 . 2  SC H EM A S D EPA RTEM EN TA U X  D ES C A RRI ERES  

 

Le schéma départemental des carrières, institué par la loi du 4 janvier 1993, définit les conditions générales 

d'implantation des carrières dans le département. Il prend en compte l'intérêt économique national, les ressources et 

les besoins en matériaux du département et des départements voisins, la protection des paysages, des sites et des 

milieux naturels sensibles, la nécessité d'une gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation économe 

des matières premières. Il fixe également les objectifs à atteindre en matière de remise en état et de réaménagement 

des sites. 

 

Il est approuvé par le préfet, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites et du 

conseil général. Le schéma départemental des carrières doit constituer un instrument d'aide à la décision du préfet 

lorsque celui-ci autorise les exploitations de carrières en application de la législation des installations classées. Ces 

autorisations doivent être en effet compatibles avec les orientations et objectifs définis par le schéma. 

 

Dans la zone de compétence du CRC Normandi/Mer du Nord, on compte 5 schémas des carrières : 

 Le schéma de la Manche date de 1999 ; 

 Le schéma de Calavados date de 2013 ; 

 Le schéma de la Seine-Maritime date de 2013 ; 

 Le schéma de la Somme date de 2015 ; 

 Le schéma du Nord Pas-de-Calais date de 2013 ; 

 

Les orientations générales des schémas des carrières ont pour objectifs d'assurer la durabilité de la ressource existante, 

l'approvisionnement des besoins dans le respect de l'environnement. Ces orientations s'appliquent aux futures 

autorisations d'exploitations de carrières. Elles peuvent servir de cadre et de référence aux documents d'urbanisme, 

sans obligation dans le contexte réglementaire actuel. Elles sont classées selon les 4 axes de la stratégie nationale :  

 Répondre aux besoins et optimiser la gestion des ressources ; 

 Inscrire les activités extractives dans le développement durable ; 

 Développer le recyclage et l'emploi de matériaux recyclés ; 

 Encadrer le développement de l'utilisation des granulats marins dans la définition et la mise en œuvre d'une 

politique marine intégrée. 

Ces orientations sont reprises dans chaque schéma des carrières.  

 

Les cultures marines peuvent avoir des interactions avec les exploitations de granulats marins et notamment un 

conflit pour l’espace, la qualité du milieu et la navigation. Cependant, les dispositions des SDS ne vont pas à 

l’encontre du développement des activités d’extractions de granulats marins.  
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CHAPITRE 9 : PRÉSENTATION ET ANALYSE DES MÉTHODES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principes fondamentaux de la qualité d’une évaluation environnementale sont les suivants (MEEDDM) : 

 Le contenu de l’évaluation environnementale doit être en relation avec les enjeux environnementaux et socio-

économiques propres au site étudié, la taille et la nature de du projet ; 

 L’objectivité et la transparence : deux qualités des évaluations menées tout au long de l’élaboration du projet. 

 

La présente évaluation est composée de 10 chapitres organisés comme suit : 

 

 Chapitre 1 

Le premier chapitre consiste à faire une présentation générale du schéma des structures des exploitations de cultures 

marines qui fait l’objet de cette étude ainsi que de son cadre réglementaire. 

 Chapitre 2 

Présentation des activités de cultures marines et des éventuels risques pour l’environnement. 

 Chapitre 3 

Description de l’état initial générique de l’environnement de l’aire d’étude. 

 Chapitre 4 

Présentation des impacts notables probables liés aux cultures marines : 

o Partie 1 : les impacts génériques des cultures marines ; 

o Partie 2 : analyse de ces impacts à l’échelle de chaque secteur ; 

 Chapitre 5 : 

Présentation des incidences au titre de Natura 2000. 

 Chapitre 6 

Présentation des mesures susceptibles d’éviter, de réduire ou de compenser les impacts sur l’environnement. 

 Chapitre 7 

Présentation des suivis préconisés pour vérifier l’efficacité des mesures et l’absence d’autres impacts qui n’auraient 

pas été diagnostiqués.  

 Chapitre 8 

Description des plans et programmes susceptibles de s’articuler avec le schéma des structures des exploitations de 

cultures marines. 

 Chapitre 9 

Présentation de la méthode employée pour la réalisation de cette évaluation. 

 Chapitre 10 

Résumé non-technique. 

CRC Normandie/Mer du Nord 
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1 REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

 

L’étude s’est appuyée sur un certain nombre de documents issus de la littérature scientifique notamment. 

Certains documents font référence dans le domaine qui nous concerne, ils sont régulièrement cités : 

 

 Le Référentiel des Cultures marines de l’Agence des Aires Marines Protégées : Référentiel pour la gestion dans 

les sites Natura 2000 (AAMP, 2010) 

 

Il s’agit d’un référentiel technico-économique pour les activités de cultures marines. Ce référentiel s’est appuyé sur un 

certain nombre de travaux qui ont fait l’objet d’une synthèse bibliographique. 

 

 Rapport Poséidon (Huntington et al., 2006) 

 

Ce rapport a été réalisé en juillet 2006 par le bureau d’étude Poséidon pour la DG Pêche. Il s’appuie sur une solide 

bibliographie internationale. 

Ce travail avait plusieurs objectifs 

 Une meilleure compréhension des interactions entre les systèmes de cultures et les espèces et les habitats se 

trouvant à proximité 

 L’évaluation de l’opposition apparente entre le développement de l’aquaculture marine et la protection de 

l’environnement afin d’y trouver les objectifs et des pratiques en communs 

 Proposer un cadre à l’élaboration d’un «Code des bonnes pratiques » à destination des porteurs de projet et 

des autorités régulatrices. 

 

 PAMM (PAMM MMN, 2012) 

 

Le Plan d’Action pour le Milieu Marin, au travers de l’Évaluation initiale des eaux marine de la sous-région marine 

Manche Mer du Nord et de l’Analyse des pressions et impacts, donne des informations génériques à l’échelle de la 

façade. 

 

 DocOb 

 

Les Documents d’Objectif des sites Natura 2000 sont d’importantes sources d’informations locales sur les habitats et 

les espèces. 

 

L’ensemble des références bibliographiques utilisées est donné en fin de rapport.  

 

 

 

2 PARTENAIRES CONSULTES 

 

Plusieurs rencontres ont été organisées au cours de ce travail afin de faire part de son avancement et de favoriser les 

échanges sur son contenu.  

Ces COmités de PILotage (COPIL) se sont réunis plusieurs fois. Les parties prenantes étaient : 

 Le Comité Régional Conchylicole Normandie Mer du Nord ; 

 La DML, la DIRM, la DREAL des 6 départements ; 

 La Direction Régionale de l’Environnement et de l’Aménagement et du Littoral (DREAL)/Chargé de mission 

Natura 2000 ; 

 L’Institut Français pour la Recherche et l’Exploitation de la Mer (IFREMER) ; 

 L’agence des aires marines protegées ; 

 Les gestionnaires des aires marines protégées des 6 départements ; 

 Les experts locaux et notamment le groupe ornithologique normand.  

 

Les échanges qui ont eu lieu à l’occasion de ces rencontres ont permis d’enrichir et de structurer ce travail. 

 

3 METHODOLOGIE 

 

Pour réaliser l’évaluation environnementale, l’étude donne d’abord les généralités sur les impacts des cultures marines 

sur le milieu déclinées dans la bibliographie dans la partie « impacts génériques ». Ensuite, comme le secteur d’étude 

est très étendu, il a été fait le choix de réaliser une évaluation par secteur homogène. Ainsi, les 6 départements 

concernés ont été découpés en 22 secteurs regroupant les bassins de production. Le découpage a été fait de façon à 

prendre en compte le découpage administratif et paysager des littoraux, mais aussi les paramètres du milieu afin de 

rendre les zones « homogènes » en termes d’enjeu et de fonction.  

 

Dans ce document, il a été fait le choix de regrouper les types de techniques de culture comme suit pour l’évaluation 

de leurs incidences sur l’environnement : 

 Culture en zone découvrante au sol ; 

 Culture en zone découvrante en surélevée ; 

 Culture en zone non-découvrante au sol ; 

 Culture en zone non-découvrante en surélevé. 

 

Ce découpage permet de prendre en compte l’ensemble des activités encadrées par les SDS. Les impacts sur le milieu 

sont de plus liés aux techniques mises en oeuvre.  
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Espèces 

cultivées 

Technique de culture 

Terrain découvrant Terrain non-découvrant 

Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Huîtres ü ü ü ü 

Moules ü ü ü ü 

Palourdes ü ü ü ü 

Coques ü ü ü ü 

Pectinidés ü ü ü ü 

Tellines ü  ü  

Couteaux ü  ü  

Bigorneaux ü ü ü ü 

Ormeaux ü ü ü ü 

Oursins ü ü ü ü 

Algues  ü  ü 

Tableau 316 : Espèces cultivées et techniques de production associées 

 

Des pratiques spécifiques, concernant l’entretien des concessions, la gestion de la prédation par les oiseaux ou la gestion 

des sous-produits, ont également été prises en compte au cas par cas dans l’analyse des effets.  

 

Ainsi, pour chaque thématique étudiée, un tableau synthétisant les impacts par grand type de culture est présenté : 

 

Effets génériques sur une thématique 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Thème 1     

Thème 2     

Thème 3     
 

 

 

 
 

Indice de confiance :  

(0) = pas de données 

(1) = faible niveau de données (peu de références, références non académiques) 

(2) = des références permettant une estimation des effets 

(3) = références permettant de conclure aux effets 

 Négligeable  Fort  Positif 

 Faible  Moyen  Non-concerné 

 

Dans ce tableau sont définis les niveaux des effets des grands types de culture sur le thème étudié, ces effets allant de 

nul ou négligeable, à fort. Lorsque certains thèmes ne sont pas concernés par un type de culture, le tableau le mentionne 

également. L’effet général retient les effets les plus importants qui ont été mentionnés. 

Des tableaux de synthèses sont également présentés reprenant l’ensemble des impacts déterminés pour chaque secteur, 

chaque thématique concernée ou encore chaque compartiment analyses pour Natura 2000.  

 

La méthodologie appliquée plus spécifiquement pour chaque partie de l’évaluation environnementale est détaillée dans 

le document pour chaque paragraphe concerné, à savoir : 

 Pour l’évaluation des impacts génériques : chapitre 4, § 1.1.3 ; 

 Pour l’évaluation des impacts par secteur : chapitre 4, § 2.1 ; 

 Pour l’évaluation des incidences Natura 2000 : chapitre 5, § 4.1.1. 
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CHAPITRE 10 : RÉSUMÉ NON-TECHNIQUE 

 

CRC Normandie/Mer du Nord 
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1 PRESENTATION GENERALE 

 

1 . 1  C A D RE REG LEM EN TA I RE D E L’ EV A LU A TI O N  EN V I RO N N EM EN TA LE  

 

Les schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Normandie, de 

la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord sont soumis à la réalisation d’une évaluation environnementale, d’une enquête 

publique et à une étude d’incidences Natura 2000. 

 

1 . 2  LES SC H EM A S D ES STRU C TU RES D ES EX P LO I TA TI O N S D E C U LTU RES M A RI N ES  

 

1 .2 . 1  LI V RE IX  DU C O DE RURA L ET D E LA  PEC HE M A RI TI M E 

 

Les schémas des structures des exploitations des cultures marines sont régis par le code rural et de la pêche maritime 

au chapitre 3 du livre IX, dédié à l’aquaculture marine. Ce document est réalisé par département et instauré par arrêté 

préfectoral. 

Il a pour objectif de définir la politique d’aménagement des exploitations de cultures marines permettant de garantir 

la viabilité économique des entreprises. Il définit également, par bassin de production homogène et par type de culture, 

les modalités d’exploitation et de gestion du domaine public maritime affecté à l’exploitation de cultures marines. 

 

1 .2 . 2  C O M M I SSI O N S DE C ULTURES M A RI N ES 

 

Dans chaque circonscription définie par arrêté du ministre chargé des cultures marines, il est institué une commission 

des cultures marines, présidée par le préfet ou son représentant (article D914-4).  

 

Son rôle est précisé à l’article D914-3 du code rural et de la pêche maritime : « (…) une commission des cultures marines 

qui est consultée : 

5. Sur tout projet d'extension ou de diminution du domaine public maritime affecté aux cultures marines ; 

6. Sur les projets d'aménagement ou de réaménagement de zones de cultures marines situées dans la 

circonscription ; 

7. Sur le projet de schéma des structures des exploitations de cultures marines ; 

8. Sur les projets de décisions relatifs aux autorisations d'exploitation de cultures marines, de prises d'eau et 

d'exploitation de viviers flottants. » 

 

1 .2 . 3  LES SC HEM A S DES STRUC TURES DES EX PLO I TA TI O N S DE C ULTURES M A RI N ES 

 

La circonscription du CRC Normandie/Mer du Nord compte 6 schémas des structures en vigueur. 

 

1 .2 . 4  LES PRO JETS D E SC HEM A S DU C RC  N O RM A N D I E/ M ER DU N O RD  

 

Les schémas des structures des exploitations de cultures marines de la circonscription du CRC Normandie/Mer du Nord 

ont connus des évolutions. Les projets de schémas proposés incluent les évolutions des schémas qui concernent 

l’intégration de l’environnement, en conformité avec la réglementataion, et l’ouverture du schéma à de nouveaux 

secteurs, au-delà des zones de production existantes, de nouvelles espèces et/ou techniques potentielles.  

 

2 ETAT DES LIEUX DES ACTIVITES LIEES AUX DIFFERENTES CULTURES MARINES EXISTANTES ET 

POTENTIELLES 

 

2 . 1  L’ O STREI C U LTU RE  

 

2 .1 . 1  LE C A PTA G E 

 

La collecte de larves d’huître s’effectue pendant la saison de reproduction qui s’étend de juin à septembre avec un pic 

en juillet-août. Les larves restent pélagiques pendant une quinzaine de jours avant de subir une métamorphose et de 

se fixer sur un substrat. Les jeunes huîtres (environ 1 cm) qui se sont fixées constituent le naissain. Pour la mise en 

élevage, le naissain capté sur des collecteurs est détroqué, c'est-à-dire que les jeunes huîtres sont décollées de leurs 

supports de captage. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets, modification hydrosédimentaire, 

dérangement des oiseaux. 

 

2 .1 . 2  SUR L’ ESTRA N  EU A U SO L 

 

Le naissain (ou petites huîtres) est semé directement sur le sol sur l’estran. Durant leur croissance, les huîtres sont 

travaillées à la herse afin d’éviter qu’elles ne se fixent les unes sur les autres. Après un développement de 1 à 2 ans, 

elles sont récoltées mécaniquement à l’aide d’une drague si la hauteur d’eau le permet et/ou manuellement à l’aide 

d’un râteau. 
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Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Risque de modification/destruction de l’habitat (zostère, maërl 

notamment), de dérangement des oiseaux et de dissémination des espèces invasives. 

 

2 .1 . 3  SUR ESTRA N  -  EN  SURELEV E 

 

Le naissain est disposé dans des poches aux mailles adaptées pour une meilleure circulation de l’eau. Ces poches sont 

ensuite mises en eau sur différents supports : sur des tables, dans des cadres ou suspendus à des filins. Les poches sont 

régulièrement retournées pour améliorer les conditions de croissance des huîtres. Les huîtres sont dédoublées, c'est-à-

dire qu’elles sont triées en fonction de leur calibre et changées de poches au fur et à mesure qu’elles grossissent pour 

avoir plus de place. Enfin, lorsque les huîtres ont atteint leur taille de commercialisation, les poches sont ramassées. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets, modification de l’hydrodynamisme, de la 

sédimentation, de la navigation, dérangement des oiseaux, piétinement des habitats sensibles. 

 

2 .1 . 4  EN  EA U PRO FO N D E -  A U SO L 

 

Les huîtres sont semées par bateau au fond de l’eau. Elles grossissent sur le fond durant 2 années. Durant ce laps de 

temps, elles peuvent éventuellement être hersées ou déplacées pour améliorer leurs conditions de croissance. Elles 

sont récoltées à l’aide de dragues. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Risque de modification/destruction de l’habitat (zostère, maërl 

notamment), de dérangement des oiseaux et de dissémination des espèces invasives. 

 

2 .1 . 5  EN  EA U PRO FO N D E ---  SUR FI LI ERE ET SUR SUPPO RT 

 

Les naissains sont mis dans des poches ou directement fixés à des supports (cordes) qui sont installés sur des structures 

immergées en permanence. Ces structures peuvent être de formes très variées : filins, cadres, tables, lanternes, 

filières… Les huîtres grandiront durant 2 ans et seront récoltées à l’aide d’un bateau muni d’une grue. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets, dérangement des oiseaux, conflits d’usage. 

 

 

 

 

 

 

2 . 2  LA  M Y TI LI C U LTU RE 

 

2 .2 . 1  LE C A PTA G E 

 

Le captage consiste en la collecte de larves de moules qui, après une phase pélagique, se fixent à un substrat avant 

d’achever leur métamorphose en petites moules ou naissain. Pour cela, des cordages sont installés aux abords des 

gisements naturels ou des bouchots pour servir de support aux larves entre mars et mai. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets, modification hydrosédimentaire, 

dérangement des oiseaux. 

 

2 .2 . 2  SUR L’ ESTRA N  ET EN  EA U PRO FO N D E A U SO L 

 

Le naissain, souvent capté naturellement et récupéré par dragage, est étalé dans des sites de cultures directement sur 

le sol de l’estran ou du fond marin. Les sites de culture peuvent être préparés par stabilisation du fond avant la mise 

en place du naissain. Dans ces conditions, les moules auront besoin de 14 à 24 mois pour être matures. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Risque de modification/destruction de l’habitat (zostère, maërl 

notamment), des biocénoses benthiques, dérangement des oiseaux et dissémination des espèces invasives. 

 

2 .2 . 3  SUR ESTRA N  -  EN  SURELEV E 

 

Les moules sont mises dans des poches en plastique ajourées. Elles grandiront dans ces poches et seront triées 

régulièrement en fonction de leur taille pour maintenir une densité acceptable par poche et permettre une bonne 

circulation de l’eau. Elles sont ensuite récoltées au bout de 1 à 2 ans. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets, modification de l’hydrodynamisme, de la 

sédimentation, de la navigation, dérangement des oiseaux, piétinement des habitats sensibles, impact paysager 

potentiel (cadre). 

 

2 .2 . 4  LE BO UC HO T 

 

En mai-juin, les cordes qui ont captées le naissain sont disposées sur des portiques en bois appelés chantiers. Le naissain 

se développe sur ces structures au maximum jusqu’à la fin de l’été. Ensuite, ces cordes sont enroulées sur les pieux 

entre juin et septembre. Le développement des moules de bouchot a lieu pendant l’hiver et le printemps suivant. 
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Les moules arrivent à taille commercialisable au bout d’une année de croissance sur les pieux. La récolte et la 

commercialisation des moules de bouchot a lieu de mai à février, avec un pic entre juillet et septembre. Dans le 

département de la Manche, une autorisation préfectorale permet aux professionnels de déposer sous certaines 

conditions les moules sous taille dans des zones définies et balisées sur l’estran, sous la forme d’Autorisations 

d’Occupation Temporaire du Domaine Public Maritime (Arrêté préfectoral de la Manche du 17/10/2012). Le broyage des 

moules avant leur dépôt est possible et est obligatoire sur la zone d’Agon-Coutainville. Le broyage présente les 

avantages suivants : 

 Le passage en broyeur nécessite un tri préalable empêchant la présence d’autres déchets sur les zones ; 

 Les volumes des dépôts seront beaucoup moins importants ; 

 La dispersion des dépôts sera facilitée par la petite taille des produits du broyat et par l’absence de fixation 

des moules vivantes. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Pour la culture : Production de déchets, risque de destruction des 

habitats (hersage, piétinement), modification hydrosédimentaire, dérangement des oiseaux. Pas d’impact significatif 

lié aux barrages à sargasses. 

D’après les suivis scientifiques réalisés, les dépôts de petites moules n’ont pas d’impact significatif sur le milieu. Ils 

permettent de plus de diminuer la prédation des goélands argentés sur les bouchots en leur fournissant une source de 

nourriture. 

 

2 .2 . 5  EN  EA U PRO FO N D E ---  SUR FI LI ERE ET SUR SUPPO RT 

 

Les cordes tressées et chargées de naissain sont immergées, tout en étant maintenues en surface par des flotteurs. 

Toute l’installation est solidement ancrée par le fond à l’aide de blocs de béton accrochés à chaque extrémité. La 

filière peut-être flottante, c'est-à-dire maintenue en surface, ou sub-flottante, c'est-à-dire que l’aussière est sous la 

surface. Le naissain ou des juvéniles peuvent également être contenu dans des poches, des boudins ou des cadres. Ceux-

ci sont également suspendus en pleine eau par un système de flotteur et de corps-morts ou fixés sur des tables, cadres 

ou filins. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets, dérangement des oiseaux, conflits d’usage. 

 

2 . 3  LA  V EN ERI C U LTU RE  

 

2 .3 . 1  SUR ESTRA N  ET EN  EA U PRO FO N DE -  A U SO L 

 

Les naissains de palourde, captés naturellement ou provenant d’écloseries, sont dispersés sur le sol ou le fond marin. 

La culture est parfois protégée par un filet mis par-dessus. Au bout de 2 à 3 ans, les palourdes sont récoltées 

manuellement ou mécaniquement. 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Risque de modification/destruction de l’habitat (banquette à 

lanice notamment), des biocénoses benthiques, dérangement des oiseaux et dissémination des espèces invasives. 

 

2 .3 . 2  EN  EA U PRO FO N D E ---  SUR FI LI ERE ET SUR SUPPO RT 

 

Les naissains de palourde sont placés dans des poches ou des lanternes. Celles-ci sont ensuite fixées sur un support au 

fond de l’eau ou sur une filière en pleine eau. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets, dérangement des oiseaux, conflits d’usage. 

 

2 . 4  LA  C ERA STO C U LTU RE  

 

2 .4 . 1  SUR ESTRA N  ET EN  EA U PRO FO N DE -  A U SO L 

 

La ponte des coques intervient en juin, juillet, uniquement dans le milieu naturel. Les petites coques sont alors mises 

à la pousse, dans des vasières sablonneuses sur terrain découvrant ou en eau profonde. Elles sont récoltées lors des 

marées de septembre et pendant l’hiver au bout de 18 à 24 mois. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Risque de modification/destruction de l’habitat (zostère, maërl 

notamment), des biocénoses benthiques, dérangement des oiseaux et dissémination des espèces invasives. 

 

2 .4 . 2  EN  EA U PRO FO N D E ---  SUR FI LI ERE ET SUR SUPPO RT 

 

Les naissains de coque sont placés dans des poches ou des lanternes. Celles-ci sont ensuite fixées sur un support au fond 

de l’eau ou sur une filière en pleine eau. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets, dérangement des oiseaux, conflits d’usage. 

 

2 . 5  LA  PEC TI N O C U LTU RE  

 

2 .5 . 1  LE C A PTA G E 

 

Le captage des naissains de coquille Saint-Jacques s’obtient en plaçant au-dessus des gisements des collecteurs 

constitués d’un support (filet, feuilles de polypropylène…) sur lequel les larves se fixent après leur vie planctonique 
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généralement en profondeur (>15m). Ce support est enfermé dans une poche externe à petites mailles empêchant les 

jeunes naissains de s’échapper une fois formés. Ensuite, le naissain est mis dans des paniers suspendus pour grossir à 

l’abri des prédateurs jusqu’à atteindre la taille de juvéniles de 2 mm à 30 mm. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets. 

 

2 .5 . 2  EN  EA U PRO FO N D E -  A U SO L 

 

Les jeunes pectinidés sont semés à un an (30 mm) et seront récoltés deux à trois ans plus tard, en même temps que les 

pectinidés naturels auxquels ils s'apparentent totalement désormais. Ce cycle est pratiqué sur des concessions réservées 

à cet effet. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Risque de modification/destruction de l’habitat (maërl 

notamment), des biocénoses benthiques, dérangement des oiseaux et dissémination des espèces invasives. 

 

2 .5 . 3  EN  EA U PRO FO N D E ---  SUR FI LI ERE ET SUR SUPPO RT 

 

Les naissains pré-grossis de péctinidés sont placés dans des poches ou des lanternes. Celles-ci sont ensuite fixées sur un 

support au fond de l’eau ou sur une filière en pleine eau. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets, dérangement des oiseaux, conflits d’usage. 

 

2 . 6  L’ H A LI O TI C U LTU RE / H ELI C I C U LTU RE  

 

2 .6 . 1  LE C A PTA G E 

 

Des collecteurs sont disposés à même le sol ou sur des structures adaptées. Le naissain de bigorneau est ensuite pré-

grossi en pleine eau. Il se développe ensuite sur ces collecteurs avant d’être mis en élevage. 

Le bigorneau est souvent élevé en complément des huîtres dans les parcs qu'il contribue à nettoyer de leurs algues. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement: Production de déchets, dégradation d’habitats sensibles. 

 

 

 

 

 

2 .6 . 2  ESTRA N  ET EA U PRO FO N D E -  A U SO L 

 

Les gastéropodes (bigorneau, patelle et ormeau) sont ensemencés à même le sol ou en cages, en containers, en poches 

sur des parcelles concédées. Lorsqu’ils ont atteint la taille marchande, ils sont récoltés manuellement ou par dragage. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Risque de modification/destruction de l’habitat (maërl 

notamment), des biocénoses benthiques, dérangement des oiseaux et dissémination des espèces invasives. 

 

2 .6 . 3  EN  EA U PRO FO N D E ---  SUR FI LI ERE ET SUR SUPPO RT 

 

Le naissain est introduit dans des poches ou des cages pour être immergé en pleine eau. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement: Production de déchets, dérangement des oiseaux, conflits d’usage. 

 

2 . 7  LA  C U LTU RE D ES TELLI N ES 

 

2 .7 . 1  ESTRA N  ET EA U PRO FO N D E -  A U SO L 

 

Le naissain est ensemencé sur un fond meuble. Les tellines grandiront enfouies dans le sédiment. Elles seront récoltées 

par dragage, soit tracté manuellement, soit par un bateau.  

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Risque de modification/destruction de l’habitat (zostère, maërl 

notamment), des biocénoses benthiques, dérangement des oiseaux et dissémination des espèces invasives. 

 

2 . 8  LA  C U LTU RE D ES C O U TEA U X  

 

2 .8 . 1  ESTRA N  ET EA U PRO FO N D E -  A U SO L 

 

Le naissain est ensemencé sur un fond meuble. Les couteaux grandiront enfouis dans le sédiment. Ils seront récoltés 

manuellement ou par dragage.   

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Risque de modification/destruction de l’habitat (maërl 

notamment), des biocénoses benthiques, dérangement des oiseaux et dissémination des espèces invasives. 
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2 . 9  L’ EC H I N O C U LTU RE  

 

2 .9 . 1  ESTRA N  ET EA U PRO FO N D E -  A U SO L 

 

Le naissain d’oursin, pré-grossi, se fixe sur un support du fond (galets, coquilles vides…). Des structures adaptées 

(casiers, ou support) peuvent être disposées sur le sol afin d’optimiser la production. Les oursins se développent sur le 

site en se nourrissant des algues du milieu. 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets, dérangement des oiseaux, dégradation 

potentielle des habitats en cas de hersage. 

 

2 . 1 0  LE RA M A SSA G E D E LA  SA LI C O RN E 

 

2 .1 0 .1  ESTRA N  ---  A U SO L 

 

La salicorne est une plante pionnière qui colonise les vases salées de l’estran. Elle est présente en baie de Somme où 3 

parcelles sont concédées à des fins de cueillette manuelle de l’espèce. Seuls les membres de  l’association des 

ramasseurs de salicornes de la baie de Somme sont autorisés à exploiter ces parcelles.  

Durant l’été, les membres de l’association sont donc autorisés à y cueillir la salicorne à des fins commerciales.  

 

Des labours sont autorisés sur les concessions afin de limiter la prolifération d’espèces invasives (type spartine) et 

favoriser la pousse de la salicorne. Ils sont réalisés à l’aide d’une chenillette et de rotavator permettant de retourner 

la végétation superficielle sur une profondeur de 25 cm. Ils doivent respecter la morphologie du site et plus 

particulièrement le réseau de drainage existant (ni labour de chenaux, ni colmatage artificiel par déplacement de 

matériaux). 

 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Déstructuration du substrat et perturbation des espèces en place 

par labour, dérangement des oiseaux, perte d’habitat. 

 

 

 

 

 

 

2 . 1 1  L’ A LG O C U LTU RE 

 

2 .1 1 .1  ESTRA N  ET EA U PRO FO N D E ---  EN  SURELEV E 

 

Des filets ou des cordes déjà ensemencés d’algues sont disposés sur des structures adaptées ou sur des structures déjà 

existantes pour d’autres élevages comme les tables ostréicoles ou les bouchots. 

Principaux impacts potentiels sur l’environnement : Production de déchets, piétinement des habitats sensibles, 

ombrage, introduction d’espèces non-indigènes, dérangement des oiseaux. 

 

2 . 1 2  LES REJ ETS D ’ EA U  

 

Les entreprises utilisent de l’eau de mer prise dans le milieu naturel et la rejettent après usage. En application de la 

réglementation, les évacuations d’eaux de mer des zones conchylicoles à terre de la circonscription du CRC Normandie 

– Mer du Nord ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral spécifique à chaque zone déterminant un certain nombre 

d’obligations en termes de qualité de l’eau et de moyens à mettre en œuvre. 

 

2 . 1 3  LES P RI SES D ’ EA U  

 

Les conchyliculteurs utilisent d’importants volumes d’eau pour le lavage et le stockage en bassin des coquillages. L’eau 

utilisée est issue d’un pompage en mer, d’un forage dans des nappes saumâtres ou plus rarement du réseau public. Dans 

certains secteurs, les conchyliculteurs font face au déclassement des zones de A en B qui ne leur permettent plus une 

vente directe des produits. Un passage en bassin de purification est alors nécessaire. Les concessionnaires doivent alors 

mettre en œuvre les moyens pour obtenir une eau de bonne qualité sanitaire dans ces bassins de purification. 

 

3 ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE TERRITOIRE 

 

3 . 1  TERRI TO I RES C O N C ERN ES  

 

La zone d’étude est composée du littoral de 6 départements : la Manche, le Calvados, la Seine-Maritime, la Somme, le 

Pas-de-Calais et le Nord. Ils couvrent au total environ 900 km de côte. La zone d’étude s’étend des laisses de haute mer 

(DPM) à la limite des eaux territoriales françaises. 

 

Le tableau ci-dessous présente la répartition des concessions conchylicoles  en fonction du type d’élevage. Les surfaces 

sont exprimées en hectares (ha) et les linéaires (bouchots) en mètres linéaires (ml). 
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Huîtres 

Élevage 733,77 ha 203,38 ha 10 ha    

Dépôt 6,29 ha 8,6 ha     

Dépôt temporaire 11,11 ha 2,13 ha -    

Lotissement d’accueil - 23,76 ha -    

Expérimental 0,34 ha      

Scientifique 0,01 ha 0,08 ha -    

Moules 

Bouchot 292 610 ml 4 500 ml - 31 800 ml 34 300 ml  

Filières      39 000 ml 

Dépôt 9,61 ha - -  0,5 ha  

Élevage - 4,83 ha -  10,36 ha  

Chantier 1100 ml - -    

Divers 

HMC Dépôt 12,32 ha - -    

Huîtres-Moules-Coquillages 
Dépôt 

170,16 ha 12,4 ha     

Huîtres-Moules-Coquillages 
Élevage 3,65 ha      

Praires 0,36 ha - -    

Palourdes 39,04 ha - -    

Algues 0,1 ha      

Salicorne    299 ha   

Naissains 32 350 ml      

Surface totale concédée 1007,74 ha 255,17 ha 10 ha 299 ha 10,86 ha - 

Linéaire total concédé 351 578 ml 4 500 ml - 31 800 ml 34 300 ml 39 000 ml 

Tableau 317 : Types d’élevages réalisés sur les concessions de cultures marines (DDTM 50, 14, 76, 80,62 et 59) 

 

3 . 2  M I LI EU  PH Y SI Q U E  

 

3 .2 . 1  C O N D I TI O N S HYD RO G RA PH I Q UES G LO BA LES ET LO C A LES 

 

3 .2 .1 .1 B a t h y m ét r i e  

 

La Manche présente un fond peu accidenté. Elle se caractérise globalement par des fonds faibles, la profondeur moyenne 

étant d’une cinquantaine de mètres et dépassant rarement 100 m (Foveau, 2009).  

Au niveau de la baie du Mont-Saint-Michel, la profondeur n'excède pas 20 mètres sur la bande côtière. L’estran est donc 

relativement plat et d'une surface importante. Par contre, le long du nord Cotentin, la pente est plus forte ce qui se 

traduit par des isobathes plus serrées sur le littoral et un estran plus étroit (Guérin, 2003). 

 

En remontant vers le Pays de Caux, la bathymétrie au droit de la Côte d’Albâtre suit la morphologie de la côte. Les 

profondeurs n’excédent que rarement 50 m.  

 

Le domaine marin qui borde la façade du Nord-Pas-de-Calais forment des reliefs imposants variant de 10 à 25 m de 

hauteur, de 1 à 6 km de largeur, de 2 à 75 km de longueur ; la Bassure de Baas est le banc le plus étendu. Le banc de 

Bassure de Baas repose sur des fonds compris entre 20 et 30 m CM, au sud de Boulogne. Leur sommet se situe le plus 

souvent à une dizaine de mètres sous le niveau des basses mers. 

 

Le long de la façade Nord de la côte d’Opale, le nombre et les dimensions des bancs sableux augmentent 

progressivement vers la frontière belge. Vers le large, la profondeur devient plus importante et passe rapidement de 

30 m à 50 m ; cette zone est de ce fait utilisée comme rail de navigation. 

 

3 .2 .1 .2 A ge nt s  h y d ro d yn a m iqu e s  

 

La localisation des masses d’air (anticyclones ou dépressions), ainsi que le relief et l’orientation des côtes, sont les 

principaux facteurs déterminant les directions et forces dominantes des vents de la sous-région marine : sud-ouest/nord-

est. L’influence de la présence des terres diminue en allant vers l’Atlantique où l’on rencontre les vents moyens les 

plus forts et les hauteurs moyennes des vagues les plus hautes (Ifremer, 2012). 

 

La Manche-Est soumise à l’influence de puissants courants dus aux marées qui sont de type semi-diurnes. Les marnages 

peuvent aller jusqu’à 14 m en baie du Mont-Saint-Michel. Au large de Cherbourg, le marnage n’est pas très important 

comparé au reste de la Manche. Il est compris entre 3 et 5 m environ. En revanche c’est une zone où les courants de 

marée sont particulièrement puissants. En effet, la morphologie de la côte induit une accélération du courant, en 

particulier au niveau du Raz Blanchard où il peut atteindre 6 m/s. Dans le nord de la pointe du Cotentin, les deux zones 

présentant des courants de marée très importants sont le Raz Blanchard à l’ouest de Cherbourg et le Raz de Barfleur à 

l’est. La zone située directement au droit de Cherbourg représente une zone d’atténuation des courants de marée, 

comparativement à ces deux sites particuliers.       

 

Abritée par la proximité des côtes, la sous-région marine de la Manche peut connaître de fortes houles (supérieures à 

2, voire 3 m), en particulier en cas de vents forts et de courants de marée contraires. 

 

3 .2 . 2  N A TURE D ES FO N DS ET C O N DI TI O N S SEDI M EN TA I RES G LO BA LES ET LO C A LES 

 

3 .2 .2 .1 C o nt ex te  g éo l og i que  

 

En Manche et en Mer du Nord, la nature des fonds est très contrastée : elle repose dans la partie orientale sur un socle 

constitué de roches sédimentaires tendres (formations du bassin Parisien), alors que l’ouest est composé de formations 

géologiques plus résistantes (Massif Armoricain).  
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3 .2 .2 .2 N a t u re  d e s  sé d i me nt s  s u pe r f i c i e l s  

 

La répartition des sédiments de la sous-région Manche - Mer du Nord est essentiellement contrôlée par les courants 

extrêmement forts générés par les marées. Les sédiments sont de ce fait principalement constitués d'une couverture 

caillouteuse. Les sédiments fins représentent quant à eux moins de 4 % de la surface totale de la Manche. Ces derniers 

se trouvent cantonnés dans les secteurs abrités (baies, estuaires...) ou peuvent être localement piégés dans les 

interstices des sédiments grossiers. 

 

3 .2 .2 .3 N a t u re  d e s  f on d s  

 

Les sédiments sont majoritairement grossiers à très grossiers, graviers et cailloutis d'origine glaciaire, lessivés de leurs 

particules fines par les forts courants de marée du centre de la Manche. La roche est très présente dans la partie 

occidentale : les roches du massif armoricain constituent des reliefs résistants. Les zones de sables constituent des 

bancs et des dunes : la construction de structures sédimentaires est favorisée à la limite Manche - Mer du Nord et au 

nord de la Bretagne. Les dépôts permanents de vases et sables vaseux sont rares et limités aux zones protégées de la 

houle et des courants marins. 

 

La présence de sédiments biogènes contenant plus de 50% de coquilles constitue une particularité de la Manche-est. 

Ces sédiments, inhabituels en domaine tempéré, proviennent d'accumulations séculaires de coquilles dans un 

environnement à faibles apports de sables actuels. 

 

3 .2 .2 .4 N a t u re  e t  é vo lu t i o n  d u  t r a i t  de  cô t e  

 

D'après le programme européen CORINE Érosion côtière (Coordination des Informations sur l'Environnement), en Manche 

et Mer du Nord, c'est 30 % du linéaire côtier qui subit une érosion confirmée dont 50 % correspondent à des plages et 

28 % à des côtes rocheuses. Les secteurs étudiés font partie des régions les plus concernées par le phénomène d’érosion 

côtière : 

 38 % du rivage est en recul en Basse-Normandie ; 

 41 % en Picardie ; 

 55 % en Haute-Normandie ; 

 74 % dans le Nord-Pas-de-Calais. 

 

 

 

 

 

 

3 .2 . 3  Q UA LI TE DES EA UX  

 

3 .2 .3 .1 Q u a l i t é  d e s  z on es  co n ch y l i co le s  

 

Pour le classement de salubrité des zones de production et des zones de reparcage des coquillages vivants, l’arrêté 

ministériel du 6 novembre 2013 classe les coquillages en trois groupes distincts au regard de leur physiologie et 

notamment de leur aptitude à la purification : 

 

Groupe 1 gastéropodes, échinodermes et tuniciers 

Groupe 2 bivalves fouisseurs : mollusques bivalves filtreurs dont l’habitat est constitué par les sédiments 

Groupe 3 bivalves non-fouisseurs : les autres mollusques bivalves filtreurs 

Tableau 318 : Nomenclature des groupes de coquillages 

 

Conformément au règlement R(CE) n°854/2004, au code rural notamment son article R. 231-37 et à l’arrêté 

interministériel du 06 novembre 2013, le classement sanitaire des zones conchylicoles est défini de la façon suivante : 

 

Zone A Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés pour la consommation humaine directe 

Zone B 
Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés, mais ne peuvent être mis sur le marché 
pour la consommation humaine directe qu’après avoir subi pendant un temps suffisant soit un 
traitement dans un centre de purification, associé ou non à un reparcage, soit un reparcage. 

Zone C 
Zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation humaine 
directe qu’après un reparcage de longue durée, ou après avoir subi un traitement destiné à éliminer les 
micro-organismes pathogènes. 

Zone non-
classée (N) 

Zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être récoltés ni pour la consommation humaine directe, 
ni pour le reparcage, ni pour la purification. Suite au Décret n° 2012-1220 du 31 octobre 2012 
(anciennement Zone D). 

Tableau 319 : Nomenclature du classement sanitaire des zones conchylicoles 

Département Bassin N° zone Groupe Classement 

Manche 

Brevands 50-01 2 C 

Le grand vey 50-02 2 C 

Beauguillot 50-03 2-3 B 

Utah Beach Queneville 50-04 3 B 

Lestre 50-05 3 B 

Baie de Morsalines 50-06 3 B 

St Vaast la Hougue 50-07 3 
À (du 16/10 au 31/05) 

B (du 01/06 au 15/10) 

Est Cotentin 50-08 1-3 À (sauf bulots >7 cm classés D) 

St Remy DES Landes 50-09 3 B 

Bretteville sur Ay 50-10 3 B 

St Germain sur Ay 50-11 3 B 

Pirou Nord 50-12 3 B 

Pirou Sud 50-13 3 B 

Blainville-Gouville 50-14 2-3 B 
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Agon Nord 50-15-1 2-3 B 

Agon Sud 50-15-2 2-3 B 

Hauteville sur Mer 50-16 2-3 B 

Lingereville 50-17 3 B 

Bricqueville sur Mer 50-18 2-3 B 

Coudeville 50-19 2-3 B 

Donville 50-20 3 B 

Ouest et Nord Cotentin 50-21 1-2-3 A 

Sud Granville 50-22 2-3 N 

Hacqueville 50-23 3 B 

Baie du Mont St Michel 50-24 2 B 

Chausey 50-25 2-3 A 

Tableau 320 Classement sanitaire des zones conchylicoles de la Manche (Arrêté du 27 août 2010) 

 

Département Bassin N° zone Groupe Classement 

Calvados 

De l'estuaire de la Seine à Trouville 14-020 1-2-3 N 

De Trouville à l'estuaire de la Dives 14-030  Non classé 

De l'estuaire de la Dives à Merville-Franceville 14-031 2 B 

Estuaire de l'Orne 14-040 1-2-3 N 

Pte du Siège à Ouistreham 14-041 2-3 B 

Ouistreham et Colleville-Montgomery 14-050  Non classé 

Les Essarts 14-060 3 A 

D'Hermanville sur mer à Bernières sur mer 14-070 3 B 

De Bernières sur mer à Ver sur mer 14-080  Non classé 

L'Epée et le Vilain 14-090 3 A 

Meuvaines et Ver sur mer 14-100 3 B 

D'Asnelles à Tracy sur mer 14-110  Non classé 

Port en Bessin est 14-120 3 B 

Port en Bessin ouest 14-130 3 B 

Omaha Beach 14-135  Non classé 

Englesqueville la Percée 14-140 3 B 

D'Englesqueville la Percée à Grandcamp Maisy 14-150  Non classé 

Grandcamp Maisy est 14-160 3 B 

Grandcamp Maisy ouest et Géfosse-Fonteney 14-161 2-3 B 

Géfosse-Fonteney sud 14-170 2 C 

Tableau 321 Classement sanitaire des zones conchylicoles du Calvados (Arrêtés du 31/01/08 et du 23/03/09) 

 

Département Bassin N° zone Groupe Classement 

Seine  
Maritime 

Le Treport - Criel T1 1-3 B 

Veules Les Roses T2 3 B (du 1/10 au 
31/05) 

C (du 1/06 au 
30/09 

Etretat - Le Treport M1 1-3 A (provisoire) 

Antifer M2 1 À (provisoire) 

Le Tréport M3 2 A (provisoire) 

Tableau 322 Classement sanitaire des zones conchylicoles de la Seine-Maritime (Arrêté du 17 juillet 2014) 

Département Bassin N° zone Groupe Classement 

Somme 

Baie D'authie 6280-00 2 B 

Quend Plage 80-02 3 B 

Baie De Somme Nord 80-03 2 B 

Baie De Somme Sud 80-04 2 B 

Cayeux Ault Nord 80-05  Non classé 

Bois de Cise Mers les Bains 80-06 3 B 

Pas de Calais 

Oye Plage Marck 62-01 3 B 

Calais 62-02  Non classé 

Sangatte Blanc-Nez 62-03 3 C 

Baie de Wissant 62-04 3 B 

Griz-Nez 62-05 3 B 

Audresselles Ambleteuse 62-05 3 B 

Wimereux 62-07 3 B 

Port de Boulogne sur Mer 62-08  Non classé 

Le Portel Equihen 62-09 3 B 

Baie de Canche Hardelot-le 
Touquet 62-10 

2 C 

3 B 

Berck Merlimont 62-11 3 B 

Baie D’Authie 6280-00 2 B 

Nord Au large de Zuydcoote 59-01 3 B 

Tableau 323 Classement sanitaire des zones conchylicoles de la Somme, du Pas de Calais et du Nord (Arrêtés du 07/03/14, 

24/02/14 modifié et 02/03/15 respectivement) 

 

3 .2 .3 .2 R és u l t a t s  de s  r é s eau x  de  s u i v i  de  l ’ I f rem e r  

 

 Résultats du réseau REMI 

 

Aucune amélioration de la qualité microbiologique n’est observée depuis 2008 sur l’ensemble du littoral Haut et Bas 

Normand. Sans réelle explication sur l’origine de la contamination, la tendance générale est à la dégradation de la 

qualité. Ainsi, de nombreuses alertes ont été déclenchées en 2012 (35 alertes contre 17 en 2011), dont trois alertes de 

niveau 2.  

 

Sur les 18 points suivis de 2003 à 2012, 12 points ne présentent pas d’évolution significative des niveaux de 

contamination. Cependant, aucun point ne montre d’amélioration. 

En 2012, le nombre d’alertes a été le plus important depuis la mise en place du suivi REMI sur le littoral Nord, Pas-de-

Calais, Picardie. 
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 Résultats du réseau REPHY 

 

L’acide domoïque issu des microalgues Pseudo-nitzschia a été mesuré dans les coquilles Saint-Jacques, conduisant à des 

fermetures temporaires de zones de pêches, certaines fermetures ont pu durer une saison entière. Ces microalgues ont 

été détectées sur presque tout le littoral de la zone d’étude.  

La microalgue Dinophysis est présente tous les ans au printemps dans la baie de Seine et plus ponctuellement en baie 

du Mont-Saint-Michel et dans la zone du Cap Gris Nez. 

Quant à Alexandrium, il se développe aussi tous les ans en baie de Seine. Il a été observé régulièrement en baie de 

Somme et dans la zone du Cap Gris Nez. 

 

 Résultats du réseau ROCCH 

 

Sur l’ensemble du littoral de la zone d’étude, les trois paramètres mesurés depuis 2006 restent relativement stables. 

Seuls les points de suivis situés dans l’estuaire de la Seine ou sous son influence présentent des teneurs élevées de ces 

trois métaux. Néanmoins, ces concentrations restent inférieures aux seuils définis par les normes sanitaires 

européennes. 

 

3 .2 .3 .3 Q u a l i t é  d e s  e a ux  de  b a i g n a de  

 

Le classement des eaux de baignade selon la nouvelle directive n'est pour l'heure pas mis en œuvre. La qualité des eaux 

de baignade sur le littoral est donc présentée selon l'ancienne réglementation. 

 

3 .2 .3 .4 Q u a l i t é  d e s  m as s e s  d ’e a u  

 

entification de la masse d'eau Type 
Respect/Risque 
à l’horizon 2015 

Causes du risque 

FRHT05 Baie du Mont-Saint-Michel : fond de baie estuarien MET Respect Chimique et polluants 
industriels 

FRHC02 Baie du Mont-Saint-Michel : centre baie MEC Risque Invertébrés benthiques 

FRHC01 Archipel Chausey MEC Respect  

FRHC03 Ouest Cotentin MEC Respect  

FRHC04 Cap de Carteret - Cap de la Hague MEC Respect  

FRHC05 Cap de la Hague Nord MEC Respect  

FRHC61 Cherbourg : intérieur Grande rade MEC Respect  

FRHC60 Rade de Cherbourg MEC Respect  

FRHC07 Cap Levy - Gatteville MEC Respect  

FRHC08 Barfleur MEC Risque Ulves 

FRHC09 Anse de Saint-Vaast la Hougue MEC Respect  

FRHC10 Baie des Veys MEC Respect  

FRHT06 
Baie des Veys : fond de baie estuarien et chenaux 

d'Isigny et de Carentan MET Respect 
Chimique et polluants 

industriels 

FRHC11 Côte du Bessin MEC Risque Chimique et polluants 
industriels 

FRHC12 Côte de Nacre Ouest MEC Respect  

FRHC13 Côte de Nacre Est MEC Respect  

FRHC14 Baie de Caen MEC Risque Ulves et phytoplancton 

FRHT04 Estuaire de l'Orne MET Risque Poissons 

FRHC15 Côte Fleurie MEC Risque Phytoplancton 

FRHT03 Estuaire de Seine Aval MET Risque 
Chimique et autres 
polluants ; poissons 

FRHC16 Le Havre - Antifer MEC Risque Chimique et autres polluants 

FRHC17 Pays de Caux Sud MEC Risque Chimique et autres polluants 

FRHC18 Pays de Caux Nord MEC Respect  

Tableau 324: Masses d'eau du bassin Seine-Normandie : respect des objectifs environnementaux ou risque de non-atteneinte 

en 2015 (Atlas DCE mis à jour le 30/07/2014 – envlit.ifremer.fr) 

 

Tableau 325: Masses d'eau du bassin Artois-Picardie : respect des objectifs environnementaux ou risque de non-atteneinte 

en 2015 (Atlas DCE mis à jour le 30/07/2014 – envlit.ifremer.fr) 

 

3 .2 .3 .5 Q u a l i t é  d e  l ’ a i r  

 

Le bilan 2013 pour la Normandie, réalisé par Air Normand indique que comme chaque année, les indices représentant 

une qualité de l’air bonne à moyenne sont majoritaires. 31 épisodes de pollutions ont été enregistrés. 30 d’entre eux 

concernaient les particules en suspension (airnormand.fr).  

En baie de Somme, les teneurs annuelles en ozone sont plutôt stables depuis 2006. Sur les 3 dernières années, les 

concentrations en PM sont stables. 

En Nord Pas-de-Calais, les valeurs réglementaires ne sont pas respectées pour l’ozone et les particules PM2,5 en 2013. 

Tous les autres polluants réglementés sont conformes à la réglementation.  

Identification de la masse d'eau Type 
Respect/Risque à 
l’horizon 2015 

Causes du risque 

FRAT01 Baie de Somme MET Risque Phytoplancton et nutriments 

FRAC05 La Warenne - Ault MEC Risque Phytoplancton et nutriments 

FRAT02 Port de Boulogne/mer MET Risque Chimiques et métaux lourds 

FRAC04 Slack - La Warenne MEC Risque Chimiques et métaux lourds 

FRAC03 Gris Nez - Slack MEC Risque 
Chimiques et métaux lourds ; 

macroalgues 

FRAT03 Port de Calais MET Risque Chimiques et métaux lourds 

FRAC02 Malo - Gris Nez MEC Respect  

FRAT04 Port de Dunkerque MET Risque 
Chimiques, métaux lourds et 

polluants industriels 

FRAC01 Frontière belge - Malo MEC Respect  



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 798 

 

 

3 . 3  M I LI EU  V I V A N T 

 

3 .3 . 1  FLO RE 

 

3 .3 .1 .1 P h y t o p l an c t on  

 

Le nombre de taxons différents, globalement identifiés sur la région Manche Mer du Nord et sur les quinze dernières 

années, est estimé entre 300 et 400, sachant que ce nombre recouvre des niveaux taxonomiques différents, allant de 

la famille à l’espèce. Un peu plus de 50 % de ces taxons sont des diatomées, les dinoflagellés participant à environ 35 

%. Les trois premiers taxons dominants sont aussi ceux qui dominent sur l’ensemble du littoral français métropolitain : 

Pseudo-nitzschia, Skeletonema costatum, Chaetoceros (PAMM, 2012a). 

 

3 .3 .1 .2 M a c ro a l gu es  

 

Les macroalgues se distribuent et s’organisent en ceintures en fonction des conditions hydrodynamiques, du degré 

d'immersion et de la quantité de lumière. En région côtière peu profonde, tout support solide peut être colonisé par les 

algues. Il faut donc considérer que les macroalgues, et en particulier les algues brunes, seront présentes partout où un 

substrat rocheux est disponible dans des conditions hydrodynamiques adaptées.  

La Manche est le département où les macroalgues sont les plus abondantes et diversifiées en raison d’une importante 

disponibilité d’habitats adaptés. Cependant, les macroalgues sont présentes sur l’ensemble des départements de la 

zone d’étude. 

 

3 .3 .1 .3 M a ë r l  

 

Le terme de maërl désigne des accumulations d’algues calcaires rouges (corallinacées) vivant librement sur les fonds 

meubles infralittoraux des côtes européennes. Dans la bande côtière concernée par la Directive Cadre sur l’Eau, le 

secteur nord de l’archipel de Chausey abrite la fin d’un vaste banc de maërl s’étendant jusqu’à l’île de Jersey. 

 

3 .3 .1 .4 H e rb i e r s  de  z o s tè re s  

 

Il existe quelques herbiers de zostère naine sur le littoral du Cotentin, et plus particulièrement au niveau de Granville 

et de Barfleur. Quelques zones d’herbiers persistent dans l’est Cotentin, dans l’anse du Cul de Loup et dans la baie des 

Veys. Il est important de noter qu’il n’existe que très peu de données concernant les herbiers de zostère naine en 

Manche orientale et que celles présentées sur cette carte ne semblent pas avoir été vérifiées. 

 

3 .3 . 2  FA UN E 

 

3 .3 .2 .1 Zo o p l a n c t on  

 

Le développement du zooplancton évolue au cours de l'année. Ainsi pendant les mois d'hiver, les populations sont 

faibles. A partir de mars – avril le développement du phytoplancton favorise celui du zooplancton, de mai à juillet la 

diversité et l'abondance sont au maximum. 

 

3 .3 .2 .2 B i o cén os e s  be n t h i qu e s  

 

Habitats principaux 

M
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e 
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N
or
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1110 

1110-1 Sables fins propres et légèrement envasés, herbiers de Zostera 
marina (façade atlantique) 

X X X X X  

1110-2 Sables moyens dunaires (façade atlantique) X X X X X X 

1110-3 Sables grossiers et graviers, bancs de maërl (façade atlantique) X X X X X X 

1110-4 Sables mal triés (façade atlantique) X X X  X X 

1130 1130-1 Slikke en mer à marées (façade atlantique) X  X    

1140 

1140-1 Sables des hauts de plage à Talitres (façade atlantique) X ? ? ? ? ? 

1140-3 Estrans de sable fin (façade atlantique) X X X X X X 

1140-4 Sables dunaires (façade atlantique) X      

1140-5 Estrans de sables grossiers et graviers (façade atlantique) X ?   X  

1160 
1160-1 Vasières infralittorales (façade atlantique) X X     

1160-2 Sables hétérogènes envasés infralittoraux. Bancs de maërl (façade 
atlantique) 

X  X    

1170 

1170-2 La roche médiolittorale en mode abrité (façade atlantique) X    X  

1170-3 La roche médiolittorale en mode exposé (façade atlantique) X      

1170-4 Les récifs d’Hermelles (façade atlantique) X ? ? ? ? ? 

1170-5 La roche infralittorale en mode exposé (façade atlantique) X  X    

Moulières infralittorales X X   X  

1170-6 La roche infralittorale en mode abrité (façade atlantique) X    X  

1310 1310-2 Salicorniaies des hauts niveaux (schorre atlantique) X    X  

Tableau 326 : Principaux habitats rencontrés sur le littoral de la zone d’étude 

 

3 .3 .2 .3 L es  b a n cs  d ’he rm e l le s  

 

Sabellaria alveolata est un annélide polychète (vers) caractérisé par une tête équipée de nombreux cils à rôles 

respiratoire et nourricier. Ce vers vit dans un tube composé d’une agglomération de grains de sable qu’il construit lui-

même. Sabellaria alveolata se développe en formant soit un placage soit une construction récifale. Le placage est une 
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forme « instable » qui se développe ou régresse en quelques mois alors que la forme récif est une forme stable qui 

abrite une grande biodiversité (Basuyaux, 2011). En récif, les hermelles constituent un habitat que l’on peut qualifier 

de structurant (Dubois et al., 2007). Ainsi cet habitat est d’un grand intérêt pour le patrimoine naturel et la biodiversité.  

Les plus grands récifs d’hermelles (S. alveolata) d’Europe se situent dans la baie du Mont-Saint-Michel dans la moitié 

inférieure de l’estran, deux zones principales bien distinctes (Bonnot-Courtois et al., 2007 ; Trigui, 2009) : 

 Une zone au centre de la baie, face à la Chapelle Saint Anne avec une surface de 223 ha ; 

 Une zone au Nord-Est de la baie près de la pointe de Champeaux, occupant une surface de 29 ha. 

 

3 .3 .2 .4 L es  b a n qu e t te s  à  l an i ce s  

 

Les lanices (Lanice conchilega) sont des annélides polychètes (vers) vivant dans 

un tube enfoui dans le sable, formé de morceaux de coquillages, grains de sables 

et graviers agglomérés avec du mucus. Seule émerge la partie supérieure du tube 

et de l’animal, constituée d’un panache de 15 à 20 tentacules qui lui permettent 

de collecter leur nourriture. Par endroits, les lanices se rencontrent en densité 

importantes formant des étendues de lanices appelées « banquettes à lanices ». 

Ces zones ont un rôle fonctionnel important, car elles sont la source privilégiée 

de nourriture pour certains poissons et oiseaux. 

Figure 294 : Lanice (Hémisphere Sub) 

 

Les banquettes à lanice constituent un faciès particulier de l’habitat d’intérêt communautaire 1110 « banc de sable à 

faible couverture permanente d’eau marine ». Elles peuvent être considérées comme présentant un fort enjeu de 

conservation (Godet et al., 2008) (site Natura 2000 du Mont-Saint-Michel). Dans le golfe Normand-Breton, de larges 

formations de banquettes à lanices existent également. 

 

3 .3 . 3  I C HTYO FA UN E 

 

3 .3 .3 .1 P e u p le m en t  d é me r sa l  

 

Les types d’espèces rencontrées en Manche-Est sont très diversifiés. On y trouve des poissons plats (la sole, la plie, la 

limande, la limande sole, le turbot, la barbue), des gadidés (le merlan, la morue, les tacauds, le lieu jaune), d’autres 

espèces démersales telles le grondin rouge, le rouget barbet de roche, le bar ou le griset, des chondrichtyens (les raies, 

les roussettes et les requins), en association avec des poissons pélagiques comme le hareng, le maquereau, le sprat, la 

sardine, le chinchard. C’est une région maritime ouverte, lieu d'échanges continuels (biologiques, hydrologiques, etc.), 

où sont identifiées de nombreuses nourriceries, frayères et voies de migration (Vaz et Coppin). 

 

 

3 .3 .3 .2 P e u p le m en t  d e  p e t i t s  pé l ag i ques  

 

Les populations pélagiques présentes en Manche peuvent être considérées comme saisonnières et se distribuent soit en 

fonction de leur cycle de migration comme le maquereau, le chinchard et la sardine soit en fonction des exigences de 

leur reproduction comme le hareng. Toutes ces espèces effectuent en effet d'importants cycles migratoires et ont une 

répartition géographique plus large. La Manche ne peut donc être dissociée de ses zones adjacentes puisque certaines 

espèces y sont présentes une partie de l’année (Ouest Ecosse, mer Celtique, nord de la Mer du Nord, voire Golfe de 

Gascogne....) (Vérin et al., s.d.). 

 

3 .3 .3 .3 E s p è ce s  co m m e rc i a le s  

 

Thème Département Caractéristiques du milieu vivant à l'état initial 

Espèces 
halieutiques 

50 

Les espèces de poissons les plus vendues dans les halles à marée du département de la 
Manche sont la dorade grise, la sole, le lieu jaune, le bar, le merlan, la baudroie, l'églefin, 
l'émissole, le rouget barbet, le grondin rouge et le tacaud commun. Au sein de la zone 
d'étude, il existe plusieurs zones de fraie et de nourricerie pour de nombreuses espèces, 
et notamment pour les poissons plats. 

14 

Les espèces de poissons les plus vendues dans les halles à marée du Calvados sont le bar, 
la sole, le turbot, la barbue, la dorade grise, la plie, les raies, le tacaud commun, la morue, 
et le hareng commun. Au sein de la zone d'étude, il existe plusieurs zones de fraie et de 
nourricerie pour de nombreuses espèces, et notamment pour les poissons plats. 

76 

Les espèces de poissons les plus vendues dans les halles à marée de la Seine-Maritime sont 
la sole, le maquereau commun, le bar, le turbot, la morue,  les raies, le hareng commun, 
l'émissole, la dorade grise et la petite roussette. Au sein de la zone d'étude, il existe 
plusieurs zones de fraie et de nourricerie pour de nombreuses espèces, et notamment pour 
les poissons plats. 

80 

Il n'y a pas de halle à marée dans le département de la Somme. Toutefois, il est raisonnable 
de considérer que les ressources sont les mêmes que celles des départements limitrophes. 
Au sein de la zone d'étude, il existe plusieurs zones de fraie et de nourricerie pour de 
nombreuses espèces, et notamment pour les poissons plats. 

62 

Les espèces de poissons les plus vendues dans les halles à marée du Pas-de-Calais sont la 
sole, le merlan, le lieu noir, le maquereau commun, le bar, la morue, le hareng commun, 
le sabre noir et la plie. Au sein de la zone d'étude, il existe plusieurs zones de fraie et de 
nourricerie pour de nombreuses espèces, et notamment pour les poissons plats. 

59 

Les espèces de poissons les plus vendues dans les halles à marée du Nord sont la sole, la 
morue, le turbot, la plie, le bar et la barbue. Au sein de la zone d'étude, il existe plusieurs 
zones de fraie et de nourricerie pour de nombreuses espèces, et notamment pour les 
poissons plats. 
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3 .3 .3 .4 E s p è ce s  a m p h i ha l i ne s  

 

Thème Département Caractéristiques du milieu vivant à l'état initial 

Espèces 
amphihalines 

50 

Les espèces de poissons amphihalins (migrateurs) présents dans le département de la 
Manche sont l'anguille d'Europe, le saumon atlantique, la grande l'alose, la lamproie 
marine et la lamproie fluviatile. Ces espèces sont notamment inscrites à l'annexe II de la 
directive Habitats. 

14 
Les espèces de poissons amphihalins (migrateurs) présents dans le Calvados sont l'anguille 
d'Europe, le saumon  atlantique, la grande alose et la lamproie marine. Ces espèces sont 
notamment inscrites à l'annexe II de la directive Habitats. 

76 
Les espèces de poissons amphihalins (migrateurs) présents en Seine-Maritime sont 
l'anguille d'Europe, le saumon atlantique, la grande alose et la lamproie marine. Ces 
espèces sont notamment inscrites à l'annexe II de la directive Habitats. 

80 
Les espèces de poissons amphihalins (migrateurs) présents dans le département de la 
Somme sont l'anguille d'Europe, le saumon atlantique et la lamproie marine. Ces espèces 
sont notamment inscrites à l'annexe II de la directive Habitats. 

62 
Les espèces de poissons amphihalins (migrateurs) présents dans le Pas-de-Calais sont 
l'anguille d'Europe, le saumon atlantique et la lamproie marine. Ces espèces sont 
notamment inscrites à l'annexe II de la directive Habitats. 

59 
Les espèces de poissons amphihalins (migrateurs) présents dans le Nord sont l'anguille 
d'Europe, l'alose feinte et la lamproie marine. Ces espèces sont notamment inscrites à 
l'annexe II de la directive Habitats. 

 

3 .3 . 4  M A M M I FERES M A RI N S 

 

3 .3 .4 .1 S y n t h èse  

 

Les effectifs des populations françaises de phoques gris et de phoques veaux-marins sont très inférieurs à ceux des 

populations du nord de l’Europe. Cependant, les populations de la Manche sont les plus méridionales d’Europe et ces 

deux espèces présentent un enjeu très fort de maintien de l’aire de répartition géographique au niveau européen.  

D’une façon générale, une augmentation des effectifs et des naissances est constatée sur toute la façade Manche (AAMP, 

2013b). 

Le tableau suivant présente les données sur les mammifères marins par département et identifie les espèces présentes 

de manière régulière. 

 

Thème Département Caractéristiques du milieu vivant à l'état initial 

Mammifères 
marins Cétacés 

50 

Une population de grand dauphin est résidente dans le golfe normand-breton. 
Les autres espèces de cétacés présents autour du département de la Manche 
sont le marsouin commun, le globicéphale noir, le dauphin commun et le 
dauphin de Risso. Ces espèces fréquentent la zone des 12 milles. 

14 
Les espèces de cétacés présents autour du Calvados sont le grand dauphin, le 
marsouin commun, le globicéphale noir et le dauphin commun. Ces espèces 
fréquentent la zone des 12 milles. 

76 
Les espèces de cétacés présents autour de la Seine-Maritime sont le grand 
dauphin, le marsouin commun, le globicéphale noir et le dauphin commun. 
Ces espèces fréquentent la zone des 12 milles. 

80 
Les espèces de cétacés présents autour de la Somme sont le grand dauphin, le 
marsouin commun, le globicéphale noir et le dauphin commun. Ces espèces 
fréquentent la zone des 12 milles. 

62 
Les espèces de cétacés présents autour du Pas-de-Calais sont le grand dauphin, 
le marsouin commun, le globicéphale noir et le dauphin commun. Ces espèces 
fréquentent la zone des 12 milles. 

59 
Les espèces de cétacés présents autour du Nord sont le grand dauphin, le 
marsouin commun, le globicéphale noir et le dauphin commun. 
Ces espèces fréquentent la zone des 12 milles. 

Pinnipèdes 

50 

De nombreuses observations de phoque gris et de phoque veau-marin sont 
répertoriées dans le département de la Manche. Il existe deux importantes 
colonies reproductrices de phoque veau-marin : une en baie du Mont-Saint-
Michel, l'autre en baie des Veys. Les individus de la baie du Mont-Saint-Michel 
se déplacent (alimentation) à la fois vers le large et la côte alors que ceux de 
la baie des Veys semblent exploiter essentiellement la bande côtière. 

14 Il existe une importante colonie de phoque veau-marin dans la baie des Veys. 
Le phoque gris est également présent. 

76 
Le phoque veau-marin et le phoque gris sont observés de manière 
occasionnelle en Seine-Maritime. 

80 
La baie de Somme abrite la plus importante colonie de phoque veau-marin de 
France. La bande côtière autour de la baie de Somme constitue une importante 
zone d'alimentation. Le phoque gris est également présent. 

62 
Le littoral du Pas-de-Calais constitue le territoire de chasse des phoques 
veaux-marin de la baie de Somme. Les phoques gris sont également présents. 

59 Le phoque veau-marin et le phoque gris sont observés de manière 
occasionnelle dans le Nord. 

Tableau 327 : Synthèse pour les mammifères marins 

 

3 .3 . 5  A V I FA UN E 

 

3 . 3 .5 .1 S y n t h èse  

 

Le tableau suivant présente la liste des espèces d’oiseaux marins nicheurs sur les différents départements de la zone 

d’étude.  

 

Département Espèces marines nicheuses 

Manche 
Fulmar boréal, fou de Bassan, grand cormoran, cormoran huppé, mouette mélanocéphale, mouette rieuse, 

goéland brun, goéland argenté, goéland marin, sterne caugek, sterne de Dougall, sterne pierregarin 

Calvados 
Fulmar boréal, grand cormoran, cormoran huppé, goéland brun, goéland argenté, goéland marin, 

mouette tridactyle 

Seine-

Maritime 

Fulmar boréal, grand cormoran, cormoran huppé, mouette rieuse, goéland brun, 

goéland argenté, goéland marin, mouette tridactyle 

Somme 
Fulmar boréal, grand cormoran,  

mouette rieuse, goéland cendré, goéland brun, goéland argenté, goéland marin, sterne caugek 

Pas-de-Calais 

Fulmar boréal, grand cormoran, mouette mélanocéphale,  

mouette rieuse, goéland cendré, goéland brun, goéland argenté, goéland marin, mouette tridactyle, sterne 

caugek, sterne naine 

Nord 

Grand cormoran, mouette mélanocéphale, 

mouette rieuse, goéland cendré, goéland brun, goéland argenté, goéland marin, sterne pierregarin, sterne 

naine 
Tableau 328 : Oiseaux marins nicheurs sur la zone d’étude 
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Au sein de la zone d’étude, les sites les plus importants pour l’hivernage des oiseaux, et en particulier des limicoles et 

des anatidés, sont : 

 La baie du Mont-Saint-Michel avec 46 000 limicoles hivernants en moyenne sur la période 2007 – 2012 ; 

 La baie des Veys abrite régulièrement plus de 20 000 oiseaux, elle est considérée d'importance internationale 

pour l'hivernage du pluvier argenté et d'importance nationale pour l'hivernage de l'huîtrier-pie, du grand 

gravelot, du courlis cendré, de la sarcelle d'hiver, du canard siffleur, du bécasseau variable, du canard pilet 

etc. (inpn.mnhn.fr). 

 La baie de Somme constitue l'une des plus célèbres haltes européennes utilisées lors des flux migratoires par 

l'avifaune. 307 espèces ont pu y être ainsi identifiées. Pour de nombreuses espèces en migration ou en 

hivernage, on observe sur l'actuelle réserve de chasse des stationnements parfois considérables (inpn.mnhn.fr). 

 Les falaises du Bessin constituent l'un des sites les plus riches en oiseaux marins nicheurs de toute la Normandie. 

Les parois verticales calcaires abritent en effet la principale colonie française de la mouette tridactyle. En mer, 

au droit des falaises, on observe l'hivernage régulier du grèbe huppé, du plongeon catmarin, du harle huppé, du 

guillemot de Troil ou encore du pingouin torda.  

 Le littoral de Seine-Maritime présente également un enjeu important en matière d’hivernage des grèbes 

huppés et des plongeons catmarin et arctique (l’essentiel de la population hivernante française) ainsi que des 

laridés et grand labbe. 

 

3 .3 . 6  ESPEC ES EX O G EN ES 

 

Le terme «espèce invasive » est utilisé dans le cas où une espèce introduite par l’Homme prolifère dans le milieu, 

perturbe le fonctionnement des écosystèmes, entraîne la disparition d’autres espèces et présente en général un impact 

économique sérieux. Les introductions d’espèces sont une des causes d’altération de la biodiversité, même dans le 

milieu marin. 93 espèces introduites ont été recensées au sein de la sous-région marine Manche – Mer du Nord du Plan 

d’Action pour le Milieu Marin (PAMM, 2012a). 

 

3 .3 .6 .1 E s p è ce s  vég é t a l e s  

 

Parmi les espèces végétales introduites, quelques-unes ont un impact notoire sur l’écosystème dans la sous-région 

marine Manche - Mer du Nord :  

 La laminaire Undaria pinnatifida (Wakamé) ; 

 La sargasse japonaise (Sargassum muticum) ; 

 La spartine américaine (Spartina alterniflora) et la spartine anglaise (Spartina anglica). 

 

3 .3 .6 .2 E s p è ce s  a n i m a le s  

 

Parmi les espèces animales introduites, quelques-unes ont un impact notoire sur l’écosystème dans la sous-région marine 

Manche - Mer du Nord : 

 La crépidule (Crepidula fornicata) ; 

 L’huître creuse du Pacifique ou huître japonaise (Crassostrea gigas) ; 

 Le couteau américain (Ensis directus ; 

 La mye des sables (Mya arenaria) ; 

 Le crabe à pinceaux (Hemigrapsus takanoi) ; 

 Différentes variétés de balanes comme la balane de Nouvelle-Zélande (Austrominius modestus, syn Elminius 

modestus).  

 

3 . 4  PA TRI M O I N E N A TU REL,  A RC H EO LO G I Q U E ET PA Y SA G ER 

 

3 .4 . 1  SI TES N A TURA  2000  

 

Le réseau Natura 2000 est constitué de sites désignés pour assurer la conservation de certaines espèces d'oiseaux 

(Directive "Oiseaux" de 1979, remplacée par la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009) et la conservation de 

milieux naturels et d'autres espèces (Directive "Habitats" de 1992).  

La zone d’étude est couverte par 43 sites Natura 2000: 
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Baie du Mont-Saint-Michel X      

Chausey X      

Havre de la Sienne X      

Landes et Dunes de la Hague X      

Basse vallée du Cotentin et Baie des Veys X X     

Baie de Seine Occidentale X X     

Falaise du Bessin Occidental  O     

Estuaire de l'Orne  X     

Littoral Augeron  X     

Estuaires et marais de la Basse-Seine  X X    

Littoral Seino-Marin   X    

Estuaires picards : Baie de Somme et d'Authie    X X  

Estuaire de la Canche     X  

Cap Gris-Nez     X  

Platier d'Oye     X  

Bancs des Flandres     X X 

Nombre de ZPS par département (total : 16) 6 6 2 1 5 1 

Tableau 329 : Répartition des ZPS sur le littoral des départements de la zone d’étude (X = présent ; O = Zone Marine 

Protégée selon la convention OSPAR) 
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SIC/ZSC 
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Tatihou - St Vaast la Hougue O      

Récifs et marais arrière-littoraux du Cap Lévi à la pointe de la Saire O      

Récifs et landes de la Hague X      

Anse de Vauville X      

Bancs de Surtainville X      

Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain sur Ay au Rozel X      

Havre de Saint Germain sur Ay - Landes de Lessay X      

Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou X      

Chausey X      

Baie du Mont-Saint-Michel X      

Baie de Seine Occidentale O O     

Marais du Cotentin et du Bessin - Baie des Veys O O     

Marais arrière-littoraux du Bessin  X     

Baie de Seine Orientale  X     

Estuaire de la Seine  O O    

Littoral Cauchois   O    

L’Yères   X    

Estuaire et littoral picard (Baie de Somme et d'Authie)    X   

Baie de Canche et couloir des trois estuaires    X   

Estuaire et littoral picard (Baie de Somme et d'Authie)     X  

Baie de Canche et couloir des trois estuaires     X  

Récifs Gris-Nez - Blanc-Nez     X  

Bancs des Flandres     O O 

Falaises et pelouses du Cap Blanc-Nez, du mont d'Hubert, des Noires-Mottes, du Fond de 
la Forge et du mont de Couple 

    X  

Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen 
et Dunes du Wissant     X  

Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen 

    X  

Dunes de la plaine maritime flamande      X 

Nombre de sic par département (total : 26) 12 5 2 2 7 2 

Tableau 330 : Répartition des SIC sur le littoral des départements de la zone d’étude (X = présent ; O = Zone Marine 

Protégée selon la convention OSPAR) 

 

Les sites Natura 2000 seront localisés sur les cartes de l’analyse par bassin. 

 

 

3 .4 . 2  RESERV E N A TURELLE N A TI O N A LE 

 

Le classement d'une réserve naturelle a pour effet de réglementer ou d'interdire toute action susceptible de nuire au 

développement de la faune et de la flore ou d'entraîner la dégradation des biotopes et du milieu naturel. 
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Domaine de Beauguillot X      

Falaise du Cap Romain  X     

Estuaire de la Seine  X X    

Baie de Somme    X   

Baie de Canche     X  

Platier d’Oye     X X 

Tableau 331 : Répartition des Réserves Naturelles Nationales sur le littoral des départements de la zone d’étude 

 

3 .4 . 3  PA RC  N A TUREL M A RI N  

 

Le Parc Naturel Marin des estuaires picards et de la mer d’Opale est une aire marine protégée, un espace protégé en 

mer qui répond à trois objectifs : la connaissance, la protection du milieu marin, le développement durable des activités 

maritimes. 
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Estuaires picards et Mer d’Opale   X X X  
Tableau 332 : Emprise du Parc Naturel Marin sur le littoral des départements de la zone d’étude 

 

Il existe également un projet de parc naturel marin dans le Golfe Normand Breton à l’étude actuellement. 

 

3 .4 . 4  RA M SA R 

 

L’objectif de la Convention de Ramsar (signée en 1971 à Ramsar en Iran) est d’enrayer la tendance à la disparition des 

zones humides, de favoriser leur conservation, ainsi que celle de leur flore et de leur faune et de promouvoir et favoriser 

leur utilisation rationnelle.  
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Marais du Cotentin et du Bessin - Baie des Veys X X     

Baie du Mont-Saint-Michel X      

Baie de Somme    X   

Tableau 333 : Répartition des zones RAMSAR sur le littoral des départements de la zone d’étude 

 

3 .4 . 5  A RRETES DE PRO TEC TI O N  D E BI O TO PE 

 

Un biotope est une aire géographique bien délimitée, caractérisée par des conditions particulières (géologiques, 

hydrologiques, climatiques, sonores, etc.). L’Arrêté de Protection de Biotope peut interdire certaines activités, en 

soumettre d'autres à autorisation ou à limitation. 

 

Arrêtés de protection de biotope 
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Site ornithologique des falaises de Jobourg X      

Cordon dunaire à chou marin X      

Cap d’Ailly   X    

Cordons de galets de la Mollière    X   

Tableau 334 : Répartition des arrêtés de protection de biotope sur le littoral des départements de la zone d’étude 

 

3 .4 . 6  I N V EN TA I RES SC I EN TI FI Q UES 

 

Ces inventaires n’ont pas de valeur réglementaire ; ce sont des outils de connaissance et d’expertise de la biodiversité. 

 

3 .4 .6 .1 ZN I E F F  

 

On distingue 2 types de ZNIEFF : 

 ZNIEFF de type I, de superficie réduite ; 

 ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches. 

 

Des exentions en mer ainsi que des ZNIEFF martime sont à l’étude actuellement.  

 

 

 

3 .4 .6 .2 Z I C O  

 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO, ou Important Bird Areas, IBA) sont des surfaces qui 

abritent des effectifs significatifs d'oiseaux. L'inventaire des ZICO constitue une source d'informations relative au statut 

des espèces patrimoniales, des habitats qu'elles occupent et des mesures de conservation qui y sont appliquées.  
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Baie du Mont-Saint-Michel et Ile des Landes       

Iles Chausey       

Iles Saint Marcouf       

Baie des Veys et Marais du Cotentin       

Littoral Augeron       

Estuaire et embouchure de la Seine       

Cap Fagnet       

Estuaires picards : baies de Somme et d'Authie       

Estuaire de la Canche       

Cap Gris-nez       

Tableau 335 : Répartition des ZICO sur le littoral des départements de la zone d’étude 

 

3 .4 . 7  M O N UM EN TS HI STO RI Q UES,  A RC HEO LO G I E,  EPA V ES 

 

3 .4 .7 .1 M o n u me nt s  h i s to r i qu e s  

 

Il existe de nombreux monuments historiques sur le littoral des départements de la zone d’étude qui touchent le DPM, 

en particulier les périmètres de protection autour de chaque site. Ces sites sont répertoriés comme des sites classés et 

parfois des sites UNESCO. 

 

3 .4 .7 .2 É p a v es  

 

Au sein de l’aire d’étude globale, il existe de très nombreuses épaves, en particulier en baie de Seine et entre Boulogne 

et Calais. Toutes ces épaves sont situées en dehors des surfaces ou linéaires conchylicoles actuels. 
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3 .4 . 8  ESPA C ES PRO TEG ES ET REM A RQ UA BLES 

 

3 .4 .8 .1 S i te s  i n s c r i t s  e t  c l a s sé s  

 

Ces procédures visent à assurer la protection et la conservation des monuments naturels et des sites à caractères 

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 

 

Sites classés et inscrits 

M
an

ch
e 

C
al

va
do

s 

Se
in

e-
M

ar
it

im
e 

So
m

m
e 

Pa
s-

de
-

C
al

ai
s 

N
or

d 

DPM des falaises de Carolles X      

Archipel de Chausey X      

Havre de la Vanlé et DPM X      

Iles Saint Marcouf et DPM X      

Havre de Regnéville et DPM X      

Baie de Mont-Saint-Michel et DPM X      

Havre de Lessay et DPM X      

Zone Côtière de la Hague et DPM X      

Pointe de Barfleur X      

Utah Beach X      

Abords du Couesnon au Mont-Saint-Michel X      

DPM prolongeant la zone inscrite à Jullouville X      

Baie de Sienne X      

Omaha Beach  X     

Port Winston Churchill et les falaises qui le dominent  X     

Coteaux et marais de Ver-sur-Mer et Meuvaines et DPM  X     

Falaises de Luc-sur-Mer et falaises des Vaches Noires  X     

Le Cap de la Hève et la plage à Sainte Adresse   X    

DPM Côte d’Albâtre à Benouville   X    

Etretat   X    

La Poterie – Cap d’Antifer   X    

Le Tilleul   X    

Les Loges   X    

Saint Léonard   X    

Vattelot-sur-Mer   X    

Yport   X    

La Valleuse de Bruneval   X    

Le Marquenterre    X   

Littoral Picard    X   

St Valéry sur Somme    X   

Le Cap Hornu et leurs abords    X   

Pointe du Hourdel et Cap Hornu    X   

Site des Cap Blanc-Nez et Gris-Nez     X  

Baie de Wissant     X  

Dunes de la Manchue et DPM     X  

Dune de la Slack – Pointe aux oies     X  

Rochers du Fort de Croy     X  

Fort de l’Heurt     X  

Site de la Pointe du Touquet     X  

Dunes de Flandres Maritimes      X 

Nombre de sites classés et inscrits par département (total : 40) 13 4 10 5 7 1 
Tableau 336 : Répartition des sites classés et sites inscrits sur le littoral des départements de la zone d’étude 

 

3 .4 .8 .2 A i re  de  M i se  e n  v a le u r  de  l ’A r ch i t e c t u re  e t  du  P a t r i m o i ne  

 

Les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) ont pour objet d'assurer la protection 

du patrimoine paysager et urbain et mettre en valeur des quartiers et sites à protéger pour des motifs d'ordre esthétique 

ou historique. Ces sites n’ont pas d’intéractions avec les cultures marines.  

 

3 .4 .8 .3 D P M  a t t r i b ué  au  Con se rv a t o i re  du  L i t t o r a l  

 

Il s’agit des sites protégés par le Conservatoire du Littoral dont une partie se situe sur le Domaine Public Maritime. Seul 

l’Archipel de Chausey et Oye-Plage sont dans ce cas. 

 

3 .4 .8 .4 U N E S C O  

 

L’UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture) contribue à la construction d’une 

culture de la paix, à l’éradication de la pauvreté, au développement durable et au dialogue interculturel à travers 

l’éducation, les sciences, la communication et l’information. 

Deux sites inscrits à l’UNESCO sont présents au niveau de la zone d’étude. À noter que depuis quelques années, le 

Conseil Régional de Basse-Normandie a engagé une démarche d’inscription des Plages du Débarquement de Normandie 

au Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 
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Baie du Mont-Saint-Michel X      

Tours de Tatihou et de la Hougue X      

Tableau 337 Répartition des sites UNESCO sur le littoral des départements de la zone d’étude 
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3 .4 . 9  PA YSA G ES 

 

Dans cette partie, les paysages sont traités par région. Les atlas des paysages ont été consultés sur les sites de chaque 

DREAL. 

 

3 .4 .9 .1 B a s se - N o rm a n d i e  

 

Les paysages littoraux associent, d’un côté l’immensité de la mer, et de l’autre, des vues longitudinales sur un rivage 

plus ou moins élevé et construit. La diversité des littoraux bas-normands se fonde sur des conditions naturelles variées 

et des différences sensibles dans les modalités de l’occupation humaine. On y retrouve des côtes à falaises, des côtes 

plates et sablonneuses, des côtes à anses et caps, des havres, de vastes estrans infiniment découverts à marée basse 

de vases, de galets, de sables ou de dunes. 

 

3 .4 .9 .2 H a u te  No rm a n d ie  

 

Le paysage de Haute-normandie se caractérise par différents environnement : 

 L’estuaire de la Seine et son paysage plat entre zone humide et zone industrielle ; 

 Le Pays de Caux et ces hautes falaises de craie, valleuses et vallées plus ou moins importantes entaillant le 

plateau et formant les points de contact avec l’univers côtier. 

 

3 .4 .9 .3 P i ca rd i e  

 

Le littoral picard (60 km) constitue l’unique ouverture du département de la Somme et de la Picardie sur la mer. Le 

paysage est structuré au nord par l’estuaire de l’Uathie, au sud par celui de la Bresle, à l’ouest par des cordons de 

galets puis des massifs dunaires et à l’est par les plateaux crayeux du Vimeu et du Ponthieu, scindé en deux parties 

égales par la baie de Somme.  

 

3 .4 .9 .4 N o rd - P a s - de - Ca l a i s  

 

Le grand paysage régional des dunes et estuaires d’Opale s’étend en une longue bande orientée nord-sud. 

Les ambiances paysagères sont pourtant radicalement différentes entre les dunes ou les marais arrière-littoraux et les 

collines calcaires de l’est. Au nord, les paysages des dunes et des estuaires cèdent la place aux abrupts des falaises, au 

niveau d’Equihen-Plage, amorçant ainsi l’articulation vers l’est du littoral régional. 

Soixante kilomètres de dunes ourlent la plaine des wateringues de Sangatte à la frontière franco-belge et se poursuivent 

longuement au-delà. Le littoral dunaire de la mer du Nord sont un espace symbolique majeur pour la région Nord - Pas-

de-Calais.  

 

3 . 5  M I LI EU  H U M A I N  

 

Le littoral concentre de nombreuses activités : nautisme, activités portuaires, pêche, agriculture…  Or ces usages sont 

souvent exclusifs, ce qui contribue à générer des conflits d’usage liés notamment à l’occupation de l’espace. De plus, 

cette pression est accentuée par la création de nouveaux usages comme les énergies marines renouvelables. 

 

3 .5 . 1  C O N TEX TE G EN ERA L D E LA  FREQ UEN TA TI O N  M A RI TI M E 

 

La Manche Mer du Nord est une zone de trafic maritime intense. Cependant, l’interaction avec les activités conchylicoles 

dans la zone des 12 MN sera concentrée au niveau des ports de commerce, de pêche, de plaisance et des mouillages et 

abris côtiers. 

 

3 .5 . 2  LES ZO N ES M A RI TI M ES REG LEM EN TEES 

 

Les zones maritimes réglementées ont été inventoriées dans l’aire d’étude :  

 Les Dispositifs de séparation du trafic ; 

 Les chenaux d’accès aux ports ; 

 Les zones de tir ou d’exercice militaires ; 

 Les canalisations et câbles sous-marins ; 

 Les zones de dépôt temporaire d’explosifs ; 

 Les réserves naturelles et autres protections réglementaires ; 

 Les zones de cantonnements de pêche et les zones de cultures marines ; 

 Les sites d’extraction de granulats marins ; 

 Des sites de dépôt de sédiments de dragage ; 

 D’autres zones réglementant notamment la navigation aux abords des grands ports sont présentes dans la 

zone (zones d’attente, zones de mouillage). À noter la présence d’une zone de récifs artificiels au large 

d’Etretat. 

 

3 .5 . 3  LES PO RTS 

 

La zone d’études comprend 8 ports maritimes de grande envergure, dont trois grands ports maritimes : Cherbourg, 

Caen-Ouistreham, le Havre, Rouen, Dieppe, Boulogne, Calais et Dunkerque.  
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3 .5 . 4  LA  PEC HE PRO FESSI O N N ELLE 

 

3 .5 .4 .1 L a  p ê che  e n  m e r  

 

La Basse-Normandie, le Nord-Pas-de-Calais et la Haute-Normandie sont de grandes régions productrices de ressources 

marines et se classent immédiatement après la Bretagne en tonnage débarqué bien que leur production cumulée 

représente 70% de la production de cette dernière (le tonnage déclaratif s’élevait à 153 040 t pour la Bretagne en 2011).  

Boulogne-sur-Mer est le 1er port français en quantité vendue déclarée en 2012 et le 3ème en valeur de ventes déclarées. 

Cherbourg est le port principal de Basse-Normandie avec 64% des navires immatriculés. Dieppe est le 1er port de pêche 

de Haute-Normandie et un des premiers ports de France pour la coquille Saint-Jacques. 

 

3 .5 .4 .2 L a  p ê che  à  p i e d  

 

La pratique de la pêche à pied professionnelle (coques, moules) est soumise à permis nationaux et à licence et est 

réglementée en fonction de la taille des coquillages, des quotas et de la qualité des eaux et du milieu (surveillance 

ARS, réseaux REMI, REPHY et ROCCH).  

 

3 .5 . 5  L’ A G RI C ULTURE LI TTO RA LE 

 

La régression de la surface agricole utile (SAU) est très forte sur le littoral. Les exploitations métropolitaines dont le 

siège est dans une commune littorale ont perdu 25% de leur SAU de 1970 à 2010, soit plus de 200 000 ha. La perte de 

SAU est moyenne à forte de la Picardie à la Basse-Normandie et très forte dans le Nord-Pas-de-Calais. L’estuaire de 

Seine et le littoral du Calvados montrent des taux assez forts de disparition de SAU dans des secteurs urbains et/ou 

touristiques (Côte fleurie). La pression foncière s’exprime sous deux formes principales : la raréfaction des terres 

disponibles et l’augmentation sensible et continue de leur prix.  

 

3 .5 . 6  LE TO URI SM E ET LES USA G ES REC REA TI FS 

 

Le littoral constitue un point d’attrait touristique important et concentre de nombreux usages récréatifs (marche en 

sentier côtier, nautisme, plages). D’autre part le tourisme est une source de revenus importante pour les territoires.  

Quatre sites sont labellisés Grands Sites de France, paysages emblématiques qui bénéficient d'une très forte notoriété 

et d'une attractivité particulière : les Falaises d’Etretat-Côte d’Albâtre en Haute-Normandie, la baie de Somme en 

Picardie, le site des deux caps Gris-Nez, Blanc-Nez et les Dunes de Flandre en Nord-Pas-de-Calais.  

 

 

3 .5 . 7  A UTRES A C TI V I TES :  EN ERG I ES M A RI N ES REN O UV ELA BLES,  G RA N ULA TS,  DRA G A G E 

 

3 .5 .7 .1 E n e rg i e s  m a r in e s  ren o u ve l a b le s  

 

L’implantation des parcs d’exploitation d’énergies marines renouvelables se fait actuellement en zone côtière : les 

projets éoliens en mer en France se situent de 10 à 13 km des côtes, soit 5 à 7 MN. Cependant, c’est surtout l’atterrage 

des câbles, le raccordement électrique et les infrastructures à terre qui peuvent présenter un conflit d’usage avec la 

conchyliculture. Trois projets de parcs éoliens en mer se situent dans la zone d’étude, au large de Courseulles-sur-Mer 

(1er AO), de Fécamp (1er AO) et du Tréport (2ème AO). Il existe également des secteurs présentant un fort potentiel 

d’exploitation de l’énergie hydrolienne et de l’énergie houlomotrice. 

 

3 .5 .7 .2 E x t r a c t i on  de  g r a n u l a t s  

 

Les sites d’exploitation de granulats en activité dans la zone des 12 MN sont présentés dans le tableau suivant : 

 

Nom GIE Nom du titre minier Exploitants 
Superficie 

en km² 
Zone 

GIE Graves de Mer 
Granulats marins de 

Dieppe Eurovia HN – Eurovia SA 5 ,9 
Haute Normandie 

< 6 MN 
GIE Granulats Marins de 

Normandie 
Baie de Seine Eurovia-Graves de 

l'Estuaire- GSMCEMEX 
8,2 Haute Normandie 

Entre 6 et 12 MN 

GIE Gris Nez Gris-Nez Mercier-Casema- SACAB-
GAYAM 

2,36 Haute Normandie 
< 6 MN 

GIE Manche Est 
Côte d’Albâtre 

Zone A Eurovia- CEMEXGSM 20 
Haute Normandie 

< 12 MN 

GIE GMO 
GIE « Granulats de la 
Manche orientale » DEME 61 

Basse Normandie 
< 12 MN 

Groupement LGE/MBS 
Granulats Marins 

Havrais 

Les Graves de l’Estuaire - 
Matériaux 

Baie de Seine 
53,27 

Haute Normandie 
0 < 12 MN 

Tableau 338 : Exploitation de granulats marins en Manche Mer du Nord dans la zone des 12 MN (IN VIVO) 

 

3 .5 .7 .3 I m m e r s i o n  de  s é d i me n t s  

 

17 sites d’immersion ont été utilisés en 2010 sur la façade Manche Mer du Nord. Une dizaine de millions tonnes de 

sédiments (matières sèches) y ont été immergés.  
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3 . 6  ÉV O LU TI O N  TEN D A N C I ELLE D E L’ EN V I RO N N EM EN T EN  L’ A BSEN C E D U  PRO J ET 

 

Les enjeux de le territoire étudiés sont nombreux et concernent notamment : 

 La qualité de l’eau, en constante dégradation ; 

 La présence d’espèces rares et donc protégées comme les zostères naines et marines, les phoques veau-marin 

et gris, les marsouins et les grands dauphins.  

 La présence d’habitat à haut niveau de fonctionnalité comme les bancs de maërl, les champs de laminaires, les 

banquettes à lanice, les récifs d’hermelle ainsi que les prés-salés. 

 La présence de nombreux site fonctionnel pour l’avifaune comme les zones de mue des macreuses, des zones 

d’hivernage en mer de certains oiseaux, des zones de nidification pour le gravelot à collier interrompu et la 

mouette tridactyle… 

 La présence de nombreux site classé pour les paysagers et pour leur caractère historique.  

 

 En considérant le maintien du schéma des structures actuellement en vigueur  

Les schémas des structures actuellement en vigueur ne prennent pas en compte les enjeux environnementaux et 

patrimoniaux du territoire. En l’absence de nouveau schéma des structures, les cultures actuelles pourraient se 

développer dans la limite des capacités de support du milieu, éventuellement sur des secteurs présentant un enjeu fort. 

Cependant, les projets seraient soumis à une évaluation environnementale individuelle. Donc en l’absence d’un nouveau 

schéma, le développement des cultures marines n’entraînerait pas d’effet dircte indésirable sur l’environnement. Le 

cumul de projets ne seraient par contre pas pris en compte. 

 

 En considérant l’absence de schéma des structures 

En l’absence de schéma des structures, les activités de cultures marines ne seraient pas encadrées. Les densités de 

cultures et les surfaces exploitées seraient susceptibles d’être augmentées de façon conséquente et localisée dans des 

secteurs d’enjeux environnementaux forts, l’introduction d’espèces non-locales ou exogènes ne serait plus contrôlée. 

Dans ce cas, on peut considérer que les impacts décrits plus bas seront réalisés avec des intensités significatives et 

l’évolution tendancielle de l’environnement sera négative pour celui-ci. 

 

3 . 7  J U STI FI C A TI O N  D U  PRO J ET ET SO LU TI O N  D E SU BSTI TU TI O N  RA I SO N N A BLE  

 

Les projets de schémas proposés incluent les évolutions des schémas en vigueur qui concernent l’intégration de 

l’environnement, en conformité avec la réglementation, et l’ouverture du schéma à de nouveaux secteurs, au-delà des 

zones de production existantes, de nouvelles espèces et/ou techniques potentielles. Ainsi, des articles ont été créés 

dans ce but :  

 L’article 4, qui porte sur les possibilités de réaliser des expérimentations. En effet, les professionnels devront 

pouvoir s’adapter en cas de modification de la température de l’eau ou encore pouvoir mettre en œuvre leurs 

activités sur les secteurs inexploitables avec les techniques actuelles.  

 L’article 6, qui porte sur les modalités d’entretien, de balisage sur les concessions et de circulation des engins 

sur l’estran engendrant des conflits d’usage. Il semblait nécessaire de faire mettre en application de bonnes 

pratiques par les professionnels. 

 L’article 7, qui porte sur les obligations réglementaires vis-à-vis des évaluations environnementales et la prise 

en compte des aspects patrimoniaux. Ainsi, les profesionnels pourront mettre en œuvre des pratiques jugées 

comme « éco-compatible » valorisant l’image de la profession, très dépendante des conditions de milieu.  

 L’article 14, qui porte sur l’encadrement des demandes de nouvelles concessions. Cette prescription permettra 

d’autoriser des nouvelles concessions prenant en compte l’ensemble des enjeux des secteurs concernés.  

Au regard de ces éléments, ces projets de schémas constituent une réelle avancée pour la gestion durable de l’activité 

conchylicole et pour l’environnement. Au vu des choix faits justifiant le projet dans son état actuel, il n’existe pas 

d’autres solutions permettant d’aboutir aux mêmes objectifs. 

 

4 IMPACTS NOTABLES PROBABLES DES CULTURES MARINES SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

4 . 1  I M PA C TS G EN ERI Q U ES  

 

4 .1 . 1  M ETHO D O LO G I E 

 

Les interactions des cultures marines avec l’environnement sont liées à : 

 L’espèce cultivée : capacité de filtration, intensité de biodéposition, densité d’élevage… 

 La technique de production : en terrain découvrant ou non-découvrant, au sol ou en surélevé… 

 Aux conditions d’exploitation : fréquence de travail sur la concession, utilisation d’engins (tracteurs, bateaux)… 

 À l’emplacement des concessions : présence ou non d’espèces et habitats susceptibles d’être impactée par le 

développement d’une activité. 

 

Les espèces cultivées ont des effets sur l’environnement surtout au travers des techniques mises en œuvre pour leur 

exploitation. On retiendra donc pour cette étude, à l’instar du Référentiel Cultures Marines, que les espèces cultivées 

peuvent être rattachées aux techniques de production et à leurs effets.  

 

Dans ce document, il a été fait le choix de regrouper les types de techniques de culture comme suit : 

 Culture en zone découvrante au sol ; 

 Culture en zone découvrante en surélevée ; 

 Culture en zone non-découvrante au sol ; 

 Culture en zone non-découvrante en surélevé. 

 

Tous les types de cultures ne sont pas pratiqués pour toutes les espèces. Le tableau suivant présente les possibilités 

existantes. 
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Espèces 

cultivées 

Technique de culture 

Terrain découvrant Terrain non-découvrant 

Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Huîtres ü ü ü ü 

Moules ü ü ü ü 

Palourdes ü ü ü ü 

Coques ü ü ü ü 

Pectinidés ü ü ü ü 

Tellines ü  ü  

Couteaux ü  ü  

Bigorneaux ü ü ü ü 

Ormeaux ü ü ü ü 

Oursins ü ü ü ü 

Algues  ü  ü 

Tableau 339 : Espèces cultivées et techniques de production associées 

 

Pour chaque thématique étudiée, un tableau synthétisant les impacts par grand type de culture est présenté : 

 

Effets génériques sur une thématique 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Thème 1     

Thème 2     

Thème 3     
 

 

 

 
 

Indice de confiance :  

(4) = pas de données 

(5) = faible niveau de données (peu de références, références non académiques) 

(6) = des références permettant une estimation des effets 

(7) = références permettant de conclure aux effets 

 Négligeable  Fort  Positif 

 Faible  Moyen  Non-concerné 

 

Dans ce tableau sont définis les niveaux des effets des grands types de culture sur le thème étudié, ces effets allant de 

négligeable à fort. Lorsque certains thèmes ne sont pas concernés par un type de culture, le tableau le mentionne 

également.  

 

Les effets génériques détaillés dans les paragraphes suivants sont donc les effets dits « avérés » des cultures 

marines sur le milieu. 

 

4 .1 . 2  I M PA C TS G EN ERI Q UES DES C ULTURES M A RI N ES 

 

4 .1 .2 .1 E f fe t s  s u r  l e s  p ro ce s s us  h y d ro l og i qu es  e t  sé d i me nt a i re s  

 

30% des zones concédées à l'ostréiculture auraient des problèmes de sédimentation (Sornin, 1981). Des envasements 

importants sont toujours présents sur de nombreux sites du littoral français, en relation avec la conchyliculture. Les 

structures ostréicoles participent clairement aux envasements observés localement, mais il est difficile de déterminer 

leur rôle à l’échelle de la baie ou du bassin concerné (PISTOLE, 2007). 

 

Effets génériques sur les processus hydrologiques et sédimentaires 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 
Effets sur les processus hydrodynamiques et sédimentaires 

à l’échelle d’un parc conchylicole     

 

 

 

 Négligeable  Fort  Positif 

 Faible  Moyen  Non-concerné 

Tableau 340 : Tableau des effets des principaux types de cultures sur les processus hydrologiques et sédimentaires 

 

4 .1 .2 .2 I m p a c t s  s u r  l a  qu a l i t é  d e  l ’ e a u  

 

Malgré les quantités importantes de nutriments issus des élevages, les effets s’avèrent le plus souvent faibles ou moyens 

selon les variables biologiques et physiques de la colonne d’eau et surtout localisés aux zones d’élevage. Ils sont donc 

négligeables à l’échelle d’une masse d’eau (DCE par exemple). 

 

Effets génériques sur qualité de l’eau 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Microbiologie     

Turbidité     

[O2] dissous     

Contaminants chimiques     

nutriments (azote)     
 

 

 

 

 Négligeable  Fort  Positif 

 Faible  Moyen  Non-concerné 

Tableau 341 : Tableau des effets des principaux types de cultures sur la qualité de l’eau 
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4 .1 .2 .3 I m p a c t s  s u r  l e  p l a nc t o n  

 

Newell, 2004 résume l’un des effets des cultures marines sur le phytoplancton par le fait que les bivalves peuvent servir 

à améliorer la qualité de l'eau en particulier dans les estuaires en exerçant un contrôle sur les populations de 

phytoplancton.  

 

Effets génériques sur le plancton 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Phytoplancton     

Zooplancton     
 

 

 

 

 Négligeable  Fort  Positif 

 Faible  Moyen  Non-concerné 

Tableau 342 : Tableau des effets des principaux types de cultures sur le plancton 

 

4 .1 .2 .4 I m p a c t s  s u r  l e s  z o s tè re s  

 

Les herbiers de zostères sont très vulnérables aux stress et aux perturbations anthropiques. Concernant les cultures 

marines, les structures surélevées contribuent à réduire l’accès à la lumière par ombrage.  

La récolte des fouisseurs sur un herbier diminue sensiblement la densité de celui-ci et augmente sa fragmentation. Les 

densités diminuent, même si la perturbation diminue en fréquence et en intensité (Alexandre et al., 2005). La pratique 

du hersage sur les concessions entraine le même type d’effets sur le milieu. 

 

Une étude dans la baie Humboldt, en Nouvelle-Zélande, a montré que lorsque les structures surélevées étaient espacées 

de 3m, les herbiers de zostères se développaient normalement en taux de couverture et densité d’une part (comparable 

aux herbiers témoins) et en taille (longueur, largeur et poids de chaque plante) d’autre part. Ce qui n’était pas le cas 

lorsque les structures étaient espacées de 1,5 m, 0,75 m et 0,45 m (Rumrill & Poulton, 2004). 

 

Effets génériques sur les herbiers de zostères 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Enrichissement en matière organique     

Accès à la lumière 
Turbidité     

Ombrage     
Déstructuration de l’herbier (récolte, hersage, 

piétinement, circulation des engins)     

Sédimentation     

En cas d’introduction d’espèces exogènes     
 

 
 

 

 Négligeable  Fort  Positif 

 Faible  Moyen  Non-concerné 

Tableau 343 : Tableau des effets des principaux types de cultures sur les herbiers de zostères 

4 .1 .2 .5 I m p a c t s  s u r  l e s  m a cro a l g ue s  

 

Les macroalgues sont dépendantes des mêmes facteurs que les zostères (lumière, oxygène et nutriments), elles seront 

donc affectées par les mêmes effets.  

 

Le principal effet de l’introduction d’espèces non localement présentes est la compétition avec les espèces locales pour 

l’espace, la lumière et les nutriments. 

 

Effets génériques sur les macroalgues 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Enrichissement en matière organique     

Accès à la lumière 
Turbidité     

Ombrage     
Arrachage des algues (récolte, hersage, 

piétinement, circulation des engins) 
    

Effet récif     

Sédimentation     

En cas de culture d’espèces exogènes     
 

 

 

 

 Négligeable  Fort  Positif 

 Faible  Moyen  Non-concerné 

Tableau 344 : Tableau des effets des principaux types de cultures sur les macroalgues 

 

4 .1 .2 .6 I m p a c t s  s u r  l e s  b anc s  de  m aë r l  

 

Le principal impact sur le maërl est lié à l’introduction d’espèce exogène : en effet, la crépidule (Crepidula fornicata) 

a modifié les processus de sédimentation là où les densités sont importantes. Les bancs de maërl sont très sensibles au 

dragage permettant la récolte des coquillages élevés sur le fond marin. Cette méthode est en effet destructrice pour 

ces algues coralligènes. La perte de substrat empêche l’établissement de nouveaux bancs dont la croissance est très 

lente (Huntington et al., 2006). 

 

Effets génériques sur les bancs de maërl 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Accès à la lumière     

Sédimentation     

Perte de substrat     

En cas d’introduction d’espèces exogènes     
 

 

 

 Négligeable  Fort  Positif 

 Faible  Moyen  Non-concerné 

Tableau 345 : Tableau des effets des principaux types de cultures le maërl 
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4 .1 .2 .7 I m p a c t s  s u r  l e s  b i o cé n os e s  be n t h i qu es  

 

Les biocénoses benthiques peuvent être affectées par les mollusques cultivés et les biodépôts associés qui vont modifier 

la surface du substrat et la physicochimie de l’eau à l’interface eau/sédiment et l’eau interstitielle dans le sédiment. 

Le benthos peut également subir les effets liés à la récolte des élevages au sol. 

 

Effets génériques sur les biocénoses benthiques 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Enrichissement en matière organique     

Sédimentation     

Récolte     

Diversité     

Modification des communautés benthiques     
 

 

 

 

 Négligeable  Fort  Positif 

 Faible  Moyen  Non-concerné 

Tableau 346 : Tableau des effets des principaux types de cultures sur les biocénoses benthiques 

 

4 .1 .2 .8 I m p a c t s  s u r  l ’ i ch t y o f a u ne  

 

Le principal effet direct des structures conchylicoles en mer, que ce soit des tables, des filières ou d’autres supports, 

est la création d’un effet « récif ». Impacts liés à la modification de l’habitat 

La présence des coquillages en grande densité dans le milieu induit un rejet important par ceux-ci de fèces et 

pseudofèces augmentant alors les dépôts sur le sol en dessous et modifiant potentiellement sa nature et sa composition. 

Ces dépôts transforment alors l’habitat du poisson initialement présent et modifient les conditions du milieu (Forrest 

et al., 2007). 

 

Effets génériques sur l’ichtyofaune 

Terrain Découvrant Non-découvrant 
Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Effet récif     
Modification de l’habitat     

 

 
 
 

 Négligeable  Fort  Positif 
 Faible  Moyen  Non-concerné 

Tableau 347 : Tableau des effets des principaux types de cultures sur l’ichtyofaune 

 

4 .1 .2 .9 I m p a c t s  s u r  l e s  m am m i fè re s  m a r i n s  

 

Les impacts potentiels liés à la présence de sites conchylicoles sont indirects, car ils engendrent des réponses 

comportementales des cétacés et des pinnipèdes. Ils seront surtout associés à l’augmentation de la fréquentation des 

sites par les bateaux. Les pinnipèdes seront finalement les principaux concernés par le dérangement. 

Effets génériques sur les mammifères marins 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Cétacés     

Pinnipèdes 
Zone non fonctionnelle     

Reposoir     
 

 
 
 

 

 Négligeable  Fort  Positif 
 Faible  Moyen  Non-concerné 

Tableau 348 : Tableau des effets des principaux types de cultures sur les mammifères marins 

 

4 .1 .2 .10 I m p a c t s  s u r  l ’ a v i f a un e  

 

Un certain nombre d’études se penchent sur les effets potentiels des cultures marines sur les populations d’oiseaux. 

Quelques effets directs ont pu être mis en évidence (Roycroft et al., 2004 ; Zydelis et al., 2006 ; Kirk et al., 2007) : 

l’altération des zones d’alimentation, le dérangement (par le bruit), voire même les risques de désorientation.  

 

Dans l’état actuel des connaissances, il est difficile de déterminer les niveaux d’impacts génériques des cultures marines 

sur les oiseaux. Ceux-ci dépendent des sensibilités de l’avifaune qui varient selon l’espèce, la saison, mais aussi selon 

l’emprise du projet. Il existe de plus une grande variabilité intra et interspécifique. 

 

4 .1 .2 .11 I m p a c t s  s u r  l e s  h a b i t a t s  m a r i n s  

 

Les impacts sur les habitats seront liés aux différents effets des cultures marines tels que la modification de 

l’hydrodynamisme et de la sédimentation, les intéractions liées aux structures et équipements associés, l’entretien des 

zones d’élevage ou encore la qualité de l’eau. Les effets sont présentés par Habitat d’Intérêt Communautaire.  

 

Effets génériques sur l'habitat 1110 Bancs de sable à faible couverture d'eau permanente 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Infrastructure et macrodéchets         
Sédimentation / Étouffement, enrichissement organique         

Entretien des fonds marins         
Dérangement         

Introduction d'espèces étrangères         

Modification de la biogéochimie 
Oxygène dissous         

Nutriments         
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Effets génériques sur l'habitat 1130 Estuaires 

Terrain Découvrant Non-découvrant 
Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Infrastructure et macrodéchets     
Sédimentation / Étouffement, enrichissement organique     

Entretien des fonds marins     
Dérangement     

Introduction d'espèces étrangères     

Modification de la biogéochimie 
Oxygène dissous     

Nutriments     
 

Effets génériques sur l'habitat 1140 Replats boueux ou sableux exondés à marée basse 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Infrastructure et macrodéchets     
Sédimentation / Étouffement, enrichissement organique     

Entretien des fonds marins     
Dérangement     

Introduction d'espèces étrangères     

Modification de la biogéochimie 
Oxygène dissous     

Nutriments     
 

Effets génériques sur l'habitat 1160 Grandes criques et baies peu profondes 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Infrastructure et macrodéchets         
Sédimentation / Étouffement, enrichissement organique         

Entretien des fonds marins         
Dérangement         

Introduction d'espèces étrangères         

Modification de la 
biogéochimie 

Oxygène dissous         
Nutriments         

 

Effets génériques sur l'habitat 1170 Récif 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Infrastructure et macrodéchets     
Sédimentation / Étouffement, enrichissement organique     

Entretien des fonds marins     
Dérangement     

Introduction d'espèces étrangères     

Modification de la 
biogéochimie 

Oxygène dissous     
Nutriments     

 
 

 Négligeable  Fort  Positif 

 Faible  Moyen  Non-concerné 

Tableau 349 : Tableau des effets des principaux types de cultures sur les habitats marins 

4 .1 .2 .12 I m p a c t s  s u r  l e s  p a ys a ge s  

 

Si les cultures sur filières (ou autres structures flottantes) peuvent sembler intrusives dans des paysages où les visiteurs 

recherchent le côté sauvage, les cultures intertidales en surélevé, bien que très visibles, sont généralement jugées 

moins imposantes du fait de leur perception comme un usage traditionnel de l’espace littoral. 

 

4 .1 .2 .13 I m p a c t s  s u r  l e s  dé ch e t s  

 

 Impacts écologiques 

 

 Impacts des déchets sur les habitats et communautés benthiques : Goldberg (1997) montre que le recouvrement 

des fonds par les macrodéchets cause une réduction significative des échanges gazeux à l’interface eau-

sédiment, asphyxiant ainsi les sols et impactant de fait les espèces benthiques, voire dans les cas extrêmes, 

empêchant toute vie (Poitou et Van Hoorebeke, 2009). 

 Pêche fantôme/piégeage/enchevêtrement : Le développement de l’utilisation de ces filets autour des bouchots 

a conduit à l’augmentation des risques de perte de ces matériels et, par conséquent, à celle de captures 

masquées dénommées « pêche fantôme ».  

 Ingestion de macro-déchets : L’ingestion de macrodéchets intervient en causant des dommages physiques du 

tube digestif, en obstruant les voies gastro-intestinales (Van Pelt et Piatt, 1995 ; Wiese, 2003), en provoquant 

des infections dues aux lésions de la muqueuse, en bloquant mécaniquement le passage du bol alimentaire ou 

en générant une fausse sensation de satiété et un dysfonctionnement de la digestion. 

 Ingestion des micro-plastiques : L’un des impacts majeurs de l’ingestion de micro-plastiques semble résider 

dans l’empoisonnement des individus 

 Utilisation des débris plastiques par les espèces : des suivis d’oiseaux marins nicheurs ont montré l’utilisation 

de déchets plastiques, filets et autres dans la construction des nids. 

 Autres impacts : L’agrégation de débris marins peut aussi créer des habitats intéressants pour les larves ou les 

juvéniles. Les amas de macro-déchets en surface peuvent ainsi générer des effets DCP (dispositifs de 

concentration de poissons) avec les effets positifs (augmentation de la capacité trophique d’un site) et négatifs 

(concentration des cibles de pêche et augmentation de la pression sur la ressource) associés. 

 Impacts des déchets marins sur les habitats et communautés du médiolittoral supérieur : destruction indirecte 

des habitats par nettoyage : La généralisation de la pratique du nettoyage mécanisé des plages sableuses a 

généré une destruction massive des habitats naturels des laisses de mer. 

 

 Impacts socio-économiques 

 

La présence des déchets peut avoir un impact sur l’activité touristique et porter atteinte à la sécurité de la navigation 

et des activités professionnelles de pêche. Le nettoyage représente un cout important.  
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 Pratiques 

 

L’activité conchylicole a été souvent montrée du doigt par rapport à la problématique des déchets et des coproduits 

présents sur les plages, en particulier dans la laisse de mer. Les principaux déchets conchylicoles retrouvés sur les 

plages sont les plastiques mytilicoles, les poches et les crochets ostréicoles. Les négligences professionnelles (rejets 

directs) sont maintenant très rares.  

 

4 .1 .2 .14 I m p a c t s  s u r  l a  s a n té  h u m a i ne  

 

Le métier de conchyliculteur suppose beaucoup de manutention et par conséquent sollicite beaucoup le dos. Le risque 

de développer une maladie liée au mal de dos est donc important.  

Pour que les cultures soient viables, les conchyliculteurs doivent beaucoup s’impliquer. Les crises économiques liées 

aux pertes de production sont par conséquent difficiles à vivre.  

La chair des coquillages peut-être contaminée et potentiellement toxiques pour le consommateur, provoquant des 

symptômes comme des désagréments digestifs le plus souvent.  

 

4 .1 .2 .15 I m p a c t s  s u r  l e s  u s ag e s  

 

Parmi les usages du littoral, certains ne permettent pas le développement des cultures marines, soit du fait de la 

réglementation, soit du fait même de l’activité. Il s’agit par exemple des ports, des cales, des zones de mouillage, des 

chenaux de navigation, des cantonnements, certains projets d’EMR, câbles sous-marins, zones militaires… 

Pour d’autres, l’impact engendré par la présence des cultures marines sera un conflit d’usage et de l’espace et 

notamment pour les activités liés aux loisirs et aux tourismes.  

 

4 .1 .2 .16 I m p a c t  s u r  l a  qu a l i t é  de  l ’ a i r  e t  l e  ch an ge m e nt  c l i m a t i qu e  

 

Les activités de cultures marines ne sont pas une source importante en polluants atmosphériques et en gaz à effet de 

serre par rapport à l’industrie ou aux élevages d’animaux. Les polluants peuvent émaner des véhicules utilisés 

(tracteurs, bateaux) par les professionnels dans le cadre de l’exploitation des concessions, ou encore de cas de brûlage 

de déchets, de plus en plus rarement constaté. De plus, d’après le schéma régional climat air énergie de la Basse-

Normandie, la conchyliculture représente un puit de carbone, estimé à 26 250 t en 2010, soit 1,6% des puits bas-

normand. L’impact des activités de cultures marines encadrées par les SDS sur la qualité de l’air et le changement 

climatique peut être considéré comme négligable.  

 

 

 

 

 

5 IMPACTS PAR BASSIN 

 

5 . 1  M ETH O D O LO G I E 

 

L’analyse qui suit permet une étude plus précise à l’échelle de chaque secteur. Elle étudie les impacts des activités de 

cultures marines existantes et potentielles.  

Pour les thèmes susceptibles d’être impactés par les activités encadrées par les schémas des structures, un tableau 

présente ces impacts par grand type de culture comme dans l’exemple suivant : 

 

Impact sur le thème X – Bassin Y 

Terrain Découvrant Non-découvrant 

Culture Au sol Surélevé Au sol Surélevé 

Sous-thème 1*     

Sous-thème 2*     

Sous-thème 3*     

Sous-thème 4*     

 

 

Remarques importantes sur la qualification des impacts 

 Il convient de préciser que les couleurs utilisées dans les tableaux servent à traduire l’intensité des impacts des 

cultures marines sur le milieu. Ces couleurs n’ont pas de valeur réglementaire et sont réparties des impacts 

les plus forts (en rouge) aux impacts négligeables (en vert) en fonction des diverses activités liées uniquement 

aux cultures marines. Les impacts positifs (bleu) sont également pris en compte. 

 Relativité des impacts : la présente étude ne traite que des impacts des cultures marines : l’impact le plus fort 

des cultures marines est nommé « impact fort », cela ne préjuge en rien de l’intensité de l’impact en question 

au regard des autres activités de la zone qui peuvent elles-mêmes exercer un impact bien plus élevé. 

 Limite du développement des cultures marines : celui-ci est limité par la capacité de support du milieu pour 

chaque bassin. Les impacts évalués le sont donc en considérant les cultures marines à surfaces et densités 

maximales, telles que prévues dans les schémas. 

 

Pour quelque cas particulier, le niveau d’impact est défini en croisant différentes données : 

 

 Avifaune 

 

Pour les zones en secteur découvrant, les impacts sur l’avifaune sont généralement faibles pour les cultures au sol 

(dérangement) et moyens pour les cultures en surélevé (dérangement, emprise des structures sur les zones 

fonctionnelles). Pour les zones en secteur non découvrant, ils sont faibles pour tout type de cultures en lien avec le 

dérangement uniquement. Ces impacts génériques sont ensuite réévalués en fonction des enjeux des secteurs étudiés.  
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Pour définir cet enjeu, 3 élements sont pris en compte. D’abord, la présence ou non d’une ZPS, puis la présence ou non 

de zones à enjeux pour l’avifaune déterminées à partir de la bibliographie, cartographiées ou non. Enfin, les zones de 

présence du gravelot à collier interrompu, identifiées en basse-Normandie ont été prise en compte.  

Le tableau suivant présente donc la méthodologie employée pour chaque secteur en fonction de son ejenux qualifiés 

en fonction des données disponibles : 

 

 Culture en zone découvrante Culture en zone découvrante 

 
Impact des 

cultures au sol 

Impact des 
cultures en 

surélevé 

Impact des 
cultures au sol 

Impact des 
cultures en 

surélevé 

Zones sans enjeu et hors ZPS     

Zones à enjeux et hors ZPS     

Zones en ZPS     

Zones à enjeux importants (en et 
hors ZPS incluant la présence des 
gravelots pour la Basse-Normandie 

et la Somme)  

    

Zone à enjeux particulier     

 

 

 Les habitats d’intérêt communautaire 

 

L’évaluation des impacts sur les habitats d’intérêt communautaire est réalisée ici, non pas à l’échelle du site Natura 

2000 concernés mais à l’échelle du secteur étudié. Bien que réalisées à partir du document d’incidences sur les sites 

Natura 2000, cette évalution peut donc donner des impacts différents en fonction des enjeux des secteurs considérés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 . 2  LES SEC TEU RS SU R L’ A I RE D ’ ETU D E 

 

Les 22 secteurs choisis pour réaliser cette étude sont basés sur les bassins de production définis à l’Annexe 1 des schémas 

des structures : 

 Sur le littoral, dans la zone de balancement des marées : 16 secteurs. 

 Au large (au-delà du zéro des cartes marines) : 6 secteurs. 

Les pages suivantes décrivent les secteurs dans le détail pour les principaux enjeux.  

Les impacts sont déterminés à partir des impacts génériques et des spécificités locales, en considérant l’ensemble des 

cultures existantes et potentielles, aux densités maximales autorisées, au sens de l’annexe 2 du schéma des structures 

de chaque département. 

 

Département Secteur Bassins N° des bassins  

Manche 
50 

1 Baie du Mont-Saint-Michel 17 

2 Chausey  16 

3 Coudeville-Bréville-Donville à Côte des Isles 8 à 15 

4 Nord-Ouest Cotentin 7 

5 Nord Cotentin 6 

6 Nord Est Cotentin à Lestre-Morsalines 2-3-4-5 

7 
Baie des Veys (Utah Beach-Omaha Beach) 

1 

Calvados 
14 

7 1-2-3 

8 Meuvaines - Ver sur mer à Côte de Nacre 4-5 

9 Côte Fleurie 6 

Seine 
Maritime 

76 

10 Nord Estuaire Seine 1 

11 Fécamp à Le Tréport 2-8 

Somme 
80 

12 Vimeu à Entre Baies 2-4 

13 
Baie d’Authie à Boulogne Berck 

80.1 

Pas de Calais 
62 

13 62-6 

14 Port de Boulogne à Cap Gris-Nez Boulogne 4-5 

15 Les 2 caps à Oye plage Marck 1-2-3 

Nord 
59 16 Petit Fort Philippe à Bray-Dunes – Malo-les-Bains 1-2-3 

Large 

17 Large Côte Ouest Manche 50.20 

18 Large Côte Nord Manche 50.19 

19 
Large Côte Est Manche à Large Nord Estuaire de 
Seine 

50.18 
14.7 
76.9 

20 Large Seine-Maritime 76.10 

21 Large Somme à Large Boulogne 
80.5 
62.7 

22 Large Calais à Nord (large) 62.8 
59.4 

Tableau 350 : Répartition des bassins de production des SDS dans les secteurs de l’étude 
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5 . 3  SY N TH ESE D ES I M PA C TS P O U R L’ I M P LA N TA TI O N  D ES C U LTU RES M A RI N ES SU R LE SEC TEU R 1  :  BA I E D U  M O N T- SA I N T- M I C H EL 

 

 

Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones 
conchylicoles/Masse d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sable envasé avec communautés d’espèces sensibles   
Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, faible en surélevé du fait 
du seul risque d’enrichissement en matière organique. 

Prés-salés   Fort pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait 
des risques d’envasement, d’enrichissement en matière organique et d’ombrage sur des secteurs faiblement agités. 

Substrats rocheux recouverts d’algues, de moules ou 
d’hermelles   

Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du 
fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des secteurs faiblement agités. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   
Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures 
au sol. 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Espèces non indigènes Prolifération   Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins traînants (récolteuse, drague), négligeable dans 
les autres cas. 

Récifs d’hermelles   Moyen pour les cultures en surélevé qui génèrent une compétition pour l’espace et diminuent la disponibilité en sable. 

Mammifères marins Pinnipèdes 

Zones fonctionnelles 
(reposoirs pour les 

phoques veau-marins) 
  Impact fort sur les zones de reposoirs identifiés. 

Autres zones   
Faible pour les cultures au sol pour l’augmentation potentielle du dérangement et moyen pour les cultures en surélevé qui, en 
plus, diminueront les surfaces de reposoirs des phoques disponibles. 

Avifaune 

Zone de mue des macreuses   La zone de mue des macreuses présente un enjeu particulier sur le secteur. 

Zones à enjeux importants en ZPS   La baie du Mont-Saint-Michel possède de nombreuses fonctions pour les limicoles, les anatidés, les passereaux, les falconiformes 
et les oiseaux marins. Des gravelots à collier interrompu y sont présents. 

Zones en ZPS   La zone est quasiment entièrement couverte par une ZPS. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces secteurs ne présentent pas d’enjeu particulier pour l’avifaune. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1140   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du 
fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des secteurs faiblement agités. 1170   

1170-4   Moyen pour les cultures en surélevé qui génèrent une compétition pour l’espace et diminuent la disponibilité en sable. 

1310   Fort pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait 
des risques d’envasement, d’enrichissement en matière organique et d’ombrage sur des secteurs faiblement agités. 1330   

Autres 
protections 

Sites inscrits   Une demande préalable de modification du site devra être faite. 

Sites classés   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites. 
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5 . 4  SY N TH ESES D ES I M PA C TS P O U R L’ I M P LA N TA TI O N  D ES C U LTU RES M A RI N ES SU R LE SEC TEU R 2  :  A RC H I PEL D E C H A U SEY  

 

Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sédiment grossier   Négligeable pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat, négligeable en surélevé du fait de 
l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Substrat rocheux   Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les 
risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. Sable envasé   

Herbier de zostère   Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Faible en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. Prés-salés   

Flore marine et 
habitats 

Zostères   
Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Faible en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 
La présence des zostères protégées présente une incompatibilité réglementaire avec le développement de nouvelles cultures marines. 

Macroalgues   Impact faible pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. 

Dissémination des sargasses   Impact moyen pour les cultures au sol car risque de dissémination par les engins de récolte. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   Négligeable pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque limité d’envasement des habitats par hydrodynamisme fort. 

Espèces non indigènes Prolifération   Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins traînants (récolteuse, drague), négligeable dans les 
autres cas. 

Banquette à Lanice   Impact fort pour les cultures au sol du fait du risque de déstructuration de l’habitat présentant un enjeu écologique.  

Mammifères marins Pinnipèdes   Impact négligeable car les interactions seront très ponctuelles et n’engendrent pas de dérangement. 

Avifaune 

Zones à enjeux importants en ZPS   L’archipel de Chausey possède de nombreuses fonctions, alimentation, repos, halte migratoire, nidification pour un grand nombre 
d’oiseaux. 

Zones en ZPS   La zone est entièrement couverte par une ZPS. 

Tirs létaux   Les tirs létaux engendrent une destruction directe de 60 à 80 goélands argentés/an. 

Effarouchement   Les oiseaux pourront trouver des sites de report pour leur alimentation. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1110   Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les 
risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

1110-1   
Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Faible en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 

1110-4   Impact fort pour les cultures au sol du fait du risque de déstructuration de l’habitat présentant un enjeu écologique. 

1140   
Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les 
risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

1140-3   Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Faible en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 

1170   Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les 
risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

1330   
Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Faible en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 

Autres 
protections 

Site classé   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 
Site du conservatoire du littoral   Le conservatoire du littoral sera consulté pour avis. 
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5 . 5  SY N TH ESE D ES I M PA C TS P O U R L’ I M P LA N TA TI O N  D ES C U LTU RES M A RI N ES SU R LE SEC TEU R 3  :  C O U D EV I LLE- BREV I LLE- D O N V I LLE A  C O TE D ES I SLES 

 

Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé Hersage 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones 
conchylicoles/Masse d’eau DCE/Eaux de 
baignade/dépôt des petites moules 

   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sable avec communautés d’espèces 
sensibles    

Moyen pour les cultures au sol et le hersage destructurants pour le substrat et perturbateur pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait 
des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. Substrat rocheux    

Habitat de fucoïdes et balanes en mode 
modérément battu 

   

Prés-salés    Fort pour les cultures au sol et le hersage pour la végétation des prés-salés sensibles. Moyen en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 

Sédiment mixte riche en espèces    
Faible pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat, faible en surélevé du fait du seul risque d’enrichissement en 
matière organique en présence d’espèces sensibles. 

Zostère marine    
Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Moyen en surélevé du fait du risque d’envasement, d’enrichissement 
en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 
La présence des zostères protégées présente une incompatibilité réglementaire avec le développement de nouvelles cultures marines. 

Flore marine et 
habitats 

Zostères    
Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Moyen en surélevé du fait du risque d’envasement, d’enrichissement 
en matière organique, d’ombrage, de piétinement.  
La présence des zostères protégées présente une incompatibilité réglementaire avec le développement de nouvelles cultures marines 

Macroalgues    Impact faible pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. 

Dissémination des sargasses    Impact moyen pour le hersage car risque de dissémination. 

Piège à sargasse    Les surfaces d’emprise au sol sont trop faibles pour avoir un effet sur le milieu. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif    Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat    Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au sol. 
Poissons 

amphihalins Dérangement    Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Espèces non 
indigènes Prolifération    

Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins trainants (récolteuse, drague) ainsi que le hersage, 
négligeable dans les autres cas. 

Hermelles 
Récif    Moyen pour les cultures en surélevé qui génèrent une compétition pour l’espace et diminuent la disponibilité du sable. 

Placage    Faible car moins sensible. 

Avifaune 

Zones à enjeux importants en ZPS et hors 
ZPS    

Le havre de la Sienne et la partie intertidale de l’estran au droit de l’estuaire, en ZPS, présentent des fonctionnalités importantes pour 
l’avifaune.  

Zones à enjeux hors ZPS    Les havres et les hauts de plages du secteur sont des zones à enjeux potentiels présentant des fonctionnalités pour l’avifaune. 

Zones sans enjeu et hors ZPS    Il n’y a pas d’enjeu particulier sur le secteur. 

Tirs létaux    Les tirs létaux engendrent une destruction directe de 60 à 80 goélands argentés/an. 

Effarouchements    Les oiseaux pourront trouver des sites de report pour leur alimentation. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1110    
Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait des risques 
d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. 

1140    

1170    

1170-4    Moyen pour les cultures en surélevé qui génèrent une compétition pour l’espace et diminuent la disponibilité du sable. 

1110-1    
Fort pour les cultures au sol et le hersage pour la végétation des prés-salés sensibles et les zostères. Moyen en surélevé du fait du risque 
d’envasement, d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 1310    

1330    

Autres 
protections 

Site inscrit    Une demande préalable de modification du site devra être demandée. 

Sites classés    Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites. 
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5 . 6  SY N TH ESE D ES I M PA C TS P O U R L’ I M P LA N TA TI O N  D ES C U LTU RES M A RI N ES SU R LE SEC TEU R 4  :  N O RD - O U EST C O TEN TI N  

 

Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sable avec communautés d’espèces sensibles   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait 
des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. Substrat rocheux   

Flore marine Macroalgues   Impact faible pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures 
au sol ou en zone non découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Espèces non indigènes Prolifération   Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins trainants (récolteuse, drague), négligeable dans les 
autres cas. 

Avifaune 

Zone à enjeux importants hors ZPS et en ZPS   Des gravelots sont présents sur le secteur.  

Zones en ZPS   Le secteur possède une petite zone incluse dans une ZPS mais ne présente pas d’enjeux particuliers. 

Autres zones   Il n’y a pas d’enjeu particulier sur ces zones. 
Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1140   
Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait 
des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. 1170   

Autres 
protections 

Site classé   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 
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5 . 7  SY N TH ESE D ES I M PA C TS P O U R L’ I M P LA N TA TI O N  D ES C U LTU RES M A RI N ES SU R LE SEC TEU R 5  :  N O RD  C O TEN TI N  

 

Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Roche   Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place mais faible surface de développement potentiel des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique et des faibles surfaces concernées. Sable envasé   

Champs de laminaires   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte sur un habitat présentant un enjeu. Impact 
faible en surélevé en lien avec l’ombrage créé par les structures. 

Galets/graviers   
Négligeable pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des faibles surfaces concernées, négligeable en 
surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Flore marine et 
habitats 

Zostères   
Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Faible en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 
La présence des zostères protégées présente une incompatibilité réglementaire avec le développement de nouvelles cultures marines. 

Champs de laminaires   
Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte sur un habitat présentant un enjeu. Impact 
faible en surélevé en lien avec l’ombrage créé par les structures. 

Dissémination des sargasses   Impact moyen pour les cultures au sol car risque de dissémination par les engins de récolte. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   Négligeable pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque limité d’envasement des habitats par hydrodynamisme fort. 

Espèces non indigènes Dissémination   Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins trainants (récolteuse, drague), négligeable dans les 
autres cas. 

Avifaune 

Zones à enjeux importants en ZPS et hors ZPS   Le secteur présente des plages utilisées par le gravelot pour sa nidification. 

Zones en ZPS   Une partie du secteur de production se trouve en ZPS. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux particuliers. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1110   Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place mais faible surface de développement potentiel des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique et des faibles surfaces concernées. 

1140   

1170   

1170-5   
Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte sur un habitat présentant un enjeu. Impact 
faible en surélevé en lien avec l’ombrage créé par les structures. 

Autres 
protections 

Sites classés   Le développement des cultures marines entrainera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 

Arrêté de protections de biotope   Négligeable si les chemins d’accès sont respectés par les professionnels. 
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5 . 8  SY N TH ESE D ES I M PA C TS P O U R L’ I M P LA N TA TI O N  D ES C U LTU RES M A RI N ES SU R LE SEC TEU R 6  :  N O RD  EST C O TEN TI N  A  LESTRE- M O RSA LI N ES 

 

Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sable envasé dominé par les polychètes et les bivalves   
Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, faible en surélevé du fait du 
seul risque d’enrichissement en matière organique. 

Sable envasé infralittoral à Spisula subtruncata et Nephtys 
hombergii 

  

Vase   

Graviers/galets   Faible pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des surfaces potentiellement importantes concernées, 
faible en surélevé du fait du risque d’enrichissement en matière organique. 

Habitat de fucoïdes de secteurs abrités   
Moyen pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait des risques d’envasement et 
d’enrichissement en matière organique. 

Herbier de Zostera noltii   Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Moyen en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 

Flore marine et 
habitats 

Zostères   
Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Moyen en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 
La présence des zostères protégées présente une incompatibilité réglementaire avec le développement de nouvelles cultures marines. 

Champs de laminaires   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte sur un habitat présentant un enjeu. Impact 
faible en surélevé en lien avec l’ombrage créé par les structures. 

Dissémination des sargasses   Impact faible pour les cultures au sol car risque de dissémination par les engins de récolte. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures 
au sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Espèces non indigènes 
Crépidule   Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins trainants (récolteuse, drague), négligeable dans les 

autre cas. 

Polydora   
Négligeable car bien que des transferts de coquillages soient réalisés entre l’ouest et l’est du Cotentin, aucune prolifération de Polydora 
n’est constatée. 

Lanice   Faible pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et la faune en place.  

Pinnipèdes    Les phoques se nourrissent sur les bouchots du secteur. 

Avifaune 
Zones à enjeux hors ZPS et en ZPS   Le secteur présente des fonctionnalités pour le nourrissage des limicoles et anatidés ainsi que pour le gravelot à collier interrompu. 

Zones en ZPS   Le secteur présente une petite zone incluse en ZPS. 
Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux particuliers. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1170   Moyen pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait des risques d’envasement et 
d’enrichissement en matière organique. 

1170-5   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte sur un habitat présentant un enjeu. Impact 
faible en surélevé en lien avec l’ombrage créé par les structures. 

1110   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, faible en surélevé du fait du 
seul risque d’enrichissement en matière organique. 1140   

1140-3   
Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Moyen en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 

Autres 
protections 

Site classé   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 

Site UNESCO   
Le développement des cultures marines dans le périmètre d’un monument historique entraînera la réalisation d’un dossier 
réglementaire en cas de modification du site. 
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5 . 9  SY N TH ESE D ES I M PA C TS P O U R L’ I M P LA N TA TI O N  D ES C U LTU RES M A RI N ES SU R LE SEC TEU R 7  :  BA I E D ES V EY S 

 

 

Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones 
conchylicoles/Masse d’eau DCE/Eaux de baignade/dépôt de 
petites moules 

  Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sable fin dominé par la présence de polychètes et 
d’amphipodes   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait 

des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Gravier/galet   
Faible pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des surfaces potentiellement importantes concernées, 
faible en surélevé du fait du risque d’enrichissement en matière organique. 

Habitat de fucoïdes de secteurs abrités   Moyen pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait des risques d’envasement et 
d’enrichissement en matière organique. 

Vase   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, faible en surélevé du fait du 
seul risque d’enrichissement en matière organique. 

Prés-salés   Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Moyen en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. Herbier de Zostera noltii sur littoral de sable envasé   

Flore marine et 
habitats 

Zostères   
Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Moyen en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 
La présence des zostères protégées présente une incompatibilité réglementaire avec le développement de nouvelles cultures marines. 

Macroalgues   Les cultures marines ne sont pas source d’eutrophisation du milieu 
Dissémination des sargasses   Impact moyen pour les cultures au sol car risque de dissémination par les engins de récolte. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   
Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au 
sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Espèces non indigènes 
Crépidule Prolifération   Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins trainants (récolteuse, drague), négligeable dans les 

autres cas. 

Polydora   Négligeable car bien que des transferts de coquillages soient réalisés entre l’ouest et l’est du Cotentin, aucune prolifération de 
Polydora n’est constatée. 

Pinnipèdes 

Zones fonctionnelles (reposoirs pour 
les phoques)   Impact fort sur les zones de reposoirs identifiés 

Autres zones   
Faible pour les cultures au sol pour l’augmentation potentielle du dérangement et moyen pour les cultures en surélevé qui, en plus, 
diminueront les surfaces de reposoirs des phoques disponibles. 

Avifaune 

Zone de reposoir et de reproduction pour la mouette 
tridactyle 

  Le site correspond à une zone de reproduction pour 2 colonies de mouettes tridactyles importantes en termes d’effectif. L’espèce est 
indirectement sensible au dérangement. 

Réserve naturelle nationale du domaine de Beauguillot   La réserve constitue une zone de refuge pour les oiseaux en période de chasse. 

Zones à enjeux importants en ZPS et hors ZPS   Les ZPS présentent des zones sableuses et des falaises démontrant une fonctionnalité de nourrissage et de nidification pour l’avifaune 
dont le gravelot à collier interrompu. Les zones sableuses sont également présentes hors ZPS. 

Zones en ZPS   Le secteur est en parti inclut dans 2 ZPS et présente d’autres habitats ayant une fonctionnalité moindre pour l’avifaune. 
Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux particuliers. 

Effarouchements   Les oiseaux pourront trouver des sites de report pour leur alimentation. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1140   Moyen pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait des risques d’envasement et 
d’enrichissement en matière organique. 1130   

1130-1   
Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Moyen en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 1310   

1330   

1170   Moyen pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait des risques d’envasement et 
d’enrichissement en matière organique. 

Autres 
protections 

Sites classés   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation de dossiers réglementaires en cas de modification des sites classés. 

Réserve naturelle 

Zone de reposoir pour les phoques   

Les enjeux de la réserve sont liés à la présence de nombreux oiseaux et des phoques, notamment. Autres zones pour les phoques   

Zone de refuge pour l’avifaune   
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Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Roche et autres substrats durs infralittoraux ou circalittoraux   
Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait 
des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. Sable fin mobile circalittoral à Echinocyamus pusillus, Ophelia 

borealis et Abra prismatica   

Hétérogène envasé infralittoral à Pista cristata   Faible pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat, faible en surélevé du fait du seul risque 
d’enrichissement en matière organique en présence d’espèces sensibles. 

Flore marine et 
habitats 

Macroalgues   Il n’y a pas d’enjeu particulier sur le secteur. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   
Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures 
au sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Espèces non indigènes Prolifération   Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins trainants (récolteuse, drague), négligeable dans les 
autres cas. 

Avifaune 
Zones à enjeux importants hors ZPS   L’estran à l’est du secteur a été identifié comme une zone à enjeux pour l’avifaune. Le gravelot à collier interrompu est présent. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   Le reste du secteur ne présente pas d’enjeux particuliers. 
Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1140   
Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices pour la faune en place. Moyen en surélevé du fait 
des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Autres 
protections 

Site classé   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 

Réserve naturelle   Le décret de création de la réserve interdit la mise en place d’activité dans son périmètre. 
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Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Roche et autres substrats durs infralittoraux et circalittoraux   
Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, moyen pour les cultures en 
surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. Sable mobile infralittoral en milieu euryhalin à Nephtys cirrosa et 

Macoma balthica 
  

Sable envasé infralittoral   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, faible en surélevé du fait du 
seul risque d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. 

Flore marine et 
habitats 

Macroalgues   Il n’y a pas d’enjeu particulier sur le secteur. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   
Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au 
sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Avifaune 

Zones à enjeux importants en ZPS   Les estuaires de l’Orne et de la Seine possèdent de nombreuses fonctionnalités pour un grand nombre d’oiseaux et notamment le 
gravelot à collier interrompu. 

Zones en ZPS   Le secteur est couvert par d’autres zones en ZPS. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux pour l’avifaune. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1110   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, moyen pour les cultures en 
surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. 1170   

1130   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, faible en surélevé du fait du 
seul risque d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. 1140   

Autres 
protections 

Site classé   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 

Réserve naturelle   Le décret de création de la réserve interdit la mise en place d’activité dans son périmètre. 
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Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Roches   
Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place mais faible surface de développement potentiel des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique et des faibles surfaces concernées. 

Champs de laminaires   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. Imapct faible en surélevé indiut par le risque 
d’ensablement lié à la présence de structures. 

Galets/graviers   
Négligeable pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des faibles surfaces concernées, négligeable en 
surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Sables fins envasés à Abra alba-Pectinaria koreni   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, faible en surélevé du fait du 
seul risque d’enrichissement en matière organique. Vases estuariennes à Macoma balthica   

Flore marine et 
habitats 

Champs de laminaires   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. Impact faible en surélevé induit par le risque 
d’ensablement lié à la présence de structures. 

Dissémination des sargasses   Impact moyen pour les cultures au sol car risque de dissémination par les engins de récolte. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures 
au sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Espèces non indigènes Prolifération   Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins trainants (récolteuse, drague), négligeable dans les 
autres cas. 

Avifaune 

Cap d’Antifer   Le Cap d’Antifer présente un intérêt pour les espèces nicheuses, migratrices et hivernantes. 

Zones à enjeux important en ZPS et hors ZPS   
Les vasières de l’estuaire de la Seine sont des zones d’alimentation pour les limicoles. Les falaises du littoral Cauchois, hors ZPS, 
présentent un enjeu. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1110   
Impact faible pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, négligeable en surélevé 
du fait de l’hydrodynamisme important sur le secteur et du faible potentiel de développement des activités conchylicoles. 1130   

1140   

1170   Impact faible pour les cultures au sol car risque d’arrachage des algues par les engins de récolte. 

1170-5   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. Impact faible en surélevé induit par le risque 
d’ensablement lié à la présence de structures. 

Autres 
protections 

Sites classés   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 

Site UNESCO   Zone en ZPPAUP 

Réserve naturelle   Le décret de création de la réserve interdit la mise en place d’activité dans son périmètre. 
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Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Roches   
Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place mais faible surface de développement potentiel des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique. 

Champs de laminaires   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. Imapct faible en surélevé indiut par le risque 
d’ensablement lié à la présence de structures. 

Galets/graviers   
Négligeable pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des faibles surfaces concernées, négligeable en 
surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Flore marine et 
habitats 

Champs de laminaires   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. Impact faible en surélevé induit par le risque 
d’ensablement lié à la présence de structures. 

Dissémination des sargasses   Impact moyen pour les cultures au sol car risque de dissémination par les engins de récolte. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au 
sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Avifaune 

Cap Fagnet   Le Cap Fagnet présente un enjeu particulier. 

Zone à enjeux importants en ZPS et hors ZPS   Le littoral du secteur présente un intérêt pour les espèces nicheuses, migratrices et hivernantes. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux particuliers.  
Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1170   Impact faible pour les cultures au sol car risque d’arrachage des algues par les engins de récolte, négligeable en surélevé du fait de 
l’hydrodynamisme du secteur. 

1170-5   
Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. Impact faible en surélevé induit par le risque 
d’ensablement lié à la présence de structures. 

Autres 
protections Site classé   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 
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Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sable fin dominé par les polychètes et les amphipodes   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, moyen pour les cultures en 
surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. Sable de l’infralittoral à Nephtys cirrosa et Bathyporeia spp.   

Gravier/galet   
Faible pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des surfaces potentiellement importantes concernées, 
faible en surélevé du fait du risque d’enrichissement en matière organique. 

Flore marine et 
habitats 

Macroalgues   Il n’y a pas d’enjeu particulier sur le secteur. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au 
sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Pinnipèdes 

Zones fonctionnelles (reposoirs pour 
les phoques)   Impact fort sur les zones de reposoirs identifiés 

Autres zones   Faible pour les cultures au sol pour l’augmentation potentielle du dérangement et moyen pour les cultures en surélevé qui, en plus, 
diminueront les surfaces de reposoirs des phoques disponibles. 

Avifaune 

Zone d’alimentation des limicoles de la baie de Somme   Ce secteur présent un enjeu particulier pour l’alimentation des limicoles et notamment de l’huîtrier pie. 

Zones à enjeux importants en ZPS et hors ZPS   La baie de Somme est une zone une zone de halte pour les oiseaux migrateurs. Le gravelot à collier interrompu ainsi que le grand 
gravelot sont présents. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentes pas d’enjeux particuliers. 

Tirs létaux   Les tirs létaux entrainent une destruction directe d’individus. 
Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1140   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, moyen pour les cultures en 
surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. 

1170   
Faible pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des surfaces potentiellement importantes concernées, 
faible en surélevé du fait du risque d’enrichissement en matière organique. 

Autres 
protections 

Sites classés   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 

Sites inscrits   Une demande préalable de modification du site devra être faite. 

Réserve 
naturelle 

Cultures existantes   Impact faible lié à la circulation des engins. 

Zone de reposoir pour les phoques   

Les enjeux de la réserve sont liés à la présence de nombreux oiseaux et des phoques, notamment. 
Autres zones pour les phoques   

Zone d’alimentation des limicoles de la baie de 
Somme   

Zones à enjeux importants en ZPS et hors ZPS   

Parc naturel marin   Les activités humaines sont prises en compte dans la gestion du parc. 
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Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sable fin dominé par les polychètes et les amphipodes   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, moyen pour les cultures en 
surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. 

Flore marine et 
habitats 

Macroalgues   Il n’y a pas d’enjeu particulier sur le secteur. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   
Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au 
sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Pinnipèdes 

Zones fonctionnelles (reposoirs pour 
les phoques)   Impact fort sur les zones de reposoirs identifiés. 

Autres zones   Faible pour les cultures au sol pour l’augmentation potentielle du dérangement et moyen pour les cultures en surélevé qui, en plus, 
diminueront les surfaces de reposoirs des phoques disponibles. 

Avifaune 

Zones à enjeux important en ZPS   Présence des estuaires et de zone d’hivernage d’intérêt. Le gravelot à collier interrompu est présent. 

Zones en ZPS   Les estuaires présentent des habitats fonctionnels pour les oiseaux.  

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux pour l’avifaune. 

Tirs létaux   Les tirs létaux ont engendré la destruction directe de 80 goélands argentés dans le Pas-de-Calais en 2012-2013. 

Effarouchement   Les oiseaux pourront trouver des sites de report pour leur alimentation. 
Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1140   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, moyen pour les cultures en 
surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

1310   Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Moyen en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. 

Autres 
protections 

Sites classés   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 

Réserve naturelle   La partie de DPM de la réserve correspond à une zone à enjeux importants pour l’avifaune en ZPS.  

Parc naturel marin   Les activités humaines sont prises en compte dans la gestion du parc. 
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Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Bancs de moules et balanes sur roche en mode exposé   Négligeable pour les cultures au sol selective dans la cueillette manuelle. Négligeable pour les cultures en surélevé sur des zones 
soumises à l’hydrodynamisme. 

Sable fin dominé par les polychètes et les amphipodes   Faible pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée pour de faible surface de 
développement potentiel. Faible pour les cultures en surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique sur de faibles surfaces potentielles. Vase   

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   
Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au 
sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Pinnipèdes 
Zones potentielles de colonisation   Impact fort sur les zones de colonisation potentielle. 

Autres zones   
Faible pour les cultures au sol pour l’augmentation potentielle du dérangement et moyen pour les cultures en surélevé qui, en plus, 
diminueront les surfaces de reposoirs des phoques disponibles. 

Avifaune 
Zones en ZPS   Le secteur de production de trouve en partie dans une ZPS. L’estran du secteur ne présente pas d’enjeux spécifiques pour l’avifaune. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux particuliers. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1140   
Faible pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée pour de faible surface de 
développement potentiel. Faible pour les cultures en surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique sur de faibles surfaces potentielles. 

1170   
Faible pour les cultures au sol perturbatrices de la faune pour de faible surface de développement potentiel, négligeable pour les 
cultures en surélevé sur des zones soumises à l’hydrodynamisme. 

Autres 
protections 

Sites classés   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 

Parc naturel marin   Les activités humaines sont prises en compte dans la gestion du parc. 
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Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Bancs de moules et balanes sur roche en mode exposé   Moyen pour les cultures au sol perturbatrices de la faune, négligeable pour les cultures en surélevé du fait de l’hydrodynamisme sur 
cet habitat. 

Sable fin dominé par les polychètes et les amphipodes   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée. Moyen pour les cultures en 
surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   
Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au 
sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Pinnipèdes 
Zones de reposoirs   Impact fort sur les zones de reposoir des phoques. 

Autres zones   
Faible pour les cultures au sol pour l’augmentation potentielle du dérangement et moyen pour les cultures en surélevé qui, en plus, 
diminueront les surfaces de reposoirs des phoques disponibles. 

Avifaune 

Zones à enjeux importants en ZPS   Le platier d’Oye présent une zone de nidification pour le gravelot et des zones fonctionnelles cartographiées pour un grand nombre 
d’espèces.  

Zones en ZPS   Le platier d’Oye et le cap Gris-Nez présente des zones fonctionnelles pour les oiseaux migrateurs notamment. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux particuliers.  

Tirs létaux   Les tirs létaux ont engendré la destruction directe de 80 goélands argentés dans le Pas-de-Calais en 2012-2013. 

Effarouchement   Les oiseaux pourront trouver des sites de report pour leur alimentation. 
Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1140   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée. Moyen pour les cultures en 
surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. 

1170   Moyen pour les cultures au sol perturbatrices de la faune, négligeable pour les cultures en surélevé du fait de l’hydrodynamisme sur 
cet habitat. 

Autres 
protections 

Site classé   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 

Site du conservatoire du littoral   Le conservatoire du littoral sera consulté pour avis. 

Réserve naturelle   La réserve naturelle correspond à une zone à enjeux importants pour l’avifaune. 
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Compartiment 
Découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sable fin dominé par les polychètes et les amphipodes   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, moyen pour les cultures en 
surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes.  

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au 
sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Pinnipèdes 

Zones fonctionnelles (reposoirs pour 
les phoques)   Impact fort sur les zones de reposoirs identifiés. 

Autres zones   
Faible pour les cultures au sol pour l’augmentation potentielle du dérangement et moyen pour les cultures en surélevé qui, en plus, 
diminueront les surfaces de reposoirs des phoques disponibles. 

Avifaune 
Zones à enjeux importants en ZPS   Le platier d’Oye présente des fonctionnalités pour un grand nombre d’espèces. Les estrans sont des zones d’alimentation des 

limicoles et anatidés notamment. 
Zones à enjeux hors ZPS   Les estrans sont des zones d’alimentation des limicoles et anatidés notamment. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1140   Moyen pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat et perturbatrices de la faune associée, moyen pour les cultures en 
surélevé du fait des risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique sur des surfaces potentiellement importantes. 

Autres 
protections 

Site classé   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 
Réserve naturelle   La réserve naturelle correspond à une zone à enjeux importants pour l’avifaune. 
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Compartiment 
Non-découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sédiments grossiers infralittoraux   Faible pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des surfaces importantes potentiellement concernées, 
négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. Sédiments mixtes circalittoraux   

Substrat rocheux couvert de laminaires et d’algues rouges   
Moyen pour les cultures au sol perturbatrices de la faune associée et des surfaces importantes potentiellement concernées, 
négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. Roche circalittoral associée à une faune mixte rasante   

Sable envasé infralittoral   

Sable fin mobile à faune éparse   
Moyen pour les cultures au sol destructurantes de l’habitat. Faible en surélevé du fait du risque de modification de la granulométrie 
(habitat), de l’augmentation possible en matière organique, mais limité par l’hydrodynamisme. 

Flore marine et 
habitats 

Champs de laminaires   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. Impact faible en surélevé en lien avec 
l’ombrage créé par les structures. 

Maërl   Fort pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Faible en surélevé du fait du risque de modification de la 
granulométrie (habitat), de l’augmentation possible en matière organique, mais limitée par l’hydrodynamisme. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   
Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures 
au sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Espèces non indigènes Prolifération   Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins trainants (récolteuse, drague), négligeable dans les 
autres cas. 

Sables à lanices   Impact faible pour les cultures au sol du fait du risque de déstructuration de l’habitat, mais présentant un enjeu écologique moindre. 

Mammifères marins 
Cétacés   

Impact négligeable car les interactions seront très ponctuelles et n’engendrent pas de dérangement. 
Pinnipèdes   

Avifaune 

Zone de mue des macreuses   La zone de mue des macreuses présente un enjeu particulier sur le secteur. 

Zone à enjeux importants en ZPS   Zones correspondantes aux zonex fonctionnelles pour les anatidés en baie du Mont-Saint-Michel. 

Zones en ZPS   
Le site ne présente pas d’enjeux particuliers pour l’avifaune. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1110   Faible pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des surfaces importantes potentiellement concernées, 
négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 1110-4   

1110-3   Fort pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Faible en surélevé du fait du risque de modification de la 
granulométrie (habitat), de l’augmentation possible en matière organique, mais limitée par l’hydrodynamisme. 

1170   
Moyen pour les cultures au sol perturbatrices de la faune associée et des surfaces importantes potentiellement concernées, 
négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

1170-5   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. Impact faible en surélevé en lien avec 
l’ombrage créé par les structures. 

Autres 
protections Site UNESCO   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification du site. 
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Compartiment 
Non-découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Roche de l’infralittoral couverte de laminaires et d’algues rouges   
Moyen pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place, mais faible surface de développement potentielle des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique et des faibles surfaces concernées. 

Roche du circalittoral associée à une faune mixte rasante   
Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place, mais faible surface de développement potentielle des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique et des faibles surfaces concernées. 

Sédiment mixte de l’infralittoral   

Négligeable pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des faibles surfaces concernées. Négligeable en 
surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Sédiment grossier circalittoral   
Cailloutis instable du circalittoral couvert par une faune 
encroûtante 

  

Peuplement des cailloutis plus ou moins graveleux sous fort 
hydrodynamisme   

Sable envasé infralittoral   Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place, mais faible surface de développement potentielle des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique et des faibles surfaces concernées. Sable fin infralittoral et circalittoral   

Flore marine et 
habitats 

Zostères   
Fort pour les cultures au sol qui engendrent une dégradation temporaire. Faible en surélevé du fait du risque d’envasement, 
d’enrichissement en matière organique, d’ombrage, de piétinement. La présence des zostères protégées présente une incompatibilité 
réglementaire avec le développement de nouvelles cultures marines. 

Champs de laminaires   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   
Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au 
sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Espèces non indigènes Prolifération   Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins trainants (récolteuse, drague). Négligeable dans les 
autres cas. 

Mammifères marins 
Cétacés   

Impact négligeable car les interactions seront très ponctuelles et n’engendrent pas de dérangement. 
Pinnipèdes   

Avifaune 
Zones en ZPS   

Le site ne présente pas d’enjeux particuliers pour l’avifaune. 
Zones sans enjeu et hors ZPS   

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1110   Négligeable pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des faibles surfaces concernées. Négligeable en 
surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

1160   Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place, mais faible surface de développement potentiel des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique et des faibles surfaces concernées. 1170   

1170-5   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. 
Autres 

protections Sites classés   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 
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Compartiment 
Non-découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Peuplement des cailloutis plus ou moins graveleux sous fort 
hydrodynamisme 

  

Faible pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme 
limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Sédiment grossier circalittoral   
Gravier et cailloux mobiles à faune éparse   
Peuplement de graviers plus ou moins ensablés   

Hétérogène envasé infralittoral à Pista cristata   

Cailloutis et galets circalittoraux à épibiose sessile   

Roche circalittoral associées à une faune mixte rasante   
Moyen pour les cultures au sol perturbatrices de la faune associée et des surfaces importantes potentiellement concernées. 
Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Roche circalittoral à communautés d’échinodermes et crustacés   
Roche infralittorale atlantique et méditerranéenne en mode semi-
battu   

Sable fin infralittoral   

Moyen pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Faible en surélevé du fait du risque de modification de la 
granulométrie (habitat), de l’augmentation possible en matière organique, mais limité par l’hydrodynamisme. 

Sable mobile infralittoral en milieu euryhalin à Nephtys cirrosa et 
Macoma Balthica 

  

Sable fin mobile à Echinocyamus pusillus, Ophelia borealis et Abra 
prismatica   

Sable envasé infralittoral   
Moyen pour les cultures au sol perturbatrices de la faune associée. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant le 
risque d’enrichissement en matière organique. Sable envasé infralittoral à Spisula subtruncata et Nephtys 

hombergii   

Flore marine et 
habitats 

Champs de laminaires   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. 

Dissémination des sargasses   Impact moyen pour les cultures au sol car risque de dissémination par les engins de récolte. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   
Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures 
au sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Espèces non indigènes Prolifération   Impact fort lié au risque de dissémination pour les cultures impliquant des engins trainants (récolteuse, drague). Négligeable dans les 
autres cas. 

Mammifères marins 
Cétacés   

Impact négligeable car les interactions seront très ponctuelles et n’engendrent pas de dérangement. 
Pinnipèdes   

Avifaune 

Zones à enjeux importants en ZPS   Les ZPS du secteur présentent des zones fonctionnelles particulières pour l’avifaune (alimentation des macreuses, zones de 
reproduction) 

Zones en ZPS   Les habitats des ZPS présentent des fonctionnalités pour les oiseaux.  

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux particuliers. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1110   Faible pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat, négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme 
limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

1160   Moyen pour les cultures au sol perturbatrices de la faune associée et des surfaces importantes potentiellement concernées. 
Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

1170   
Faible pour les cultures au sol peu perturbatrice de la faune en place, négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant 
les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

1170-5   Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. 
Autres 

protections 
Sites classés   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 
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Compartiment 
Non-découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Roche et autres substrats durs infralittoraux ou circalittoraux   
Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place, mais faible surface de développement potentielle des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique et des faibles surfaces concernées. 

Cailloutis et galets circalittoraux à épibiose sessile   

Négligeable pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des faibles surfaces concernées. Négligeable en 
surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Peuplements des cailloutis et graviers circalittoraux à épibiose 
sessile   

Peuplements des graviers plus ou moins ensablés   
Sédiments grossiers sablo-graveleux à Clausinella fasciata et 
Branchiostoma lanceolatum   

Sable envasé infralittoral à Spisula subtruncata et Nephtys 
hombergii 

  Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place, mais faible surface de développement potentielle des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique et des faibles surfaces concernées. Sable fin mobile circalittoral à Echinocyamus pusillus, Ophelia 

borealis et abra prismatica   

Flore marine et 
habitats 

Champs de laminaires   
Impact moyen pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. Impact faible en surélevé induit par le risque 
d’ensablement lié à la présence de structures. 

Dissémination des sargasses   Impact moyen pour les cultures au sol car risque de dissémination par les engins de récolte. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   
Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures 
au sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Mammifères marins 
Cétacés   

Impact négligeable car les interactions seront très ponctuelles et n’engendrent pas de dérangement. 
Pinnipèdes   

Avifaune 

Zones à enjeux importants en ZPS   
Site étendu présentant des fonction pour les oiseaux migrateurs et hivernants. 

Zones à enjeux importants hors ZPS   

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux particuliers. 

Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1170   
Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place, mais faible surface de développement potentielle des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique et des faibles surfaces concernées. 

1170-5   Impact faible pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. Impact faible en surélevé induit par le risque 
d’ensablement lié à la présence de structures. 

Autres 
protections 

Site classé   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 

Parc naturel marin   Les activités humaines sont prises en compte dans la gestion du parc. 
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5 . 2 3  SY N TH ESE D ES I M PA C TS P O U R L’ I M P LA N TA TI O N  D ES C U LTU RES M A RI N ES SU R LE SEC TEU R 2 1  :  LA RG E SO M M E A  LA RG E BO U LO G N E 

 

Compartiment 
Non-découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sable infralittoral à Nephtys cirrosa et Bathyporeia spp   

Faible pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place, mais faible surface de développement potentielle des cultures 
marines. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière 
organique et des faibles surfaces concernées. 

Sable propre mobile infralittoral à faune éparse   

Sable fin circalittoral à Abra prismatica, Bathyporeia elegans et 
polychètes   

Sable fin circalittoral à Echinocyamus pusillus, Ophelia borealis et 
Abra prismatica 

  

Cailloutis et galets circalittoraux à épibiose sessile   
Négligeable pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat et des faibles surfaces concernées. Négligeable en 
surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Peuplement des graviers plus ou moins ensablés   
Sédiment grossier sablo-graveleux à Clausinella fasciata et 
Branchiostoma lanceolatum   

Roche circalittoral associée à une faune mixte rasante   
Moyen pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant 
les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique et des faibles surfaces concernées. 

Flore marine et 
habitats 

Macroalgues   Impact faible pour les cultures au sol car risque d’arrachage par les engins de récolte. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au 
sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Mammifères marins 
Cétacés   

Impact négligeable car les interactions seront très ponctuelles et n’engendrent pas de dérangement. 
Pinnipèdes   

Avifaune 
Zones en ZPS   Les zones en ZPS présentent des fonctionnalités pour l’alimentation et la migration des oiseaux. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux particuliers. 
Habitats 
d’intérêt 

communautaire 
1110   

Faible pour les cultures au sol destructurantes pour le substrat. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les 
risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique et des faibles surfaces concernées. 

Autres 
protections 

Site classé   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 

Parc naturel marin   Les activités humaines sont prises en compte dans la gestion du parc. 
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5 . 2 4  SY N TH ESE D ES I M PA C TS P O U R L’ I M P LA N TA TI O N  D ES C U LTU RES M A RI N ES SU R LE SEC TEU R 2 2  :  LA RG E C A LA I S A  N O RD  ( LA RG E)  

 

Compartiment 
Non-découvrant 

Description des impacts 
Au sol Surélevé 

Qualité de 
l’eau 

Qualité microbiologique/Salubrité des zones conchylicoles/Masse 
d’eau DCE/Eaux de baignade   Les cultures marines n’entrainent pas d’impact sur la qualité de l’eau 

Biocénoses 
benthiques 

Sable fin circalittoral   

Moyen pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Faible en surélevé du fait du risque de modification de la 
granulométrie (habitat), de l’augmentation possible en matière organique, mais limité par l’hydrodynamisme. 

Sable fin circalittoral à Abra prismatica, Bathyporeia elegans et 
polychètes 

  

Sable infralittoral à Nephtys cirrosa et Bathyporeia spp.   
Sable fin propre mobile infralittoral à faune éparse   
Sable fin envasé de l’infralittoral à Fabulina fabula et Magelona 
mirabilis avec des bivalves vénéridés et des amphipodes 

  

Sédiment grossier de l’infralittoral   
Faible pour les cultures au sol peu destructurantes pour ce type de substrat. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme 
limitant les risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Roche circalittoral associée à une faune mixte rasante   Moyen pour les cultures au sol perturbatrices de la faune associée. Négligeable en surélevé du fait de l’hydrodynamisme limitant les 
risques d’envasement et d’enrichissement en matière organique. 

Faune marine 
et habitats 

Ichtyofaune 
Effet récif   Positif du fait de l’apport de structures générant des refuges supplémentaires, des zones d’alimentation… 

Modification de l’habitat   Faible pour les cultures en surélevé sur l’estran du fait du risque d’envasement des habitats qu’on ne retrouve pas pour les cultures au 
sol ou en zone non-découvrante (augmentation de la dispersion des biodépôts). 

Poissons amphihalins Dérangement   Impact faible lié à la présence humaine engendrant du dérangement. 

Mammifères marins 

Cétacés   
Impact négligeable car les interactions seront très ponctuelles et n’engendrent pas de dérangement. 

Pinnipèdes 
Autres zones   

Zones de reposoirs   Impact fort sur les zones de reposoir des phoques. 

Avifaune 
Zones en ZPS   Les zones en ZPS présentent des fonctionnalités pour l’alimentation et la migration des oiseaux. 

Zones sans enjeu et hors ZPS   Ces zones ne présentent pas d’enjeux particuliers. 
Habitats 
marins 

d’intérêt 
communautaire 

1110   Moyen pour les cultures au sol perturbatrices pour la faune en place. Faible en surélevé du fait du risque de modification de la 
granulométrie (habitat), de l’augmentation possible en matière organique mais limité par l’hydrodynamisme. 

Autres 
protections 

Site classé   Le développement des cultures marines entraînera la réalisation d’un dossier réglementaire en cas de modification des sites classés. 
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6 DOSSIER D’EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

 

6 . 1  EV A LU A TI O N  PRELI M I N A I RE 

 

6 .1 . 1  SI TES N A TURA  2000  C O N C ERN ES 

 

Les sites inventoriés d’ouest en est depuis le le département de la Manche jusqu’au département du Nord sont présentés 

ci-dessous :  

 

 
Tableau 351 : Listes des sites Natura 2000 concernés par les secteurs de production 

 

Les données ci-après sont issues des Formulaires Standard de Données (FSD), des DOCuments d’Objectif (DOCOB) 

lorsqu’ils existent et de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN). 

 

 

Type Code Nom du site

Bassin inclus 

dans le site 

Natura 2000

Bassins 

concernés

Présence de 

bassin en limite 

du site Natura 

2000

Bassins 

concernés

SIC FR2500077 Baie du Mont-Sa int-Michel  » Oui 1 et 17 Oui 3

ZSC FR2500079 Archipel  de Chausey Oui 2 et 17 Oui 3

SIC FR2500080 Li ttora l  Ouest du Cotentin de Bréhal  à  Pi rou Oui 3 Oui 17

ZSC FR2500081 Havre de Sa int-Germain-sur-Ay et Landes  de Lessay Oui 3 Oui 17

ZSC FR2500082 Li ttora l  ouest du Cotentin de Sa int-Germain-sur-Ay au Rozel Oui 3 et 4 Oui 17

ZSC FR2502018 Banc et réci fs  de Surta invi l le Oui 17 Oui 3 et 4

ZSC FR2502019 Anse de Vauvi l le Oui 17 et 18 Oui 4 et 5

SIC FR2500084 Réci fs  et landes  de la  Hague Oui 4, 5, 17 et 18 Non

ZSC FR2500085 Réci fs  et mara is  arrière l i ttoraux du Cap Lévi  à  la  Pointe de Sa i re » Oui 6, 18 et 19 Non

SIC FR2500086 Tatihou - Sa int-Vaast-la-Hougue Oui 6 et 7 Oui 19

ZSC FR2502020 Baie de Seine occidenta le Oui 19 Oui 6 et 7

SIC FR2500088 Marais  du Cotentin et du Bess in – Ba ie des  Veys Oui 7 et 19 Oui 6

SIC FR2500020 Marais  arrière-l i ttoraux du Bess in Oui 8 Oui 7 et 19

ZSC FR2502021 Baie de Seine orienta le Oui 9 et 19 Oui 8

ZSC FR2300121 Estuaire de la  Seine Oui 9, 10 et 19 Non

SIC FR2300139 Li ttora l  Cauchois Oui 10, 11, 19 et 20 Non

ZSC FR2300137 L’Yères Oui 11 Oui 20

SIC FR2200346 Estuaire et l i ttora l  picard Oui 12 et 13 Non

SIC FR3102005 Baie de la  Canche et couloi r des  trois  estuaires Oui 12, 13 et 21 Non

ZSC FR3102004 Ridens  et dunes  hydraul iques  du détroi t du Pas-de-Cala is Oui 21 et 22 Non

SIC FR3100480 Estuaire de la  Canche, dunes  picardes  plaquées  sur l 'ancienne fa la ise, forêt d'Hardelot et fa la ise d'Equihen Oui 13 Oui 21

SIC FR3102003 Réci fs  Gris -Nez – Blanc-Nez Oui 14, 15, 21 et 22 Non

SIC FR3100478 Fala ises  du Cran aux Œufs  et du Cap Gris -Nez, Dunes  du Chatelet, Mara is  de Tardinghen et Dunes  de Wissant Oui 14 et 15 Non 21 et 22

SIC FR3100477 Fala ises  et pelouses  du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des  Noires  Mottes , du Fond de la  Forge et du Mont de Couple Oui 15 Oui 22

SIC FR3102002 Bancs  des  Flandres Oui 22 Oui 16

SIC FR3100474 Dunes  de la  pla ine mari time flamande Oui 16 et 22 Non

ZPS FR2510048 Baie du Mont-Sa int-Michel Oui 1 et 17 Oui 3

ZPS FR2510037 Chausey Oui 2 et 17 Oui 3

ZPS FR2512003 Havre de la  Sienne Oui 3 Oui 17

ZPS FR2512002 Landes  et dunes  de la  Hague Oui 4, 5, 17 et 18 Non

ZPS FR2510046 Basse va l lée du Cotentin et ba ie des  Veys Oui 6, 7 et 19 Oui 6

ZPS FR2500088 Baie de Seine occidenta le Oui 19 Oui 7

ZPS FR2510099 Fala ise du Bess in occidenta l Oui 7 et 19 Non

ZPS FR2510059 Estuaire de l ’Orne Oui 9 et 19 Oui 8

ZPS FR2512001 Li ttora l  Augeron Oui 9 et 19 Non

ZPS FR2310044 Estuaire et mara is  de la  Basse Seine Oui 9, 10 et 19 Non

ZPS FR2310045 Li ttora l  Seino-marin Oui 10, 11, 19 et 20 Non

ZPS FR2210068 Estuaires  picards  : ba ie de Somme et d’Authie Oui 12, 13 et 21 Non

ZPS FR3110038 Estuaire de la  Canche Oui 13 et 21 Non

ZPS FR3110085 Cap Gris -Nez Oui 14, 15, 21 et 22 Non

ZPS FR3110039 Platier d’Oye Oui 15 et 16 Oui 22

ZPS FR3112006 Bancs  des  Flandres Oui 16 et 22 Non

CRC Normandie/Mer du Nord 
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6 .1 . 2  SYN THESE D ES HA BI TA TS ET D ES ESPEC ES JUSTI FI A N T LA  DESI G N A TI O N  DES SIC / ZSC  

6 .1 .2 .1 S y n t h èse  de s  h a b i t a t s  ju s t i f i a n t  l a  dé s i g n a t i on  de s  S IC / ZS C  

 

Les habitats du milieu maritime ayant permis la justification des SIC/ZSC sont récapitulés par sites dans le tableau ci-dessous. Les habitats élémentaires, lorsqu’ils sont connus, qui présentent un fort enjeu patrimoniale ou écologique sont précisés. 

Habitat maritime, ou littoral, principal par site, ou principaux si surface couverte de plus de 10 % 
 et habitats prioritaires* par sites 

 

 Habitat ayant un fort intérêt partimonial pour le site concerné 
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SIC « Baie du Mont Saint-Michel « X X  X X  X   X X  X X  X

ZSC « Archipel de Chausey « X 
1110-2 X X X X  X X X X   X   X

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »       X      X X  X

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay » X    X        X X  X

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »     X  X      X X  X

ZSC « Banc et récifs de surtainville » X 
1110-2  

 
      X  X     

ZSC « Anse de Vauville » X 
1110-2  

 
X      X  X     

SIC « Récifs et landes de la Hague » X   X   X  X X  X X   X

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire » X X     X   X  X X   X

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »       X X  X  X X X X X

SIC « Baie de Seine occidentale » X 
1110-2  

 
 X  X   X  X     

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »     X X X      X X  X

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »       X      X   X

SIC « Baie de Seine orientale » X        X X  X     

SIC « Estuaire de la Seine » X    X  X   X   X X  X

SIC « Littoral Cauchois »          X 
(moulières) 

 X     

ZSC « L’Yères »     X            

SIC « Estuaire et littoral picard » X    X  X   X   X X X X

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires » X    X  X      X X  X

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « X 
1110-2  

 
      X       

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen » 

    X  X   X   X X  X

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » X 
1110-2  

 
      X  X     

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant »   

 
   X   X   X    

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple » 

      X   X   X    

SIC « Bancs des Flandres » X 
1110-2  

 
      X       

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»       X      X    
  

Tableau 352 : Synthèse des habitats maritimes principaux justifiant la désignation des SIC/ZSC (INPN 2015, FSD) 
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6 .1 .2 .2 S y n t h èse  de s  e s p è ce s  j u s t i f i a n t  l a  d é s i g n a t i on  de s  S IC / ZS C  

 

Les espèces maritimes ayant permis la justification des SIC/ZSC sont récapitulées par sites dans le tableau ci-dessous : 

 

Espèces  par sites 

Mammifères marins Poissons amphihalins 

Marsouin 
commun  

Grand 
dauphin 

Phoque 
gris  

Phoque 
veau-
marin 

Saumon 
Atlantique 

Lamproie 
marine 

Lamproie 
de 

rivière 

Grande 
Alose 

Alose 
feinte 

SIC « Baie du Mont-Saint-Michel «  X X X X X X X X X 

ZSC « Archipel de Chausey «  X X X X      

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »   X X X     

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »     X X X   

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »          

ZSC « Banc et récifs de Surtainville » X X X X      

ZSC « Anse de Vauville » X X X X      

SIC « Récifs et landes de la Hague » X X X X      

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire » X X X X      

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »           

SIC « Baie de Seine occidentale » X X X X X X X X X 

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »    X X X X X X 

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »          

SIC « Baie de Seine orientale » X X X X X X X X X 

SIC « Estuaire de la Seine » X  X X X X X X X 

SIC « Littoral Cauchois » X X X X  X X  X 

ZSC « L’Yères »       X   

SIC « Estuaire et littoral picard » X X X X   X   

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires » X  X X X X X X  

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais« X  X X      

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et falaise d'Equihen »    X X      

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » X  X X      

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et Dunes de Wissant » X X X X      

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple »          

SIC « Bancs des Flandres » X  X X      

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»    X      

Tableau 353 : Synthèse des espèces maritimes et aquatiques justifiant la désignation des SIC/ZSC (INPN 2015, FSD) 
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6 .1 . 3  SYN THESES DES O I SEA UX  

 

Les espèces de l’annexe 1 et migratrices ayant permis la justification des ZPS sont récapitulées par sites dans le tableau ci-dessous : 

 

Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
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Anseriformes Anatidae 

Branta bernicla Bernache cravant C1 X X X  X         X X X 

Branta leucopsis Bernache nonnette C1            X X X X  

Anas strepera Canard chipeau C12          X    X   

Anas platyrhynchos Canard colvert C12          X  X     

Anas acuta Canard pilet C12 X    X     X  X  X X  

Anas penelope Canard siffleur C12 X    X     X  X  X   

Anas clypeata Canard souchet C12    X X     X  X  X   

Cygnus columbianus bewickii Cygne de Bewick C12              X   

Somateria mollissima Eider à duvet C7 C15  X X   X  X X X     X X 

Aythya ferina Fuligule milouin C12    X      X    X   

Aythya marila Fuligule milouinan C6         X X    X X  

Aythya fuligula Fuligule morillon C12    X          X   

Bucephala clangula Garrot à oeil d'or C6              X   

Mergus serrator Harle huppé C6 C15  X    X X  X X    X X X 

Mergus albellus Harle piette C6          X  X X X X  

Melanitta fusca Macreuse brune C6 C15      X   X X     X X 

Melanitta nigra Macreuse noire C6 C15 X X    X X  X X     X X 

Anser anser Oie cendrée C12     X     X  X  X X  

Anser fabalis Oie des moissons C12          X  X     

Anser albifrons Oie rieuse C12          X    X X  

Anas querquedula Sarcelle d'été C12    X X     X    X   

Anas crecca Sarcelle d'hiver C12    X X   X  X  X  X   

Tadorna tadorna Tadorne de Belon C1 X X   X X  X  X  X  X   

Charadriiformes 

Alcidae 

Uria aalge Guillemot de Troïl C9 C15  X    X X  X X X    X X 

Fratercula arctica Macareux moine C9               X  

Alca torda Pingouin torda C9 C15  X    X X  X X X    X X 

Charadriidae 

Charadrius hiaticula Grand Gravelot C10 X  X X X     X  X  X X  

Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompu C10 X  X X X   X  X   X X X  

Charadrius dubius Petit Gravelot C10              X X  

Pluvialis squatarola Pluvier argenté C10 X  X  X     X  X  X X  

Pluvialis apricaria Pluvier doré C10 X  X          X X X  

Vanellus vanellus Vanneau huppé C10     X   X  X    X X  

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie C10 X X X X X X  X  X  X  X X  

Laridae 

Larus argentatus Goéland argenté C2 C3 X X    X X  X X X      

Larus argentatus michaelis Goéland leucophée C2         X        

Larus fuscus Goéland brun C2 C3  X    X X  X X X      

Larus canus Goéland cendré C2         X X       

Larus marinus Goéland marin C2 C3 X X  X  X X  X X X      
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Larus sabini Mouette de Sabine C4 
        

X        

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale C2  X  X  X X  X X X X X X X X 

Larus minutus Mouette pygmée C3      X X  X X X     X 

Larus ridibundus Mouette rieuse C2 X        X X       

Rissa tridactyla Mouette tridactyle C3      X X  X X X    X X 

Recurvirostridae 
Recurvirostra avosetta Avocette élégante C10        X  X X X X X X  

Himantopus himantopus Échasse blanche C10            X X X X  

Scolopacidae 

Limosa limosa Barge à queue noire C10 X    X     X    X   

Limosa lapponica Barge rousse C10 X X X  X   X  X  X X X X  

Scolopax rusticola Bécasse des bois C10              X   

Calidris alpina Bécasseau variable C10 X    X   X  X  X  X X  

Calidris canutus Bécasseau maubèche C10 X       X  X  X     

Calidris maritima Bécasseau violet C10  X    X         X  

Calidris minuta Bécasseau minute C10          X       

Calidris alba Bécasseau sanderling C10 X  X  X   X  X   X X X  

Gallinago gallinago Bécassine des marais C10     X   X      X   

Tringa nebularia Chevalier aboyeur C10  X            X   

Tringa erythropus Chevalier arlequin C10     X         X   

Xenus cinereus Chevalier bargette C10              X   

Tringa ochropus Chevalier culblanc C10              X   

Tringa totanus Chevalier gambette C10 X X   X   X  X  X  X   

Actitis hypoleucos Chevalier guignette C10          X    X   

Tringa glareola Chevalier sylvain C10          X   X X X  

Philomachus pugnax Combattant varié C10     X     X  X X X X  

Numenius arquata Courlis cendré C10 X X X X X   X  X  X X X X  

Numenius phaeopus Courlis corlieu C10  X      X  X    X X  

Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit C4             X X   

Arenaria interpres Tournepierre à collier C10  X  X X X           

Stercorariidae 

Catharacta skua Grand Labbe C3      X   X  X    X X 

Stercorarius longicaudus Labbe à longue queue C3               X  

Stercorarius parasiticus Labbe parasite C3      X   X     X X X 

Stercorarius pomarinus Labbe pomarin C3         X  X    X X 

Sternidae 

Chlidonias hybridus Guifette moustac C5          X    X X  

Chlidonias niger Guifette noire C5   X   X  X X X   X X X X 

Sterna paradisaea Sterne arctique C5      X X  X    X X X X 

Sterna sandvicensis Sterne caugek C5 X X X   X X X X X X X X X X X 

Sterna dougallii Sterne de Dougall C5               X  

Sterna albifrons Sterne naine C5 X  X   X  X X X   X X X X 

Sterna hirundo Sterne pierregarin C5 X X X   X X X X X X X X X X X 

Ciconiiformes Ardeidae 

Egretta garzetta Aigrette garzette C11 X X X  X X X X  X X X X X X  

Ixobrychus minutus Butor blongios C11             X    

Botaurus stellaris Butor étoilé C11    X X       X X X X  

Egretta alba Grande Aigrette C11     X       X X X   

Nycticorax nycticorax Héron bihoreau C11            X X    

Ardea cinerea Héron cendré C11          X       
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Ardea purpurea Héron pourpré C11             X X   

Ciconiidae 
Ciconia ciconia Cigogne blanche C11 X    X       X X X X  

Ciconia nigra Cigogne noire C11            X X X   

Phalacrocoracidae 
Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé C7 X X  X  X X    X    X  

Phalacrocorax carbo Grand Cormoran C7 X X    X X X X X X    X  

Sulidae Morus bassanus Fou de Bassan C8  X  X  X X X X X X    X X 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche C11 X  X    X   X X X X X X  

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe C14  X X     X     X X   

Falconiformes 

Accipitriadea 

Aquila clanga Aigle criard C13             X    

Accipiter gentilis Vautour des palombes C13               X  

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur C13            X X X X  

Pernis apivorus Bondrée apivore C13        X  X X  X X X  

Circus pygargus Busard cendré C13     X        X    

Circus aeruginosus Busard des roseaux C13 X   X X        X X X  

Circus cyaneus Busard Saint-Martin C13    X       X  X X X  

Falconidés 
Falco columbarius Faucon émerillon C13 X X X X       X X X X X  

Falco peregrinus Faucon pèlerin C13  X  X   X X   X  X X X  

Accipitridae 

Milvus migrans Milan noir C13             X X X  

Milvus milvus Milan royal C13             X  X  

Haliaeetus albicilla Pygargue à queue blanche C13             X X   

Gaviiformes Gaviidae 

Gavia arctica Plongeon arctique C7 C15  X  X  X X  X X X  X   X 

Gavia stellata Plongeon catmarin C7 C15  X X X  X X  X X X  X X X X 

Gavia immer Plongeon imbrin C7 C15  X  X  X    X     X  

Gruiformes 

Gruidae Grus grus Grue cendrée C11             X X X  

Rallidae 

Porzana pusilla Marouette de Baillon C11            X     

Porzana porzana Marouette ponctuée C11 X    X        X    

Crex crex Râle des genêts C11     X            

Passeriformes 

Alaudidae 
Eremophila alpestris Alouette haussecol C14        X     X X   

Lullula arborea Alouette lulu C14           X  X X X  

Emberizidae Emberiza hortulana Bruant des neiges C14   X     X     X X   

Fringillidae Carduelis flavirostris Linotte à bec jaune C14          X   X X   

Hirundinidae Hirundo rustica Hirondelle rustique C14        X         

Laniidae Lanius collurio Pie-grièche écorcheur C14 X              X  

Motacillidae 
Motacilla flava flavissima Bergeronnette flavéole C14     X            

Anthus petrosus Pipit maritime C14  X      X         

Saxicolidae 

Luscinia svecica Gorgebleue à miroir C14 X    X        X    

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle C14        X         

Oenanthe oenanthe Traquet motteux C14              X   

Saxicola rubetra Traquet tarier C14     X            

Sylviidae 

Sylvia undata Fauvette pitchou C14  X  X   X X         

Acrocephalus paludicola Phragmite aquatique C14 X    X            

Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs C14     X            

Podicipediformes Podicipedidae 

Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir C7 C15              X X  

Podiceps auritus Grèbe esclavon C7 C15  X  X  X X  X X     X  

Podiceps cristatus Grèbe huppé C7 C15      X   X X X    X X 
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Podiceps grisegena Grèbe jougris C7 C15      X         X X 

Procellariiformes 

Hydrobatidae 
Oceanodroma leucorhoa Océanite cul-blanc C3 

               
X 

Hydrobates pelagicus Océanite tempête C3  X             X  

Procellariidae 

Fulmarus glacialis Fulmar boréal C3      X X    X    X X 

Calonectris diomedea Puffin cendré C8               X  

Puffinus puffinus Puffin des Anglais C8         X      X  

Puffinus puffinus mauretanicus Puffin des Baléares C8 X     X X  X        

Strigiformes 

Caprimulgidae Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe C14    X    X      X   

Strigidae 
Asio flammeus Hibou des marais C13  X  X X  X     X X X X  

Asio otus Hibou moyen-duc C13        X         
Tableau 354 : Synthèse des espèces justifiant la désignation des ZPS (INPN 2015, FSD) 

 

L’ensemble des ces espèces sont ensuite classifiées par groupe fonctionnel : 

Groupe fonctionnel Espèces concernées 
C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran. 

Bernache cravant, bernache nonnette, tadorne de Belon,  

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger. 

Goéland argenté, goéland leucophée, goéland brun, goéland cendré, goéland marin, mouette mélanocéphale, mouette rieuse,  

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger. 

Goéland argenté, goéland brun, goéland marin, mouette pigmée, mouette tridactyle, grand labbe, labbe à longue queue, labbe 
parasite, labbe pomarin, océanite cul-blanc, océanite tempête, fulmar boréal,  

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie précédente par le fait qu’ils ne 
se rapprochent pas des côtes  

Mouette de Sabine, phalarope à bec étroit,  

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles profondeurs (quelques 
décimètres).  

Guifette moustac, guifette noire, stere arctique, sterne caugek, sterne de Dougall, sterne naine, sterne pierregarin,  

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.  Fuligule milouinan, garrot à œil d’or, harle huppé, hatle piette, macreuse brune, macreuse noire,  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.  

Eider à duvet, cormoran huppé, grand cormoran, plongeon arctique, plongeon catmarin, plongeon imbrin, grèbe à cou noir, grèbe 
esclavon, grèbbe huppé, grèbe jougris,  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m  Fou de bassan, puffin cendré, Puffin des anglais, puffin des Baléares,  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 m.  Guillemot de Troïl, macareux moine, pingouin torda 

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  
(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 

Grand gravelot, gravelot à collier interrompu, petit gravelot, pluvier argenté, pluvier doré, vanneau huppé, huîtrier pie, avocette 
élégante, échasse blanche, barge à queue noire, barge rousse, bécasse des bois, bécasseau variable, bécasseau maubèche, bécasseau 
violet, bécasseau minute, bécasseau sanderling, bécassine des marais, chevalier aboyeur, chevalier arlequin, chevalier bargette, 
chevalier culblanc, chevalier gambette, chevalier guignette, chevalier sylvain, combattant varié, courlis cendré, courlis corlieu, 
tournepierre à collier,  

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran 

Aigrette garzette, butor blongios, butor étoilé, grande aigrette, héron bihoreau, héron cendré, héron porpré, cigogne blanche, cigogne 
noire, spatule blanche, grue cendrée, marouette de baillon, marouette ponctuée, râle des genêts,  

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière  

Canard chipeau, canard colvert, canard pilet, canard siffleur, canard souchet, cygne de Bewick, fuligule milouin, fuligule morillon, oie 
cendrée, oie des moissons, oie rieuse, sarcelle d’été, sarcelle d’hiver,  

C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration  

Aigle criard, vautour des palombes, balbuzard pêcheur, bondré apivore, busard cendré, busard des roseaux, busard Saint-Martin, faucon 
émierillon, faucon pelerin, milan noir, milan royal, pygargue à queue blanche, hibou des marais, hibou moyen-duc 

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières) 

Martin pêcheur d’Europe, Alouette haussecol, alouette lulu, bruant des neiges, linotte à bec jaune, hirondelle rustique, pie-grièche 
écorcheur, bergeronnette flavéole, pipit maritime, gorgebleue à miroir, rossignol philomèle, traquet motteux, traquet tarier, fauvette 
pitchou, phragmite aquatique, phragmite des joncs, engoulevement d’Europe,  

C 15 Hivernant en mer 
Eider à duvet, harle huppé, macreuse brune, macreuse noire, guillemot de Troïl, pingouin torda, plongeon arctique, plongeon catmarin, 
plongeon imbrin, grèbe à cou noir, grèbe esclavon, grèbbe huppé, grèbe jougris, 

Tableau 355 : Classification des espèces par groupes fonctionnels 
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C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran. X X X  X X  X  X  X X X X X 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger. X X  X  X X  X X X X X X X X 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger. X X  X  X X  X X X   X X X 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

        X    X X   

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

X X X   X X X X X X X X X X X 

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.  X X    X X  X X  X X X X X 

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.  X X X X  X X X X X X  X X X X 

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m  X X  X  X X X X X X    X X 

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

 X    X X  X X X    X X 

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  
(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 

X X X X X X  X  X X X X X X  

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran X X X X X X X X  X X X X X X  

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière  X   X X   X  X  X  X X  

C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration  X X X X X  X X  X X X X X X  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières) X X X X X  X X  X X  X X X  

C 15 Hivernant en mer X X X   X X X X X X  X X X X 
Tableau 356 : Répartition des groupes fonctionnels d’oiseaux par ZPS 
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6 . 2  EX P O SE SO M M A I RE  

 

L’analyse sommaire des effets potentiels des cultures marines et des SDS sur les compartiments biologiques récepteurs 

a permis d’identifier les enjeux principaux :  

 Effets sur les processus hydrologiques et sédimentaires sur les habitats et les espèces associées ; 

 Effets sur la qualité de l’eau sur les habitats (flore) et les espèces potentiellement présentes ; 

 Effet récif et effet refuge sur toute la chaine trophique dont en bout de chaine les poissons, les mammifères 

marins et les oiseaux pélagiques. Ce dernier peut être qualifié de positif du point de vue écologique ; 

 Effets de la perturbation anthropique en particulier sur les mammifères marins et l’avifaune. 

 

Rappelons qu’il s’agit là d’une identification des enjeux principaux et non d’incidences.  

 

Une évaluation plus appronfondie est donc nécessaire.  

 

6 . 3  I N C I D EN C ES N A TU RA  2 0 0 0  

 

6 .3 . 1  I N C I D EN C ES DU SC HEM A  SUR LES SI TES N A TURA  20 00  

 

6 .3 .1 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  ha b i t a t s  de s  Z S C  e t  S I C  

 

6.3.1.1.1 Rappel sur les habitats concernés 

 

Les habitats potentiellement concernés par les activités de cultures marines encadrés par les SDS sont les habitats 

génériques suivants : 

 1110 « Bancs de sable à faible couverture d’eau marine » ; 

 1130 « Estuaire » ; 

 1140 « Replats boueux ou sableux exondés à marée basse » ; 

 1160 « Grandes criques et baies peu profondes » ; 

 1170 « Récifs » (incluant les moulières) ; 

 1210 « Végétation annuelle des laisses de mer » ; 

 1310 « Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et sableuses » ; 

 1320 « Prés à Spartina (Spartinion maritimae) » ; 

 1330 « Prés salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) ». 

 

Comme vu dans l’état initial, des habitats à fort intérêt patrimoniale ont également été recensés. Ils sont retrouvés 

dans les habitats élémentaires suivants : 

 

L’habitat à herbier à zostère « Zostera marina » est retrouvé dans l’habitat élémentaire :  

 1110-1 : « Sables fins propres et légèrement envasés à Zostera marina » 

 

L’habitat à herbier à zostère  « Zostera noltii » est retrouvé dans les habitats élémentaires : 

 1130-1 : « Slikke en mer à marées à herbier (Zostera noltii) » 

 1140-3 : « Estrans de sable fin à herbier (Zostera noltii) » 

 

L’habitat à banquette à lanice est retrouvé dans l’habitat élémentaire : 

 1110-4 : « Sables mal triés (Lanice conchilega) » 

 

L’habitat à bancs de maërl est retrouvé dans l’habitat élémentaire ; 

 1110-3 : « Sables grossiers et graviers, bancs de maërl » 

 

L’habitat à récif d’hermelles est retrouvé dans l’habitat élémentaire : 

 1170-4 : « Récifs d’Hermelles ». 

 

L’habitat à champ de laminaires retrouvé dans l’habitat élémentaire :  

 1170-5 : « La roche infralittorale en mode exposé » ; 

 1170-6 : « La roche infralittorale en mode abrité ». 

 

Les incidences de la conchyliculture sur ces habitats peuvent être liées à : 

 L’effet des structures sur l’hydrodynamisme ; 

 L’effet de la sédimentation liée aux coquillages ; 

 L’effet d’ombrage lié aux structures ; 

 L’entretien des concessions ; 

 La modification de la qualité de l’eau ; 

 L’introduction et/ou la dissémination d’espèces non-indigènes. 

 

6.3.1.1.2 Incidences sur les habitats génériques intertidaux et infralittoraux (1110, 1130, 1140, 1160 et 1170) 

 

Les incidences évaluées ci-dessous concernent des habitats génériques présentant un enjeu prioritaire identifié sur les 

SIC/ZSC ou ayant favorisé la désignation du site. Dans les autres cas (habitat présent sur les SIC/ZSC mais ne présentant 

pas d’enjeu spécifique), l’incidence sera moindre. 

 

 Effet des structures sur l’hydrodynamisme : Les structures en dur (table, cadre, pieux) agissent comme des 

obstacles qui ralentissement les vagues et les courants et augmentent la sédimentation sous et autour les 

structures. L’effet sera alors un envasement très localisé des habitats présents sur les concessions. Ces 

structures impliquent également une très faible perte d’habitat induit par la pose des pieux au sol. Ainsi, 

l’incidence de la modification de l’hydrodynamisme liée à la présence des structures sera faible sur les 

habitats sableux et les récifs  et négligeable sur les habitats vaseux. 
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 Effet récif : La présence de structure en mer implique l’installation d’organismes fixés et d’espèces mobiles 

associées aux peuplements en présence créent une biomasse nouvelle dans le milieu. L’incidence de l’effet 

récif est positive sur l’écosystème quel que soit l’habitat. 

 Effet de la sédimentation lié aux cultures marines : Les coquillages cultivés produisent des fécès et pseudofécès 

responsables d’un envasement et d’un potentiel enrichissement en matière organique dans le cas de culture en 

surélevé. Comme indiqué dans les SDS, les cultures marines respectent la capacité de support du milieu. 

L’incidence peut donc être considérée comme faible sur tous les habitats. Elle pourra même être 

négligeable si le secteur de production se trouve en milieu ouvert, soumis aux courants et aux houles qui 

disperseront et dilueront ces dépôts.   

 Remaniement des fonds marins : les substrats meubles subisssent une déstructuration après le passage des 

engins de récolte ou d’une herse, entraînant une perturbation des espèces benthiques. Sur le substrat rocheux, 

le passage d’un engin de récolte entrainera un arracahage de la faune et la flore en place (gorgones, moules…). 

L’incidence sur les habitats génériques des cultures au sol et des pratiques de hersage est donc moyenne. 

 Introduction et/ou dissémination d’espèces non-indigènes : La dissémination d’espèce non indigène invasive 

(crépidule, sargasse…) peut être favorisée par les activités de cultures marines et notamment lors de la récolte 

des coquillages cultivés au sol, l’entretien des fonds et le nettoyage des structures ou des filières. L’incidence 

des cultures marines sur l’introduction d’espèces exogènes est faible, mais le risque de dissémination est 

fort pour les cultures au sol et faible pour les cultures en surélevé découvrante quel que soit l’habitat. 

 Modification de la qualité de l’eau : Pour les activités encadrées par les SDS, la densité et la surface d’élevage 

ne dépassent pas la capacité de support du milieu. Ainsi, les cultures marines encadrées par les SDS ne 

génèrent pas d’incidence sur la qualité de l’eau. 

Cas particulier : Au niveau des dépôts des moules sous-taille dans la Manche, les points de suivi réalisés par le 

SMEL de la qualité de l’eau situés à proximité de ces zones de dépôt ont mis en évidence des contaminations, 

non généralisées dans le temps et l’espace (SMEL, 2005). Elles ne peuvent être imputés uniquement à la 

présence de petites moules. La présence de goélands attirés par les moules, de pâturages de moutons et la 

qualité des sédiments des estuaires penvent égalemet expliquer cette dégradation. L’incidence des zones de 

dépôts des petites moules au niveau du SIC « Littoral Ouest Cotentin de Bréhal à Pirou » sur la qualité 

microbiologique des eaux littorales est faible si les conditions hydrodynamiques favorable à la dispersion. 

Elle est également faible pour tous les autres sites concernés. 

 

6.3.1.1.3 Incidences sur les habitats élémentaires à fort intérêt patrimoniale intertidaux et infralittoraux 

 

 Herbiers à zostères marines (habitat 1110-1) et naines (habitat 1130-1 et 1140-3) (espèces protégées en Basse-

Normandie) : Le passage des engins sur les herbiers va écraser les zostères mais ne provoque pas de destruction 

directe. La récolte des coquillages entraine une déstructuration des herbiers, même s’il faut souligner qu’une 

repousse est possible en cas de faible destruction des rhizomes des zostères naines (Alexandre et al., 2005). 

Enfin, les structures entrainent une augmentation de la sédimentation, un enrichissement en matière organique 

du milieu, un piétinement lors du passage des professionnels, de l’ombrage. L’incidence sur les herbiers de 

zostère sera forte pour les cultures au sol et moyenne pour les autres cultures. L’incidence de la pratique 

du hersage est considérée comme forte. 

 Récif d’hermelle (habitat 1170-4) : Les installations en surélevé qui, en étant placées entre des récifs 

d’hermelles et le large, peuvent piéger les sédiments nécessaire à la construction des tubes. L’incidence sur 

les récifs d’hermelles est jugée moyenne pour des cultures en surélevé. Les cultures au sol et les filières en 

eau profonde ne peuvent être mise en place en présence de récif d’hermelles, il n’y a donc pas d’incidence. 

 Banquettes à lanices (habitat 1110-4) : Pour les cultures au sol, les récolteuses pénètrent dans le substrat, 

engendrant un arrachement des tubes. Les lanices s'accommodent parfaitement de milieux turbides Ainsi, 

l’envasement et l’enrichissement en matière organique induit par les structures en surélevé ne sont pas néfastes 

pour les lanices. L’incidence sur les banquettes à lanices présentent de fortes densités, stables dans le 

temps et fonctionnelles vis à vis de l’avifaune et de l’icthyofaune sera forte sur les cultures au sol localisées 

sur la ZSC « Chausey » et faible pour les cultures en surélevé en zone découvrante. 

 Les champs de laminaires (habitats 1170-5 et 1170-6) : Les cultures en surélevé entraineraient une augmentation 

de la sédimentation, un enrichissement en matière organique du milieu, réduisent l’accès à la lumière par 

ombrage. Le développement de culture au sol entraine une perte d’habitat, une compétition avec les espèces 

locales, le risque d’arrachage et de dissémination d’espèce invasive. L’incidence sur les habitats 1170-5 et 

1170-6 est considérée comme faible en cultures surélevée et moyennes pour l’éventualité de potentielle 

culture au sol. 

 Les bancs de maërl (habitat 1110-3) : Le recouvrement du maërl par les biodépôts issus des crépidules conduit 

à la disparition des bancs. Le maërl est sensible à une augmentation de la sédimentation ainsi qu’à une 

augmentation de la turbidité limitant la pénétration de la lumière. Le dragage permettant la récolte des 

coquillages élevés sur le fond marin est destructeur pour ces algues coralligènes. L’incidence sur l’habitat 

1110-3 des cultures en surélevé serait faible et fort en cas de culture au sol. 

 

6.3.1.1.4 Incidenc es sur les hab ita ts génériques supra littoraux 

 

 Végétation annuelle des laisses de mer (habitat 1210) : La présence de déchets dans les laisses de mer peut 

avoir des conséquences sur la faune qui y est associée (piègeage, ingestion, utilisation pour les nids…). Les 

négligences professionnelles (rejets directs) sont maintenant plus rares mais des efforts peuvent cependant 

encore être faits notemment dans les secteurs concentrations des activités conchylicoles. Le passage des engins 

sur cet habitat induit l’écrasement de la faune présente et des nids de gravelots en période de nidification. 

Cependant, les engins ne font que traverser perpendiculairement le haut de la plage pour se rendre sur la zone 

de production. L’incidence des cultures marines sur les laisses de mer est faible. 

 Marais et prés-salés atlantiques (habitat 1310, 1320 et 1330) : La récolte des coquillages impliquerait un dragage 

du substrat qui aura des effets significatifs sur l’habitat, entrainant une déstructuration des prés-salés. Les 

cultures en surélevé entraineraient une augmentation de la sédimentation, un enrichissement en matière 

organique du milieu, un piétinement lors du passage des professionnels et réduisent l’accès à la lumière par 

ombrage. L’incidence sur les prés-salés serait forte pour les cultures au sol et faible pour les cultures en 

surélevé. L’incidence pour la pratique du hersage au niveau des cultures en surélevé est considérée comme 

forte.  
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Le développement de la cueillette des salicornes en baie de Somme et de l’entretien des parcelles permet de 

limiter l’invasion d’espèces envahissantes, ce qui est positif. L’entretien de ces habitats en concession implique 

par contre une déstructuration du substrat, l’incidence est moyenne. 

 

6.3.1.1.5 Incidences sur les espèces des SIC et ZSC 

 

6.3.1.1.5.1 Poisson amphihalin 

 

Dans les estuaires ou havres, ils ne font que passer soit pour rejoindre la mer, soit pour rejoindre l’amont des cours 

d’eau (zone de frayère, d’alimentation). Une forte activité anthropique au moment des migrations pourra 

éventuellement les perturber. La fréquence d’activité sur les concessions est assez faible. L’incidence peut donc être 

considérée comme faible pour tous les types de culture. 

 

6.3.1.1.5.2 Mammifère marin 

 

Les mammifères marins fréquentent les côtes de la Manche, il existe notemment trois colonies de phoques veau-marin 

proches de zones de production. A noter que le grand dauphin, le marsouin et les 2 espèces de pinnipèdes présentes 

sont protégés au niveau national (Arrêté du 27 Juillet 1995). 

 Les cétacés : le grand dauphin et le marousin commun ne fréquentent pas directement les secteurs de 

production situés en zone intertidale. Ils ne sont donc pas concernés par les activités de cultures marines en 

zone intertidale. Au large, ils pourront éventuellement être dérangés par les navires présents pour l’entretien 

ou la récolte sur les concessions. Ce dérangement ne sera pas plus important que celui engendré par tout autre 

bateau dans ces zones déjà fréquentées. L’incidence est donc considérée comme négligeable. 

 Les pinnipèdes : Le dérangement des phoques veau-marin et des phoques gris, lié aux bruits de l’activité et à 

la présence humaine, peut entraîner une fuite qui fragilise les animaux. Si les cultures se développent sur les 

zones fonctionnelles identifiées, les surfaces de reposoirs des phoques disponibles diminueront et le 

dérangement augmentera, induisant un risque pour la population. L’incidence peut donc être considérée 

comme forte. Sur les autres secteurs, il est considéré comme faible pour tous les types de culture. Pour les 

cultures en eau profonde, le dérangement des animaux sera alors moindre et pas plus important que celui 

engendré par tout autre bateau dans ces zones déjà fréquentées. L’incidence des cultures marines sur les 

phoques est donc considérée comme négligeable. 

 

6.3.1.1.6 Incidences sur les ZPS 

 

6.3.1.1.6.1 La destruction directe 

 

 Ecrasement : Les passages des engins sur le haut de l’estran peuvent entrainer des écrasements des nids de 

quelques espèces comme les gravelots. Cependant, ce risque est atténué du fait que les engins ne font que 

traverser perpendiculairement la plage. L’incidence des cultures marines sur les oiseaux des ZPS nichant en 

haut d’estran peut être considérée comme moyenne pour les zones à enjeux forts. 

 Tirs létaux : Ils concernent les goélands argentés. D’après le groupe ornithologique normand, ces tirs estivaux 

des goélands argentés, dans les conditions dans lesquelles ils sont réalisés, semblent ne pas avoir un impact 

direct notable sur les populations nicheuses d’oiseaux à Chausey puisque les goélands argentés nicheurs de 

Chausey connaissent un déclin constant, il est donc peu probable que la prédation exercée par des goélands 

argentés sur les bouchots soit due aux nicheurs locaux. L’incidence des tirs létaux est forte sur les golélands 

argentés à l’échelle de l’individu. 

 

6.3.1.1.6.2 Le dérangement 

 

 Dérangement lié aux activités : la présence de tracteur et des groupes de personnes travaillant sur les parcs 

entraine un dérangement des espèces dont la sensibilité est très variable. L’incidence du dérangement par les 

activités de cultures marines est faible. Elle peut être forte en cas de mise en place de culture marine sur 

estran au pied des falaises du Bessin pour la mouette tridactyle. 

 Dérangement par photoattraction : Pendant la période hivernale essentiellement, les marées peuvent être 

réalisées de nuit avec l’allumage des feux de tracteurs. L’incidence de la photoattraction par les activités de 

culture marine est faible. 

 Dérangement par effarouchement : les goélands argentés, les macreuses et les eiders à duvet sont concernés. 

Si les anatidés peuvent se reporter sur des zones naturelles présentant suffisamment de ressources alimentaires 

pour subvenir à leurs besoins, alors l’impact des effarouchements ne devrait pas être élevé. Dans le cas 

contraire, l’impact sera plus élevé. Les goélands, quant à eux, sont des oiseaux omnivores et opportunistes qui 

peuvent se rabattre plus facilement sur d’autres sources alimentaires. L’impact est donc considéré comme 

faible. L’incidence des cultures marines par le dérangement sur les oiseaux des ZPS dépend de nombreux 

facteurs et est peu documentée. Il ne peut donc pas être qualifié à l’échelle des populations. L’incidence 

peut-etre considérée comme faible pour l’effarouchement à l’échelle de l’individu puisqu’à l’heure 

actuelle, les espèces ont une zone de report pour leur alimentation. Cette incidence pourraient devenir 

significative si les activités de cultures marines se développenet sur d’autres secteurs de présence de ces 

espèces, entrainant d’autres effarouchement, et limitant alors les zones de remplacement pour leur 

alimentation. 

 

6.3.1.1.6.3 La perte d’habitat 

 

 Perte d’habitat par occupation de l’espace : La perte d’habitat par occupation de l’espace peut affecter les 

oiseaux fréquentant les estrans ainsi que les oiseaux marins. L’incidence liée à l’occupation de l’espace sur 

les habitats des oiseaux sur l’estran est moyenne en cas de développement des cultures marines sur des 

surfaces importantes. Cependant, ce développement sera limité par la capacité de support du bassin de 

production comme indiquée dans les SDS. Pour les cultures en mer, l’incidence sera faible au vu des surfaces 

impactées, excepté si elles se développent pour les zones localisées d’enjeux important comme celle de mue 

des macreuses au large de de Saint-Pair sur Mer et de Jullouville, l’incidence sera forte. 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 847 

 

 

 Perte d’habitat par envasement : La matière particulaire liée aux rejets d’élevages engendre une accumulation 

de dépôt à la surface du sédiment et un enrichissement en matière organique. Cependant, les études montrent 

que l’ensemble de ces altérations ne s’étend généralement pas au-delà de 50 m des concessions cultivées. 

L’incidence est donc faible sur les habitats des ZPS. L’incidence dépend également du niveau d’enjeu du 

secteur : Si l’enjeu est fort comme les banquettes à lanice à Chausey, l’incidence est forte, si l’enjeu est 

moyen, l’incidence est faible, si l’enjeu est faible, l’incidence est négligeable. 

La présence d’installation de cultures marines en surélevé entraine un exhaussement très localisé d’une part et 

un risque d’eutrophisation d’autre part. Ces phénomènes restent localisés à l’échelle des concessions jusqu’à 

quelques dizaines de mètres au-delà. Ainsi, l’incidence de la modification de l’hydrodynamisme lié aux 

structures d’élevage des coquillages sera faible à négligeable.  

 Perte d’habitats par destructuration : Les incidences liées à la déstructuration des habitats des ZPS sont 

fortes pour les herbiers de zostères et les banquettes à lanice de fortes densités, stables dans le temps et 

fonctionnelle dans l’archipel de Chausey, pour les cultures au sol impliquant la récolte et moyennes pour 

les autres habitats. 

 

6.3.1.1.6.4 Modification du régime alimentaire 

 

Les limicoles et certains anatidés qui se nourrissent d’organismes benthiques peuvent être impactés par les activités de 

récolte qui déstructurent ou réduisent leurs zones d’alimentation. Cependant, ils pourront bénéficier de cette 

destructuration des sols pour ce nourrir des espèces déterrées. L’incidence des cultures marines par modification du 

régime alimentaire des oiseaux des ZPS est moyenne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 .3 .1 .2 C o n c lu s i o n  s u r  l e s  i n c i de n ces  

 

6.3.1.2.1 Au niveau des SIC/ ZSC 

 

Les incidences sur les habitats sont données ci-dessous : 

Habitat 
Découvrant Non découvrant 

Au sol Suélevé Au sol Suélevé 

1110 - Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine     

1130 - Estuaire     

1140 - Replats boueux ou sableux exondés à marée basse     
1160 - Grandes criques et baies peu profondes     

1170 - Récif     
Herbier de Zostera marina 

(1110-1)     

Bancs de maërl 
(1110-3)     

Banquette à Lanice conchilega 
(1110-4)     

Herbier de Zostera noltii 
(1130-1 et 1140-3)     

Récifs d’hermelles 
(1170-4)     

Champs de laminaire 
(1170 -5 et 1170-6)     

1210 - Végétation annuelle des laisses de mer     
Marais et prés-salés Atlantique 

(1310, 1320, 1330)     

 

Tableau 357 : Niveau d’incidences sur les habitats avant mesure de réduction 

 

Les incidences sur les espèces sont données ci-dessous : 

Habitat 
Découvrant Non découvrant 

Au sol Suélevé Au sol Suélevé 

Cétacés     

Phoques  
Colonie ou reposoir présent     

Phoques  
Pas de Colonie ou reposoir présent     

Poisson amphihalins     

 

Tableau 358 : Niveau d’incidences sur les espèces avant mesures de réduction 
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6.3.1.2.2 Au niveau des ZPS 

 

Les incidences sur les groupes d’espèces avifaune, pour partie définis par l’AAMp en 2010, sont données ci-dessous : 

 

Habitat 
Découvrant Non découvrant 

Au sol Suélevé Au sol Suélevé 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.     

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans 

s’immerger. 
    

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale) 

    

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans 

s’immerger. 
    

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de 
concession sous les falaises (Falaise du Bessin) 

    

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se différencient de la 

catégorie précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  
    

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, 

mais à de faibles profondeurs (quelques décimètres).  
    

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs 

pouvant atteindre 5 m.  
    

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs 

pouvant atteindre 20 m.  
    

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m  

    

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs 

pouvant atteindre 150 m.  
    

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  

(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 
    

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran 

    

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière      

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –
Baie des Veys, Baie de Seine Occidentale) 

    

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral 
Augeron) 

    

C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la 

migration  
    

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières) 

    

C 15 Hivernant en mer     

 

Tableau 359 : Niveau d’incidences sur les groupes d’espèces avifaune avant mesures de réduction 
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6 . 4  C O N C LU SI O N  SU R LES I N C I D EN C ES PA R SI TES  

 

6 .4 . 1  I N C I D EN C ES A U N I V EA U D ES HA BI TA TS DES SIC / ZSC  

6 .4 .1 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  ha b i t a t s  p o u r  l e s  cu l t u re s  au  s o l  e n  z one  dé co uv ra n te  
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SIC « Baie du Mont Saint-Michel «                 
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ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »                 

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »                 

ZSC « Banc et récifs de surtainville » 1110-2                

ZSC « Anse de Vauville » 1110-2                

SIC « Récifs et landes de la Hague »                 
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SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » 1110-2                

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant » 

                

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple »                 

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                 

 
Tableau 360 : Evaluation des incidences sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures au sol en zone découvrante 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 850 
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ZSC « Banc et récifs de surtainville » 1110-2                

ZSC « Anse de Vauville » 1110-2                

SIC « Récifs et landes de la Hague »                 

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »                 

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »                 

SIC « Baie de Seine occidentale »                 

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »                 

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »                 

SIC « Baie de Seine orientale »                 

SIC « Estuaire de la Seine »                 

SIC « Littoral Cauchois »                 

ZSC « L’Yères »                 

SIC « Estuaire et littoral picard »                 

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »                 

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « 1110-2                

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen »                 

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » 1110-2                

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant »                 

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple » 

                

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                 

 
Tableau 361 : Evaluation des incidences sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures au sol en zone non découvrante 

 

 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 851 
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SIC « Baie du Mont Saint-Michel «                 

ZSC « Archipel de Chausey « 1110-2                

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »                 

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »                 

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »                 

ZSC « Banc et récifs de surtainville » 1110-2                

ZSC « Anse de Vauville » 1110-2                

SIC « Récifs et landes de la Hague »                 

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »                 

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »                 

SIC « Baie de Seine occidentale »                 

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »                 

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »                 

SIC « Baie de Seine orientale »                 

SIC « Estuaire de la Seine »                 

SIC « Littoral Cauchois »                 

ZSC « L’Yères »                 

SIC « Estuaire et littoral picard »                 

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »                 

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « 1110-2                

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen »                 

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » 1110-2                

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant »                 

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple » 

                

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                 

 
Tableau 362 : Evaluation des incidences sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures en surélevé en zone découvrante 

 

 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 852 
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SIC « Baie du Mont Saint-Michel «                 
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SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »                 

SIC « Baie de Seine occidentale »                 

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »                 

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »                 

SIC « Baie de Seine orientale »                 

SIC « Estuaire de la Seine »                 

SIC « Littoral Cauchois »                 

ZSC « L’Yères »                 
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SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »                 

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « 1110-2                

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen »                 

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » 1110-2                

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant »                 

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple » 

                

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                 

 
Tableau 363 : Evaluation des incidences sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures en surélevé en zone non découvrante 

 

 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 853 

 

 

6 .4 . 2  I N C I D EN C ES A U N I V EA U D ES ESPEC ES DES SIC / ZSC  

 

6 .4 .2 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  e s p è ce s  p o u r  le s  cu l tu re s  a u  s o l  e t  e n  s u ré l ev é  e n  zo ne  dé co u v ra n te  

 

Espèces par sites 

Mammifères marins Poissons amphihalins 

Marsouin 
commun  

Grand 
dauphin 

Phoque 
gris  

Phoque 
veau-
marin 

Saumon 
Atlantique 

Lamproie 
marine 

Lamproie 
de 

rivière 

Grande 
Alose 

Alose 
feinte 

SIC « Baie du Mont-Saint-Michel «           

ZSC « Archipel de Chausey «           

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »          

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »          

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »          

ZSC « Banc et récifs de Surtainville »          

ZSC « Anse de Vauville »          

SIC « Récifs et landes de la Hague »          

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »          

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »           

SIC « Baie de Seine occidentale »          

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »          

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »          

SIC « Baie de Seine orientale »          

SIC « Estuaire de la Seine »          

SIC « Littoral Cauchois »          

ZSC « L’Yères »          

SIC « Estuaire et littoral picard »          

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »          

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais«          

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et falaise d'Equihen »           

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez »          

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et Dunes de Wissant »          

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple »          

SIC « Bancs des Flandres »          

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»          

 
Tableau 364 : Evaluation des incidences sur les espèces des SIC/ZSC pour les cultures au sol et en surélevé en zone découvrante 
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6 .4 .2 .2 I n c i de n ce s  s u r  l e s  e s p è ce s  p o u r  le s  cu l tu re s  en  s u ré le vé  e t  a u  so l  e n  z o ne  n o n  d é co uv ra n te   

 

 

Espèces  par sites 

Mammifères marins Poissons amphihalins 

Marsouin 
commun  

Grand 
dauphin 

Phoque 
gris  

Phoque 
veau-
marin 

Saumon 
Atlantique 

Lamproie 
marine 

Lamproie 
de 

rivière 

Grande 
Alose 

Alose 
feinte 

SIC « Baie du Mont-Saint-Michel «           

ZSC « Archipel de Chausey «           

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »          

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »          

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »          

ZSC « Banc et récifs de Surtainville »          

ZSC « Anse de Vauville »          

SIC « Récifs et landes de la Hague »          

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »          

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »           

SIC « Baie de Seine occidentale »          

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »          

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »          

SIC « Baie de Seine orientale »          

SIC « Estuaire de la Seine »          

SIC « Littoral Cauchois »          

ZSC « L’Yères »          

SIC « Estuaire et littoral picard »          

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »          

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais«          

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et falaise d'Equihen »           

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez »          

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et Dunes de Wissant »          

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple »          

SIC « Bancs des Flandres »          

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»          

 
Tableau 365 : Evaluation des incidences sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures au sol et en surélevé en zone non découvrante 
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6 .4 . 3  I N C I D EN C ES SUR LES ZPS 

 

Les incidences sont présentées par groupe fonctionnel ci-dessous. Les espèces présentant un enjeu fort qui pourraient être impactés par les activitées encadrées par le SDS sont indiquées en « Cas particulier ». 

 

6 .4 .3 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  au  s o l  e n  zo n e  d é co u v ran te  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran (dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer)                 

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                 
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 366 : Evaluation des incidences sur les groupes d’espèces avifaune des ZPS pour les cultures au sol en zone découvrante 
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6 .4 .3 .2 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  au  s o l  e n  zo n e  n on  dé co uv ra n te  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran (dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer)                 

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                 
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 367 : Evaluation des incidences sur les groupes d’espèces avifaune des ZPS pour les cultures au sol en zone non découvrante 
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6 .4 .3 .3 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  e n  s u ré l evé  e n  z o ne  d é cou v ran t e  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran (dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer)                 

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                 
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 368 : Evaluation des incidences sur les groupes d’espèces avifaune des ZPS pour les cultures en surélevé en zone découvrante 
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6 .4 .3 .4 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  e n  s u ré l evé  e n  z o ne  n o n  d é cou v ra n t e  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran (dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer)                 

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                 
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 369 : Evaluation des incidences sur les groupes d’espèces avifaune des ZPS pour les cultures en surélevé en zone non découvrante 
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6 .4 . 4  M ESURES D ’ EV I TEM EN T,  D E RED UC TI O N  ET DE C O M PEN SA TI O N  

 

Afin de réduire les incidences, des mesures d’évitement et de réduction suivantes vont être inscrites dans les SDS : 

 

6 .4 .4 .1 L u t t e  co n t re  l ’e nv as e me n t  d u  m i l i eu  

 

 Les concessionnaires sont tenus d’entretenir les concessions pour limiter la sédimentation sous les structures. 

 Tout projet de création, d’extension, de réaménagement de concession de cultures marines devra prendre en 

compte la sédimentologie locale pour limiter les risques d’envasement du milieu 

 

6 .4 .4 .2 L u t t e  co n t re  l a  p o l lu t i o n  du  mi l i e u  

 

 L’utilisation de produits chimiques de toutes natures (détergents, biocides…) pour l’entretien des installations 

dans les concessions est interdite. 

 Le recours à des nutriments et des produits médicamenteux (antibiotiques…) pour maintenir ou améliorer l’état 

des cultures (amélioration des rendements) est interdit.  

 La maintenance et l’entretien des engins motorisés sont interdits sur le domaine public maritime. En revanche, 

cette maintenance devra être réalisée pour limiter les risques de pollutions accidentelles en cas de panne. 

 Concernant le dépôt des petites moules sur l’estran, le cahier des charges des dépôts devra être respecté sur 

les zones réglementées par AOT. Le broyage des moules avant leur dépôt doit être favorisé. 

 

6 .4 .4 .3 L u t t e  co n t re  l a  d i s pe r s i o n  d e s  d é che t s  

 

 Les concessionnaires sont tenus de ramener à terre et traiter les déchets liés à leur exploitation, à l’exception 

des autorisations accordées. Ils s’assurent de la bonne tenue de leur matériel. 

 Ils participeront aux collectes collectives organisées annuellement par le CRC Normandie/Mer du Nord. 

 Le brûlage de déchet est interdit. 

 

6 .4 .4 .4 P ré s e rv a t i on  de s  h ab i t a t s  gé né r i que  a  e n jeu x  p r i o r i t a i re s  

 

 Tout projet de création, d’extension, de réaménagement de concession de cultures marines impliquant des 

cultures au sol devra éviter d’être implanté sur les habitats 1110, 1130 et 1170 des sites pour lesquels ils 

représentent un enjeu. Le porteur de projet devra s’assurer de l’absence de solutions alternatives. Dans le cas 

où ces zones ne pourraient être évitées, le porteur de projet devra mettre en œuvre, si possible, des mesures 

pour atténuer l’impact de la culture. La décision de délivrance de l’autorisation sera prise au cas par cas.  

 Conformément à la réglementation, il est interdit de créer une concession de cultures marines sur les réserves 

naturelles de l’estuaire de Seine et falaise du Cap Romain. 

6 .4 .4 .5 P ré s e rv a t i on  de s  ha b i t a t s  «  ba n c s  de  m a ë r l  » ,  «  he rb ie r s  de  

z o s t è re s  » ,  «  b a nqu e t t e s  à  l a n i ce s  » ,  «  p ré s - s a l é s  » ,  «  ch a m ps  de  

l a m i n a i r e s  »  

 

 Conformément à la réglementation, il est interdit de créer et d’étendre une concession de cultures marines sur 

un secteur présentant des zostères. Le réaménagement de concessions existantes est possible, sous réserve de 

l’absence de solutions altérantives. 

 Il est interdit de créer et d’étendre une concession de cultures marines sur un secteur de prés-salés présentant 

une fonctionnalité écologique avérée et de végétations pionnières à salicornes. 

 Tout projet de création, d’extension, de réaménagement de concession de cultures marines devra éviter d’être 

implanté sur les banquettes à lanice présentant une fonctionnalité écologique avérée, les champs de laminaires 

et les bancs de maërl, notamment pour les cultures au sol. Le porteur de projet devra s’assurer de l’absence 

de solutions altérnatives. Il devra mettre en œuvre, si possible, des mesures pour atténuer l’impact de la 

culture. La décision de délivrance de l’autorisation sera prise au cas par cas. L’autorité compétente devra 

s’assurer de la prise en compte des données le plus récentes disponibles (notamment pour le maërl). 

 Il est interdit de circuler avec des engins motorisés sur les zostères hors concessions, les banquettes à lanice et 

les prés-salés présentant une fonctionnalité écologique avérée. Les engins devront respecter les routes de 

circulation imposées, lorsqu’elles existent, ou usuellement utilisées. 

 La pratique du hersage est interdite sur les zostères, les banquettes à lanice et les prés-salés présentant une 

fonctionnalité écologique avérée, et les champs de laminaires. En revanche, le labourage des zones concedées 

pour l’exploitation des salicornes pourra être poursuivi. 

 

6 .4 .4 .6 P ré s e rv a t i on  de  l ’ ha b i t a t  «  ré c i f  d ’he rm e l l e s  »  

 

En cas de création, d’extension ou de réaménagement de concessions de cultures marines, le porteur de projet évitera 

d’implanter le projet dans un secteur qui remettrait en cause la pérennité des récifs d’hermelles (sous influence du 

courant, limitant l’apport en sable). Le porteur de projet devra s’assurer de l’absence de solutions altérnatives. Dans 

le cas où ces zones ne pourraient être évitées, il devra mettre en place, si possible, des mesures pour favoriser 

l’alimentation en sable des récifs.  La décision de délivrance de l’autorisation sera prise au cas par cas. 

 

6 .4 .4 .7 L u t t e  co n t re  le s  e sp è ces  no n  i n d i g èn es  i n va s i ve s  

 

 Les concessionnaires ont à lutter pour la destruction des espèces non-indigènes invasives des espèces cultivées 

(crépidule,…) sur leur concession ; les concessionnaires seront vigilants lors du transfert de coquillages entre 

bassins ou venant d’autres secteurs. 

 La mise en place de piège à sargasse sera favorisée dans les secteurs soumis à des échouages massifs en 

remplacement de la pratique du hersage, augmentant le risque de dissémination de l’espèce. » 

 Concernant l’algoculture, les nouvelles espèces mises en culture seront des espèces indigènes et localement 

présentes. 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
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6 .4 .4 .8 L u t t e  co n t re  le  dé ra n ge m e nt  de s  o i s e au x  

 

 Dans le cas de création ou d’extension de concessions de cultures marines, les zones identifiées comme ayant 

une haute valeur fonctionnelle pour l’avifaune ainsi les zones d’alimentation connues d’espèces malacophages 

devront être évitées. Le porteur de projet devra s’assurer de l’absence de solutions altérnatives. Dans le cas 

où ces zones ne peuvent être évitées, il devra mettre en œuvre, si possible, des mesures pour atténuer l’impact 

de la culture sur ces espèces. Il pourra s’appuyer sur une expertise locale et notamment les gestionnaires des 

sites Natura 2000 pour définir les mesures les mieux adaptées au contexte local.  

 Les engins motorisés devront limiter leur circulation en haut de plage. Ils devront respecter leurs accès sur le 

DPM usuellement utilisés. 

 Les effarouchements et les tirs létaux pratiqués dans certains secteurs peuvent être poursuivis dans la mesure 

où leurs effets sont évalués (GT prédation). Ils ne pourront être réalisés sur d’autres secteurs sans études 

préalables. 

 

6 .4 .4 .9 L u t t e  co n t re  le  dé ra n ge m e nt  de s  p h o qu e s  

 

 Il est interdit de créer ou d’étendre une concession de cultures marines dans une zone fonctionnelle de repos, 

de reproduction ou d’élevage des jeunes, d’une colonie de phoques intégrant un périmètre tampon de 300 m. 

 Le dérangement délibéré des phoques est interdit. 

 

L’ensemble de ces mesures n’engendrent pas d’investissement de la part des professionnels ou du CRC. Le coût estimé 

pour leur mise en œuvre est estimé à 0 euro. 
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6 . 5  I N C I D EN C ES A V A N T ET A PRES M ESU RES D ’ EV I TEM EN T ET D E RED U C TI O N  

Avec les mesures proposées, les incidences des SDS sur les habitats et les espèces des SIC/ZSC et ZPS sont ré-évaluées. Ainsi, les incidences avant et après mesures sont présentées dans les tableaux. 

6 .5 . 1  I N C I D EN C ES A V A N T ET A PRES M ESURES D ’ EV I TEM EN T ET D E REDUC TI O N  A U N I V EA U D ES HA BI TA TS D ES SIC / ZSC  

6 .5 .1 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  ha b i t a t s  p o u r  l e s  cu l t u re s  au  s o l  e n  z one  dé co uv ra n te  

Habitat maritime, ou littoral, principal par site, ou principaux si surface couverte de plus de 10 % 
 et habitats prioritaires* par sites 11
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ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »                    

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »                    

ZSC « Banc et récifs de surtainville » 1110-2                

ZSC « Anse de Vauville » 1110-2                

SIC « Récifs et landes de la Hague »                   

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »                    

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »                      

SIC « Baie de Seine occidentale »                  

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »                     

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »                   

SIC « Baie de Seine orientale »                  

SIC « Estuaire de la Seine »                       

SIC « Littoral Cauchois »                   
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SIC « Estuaire et littoral picard »                     

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »                    

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « 1110-2                

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen » 

                    

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » 1110-2                

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant » 

                 

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple »                   

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                  

 
Tableau 370 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures au sol en zone découvrante



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 862 
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SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
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SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple » 

                

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                 

 
Tableau 371 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures au sol en zone non découvrante 

 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 863 
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SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                  

 
Tableau 372 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures en surélevé en zone découvrante 



 

Évaluation des intéractions sur l’environnement des mesures prévues par les projets de schémas des structures des exploitations de cultures marines de la Manche, du Calvados, de la Seine-Maritime, de la Somme, du Pas-de-Calais et du Nord 
Mai 2015 864 
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SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »                 

SIC « Baie de Seine orientale »                 

SIC « Estuaire de la Seine »                     

SIC « Littoral Cauchois »                  

ZSC « L’Yères »                 

SIC « Estuaire et littoral picard »                 

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »                 

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « 1110-2                

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen »                 

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » 1110-2                 

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant »                 

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple » 

                

SIC « Bancs des Flandres » 1110-2                

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»                 

 
Tableau 373 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les habitats des SIC/ZSC pour les cultures en surélevé en zone non découvrante 
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6 .5 . 2  I N C I D EN C ES A V A N T ET A PRES M ESURES D ’ EV I TEM EN T ET D E REDUC TI O N  A U N I V EA U D ES ESPEC ES DES SIC / ZSC  

 

6 .5 .2 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  e s p è ce s  p o u r  le s  cu l tu re s  a u  s o l  e t  e n  s u ré l ev é  e n  zo ne  dé co u v ra n te  

 

Espèces par sites 

Mammifères marins Poissons amphihalins 

Marsouin 
commun  

Grand 
dauphin 

Phoque 
gris  

Phoque 
veau-
marin 

Saumon 
Atlantique 

Lamproie 
marine 

Lamproie 
de 

rivière 

Grande 
Alose 

Alose 
feinte 

SIC « Baie du Mont-Saint-Michel «             

ZSC « Archipel de Chausey «           

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »          

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »          

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »          

ZSC « Banc et récifs de Surtainville »          

ZSC « Anse de Vauville »          

SIC « Récifs et landes de la Hague »          

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »          

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »           

SIC « Baie de Seine occidentale »          

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »           

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »          

SIC « Baie de Seine orientale »          

SIC « Estuaire de la Seine »          

SIC « Littoral Cauchois »          

ZSC « L’Yères »          

SIC « Estuaire et littoral picard »            

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »            

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais«          

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et falaise d'Equihen »             

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez »           

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et Dunes de Wissant »          

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple »          

SIC « Bancs des Flandres »            

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»           

 
Tableau 374 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les espèces  des SIC/ZSC pour les cultures au sol et en surélevé en zone découvrante 
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6 .5 .2 .2 I n c i de n ce s  s u r  l e s  e s p è ce s  p o u r  le s  cu l tu re s  en  s u ré le vé  e t  a u  so l  e n  z o ne  n o n  d é co uv ra n te   

 

 

Espèces par sites 

Mammifères marins Poissons amphihalins 

Marsouin 
commun  

Grand 
dauphin 

Phoque 
gris  

Phoque 
veau-
marin 

Saumon 
Atlantique 

Lamproie 
marine 

Lamproie 
de 

rivière 

Grande 
Alose 

Alose 
feinte 

SIC « Baie du Mont-Saint-Michel «           

ZSC « Archipel de Chausey «           

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »          

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »          

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »          

ZSC « Banc et récifs de Surtainville »          

ZSC « Anse de Vauville »          

SIC « Récifs et landes de la Hague »          

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire »          

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »           

SIC « Baie de Seine occidentale »          

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »          

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »          

SIC « Baie de Seine orientale »          

SIC « Estuaire de la Seine »          

SIC « Littoral Cauchois »          

ZSC « L’Yères »          

SIC « Estuaire et littoral picard »          

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires »          

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais«          

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et falaise d'Equihen »           

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez »          

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et Dunes de Wissant »          

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple »          

SIC « Bancs des Flandres »          

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»          

 
Tableau 375 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les espèces des SIC/ZSC pour les cultures au sol et en surélevé en zone non découvrante 
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6 .5 . 3  I N C I D EN C ES A V A N T ET A PRES M ESURES D ’ EV I TEM EN T A U N I V EA U DES HA BI TA TS DES ZPS 

 

Les incidences avant et après mesures d’évitement et de réduction sont présentées par groupe fonctionnel ci-dessous. Les espèces présentant un enjeu fort qui pourraient être impactés par les activitées encadrées par le SDS sont indiquées en 

« Cas particulier ». 

6 .5 .3 .1 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g ro u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  au  s o l  e n  zo n e  d é co u v ran te  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                   

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                  

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran (dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer)                              

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                 
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 376 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les groupes fonctionnels des oiseaux des ZPS pour les cultures au sol en zone découvrante 
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6 .5 .3 .2 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  au  s o l  e n  zo n e  n on  dé co uv ra n te  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  
(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 

                

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                   
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 377 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les groupes fonctionnels des oiseaux des ZPS pour les cultures au sol en zone non découvrante 
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6 .5 .3 .3 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  e n  s u ré l evé  e n  z o ne  d é cou v ran t e  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                   

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                  

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  
(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 

                             

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                   

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                   
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                             

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 378 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les groupes fonctionnels des oiseaux des ZPS pour les cultures en surélevé en zone découvrante 
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6 .5 .3 .4 I n c i de n ce s  s u r  l e s  g r o u p e  f on c t i o nn e l s  d ’ o i s e au x  po u r  le s  cu l t u re s  e n  s u ré l evé  e n  z o ne  n o n  d é cou v ra n t e  

 

Groupe fonctionnel 
Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
vallée du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

C1 Estran :  
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur l’estran.                 

C2 Estran+surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C2 : Cas particulier du goéland argenté 
 dans le cas des tirs létaux (Chausey et Baie de Seine Occidentale)                 

C3 Surface : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement sur la surface de la mer, sans s’immerger.                 

C3 : Cas particulier de la mouette tridactyle en cas de mise en place de concession sous les falaises 
(Falaise du Bessin)                 

C4 Surface pélagique : 
Oiseaux marins se nourrissant en surface, sans s’immerger. Ils se  différencient de la catégorie 
précédente par le fait qu’ils ne se rapprochent pas des côtes  

                

C5 Estran+plongée surface : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et pouvant s’immerger sous la surface, mais à de faibles 
profondeurs (quelques décimètres).  

                

C6 Estran+plongée 5m : 
Oiseaux marins se nourrissant sur l’estran et en s’immergeant à des profondeurs pouvant atteindre 5 m.                  

C7 Plongeurs jusqu’à 20m : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 20 m.                  

C8 Plongeurs pélagique : 
Oiseaux qui se nourrissent en s’immergeant jusqu’à 5 m                  

C9 Plongeurs profonds : 
Oiseaux marins se nourrissant uniquement en s’immergeant, à des profondeurs pouvant atteindre 150 
m.  

                

C10 Limicoles  
pouvant se nourrir sur l’estran  
(dont le gravelot vis-à-vis des laisses de mer) 

                

C11 Échassiers et rallidés  
pouvant se nourrir sur l’estran                 

C12 Anatidés  
pouvant fréquenter la zone côtière                  

C12 : Cas particulier des eiders à duvet (Basse vallée du Cotentin et du Bessin –Baie des Veys, Baie 
de Seine Occidentale)                 

C12 : Cas particulier des macreuses (Baie du Mont Saint-Michel, Littoral Augeron)                   
C13 Rapaces 
diurnes présents en zone côtière (alimentation, nidification) et en mer lors de la migration                  

C14 Passereaux migrateurs 
fréquentant la zone côtière (landes, roselières)                 

C 15 Hivernant en mer                 

 

Tableau 379 : Evaluation des incidences avant et après mesure de réduction sur les groupes fonctionnels des oiseaux des ZPS pour les cultures en surélevé en zone non découvrante 
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6 . 6  A N A LY SE D ES EFFETS C U M U LES A V EC  LES P LA N S ET PRO G RA M M ES  

 

6 .6 . 1  PLA N S ET PRO G RA M M ES RETEN US 

 

L’analyse de la prise en compte des plans et programmes dans l’analyse des effets cumulés indique pour : 

 La DTA de l’estuaire de la Seine : Le suivi de la mise en œuvre des objectifs ne met pas en évidence d'impact 

négatif de la DTA sur l'environnement à pas retenu 

 Le PAMM de la façade Manche Mer du Nord : Concernant les sites Natura 2000, les interactions sont jugées 

comme nulles ou faibles pour la très grande majorité des mesures étudiées à pas retenu 

 Les SDAGE concernés : Les estuaires non concernés par les travaux préconisés par les SDAGE à pas retenu 

 Les plans de gestion des risques d’inondation : Les littoraux et estuaires sont concernés à retenu 

 Les plans de prévention des risques naturels (inondations, littoraux, falaises, mouvements de terrain, multi-

risques) : Les littoraux et estuaires sont concernés à retenu 

 Les schémas régionaux de cohérence écologique : Les littoraux et estuaires sont concernés à retenu 

 Les schémas régionaux climat air énergie : Les orientations et les recommandations qu’ils proposent n'ont pas 

d’effet négatif significatif sur les objectifs de conservation des sites Natura 2000 concernés à pas retenu 

 Les schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies renouvelables : Les analyses menées dans le 

cadre des évaluations environnementales n'ont identifié aucune intervention susceptible de porter atteinte au 

réseau Natura 2000 à pas retenu 

 Les schémas départementaux des carrières : Aucun projet ne concerne le littoral à pas retenu. 

 

6 .6 . 2  DESC RI PTI O N  D ES EFFETS C UM ULES A V EC  LES PLA N S ET PRO G RA M M ES SUSC EPTI BLES D ’ ETRE 

C O N C ERN ES 

 

6 .6 .2 .1 E f fe t s  cu m u lé s  ave c  l e s  PGR I  e t  l e s  P PR  

 

Les effets sur les sites natura 2000 de ces 2 plans résident dans la construction d’ouvrages de défense contre la 

submersion marine (digue, enrochement). La mise en place de ce type d’ouvrage peut avoir des conséquences 

importantes sur les habitats en engendrant de la perte de superfice d’habitat, de l’écrasement des espèces et en 

engendrant la modification de l’hydrodynamisme locale, de l’érosion sur les secteurs connexes… 

Après réduction, les incidences des cultures marines sur les habitats de haut d’estran sont considérées comme 

négligeables car aucune implantation de culture ne sera autorisée sur les prés-salés, la sédimentologie locale sera prise 

en compte dans l’implantation des projets pour ne pas favoriser l’envasement des milieux et les engins motorisés 

devront utiliser les chemins de circulation de limiter les risques d’écrasement des laisses de mer et des nids de gravelot 

à collier interrompu. Il n’y aura donc pas d’effet cumulé des SDS avec les PGRI et les PPR.  

 

6 .6 .2 .2 E f fe t s  cu m u lé s  ave c  l e s  S RC E  

 

Les SRCE, en rétablissant les continuités écologiques favorisent, par conséquence, la dispersion des espèces invasives 

dans le milieu. Les SDS, après réduction de leur effet, permettront de limiter la prolifération des espèces non indigènes 

invasives des littoraux et de la zone maritime comme les sargasses ou les crépidules. Il n’y aura donc pas d’effet 

cumulé des SDS avec les SRCE.  
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6 . 7  SY N TH ESE D ES I N C I D EN C ES A PRES RED U C TI O N  SU R LES ETA TS D E C O N SERV A TI O N  D ES H A BI TA TS / ESPEC ES D ES N A TU RA  2 0 0 0  :  SI C / ZSC  ET ZPS 

Les incidences sur l’état de conservation des habitats et espèces ayant justifié la désignation des SIC/ZSC et ZPS sont donnée ci-dessous : 

6 .7 . 1  I N C I D EN C ES SUR L’ ETA T D E C O N SERV A TI O N  DES HA BI TA TS DES SIC / ZSC  

Habitat maritime, ou littoral, principal par site, ou principaux si surface couverte de plus de 10 % 
 et habitats prioritaires* par sites 11
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SIC « Baie du Mont Saint-Michel « X X  X X  X   X X  X X  X 

ZSC « Archipel de Chausey « X X X X X  X X X X   X   X 

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »       X      X X  X 

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay » X    X        X X  X 

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »     X  X      X X  X 

ZSC « Banc et récifs de surtainville » X         X  X     

ZSC « Anse de Vauville » X   X      X  X     

SIC « Récifs et landes de la Hague » X   X   X  X X  X X   X 

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire » X X     X   X  X X   X 

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »       X X  X  X X X X X 

SIC « Baie de Seine occidentale » X    X  X   X  X     

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »     X X X      X X  X 

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »       X      X   X 

SIC « Baie de Seine orientale » X        X X  X     

SIC « Estuaire de la Seine » X    X  X   X   X X  X 

SIC « Littoral Cauchois »          X  X     

ZSC « L’Yères »     X            

SIC « Estuaire et littoral picard » X    X  X   X   X X X X 

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires » X    X  X      X X  X 

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais « X         X       

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et 
falaise d'Equihen » 

    X  X   X   X X  X 

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » X         X  X     

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et 
Dunes de Wissant » 

      X   X   X    

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la 
Forge et du Mont de Couple »   

 
   X   X   X    

SIC « Bancs des Flandres » X         X       

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»       X      X    

 
Tableau 380 : Incidences sur l’état de conservation des habiats des SIC/ZSC 
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6 .7 . 2  I N C I D EN C ES SUR L’ ETA T D E C O N SERV A TI O N  DES ESPEC ES DES SIC / ZSC  

 

 

Espèces  par sites 

Mammifères marins Poissons amphihalins 

Marsouin 
commun  

Grand 
dauphin 

Phoque 
gris  

Phoque 
veau-
marin 

Saumon 
Atlantique 

Lamproie 
marine 

Lamproie 
de 

rivière 

Grande 
Alose 

Alose 
feinte 

SIC « Baie du Mont-Saint-Michel «  X X X X X X X X X 

ZSC « Archipel de Chausey «  X X X X      

SIC « Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou »   X X X     

ZSC « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay »     X X X   

ZSC « Littoral ouest du Cotentin de Saint-Germain-sur-Ay au Rozel »          

ZSC « Banc et récifs de Surtainville » X X X X      

ZSC « Anse de Vauville » X X X X      

SIC « Récifs et landes de la Hague » X X X X      

ZSC « Récifs et marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de Saire » X X X X      

SIC « Tatihou - Saint-Vaast-la-Hougue »           

SIC « Baie de Seine occidentale » X X X X X X X X X 

SIC « Marais du Cotentin et du Bessin – Baie des Veys »    X X X X X X 

SIC « Marais arrière-littoraux du Bessin »          

SIC « Baie de Seine orientale » X X X X X X X X X 

SIC « Estuaire de la Seine » X  X X X X X X X 

SIC « Littoral Cauchois » X X X X  X X  X 

ZSC « L’Yères »       X   

SIC « Estuaire et littoral picard » X X X X   X   

SIC « Baie de la Canche et couloir des trois estuaires » X  X X X X X X  

SIC : « Ridens et dunes hydrauliques du détroit du Pas-de-Calais« X  X X      

SIC « Estuaire de la Canche, dunes picardes plaquées sur l'ancienne falaise, forêt d'Hardelot et falaise d'Equihen »    X X      

SIC « Récifs Gris-Nez – Blanc-Nez » X  X X      

SIC « Falaises du Cran aux Œufs et du Cap Gris-Nez, Dunes du Chatelet, Marais de Tardinghen et Dunes de Wissant » X X X X      

SIC « Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couple »          

SIC « Bancs des Flandres » X  X X      

SIC « Dunes et plaines maritime flamandes»    X      

 
Tableau 381 : Incidences sur l’état de conservation des espèces des SIC/ZSC 
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6 .7 . 3  I N C I D EN C ES SUR L’ ETA T D E C O N SERV A TI O N  DES ESPEC ES DES ZPS 

 

Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
marrée 

du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye 

Gris-Nez 
Bancs des 
Flandres 

Anseriformes Anatidae 

Branta bernicla Bernache cravant C1 X X X  X         X X X 

Branta leucopsis Bernache nonnette C1            X X X X  

Anas strepera Canard chipeau C12          X    X   

Anas platyrhynchos Canard colvert C12          X  X     

Anas acuta Canard pilet C12 X    X     X  X  X X  

Anas penelope Canard siffleur C12 X    X     X  X  X   

Anas clypeata Canard souchet C12    X X     X  X  X   

Cygnus columbianus bewickii Cygne de Bewick C12              X   

Somateria mollissima Eider à duvet C7 C15  X X   X  X X X     X X 

Aythya ferina Fuligule milouin C12    X      X    X   

Aythya marila Fuligule milouinan C6         X X    X X  

Aythya fuligula Fuligule morillon C12    X          X   

Bucephala clangula Garrot à oeil d'or C6              X   

Mergus serrator Harle huppé C6 C15  X    X X  X X    X X X 

Mergus albellus Harle piette C6          X  X X X X  

Melanitta fusca Macreuse brune C6 C15      X   X X     X X 

Melanitta nigra Macreuse noire C6 C15 X X    X X  X X     X X 

Anser anser Oie cendrée C12     X     X  X  X X  

Anser fabalis Oie des moissons C12          X  X     

Anser albifrons Oie rieuse C12          X    X X  

Anas querquedula Sarcelle d'été C12    X X     X    X   

Anas crecca Sarcelle d'hiver C12    X X   X  X  X  X   

Tadorna tadorna Tadorne de Belon C1 X X   X X  X  X  X  X   

Charadriiformes 

Alcidae 

Uria aalge Guillemot de Troïl C9  X    X X  X X X    X X 

Fratercula arctica Macareux moine C9               X  

Alca torda Pingouin torda C9 C15  X    X X  X X X    X X 

Charadriidae 

Charadrius hiaticula Grand Gravelot C10 X  X X X     X  X  X X  

Charadrius alexandrinus Gravelot à collier interrompu C10 X  X X X   X  X   X X X  

Charadrius dubius Petit Gravelot C10              X X  

Pluvialis squatarola Pluvier argenté C10 X  X  X     X  X  X X  

Pluvialis apricaria Pluvier doré C10 X  X          X X X  

Vanellus vanellus Vanneau huppé C10     X   X  X    X X  

Haematopodidae Haematopus ostralegus Huîtrier pie C10 X X X X X X  X  X  X  X X  

Laridae 

Larus argentatus Goéland argenté C2 C3 X X    X X  X X X      

Larus argentatus michaelis Goéland leucophée C2         X        

Larus fuscus Goéland brun C2 C3  X    X X  X X X      

Larus canus Goéland cendré C2         X X       

Larus marinus Goéland marin C2 C3 X X  X  X X  X X X      

Larus sabini Mouette de Sabine C4         X        

Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale C2  X  X  X X  X X X X X X X X 

Larus minutus Mouette pygmée C3      X X  X X X     X 
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Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
marrée 

du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye Gris-Nez 

Bancs des 
Flandres 

Larus ridibundus Mouette rieuse C2 X        X X       

Rissa tridactyla Mouette tridactyle C3      X X  X X X    X X 

Recurvirostridae 
Recurvirostra avosetta Avocette élégante C10        X  X X X X X X  

Himantopus himantopus Échasse blanche C10            X X X X  

Scolopacidae 

Limosa limosa Barge à queue noire C10 X    X     X    X   

Limosa lapponica Barge rousse C10 X X X  X   X  X  X X X X  

Scolopax rusticola Bécasse des bois C10              X   

Calidris alpina Bécasseau variable C10 X    X   X  X  X  X X  

Calidris canutus Bécasseau maubèche C10 X       X  X  X     

Calidris maritima Bécasseau violet C10  X    X         X  

Calidris minuta Bécasseau minute C10          X       

Calidris alba Bécasseau sanderling C10 X  X  X   X  X   X X X  

Gallinago gallinago Bécassine des marais C10     X   X      X   

Tringa nebularia Chevalier aboyeur C10  X            X   

Tringa erythropus Chevalier arlequin C10     X         X   

Xenus cinereus Chevalier bargette C10              X   

Tringa ochropus Chevalier culblanc C10              X   

Tringa totanus Chevalier gambette C10 X X   X   X  X  X  X   

Actitis hypoleucos Chevalier guignette C10          X    X   

Tringa glareola Chevalier sylvain C10          X   X X X  

Philomachus pugnax Combattant varié C10     X     X  X X X X  

Numenius arquata Courlis cendré C10 X X X X X   X  X  X X X X  

Numenius phaeopus Courlis corlieu C10  X      X  X    X X  

Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit C4             X X   

Arenaria interpres Tournepierre à collier C10  X  X X X           

Stercorariidae 

Catharacta skua Grand Labbe C3      X   X  X    X X 

Stercorarius longicaudus Labbe à longue queue C3               X  

Stercorarius parasiticus Labbe parasite C3      X   X     X X X 

Stercorarius pomarinus Labbe pomarin C3         X  X    X X 

Sternidae 

Chlidonias hybridus Guifette moustac C5          X    X X  

Chlidonias niger Guifette noire C5   X   X  X X X   X X X X 

Sterna paradisaea Sterne arctique C5      X X  X    X X X X 

Sterna sandvicensis Sterne caugek C5 X X X   X X X X X X X X X X X 

Sterna dougallii Sterne de Dougall C5               X  

Sterna albifrons Sterne naine C5 X  X   X  X X X   X X X X 

Sterna hirundo Sterne pierregarin C5 X X X   X X X X X X X X X X X 

Ciconiiformes 

Ardeidae 

Egretta garzetta Aigrette garzette C11 X X X  X X X X  X X X X X X  

Ixobrychus minutus Butor blongios C11             X    

Botaurus stellaris Butor étoilé C11    X X       X X X X  

Egretta alba Grande Aigrette C11     X       X X X   

Nycticorax nycticorax Héron bihoreau C11            X X    

Ardea cinerea Héron cendré C11          X       

Ardea purpurea Héron pourpré C11             X X   

Ciconiidae 
Ciconia ciconia Cigogne blanche C11 X    X       X X X X  

Ciconia nigra Cigogne noire C11            X X X   
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Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
marrée 

du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye Gris-Nez 

Bancs des 
Flandres 

Phalacrocoracidae 
Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé C7 X X  X  X X    X    X  

Phalacrocorax carbo Grand Cormoran C7 X X    X X X X X X    X  

Sulidae Morus bassanus Fou de Bassan C8  X  X  X X X X X X    X X 

Threskiornithidae Platalea leucorodia Spatule blanche C11 X  X    X   X X X X X X  

Coraciiformes Alcedinidae Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe C14  X X     X     X X   

Falconiformes 

Accipitriadea 

Aquila clanga Aigle criard C13             X    

Accipiter gentilis Autour des palombes C13               X  

Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur C13            X X X X  

Pernis apivorus Bondrée apivore C13        X  X X  X X X  

Circus pygargus Busard cendré C13     X        X    

Circus aeruginosus Busard des roseaux C13 X   X X        X X X  

Circus cyaneus Busard Saint-Martin C13    X       X  X X X  

Falconidés 
Falco columbarius Faucon émerillon C13 X X X X       X X X X X  

Falco peregrinus Faucon pèlerin C13  X  X   X X   X  X X X  

Accipitridae 

Milvus migrans Milan noir C13             X X X  

Milvus milvus Milan royal C13             X  X  

Haliaeetus albicilla Pygargue à queue blanche C13             X X   

Gaviiformes Gaviidae 

Gavia arctica Plongeon arctique C7 C15  X  X  X X  X X X  X   X 

Gavia stellata Plongeon catmarin C7 C15  X X X  X X  X X X  X X X X 

Gavia immer Plongeon imbrin C7 C15  X  X  X    X     X  

Gruiformes 

Gruidae Grus grus Grue cendrée C11             X X X  

Rallidae 

Porzana pusilla Marouette de Baillon C11            X     

Porzana porzana Marouette ponctuée C11 X    X        X    

Crex crex Râle des genêts C11     X            

Passeriformes 

Alaudidae 
Eremophila alpestris Alouette haussecol C14        X     X X   

Lullula arborea Alouette lulu C14           X  X X X  

Emberizidae Emberiza hortulana Bruant des neiges C14   X     X     X X   

Fringillidae Carduelis flavirostris Linotte à bec jaune C14          X   X X   

Hirundinidae Hirundo rustica Hirondelle rustique C14        X         

Laniidae Lanius collurio Pie-grièche écorcheur C14 X              X  

Motacillidae 
Motacilla flava flavissima Bergeronnette flavéole C14     X            

Anthus petrosus Pipit maritime C14  X      X         

Saxicolidae 

Luscinia svecica Gorgebleue à miroir C14 X    X        X    

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle C14        X         

Oenanthe oenanthe Traquet motteux C14              X   

Saxicola rubetra Traquet tarier C14     X            

Sylviidae 

Sylvia undata Fauvette pitchou C14  X  X   X X         

Acrocephalus paludicola Phragmite aquatique C14 X    X            

Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs C14     X            

Podicipediformes Podicipedidae 

Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir C7 C15              X X  

Podiceps auritus Grèbe esclavon C7 C15  X  X  X X  X X     X  

Podiceps cristatus Grèbe huppé C7 C15      X   X X X    X X 

Podiceps grisegena Grèbe jougris C7 C15      X         X X 

Procellariiformes Hydrobatidae 
Oceanodroma leucorhoa Océanite cul-blanc C3                X 

Hydrobates pelagicus Océanite tempête C3  X             X  
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Ordre Famille Liste des espèces Nom commun 

Groupe 
fonctionnel  

(AAMP 
2010) 

Mont 
Saint-
Michel 

Chausey 
Havre de 
la Sienne 

Landes et 
dunes de 
la Hague 

Basse 
marrée 

du 
Cotentin 
- Baie des 

Veys 

Baie de 
Seine 

Occidentale 

Falaise 
du Bessin 

Estuaire 
de l’orne 

Littoral 
Augeron 

Estuaire 
et marais 

de la 
Basse 
Seine 

Littoral 
Seino-
marin 

Estuaires 
picards : 
Baie de 
Somme 

et 
d'Authie 

Estuaire 
de la 

Canche 

Platier 
d'Oye Gris-Nez 

Bancs des 
Flandres 

Procellariidae 

Fulmarus glacialis Fulmar boréal C3      X X    X    X X 

Calonectris diomedea Puffin cendré C8 
              

X  

Puffinus puffinus Puffin des Anglais C8         X      X  

Puffinus puffinus mauretanicus Puffin des Baléares C8 X     X X  X        

Strigiformes 

Caprimulgidae Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe C14    X    X      X   

Strigidae 
Asio flammeus Hibou des marais C13  X  X X  X     X X X X  

Asio otus Hibou moyen-duc C13        X         

 
Tableau 382 : Incidences sur l’état de conservation des espèces des ZPS 

 

 

Les principales incidences liées au projet de schéma des structures des exploitations de cultures marines sur les sites Natura 2000 seront dues : 

 Aux activités de récolte sur les zones de culture au sol ; 

 Au risque de dissémination d’espèces non-indigènes lié à l’entretien des concessions ; 

 Au dérangement lié à la présence des professionnels sur leurs concessions, au passage des engins et à l’entretien des sites exploités (phoques et oiseaux) ; 

 À l’occupation de l’espace et au risque de perte d’habitats pour les oiseaux ; 

 Aux perturbations des zones d’alimentation de l’avifaune par le dragage de l’estran exploité. 

 

L'évaluation des incidences a montré que le potentiel développement des cultures marines n’aurait pas d’incidences notables sur la conservation des habitats et des espèces ayant justifié la désignation des sites Natura 2000, si les surfaces 

concédées ne couvrent pas entièrement ces sites. 
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7 MESURES ERC 

 

7 . 1  PRESERV A TI O N  D U  PRESERV A TI O N  D U  M I LI EU  

 

7 .1 . 1  LUTTE C O N TRE L’ EN V A SEM EN T D U M I LI EU 

 

 Les concessionnaires sont tenus d’entretenir les concessions pour limiter la sédimentation sous les structures.  

 Tout projet de création, d’extension, de réaménagement de concession de cultures marines devra prendre en 

compte la sédimentologie locale pour limiter les risques d’envasement du milieu. 

 

7 .1 . 2  LUTTE C O N TRE LA  D I SPERSI O N  D ES D EC HETS 

 

 Les concessionnaires sont tenus de ramener à terre et traiter les déchets liés à leur exploitation, à l’exception 

des autorisations accordées. Ils s’assurent de la bonne tenue de leur matériel. 

 Ils participeront aux collectes collectives organisées annuellement par le CRC Normandie/Mer du Nord. 

 Le brûlage de déchet est interdit. 

 

7 .1 . 3  LUTTE C O N TRE LA  PO LLUTI O N  D U M I LI EU 

 

 L’utilisation de produits chimiques de toutes natures (détergents, biocides…) pour l’entretien des installations 

dans les concessions est interdite. 

  Le recours à des nutriments et des produits médicamenteux (antibiotiques…) pour maintenir ou améliorer l’état 

des cultures (amélioration des rendements) est interdit.  

  La maintenance et l’entretien des engins motorisés sont interdits sur le domaine public maritime. En revanche, 

cette maintenance devra être réalisée pour limiter les risques de pollutions accidentelles en cas de panne. 

 Concernant le dépôt des petites moules sur l’estran, le cahier des charges des dépôts devra être respecté sur 

les zones réglementées par AOT. Le broyage des moules avant leur dépôt doit être favorisé. 

 

 

 

 

 

 

7 . 2  PRESERV A TI O N  D ES H A BI TA TS N A TU RELS REM A RQ U A BLES 

 

7 .2 . 1  PRESERV A TI O N  DES HA BI TA TS « BA N C S DE M A ËRL »,  « HERBI ERS DE ZO STERES »,  

« BA N Q UETTES A  LA N I C ES »,  « PRES- SA LES »,  « C HA M PS DE LA M I N A I RES » 

 

 Conformément à la réglementation, il est interdit de créer et d’étendre une concession de cultures marines sur 

un secteur présentant des zostères. Le réaménagement de concessions existantes est possible, sous réserve de 

l’absence de solutions altérantives. 

  Il est interdit de créer et d’étendre une concession de cultures marines sur un secteur de prés-salés présentant 

une fonctionnalité écologique avérée et de végétations pionnières à salicornes. 

  Tout projet de création, d’extension, de réaménagement de concession de cultures marines devra éviter d’être 

implanté sur les banquettes à lanice présentant une fonctionnalité écologique avérée, les champs de laminaires 

et les bancs de maërl, notamment pour les cultures au sol. Le porteur de projet devra s’assurer de l’absence 

de solutions altérnatives. Dans le cas où ces zones ne pourraient être évitées, il devra mettre en œuvre, si 

possible, des mesures pour atténuer l’impact de la culture. La décision de délivrance de l’autorisation sera prise 

au cas par cas. L’autorité compétente devra s’assurer de la prise en compte des données le plus récentes 

disponibles (notamment pour le maërl). 

  Il est interdit de circuler avec des engins motorisés sur les zostères hors concessions, les banquettes à lanice 

et les prés-salés présentant une fonctionnalité écologique avérée. Les engins devront respecter les routes de 

circulation imposées, lorsqu’elles existent, ou usuellement utilisées. 

 La pratique du hersage est interdite sur les zostères, les banquettes à lanice et les prés-salés présentant une 

fonctionnalité écologique avérée, et les champs de laminaires. En revanche, le labourage des zones concedées 

pour l’exploitation des salicornes pourra être poursuivi. 

 

7 . 3  PRESERV A TI O N  D E PRESERV A TI O N  D E L’ H A BI TA T « REC I F D ’ H ERM ELLES  » 

 

En cas de création, d’extension ou de réaménagement de concessions de cultures marines, le porteur de projet évitera 

d’implanter le projet dans un secteur qui remettrait en cause la pérennité des récifs d’hermelles (sous influence du 

courant, limitant l’apport en sable). Le porteur de projet devra s’assurer de l’absence de solutions altérnatives. Dans 

le cas où ces zones ne pourraient être évitées, il devra mettre en place, si possible, des mesures pour favoriser 

l’alimentation en sable des récifs.  La décision de délivrance de l’autorisation sera prise au cas par cas. 

 

7 .3 . 1  LUTTE C O N TRE LES ESPEC ES N O N  I N D I G EN ES I N V A SI V ES 

 

 Les concessionnaires ont à lutter pour la destruction des espèces non-indigènes invasives des espèces cultivées 

(crépidule,…) sur le périmètre des surfaces concedées ; les concessionnaires seront vigilants lors du transfert 

de coquillages entre bassins ou venant d’autres secteurs. 
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 La mise en place de piège à sargasse sera favorisée dans les secteurs soumis à des échouages massifs en 

remplacement de la pratique du hersage, augmentant le risque de dissémination de l’espèce. » 

 Concernant l’algoculture, les nouvelles espèces mises en culture seront des espèces indigènes et localement 

présentes. 

 

7 . 4  LU TTE C O N TRE LE D ERA N G EM EN T D ES O I SEA U X  ET D ES P H O Q U ES 

 

7 .4 . 1  LUTTE C O N TRE LE DERA N G EM EN T DES O I SEA UX  

 

 Dans le cas de création ou d’extension de concessions de cultures marines, les zones identifiées comme ayant 

une haute valeur fonctionnelle pour l’avifaune ainsi les zones d’alimentation connues d’espèces malacophages 

devront être évitées. Le porteur de projet devra s’assurer de l’absence de solutions altérnatives. Dans le cas 

où ces zones ne peuvent être évitées, il devra mettre en œuvre, si possible, des mesures pour atténuer l’impact 

de la culture sur ces espèces. Il pourra s’appuyer sur une expertise locale et notamment les gestionnaires des 

sites Natura 2000 pour définir les mesures les mieux adaptées au contexte local.  

  Les engins motorisés devront limiter leur circulation en haut de plage. Ils devront respecter leurs accès sur le 

DPM usuellement utilisés. 

 Les effarouchements et les tirs létaux pratiqués dans certains secteurs peuvent être poursuivis dans la mesure 

où leurs effets sont évalués (GT prédation). Ils ne pourront être réalisés sur d’autres secteurs sans études 

préalables. 

 

7 .4 . 2  LUTTE C O N TRE LE DERA N G EM EN T DES PHO Q UES 

 

 Il est interdit de créer ou d’étendre une concession de cultures marines dans une zone fonctionnelle de repos, 

de reproduction ou d’élevage des jeunes, d’une colonie de phoques intégrant un périmètre tampon de 300 m. 

 Le dérangement délibéré des phoques est interdit. 

 

7 . 5  LI M I TER L’ I M PA C T PA Y SA G ER  

 

 Dans le cas de modification des structures utilisées pour la pratique des cultures en surélevé dans un site classé, 

une demande d’autorisation de modification du site classé devra être réalisée.  

 Les structures de remplacement devront respecter les prescriptions du schéma des structures des exploitations 

des cultures marines, notamment en termes de hauteur, sur les sites classés et en dehors. 

 Elles seront mises en place de façon à assurer autant que possible une visibilité de la côte vers le large. 

 

L’ensemble de ces mesures n’engendre pas d’investissement de la part des professionnels ou du CRC. Le coût estimé 

pour leur mise en œuvre est estimé à 0 euro. 

 

8 SUIVIS PROPOSES 

 

8 . 1  SU I V I S RELA TI FS A  LA  LU TTE C O N TRE L’ EN V A SEM EN T D U  M I LI EU  

 

1. Inventorier les campagnes d’entretien des fonds marins réalisées par les conchyliculteurs : Organiser une 

enquête annuelle auprès des conchyliculteurs sur les campagnes d’entretien des fonds marins qu’ils réalisent. 

Suivre l’évolution des indicateurs dans le temps (surface entretenue, volume de sédiment extrait, secteur 

concerné, type d’entretien…). Relativiser les tonnages au linéaire ou à la surface exploitée.   

2. Répertorier les demandes de réaménagement de concessions, liées à l’envasement : Enregistrer les demandes 

de réaménagement lors du dépôt du dossier. Suivre l’évolution des indicateurs dans le temps (nombre de 

demandes, surface concernée par l’envasement,  volume de sédiment extrait, secteur concerné, type 

d’entretien…). Relativiser les tonnages au linéaire ou à la surface exploitée.  

3. Sensibiliser les professionnels aux bonnes pratiques permettant de limiter l’envasement du milieu : Apporter de 

l’information aux professionnels sur les bonnes pratiques permettant de limiter l’envasement du milieu. Cet 

apport d’information pourra se faire via des lettres d’information, des campagnes d’affichage, des colloques…. 

 

8 . 2  SU I V I S RELA TI FS A  LA  LU TTE C O N TRE LA  D I SP ERSI O N  D ES D EC H ETS  

 

1. Inventorier les tonnages de déchets évacués par type de déchets sur les concessions : Organiser une enquête 

auprès des conchyliculteurs sur la collecte des déchets sur les concessions. Suivre l’évolution des indicateurs 

dans le temps (tonnage, type de déchet, mode d’évacuation, nom de la concession, nature des activités sur la 

concession, surface ou linéaire exploité). Relativiser les tonnages au linéaire ou à la surface exploitée.  

2. Inventorier les concessions abandonnées et faire le bilan des remises en état/nettoyage réalisées après l’arrêt 

de l’exploitation : Lister les concessions abandonnées et suivre leur remise en état- nombre de concessions 

abandonnées (année d’arrêt d’exploitation, état de la concession après la fin de l’exploitation, nature des 

activités sur la concession, surface ou linéaire exploité).  

3. Organiser ou participer à des opérations collectives de collecte manuelle de déchets échoués sur les plages : 

Enregistrer les indicateurs. Suivre leur évolution dans le temps (tonnage, zone géographique, type de déchet). 

4. Sensibiliser les conchyliculteurs à la collecte des déchets sur les concessions et aux bonnes pratiques 

individuelles de gestion : Communiquer aux conchyliculteurs le bilan des enquêtes annuelles effectuées sur la 

collecte des déchets, accompagnés de préconisations pour de bonnes pratiques. Communiquer sur les tonnages 

de déchets issus des opérations collectives de ramassage manuel de déchets échoués sur les plages. 
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8 . 3  SU I V I S RELA TI FS A  LA  PRESERV A TI O N  D ES H A BI TA TS REM A RQ U A BLES  

 

Evaluer la proportion de dossiers de demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation en secteur sensible, 

par rapport à un secteur non sensible : Répertorier les demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation 

en secteur sensible (nombre de demande en secteur sensible, surface ou linéaire impacté, nombre de refus pour cause 

environnementale). 

 

8 . 4  SU I V I S RELA TI FS D E LA  LU TTE C O N TRE LES ESP EC ES N O N  I N D I G EN ES I N V A SI V ES  

 

Suivre la dissémination d’espèces non indigènes invasives sur les secteurs non recensés comme étant à risque : Organiser 

une enquête auprès des conchyliculteurs dans les secteurs non considérés comme à risque (secteur d’étude, présence 

ou absence d’espèce non indigène invasive, espèce observée, date de première observation, évaluation qualitative de 

la dissémination, gêne occasionnée). 

Favoriser la mise en place de pièges à sargasses en remplacement du hersage : Interroger les professionnels sur les 

secteurs concernés par des échouages massifs de sargasse sur leur pratique pour lutter contre ces échouges. 

Sensibiliser les professionnels des secteurs concernées aux bonnes pratiques permettant de limiter la propagation des 

espèces non indigènes invasives : Apporter de l’information aux professionnels sur les bonnes pratiques permettant de 

limiter la propagation des espèces non indigènes invasives. Cet apport d’information pourra se faire via des lettres 

d’information, des campagnes d’affichage, des colloques… 

 

8 . 5  SU I V I S RELA TI FS A  LA  LU TTE C O N TRE LE D ERA N G EM EN T D E M A M M I FERES M A RI N S O U  

D ’ O I SEA U X  

 

Evaluer la proportion de dossiers de demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation en secteur sensible, 

par rapport à un secteur non sensible : Lister les demandes de concession ou de renouvellement d’autorisation en 

secteur sensible, par rapport aux demandes effectuées en secteur non sensible. Analyser l’évolution des indicateurs 

dans le temps (nombre de demande en secteur sensible, surface ou linéaire impacté, nombre de refus pour cause 

environnementale). Répertorié les refus éventuels pour ce motif. Communiquer sur le sujet auprès de professionnel 

 

8 . 6  SU I V I  O P ERA TI O N N EL D U  SC H EM A  D ES STRU C TU RES 

 

Suivre l’application opérationnelle du schéma des structures : Réunir à fréquence régulière (une fois /an) l’ensemble 

des acteurs concernés par le schéma des structures afin que chacun apporte son bilan (bilan des autorisations et des 

refus, les expérimentations, les travaux scientifiques en cours, la mise à jour des cartographies (habitats, herbiers,…)…) 

 

9 PRESENTATION DE L’ARTICULATION DES SDS AVEC D’AUTRES DOCUMENTS, PLAN OU 

PROGRAMMES 

 

9 . 1  PLA N I FI C A TI O N  D E L’ U RBA N I SM E 

 

9 .1 . 1  PLA N  LO C A L D ’URBA N I SM E 

 

Les PLU ayant une extension en mer aujourd’hui classent généralement ces secteurs en espaces remarquables au sens 

de la loi Littoral (L. 146-6 du code de l’urbanisme). Le code de l’urbanisme prévoit que (article R. 146-2) dans les zones 

de conchyliculture, les constructions et aménagements exigeant la proximité immédiate de l'eau liés aux activités 

traditionnellement implantées dans ces zones peuvent être implantés dans les espaces remarquables. 

Les schémas des structures semblent donc compatibles avec les PLU ayant une extension en mer si les conditions 

préconisées sont respectées. En revanche, chaque PLU peut, au cas par cas, donner d’autres préconisations. Celles-

ci devront donc être étudiées pour chaque projet particulier lors de leur instruction.  

 

9 .1 . 2  PLA N S DE G ESTI O N  DES RI SQ UES D ’ I N O N DA TI O N  

 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) définit les objectifs de la politique de gestion des inondations à 

l’échelle du bassin et les décline sous forme de dispositions visant à atteindre ces objectifs.  

Les SDS imposent aux professionnels d’utiliser les chemins de circulation réglementés ou usuellement utilisés, 

incluant les voies d’accès aux estrans. Ainsi, ils ne multiplient pas les ouvertures dans les cordons dunaires et ne 

favorisent pas les risques de submersions marines. Les SDS prennent donc en compte le risque de submersion et 

n’engendrent pas d’aménagement susceptible d’augmenter le risque d’inondation. Ils sont donc compatibles avec 

les PGRI. 

 

9 .1 . 3  PLA N S DE PREV EN TI O N  D ES RI SQ UES N A TURELS 

 

Les PPRN définissent les zones d’exposition aux phénomènes naturels prévisibles, directs ou indirects, et caractérisent 

l’intensité possible de ces phénomènes. Ils concernent les risques liés aux inondations, aux mouvements de terrain, aux 

submersions marines ou encore à un ensemble de ces risques.  

Le guide pour l’élaboration des PPRN indique que, d’une façon générale, sur les zones d’aléa fort, il est possible 

de limiter l’interdiction de constructibilité pour maintenir une activité qui contribue à la gestion du territoire dans 

la mesure où elle reste compatible avec le risque. Les activités de cultures marines encadrées par les SDS rentrent 

bien dans ce cadre, d’autant que leur secteur d’implantation est limité à la zone littorale. Elles ne favorisent pas 

les submersions marines et le recul des falaises et ne mettent pas en place d’obstacle à l’écoulement des crues. 
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Bien qu’elles puissent favoriser le risque d’érosion des littoraux et de migration des dunes, des mesures concernant 

l’implantation des concessions seront prises dans les SDS afin que la sédimentologie locale soit prise en compte 

dans l’implantation des concessions pour limiter ces effets. Avec l’ajout de cette mesure, les SDS sont donc 

compatibles avec les plans de préventions des risques existants dans leur circonscription. 

 

9 .1 . 4  SC HEM A  DE C O HEREN C E TERRI TO RI A LE 

 

Le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) est un document d’urbanisme qui définit des grandes orientations 

stratégiques d’aménagement du territoire à l’échelle d’une structure intercommunale ou d’un pays. Il est soumis à 

évaluation environnementale. 

Parmi les SCOT approuvés, 4 d’entre eux, situés en Basse-Normandie, intègrent les activités de cultures marines. 

En effet, cette activité fait partie intégrante de ces territoires. Cependant, pour l’ensemble des SCOT approuvés, 

les projets d’aménagement et de développement durable prévoient la préservation du milieu pour favoriser le 

développement de l’économie littorale, la valorisation d’une économie basée sur les richesses du territoire, la 

valorisation de l’identité des territoires et l’encadrement du développement des activités. Les schémas des 

structures sont donc compatibles avec l’ensemble de ces objectifs.  

 

9 .1 . 5  D I REC TI V E TERRI TO RI A LE D ’A M EN A G EM EN T 

 

La Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) de l’estuaire de la Seine fixe les 3 objectifs suivants :  

 Renforcer l’ensemble portuaire normand dans le respect du patrimoine écologique des estuaires ; 

 Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel et les paysages, prendre en compte les risques ; 

 Renforcer les dynamiques de développement des différentes parties du territoire. 

 

L’évaluation environnementale a permis de mettre en évidence d’éventuels impacts sur les milieux naturels d’intérêt 

patrimonial. Les SDS encadrent les activités pour en limiter leurs effets sur l’environnement. Elles n’ont pas d’impact 

sur les paysages et sur les risques naturels. Les schémas des structures des exploitations de cultures marines ne 

présentent pas d’incompatibilité avec les objectifs de la DTA de l’estuaire de la Seine. 

 

9 .1 . 6  SC HEM A  REG I O N A L C LI M A T A I R EN ERG I E 

 

Le schéma régional climat air énergie (SRCAE) est un document stratégique et prospectif, dont la finalité est de définir 

les objectifs et orientations aux horizons 2020 et 2050 en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

de lutte contre la pollution atmosphérique, de maîtrise de la demande énergétique, de développement des énergies 

renouvelables et d’adaptation aux changements climatiques. 

 

Les activités de cultures marines encadrées par les SDS ne sont pas émettrices de grande quantité de gaz à effet de 

serre et ne sont pas consommatrice de grande quantité d’énergie. Etant extensive, elles ne sont donc pas une source 

d’apport en matière polluante. Les SDS intègrent une mesure incitant les professionnels à traiter leur déchet. Avec la 

prise en compte de la sédimentologie locale, les activités encadrées par les SDS n’ont pas d’effet sur les risques naturels. 

Enfin, en permettant la mise en place par l’expérimentation de nouvelles techniques et de nouvelles espèces dans leur 

circonscription, les SDS permettront aux professionnels de s’adapter face au changement climatique. Les SDS sont donc 

compatibles avec les schémas régionaux climat air énergie. 

 

9 .1 . 7  SC HEM A  REG I O N A L DE RA C C O RDEM EN T A U RESEA U DES EN ERG I ES REN O UV ELA BLES 

 

Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) définit et localise les ouvrages à 

créer ou à renforcer pour rendre le réseau de transport électrique apte à accueillir les nouvelles installations de 

production d’électricité à partir d’énergie renouvelable. L’ensemble des travaux prévus par les schémas régionaux 

de raccordement au réseau des énergies renouvelables ne concerne pas la zone littorale. Ils ne présentent donc 

pas d’interactions avec les SDS et donc pas d’incompatibilité possible.  

 

9 .1 . 8  SC HEM A  REG I O N A L DE C O HEREN C E EC O LO G I Q UE 

 

Les SRCE présentent les grandes orientations stratégiques du territoire régional en matière de continuités écologiques. 

 

Pour les espaces littoraux, les préoccupations concernent les poissons migrateurs, les oiseaux migrateurs ou encore les 

coupures du littoral par des constructions nouvelles. D’une manière générale, les activités de cultures marines, 

encadrées par les SDS ne crées pas de coupure dans les continuités écologiques. Les SDS sont donc compatibles avec 

les schémas régionaux de cohérence écologique.  

 

9 . 2  G ESTI O N  D E L’ EA U  

 

9 .2 . 1  SC HEM A  DI REC TEUR D ’ A M EN A G EM EN T ET D E G ESTI O N  D ES EA UX  

 

Les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) fixent pour six ans les orientations qui 

permettent d'atteindre les objectifs attendus pour la ressource en eau.  

 

Les activités de cultures marines sont pratiquées sans qu’aucun intrant ne soit apporté à la culture. Elles ne sont donc 

pas une source d’apport en matière polluante. Elles n’engendrent pas d’impact sur la qualité de l’eau. Les SDS vont 

intégrer une mesure permettant d’éviter la mise en place de concessions sur les zones sensibles pour les habitats et les 

espèces et une permettant de prendre en compte la sédimentologie locale. Les SDS encadrent des activités pratiquées 
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en domaine aquatique salé. Ils n’engendrent donc pas gaspillage d’eau douce. Les activités de cultures marines ne 

créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues. Les schémas des structures ne présentent pas de contradictions avec 

les objectifs et le contenu des SDAGE Loire-Bretagne, Seine-Normandie et Artois-Picardie. Ils sont donc 

compatibles. 

 

9 .2 . 2  SC HEM A  D ’A M EN A G EM EN T D E G ESTI O N  D ES EA UX  

 

Le SAGE est un document de planification de la gestion de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente (bassin 

versant, aquifère...). Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et 

qualitative de la ressource en eau. 

 

L’évaluation environnementale a démontré que les activités de cultures marines, encadrées par les SDS, n’ont pas 

d’impact sur la qualité de l’eau. Les activités de cultures marines ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues. 

Les SDS encadrent des activités pratiquées en domaine aquatique salé. Ils n’engendrent donc pas gaspillage d’eau 

douce. Des impacts ont été mis en évidence concernant les habitats et les espèces, mais ils seront pris en compte dans 

le SDS afin de les limiter en évitant les zones sensibles, et notamment les prés-salés. Les activités de cultures marines 

n’entravent pas la circulation des poissons migrateurs. Seule la présence humaine peu fréquente sur les exploitations 

peut engendrer un dérangement de la migration des poissons qualifié de faible. Ils encadrent la circulation des engins 

pour limiter la création de nouvelles ruptures dans les cordons dunaires. Les schémas des structures sont donc 

compatibles avec les SAGE de la circonscription du CRC, sous réserve de l’intégration des mesures proposées.  

 

9 . 3  PLA N I FI C A TI O N  D U  LI TTO RA L 

 

9 .3 . 1  PLA N  D ’A C TI O N  PO UR LE M I LI EU M A RI N  

 

La Directive-Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) 2008/56/CE du 17 juin 2008 établit un cadre d’action 

communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin. Sa mise en œuvre française s’opère par 

l’élaboration d’un Plan d’Action pour le Milieu Marin (PAMM) pour chacune des Sous-Régions Marines. 

 

L’évaluation environnementale a démontré que les activités de cultures marines peuvent avoir un impact sur les habitats 

et espèces des littoraux (déstructuration, dérangement…). Ainsi, les SDS préciseront que les secteurs présentant des 

enjeux forts devront être évités. La circulation des engins y sera limitée ainsi que les pratiques de hersage. Les activités 

de culture au sol peuvent contribuer à la dispersion des espèces invasives. Les professionnels ont à lutter contre la 

dissémination des espèces invasives. Les activités de cultures marines n’exploitent pas de ressource naturelle. Les SDS, 

en limitant les densités d’exploitations de cultures marines en fonction de la capacité de support du milieu, permettent 

de maintenir une ressource trophique disponible suffisante. Les activités encadrées par les SDS n’induisent pas d’effet 

sur la qualité de l’eau. Les SDS vont intégrer une mesure permettant la prise en compte de la sédimentologie locale 

pour la mise en place de structures. De par leur nature, les produits élevés respectent les normes en vigueur pour la 

consommation. Les SDS demandent aux concessionnaires de ramener à terre et traiter les déchets produits. Les activités 

encadrées par les SDS n’engendrent pas de bruit sous-marin spécifique, nuisible à la faune. Les SDS sont donc 

compatibles avec le plan d’action pour le milieu marin de la façade Manche Mer du Nord, sous réserve de 

l’intégration des mesures proposées. 

 

9 .3 . 2  SC HEM A  REG I O N A L DE DEV ELO PPEM EN T DE L’A Q UA C ULTURE M A RI N E 

 

Les schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine (SRDAM) ont pour principal objet de recenser les sites 

existants d’aquaculture marine et les sites propices au développement de l’aquaculture marine. Le SRDAM est un outil 

créé pour asseoir la légitimité des exploitations aquacoles existantes et favoriser le développement du secteur. En 

identifiant les zones potentielles de développement des activités de cultures marines, il permet de fixer les limites 

d’extension possible de ces activités et donne ainsi un cadre pour l’évaluation de leurs impacts sur l’environnement 

pour l’évaluation environnementale des SDS. Dans les régions Normandie, Picardie et Nord-Pas-de-Calais, les SRDAM 

sont en cours de finalisation. Les SDS sont donc compatibles avec les SRDAM. 

 

9 .3 . 3  PLA N  D E G ESTI O N  D U PA RC  N A TUREL M A RI N  « ESTUA I RES PI C A RDS ET M ER D ’O PA LE » 

 

Le décret ministériel 2012-1389 du 11 décembre 2012 a créé le parc naturel marin des estuaires picards et de la mer 

d’Opale. Le parc ne possède pas encore de plan de gestion, mais la concertation préalable a permis de définir des 

objectifs qui touchent à la qualité de l’eau, au patrimoine naturel et culturel et aux activités sur le territoire.  

 

L’évaluation environnementale a démontré que les activités encadrées par les SDS n’induisent pas d’effet sur la qualité 

de l’eau. Elle a révélé des impacts potentiels sur les habitats et espèces du secteur. Ces impacts seront pris en compte 

dans les SDS en limitant le développement des activités sur les zones présentant des enjeux écologiques pour l’avifaune 

et les phoques notamment. La circulation des engins y sera limitée ainsi que les pratiques de hersage. Les SDS encadrent 

la réalisation d’un dossier de demande de modification des sites classés afin que leur valeur artistique, architecturale, 

archéologique ou paysagère soit prise en compte. Ils précisent la hauteur autorisée des structures. Les activités de 

cultures marines participent à l’identité d’un territoire. Les SDS ont pour rôle d’encadrer la pratique et le 

développement des activités pour favoriser une exploitation durable. Ils permettent de concilier développement 

économique et préservation de l’environnement. Les SDS sont compatibles avec les enjeux et les finalités du parc 

naturel marin des estuaires picards et mer d’Opale. 
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9 . 4  PLA N I FI C A TI O N  D E LA  RESSO U RC E P I SC I C O LE  

 

9 .4 . 1  SC HEM A  DEPA RTEM EN TA L PI SC I C O LE ET PLA N  DEPA RTEM EN TA L PO UR LA  PRO TEC TI O N  DU 

M I LI EU A Q UA TI Q UE ET LA  G ESTI O N  DES RESSO URC ES PI SC I C O LES 

 

9 .4 .1 .1 S ch é m a  dé p a r te m e nt a l  à  v o ca t i o n  p i s c i co l e  

 

Les SDVP sont des documents départementaux qui formulent des orientations de caractère général, des propositions de 

classement au titre de la libre circulation des poissons migrateurs et d’effacement d’ouvrages et quelques suggestions 

de protection réglementaire des milieux les plus remarquables. Les orientations du PDPG découlent donc des 

informations compilées dans le SDVP. Si les SDS sont compatibles avec le PDPG, ils le seront également avec le 

SDVP. 

 

9 .4 .1 .2 P l a n  d é p a r t e me n ta l  p o u r  l a  p ro t e c t i o n  d u  m i l i e u  a qu a t i que  e t  l a  

g e s t i on  de s  r e s so u rce s  p i s c i co le s  

 

Le plan départemental pour la protection du milieu aquatique et la gestion des ressources piscicoles (PDPG) est un outil 

d’orientation stratégique qui sert à cadrer les actions à mettre en place selon les perturbations et dégradations mises 

en évidence. Les dégradations touchant les milieux piscicoles observés sur l’ensemble des départements sont 

relativement identiques : dégradation de la qualité de l’eau, des habitats des poissons, multiplication des obstacles, 

diminution des quantités d’eau… 

 

Les estuaires font partie du champ d’action des PDPG. L’évaluation environnementale a mis en évidence d’éventuels 

impacts sur les habitats engendrés par les activités de cultures marines. Ceux-ci seront pris en compte dans les SDS afin 

d’être limités. Les cultures marines n’entraînent pas d’impact sur la qualité de l’eau ni d’obstacle à la circulation des 

poissons. La présence humaine induite par les activités pourra éventuellement engendrer un dérangement de la 

ressource piscicole qualifié comme faible du fait de sa faible fréquence. Les schémas des structures sont donc 

compatibles avec les plans départementaux pour la protection du milieu aquatique et la gestion des ressources 

piscicoles et donc avec les schémas départementaux à vocation piscicole. 

 

9 .4 . 2  PLA N  D E G ESTI O N  « A N G UI LLE » 

 

Face au déclin inquiétant de la population d’anguilles européennes, la commission européenne a émis en septembre 

2007 un règlement qui institue des mesures de reconstitution du stock d’anguilles et a imposé à chaque État membre 

de soumettre un plan de gestion de sauvegarde de l’espèce. Les mesures de gestion pour l’ensemble des unités 

concernent le repeuplement, la restauration de la libre circulation, la préservation des habitats, le maintien de la 

qualité de l’eau, la prise en compte de l’espèce dans les documents de planification, la gestion de la pêche… 

 

L’évaluation environnementale des SDS a mis en évidence d’éventuels impacts sur les habitats du DPM, mais ils ne 

concernent pas les habitats de croissance et de reproduction des anguilles. En effet, les littoraux et estuaires français 

ne sont qu’une zone de passage pour les anguilles. Les activités encadrées par les SDS nécessitent pour certaines d’entre 

elles la mise en place de structures. Elles ne seront pas des obstacles pour la circulation des poissons migrateurs. La 

présence humaine pourra engendrer un dérangement considéré comme faible car peu fréquent. Les SDS sont donc 

compatibles avec le plan de gestion « Anguilles » et ces unités de gestion. 

 

9 .4 . 3  PLA N  D E G ESTI O N  D ES PO I SSO N S M I G RA TEURS 

 

Depuis 1994, la gestion des poissons migrateurs s’organise à l’échelle de grands bassins fluviaux. Pour chaque bassin, 

un Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (COGEPOMI) a la charge d’établir un Plan de Gestion de Poissons Migrateurs 

(PLAGEPOMI) sur le territoire qui le concerne. Sept espèces sont visées par ces dispositions réglementaires : 

 Le saumon atlantique (Salmo salar) ; 

 La truite de mer (Salmo trutta, f. trutta) ; 

 La grande alose (Alosa alosa) ; 

 L’alose feinte (Alosa fallax) ; 

 La lamproie marine (Petromyzon marinus) ; 

 La lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis) ; 

 L’anguille (Anguilla anguilla). 

 

L’évaluation environnementale a mis en évidence d’éventuels impacts sur les habitats. Ceux-ci seront pris en compte 

en limitant le développement des activités sur les zones présentant des enjeux fonctionnels. Les activités encadrées 

par les SDS nécessitent pour certaines d’entre elles la mise en place de structure. Elles ne seront pas des obstacles pour 

la circulation des poissons migrateurs. La présence humaine pourra engendrer un dérangement considéré comme faible 

car peu fréquent. L’évaluation environnementale permet une bonne prise en compte des enjeux des PLAGEPOMI 

dans les schémas des structures. Ils sont donc compatibles.  

 

9 . 5  A U TRES P LA N I FI C A TI O N S  

 

9 .5 . 1  PLA N  D ’ ELI M I N A TI O N  D ES DEC H ETS 

 

Sur la circonscription du CRC Normandie/Mer du Nord, chaque département comporte un plan d’élimination des déchets 

ménagers et assimilés .Les 6 schémas des structures demandent aux concessionnaires, dans leur article 6 : « de 
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ramener à terre et de traiter les déchets liés à l’exploitation ». Ces documents de planification sont donc 

compatibles.  

9 .5 . 2  SC HEM A S D EPA RTEM EN TA UX  DES C A RRI ERES 

 

Le schéma départemental des carrières définit les conditions générales d'implantation des carrières dans le 

département. Les orientations générales des schémas des carrières ont pour objectifs d'assurer la durabilité de la 

ressource existante, l'approvisionnement des besoins dans le respect de l'environnement. Les cultures marines peuvent 

avoir des interactions avec les exploitations de granulats marins et notamment un conflit pour l’espace, la qualité 

du milieu et la navigation. Cependant, les dispositions des SDS ne vont pas à l’encontre du développement des 

activités d’extractions de granulats marins.  
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